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ASSOCIATION 
DE 

L'A IHll~ ISTR\1'10\ PBl~FECTOfiALF, 

L'Association dite « Association de l'Administrntion 
pré/ eclorale » a pour but: 

l O De venir en aide à tous ceux ayant appartenu à 
l 'Administration préfectorale et à leurs familles qui se trou
Yeraicnt dans le besoin ; 

2° D'accorder aux sociétait·es, à leurs vouws et orphe
lins des allocations et indemnités; 

3° De consentir des ptêts d'honneur aux sociétail'CS et 
nux. m1cions fonctionnaires de l 'Administration préfectorale; 

4.0 De prépare1· et fonder toutes les i.nslitutio11S _propres 
h compléter et perfectioJJncr son œuvre de prévoyance et 
ll ·assistance; 

5° De tléfendre les :111 é1·êts communs, mi1tériels et 
moraux de ses membres. 

Sa durée est ill i.m itée. 

Son sirgc est à Paris, au ;'iliuistèl'e del 'Intél'irnr. 

1 __ ~ 



ASSOCIATION 
JIE 

L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

PRÉSIDENTS D 'HONNEUR 

M. le Ministre de l 'Intérieur. 

MM. 'Û' de Selves, G-C *, ancien préfet de la Seine, 
membre du Conseil d 'Administration, président 
de ] '.Association: l 907-1911; 

rf __ _ 

t Lépine, 0-C* , ancien préfet de police, membre 
du Conseil d 'Administration: 1907-1913; 

Trépont, G-0 *, ancien préfet du Nord, membre 
du Conseil d 'Administration: 1907-1919; vice
p1·ésident de l'Association: 1907-)911; président 
de l '.Association: 1911-1919; 

t Olivier Sainsère, G-0 *, ancien préfet, conseiller 
<l'Etat hono1·.ùre, membre du Conseil d'.Admi
uistration: 1907-J 911; 

1J" Allain-Targé, C *, ancien préfet, président de 
chambre honoraire à ln Cour des Comptes, 
membre du Conseil d '.Administration: 1907-1919; 

Jean Branet C *, ancien préfet, directeur général 
honoraire des Douanes, conseiller d'Etat hono-
1·aire, membl'c du Conseil d 'Administ1·atior. et 
sec1·étafre de l'Associ11tio11: 1907-1925; 

Georges Reboul, C *. préfet honon1ire, directeur 
hoüorail'c au ~_(i11istè1·c de l 'Intél'ieur, conseiller 
d'Etat honoraire, mcmb1·e du Conseil d'Acimi-
11istratio11: J 907-l 9::!2; v:icc-présiùeut de l '..isso
riatio11: 19 ll-1922; 

Pierre Genebrier, C *, préfet honorait-e, directeur 
honoraire au :;\li11istère de l 'lntérieur, 11ncien 
député du Pny-<lc-Dômc, membre <lu Conseil 
d 'Aùmini8tratiou: 1907-1931; sccrétafre de 
J ·., SS(WÎatio11: 1926-1931; 
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MEMBRES D 'HONNEUR 

MM. Lowgren, srcrl'tail'e général de la P réft-cture de 

1916 

8 tockholm, hit•nfll it(mr clc ! 'Association ; 
Bazin, 0 *, préfet honorairr, mcmbl'c ùu Consdl 

tl'.\ dministi-ation: ]912-1929 ; 
d 'Heilhes, so11s-prHet, honoraire, mcmùrc du C'ons('il 

d ',\dministration et tr(,sorier de l '.L\ssocintion: 
J 92:J-1929 ; 

Frank Hirsch, sujet s11rdois, ami <le lu F 1·nn('c. 
hienfaiteur del '.Associntion; 

Henri Duros, *, préfet honoraire, membre tlu 
Conseil <l'Administrat ion: 1907-1919 ; 

t Maurice Roman, *, prHet honoraire, conseiller 
référeudairc honorairt> il la Cour des Comptes. 
mrmhrc du Conseil cl 'Administration et tl'rsorit' r 
de l'Association: 19L0-1922; 

Albert Delfau, 0 *, ancien préfet, rons<'illrr 
cl 'Etat hors cadres, d1~ltig-ué <lans les fo1wtio11s 
fü, président du C'onseil de préfecture <le la 
8eiM, memhre du Conseil <l'A<lminist 1·ntion : 
l!ll9-l933; 

Bauda.rd, C * • préfet honornirr, m('1nh1·e <lu 
Conseil d 'Administration: 1911-1914. 

DONATEURS 

M. Marcel-Berna.rd, sous prHct, de P ontoisr: 
ii' M. Causeret, anc·ien ~ous-préfct, ma\tl'e (1<.'s 

rt'qni•tt>s au ('onscil cl 'Btat; 

1919 t 
1926 

M. Maquennehm. sous-prHel rn disponibilité; 
M. Lowgren, sccrétai1·e général de la prl"t'C'cll11·r <le 

Stockholm; 
1926 M. Jean Durand, l\linist1·e de l' fntérir11r; 

1926 / 
1927 \ M. Lallemand, préfrt honoraire; 

1929 Mme P a.bot-Chatelard, ,·cm·c cl 'un pr{·fct 11011<1-

i·aiTt\ j 

1929 
1930 
1931 

1933 
1933 

1033 
1934 

M. Chev.reux., préfet de la Loi:ère; 
M. Frank Hirsch, sujet suédois, ami de la France; 
M. Julien, préfet, directeur du J>erso!'~el et de 

l'Administration générale au 111rustèrc de 
l 'l nléricnr; 

M. Morellet, préfet honoraire; . 
M. Ca.mille Chautemps, préside11l ùu Conseil, 

Ministre ùe l 'Intérieur ; , 
M. Thomé, préfet, directeur ùe la Sfü·eté génerale i 
M. La.char.e, préfet de la Manche; 
M. Brun, préfet, directeur de I 'Admini~t~ation 

départementale et communale au :M1mstère 
de l 'Intérieur . 

M. Ooldefy, sous-préfet de La Tour-du-Pm. 



-s-

MEMBRES DU CONSEIL D 'ADMINISTRATION 

pour l'année 1934-1935. 

( .d.~scmlJlée g{11{ra/c <fa 17 décembre- 1931.) 

MM. Autrand, Q.Q *, lllH.:ic1t p réfet de la Seine, préfet 
honoraire; 

Berton (Henry), ~•1, maître des requêtes honoraire 
nu Conseil cl'l~tat. Jll'~sitlent do section au Co11~eil 
de préfectme de ln :::ieine; 

Brelet, C *, préfet honon1 h·e, conseiHer l1 'Etat hono-
raire; 

D eveaud, chef de <'ahinct dn préfet du Doubs; 
Feschotte, sous-préfet tl 'Haguenau; 
Gari puy, 0 *, préfet ho11ora ire; 
Gaudard, sous-préfet cl' Avranches; 
Gouinguenet (Paul), * • président du Conseil de 

prHecture, à Versailles; 
Graux (François), 0 *, }Jréfct de la Haute-Garonne; 
Le Beau. 0 * ,ancien directeur du personnel et de 

l 'Administrntion générale au Ministère de 
l'Intérieur, préfet de la Seine-Inférieure; 

Marcel Bernard, C *, préfet hors classe, directeur 
général de la ra isse générale de garantie <les assu
rances sociales ; 

Moine, ;'#, secrétaire g-(·11éral d'Illc-et-Vilnine; 
Ponlat, secrétafrc général de la Dordogrnc; 
Rousselot (Jean), * p1·Het de l'Aube; 
Suard, 0 *, ancien sous-préfet, eonseill<' l' 1·é.fét-en

dairc à la Cour des Comptes; 
Viguié (André), O. W. ancien directeur du personnel 

!'t de l 'AdminiRll·at ion générale au Ministère de 
l 'Jntérieur, préfet de l 'Hérntùt; 
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MEMBRES DU BUREAU 

(Corw)il d'adminislralio11 du 17 dlcembre 1934.) 

MM. Autrand, _n O *•. nn,·icn préfet de !,1 Seine, préfet 
honora1rc1 présHlcnt, Ji rue d'.\njou • 

Brelet. C *, préfet honora
1

ire, conseiÏter 
1

d'Etnt hono
raire, vice-président, 80, avenue de Breteuil; 

Le B~a~ 0 *, préfet de ln Seine-Infürieure, vice
pres1dcnt; 

Marcel-Bernard, C w, préfet hors classe, directeur 
gé_néral_ d; la caisse générale de ga.i·irntie, secré
taire gcncrnl, 27 rue Péclet; 

Go~gue~et, W, président du Conseil de préfecture 
1nterd~~artemeut11l à Versailles, secrétaire géné
ral-adJornt, 10, avenue de P ari<;, Versailles; 

Suard, 0 *, ancien sous-préfet, conseiller référen• 
daire à la Cour des Comptes, trésorier, 15, rue 
Daubenton. 

Compte postal de l 'Association 
P.\RIS 52.44. 

CENSEURS DES COMPTES 

MM. Chardon, 0 fi! , préfd honoraire, trésorier-payeur 
général honoraire; 

Bègue, 0 *, préfet honoi-airc, trésorier-payeur 
général de la Côte-d'Or; 

Segaut, *, ancien sous-préfet, trésoriet·-payeur géné
ral, honoraire, censeur suppléant. 



ASSEl\1 Il LEE GÉNÉRALE 
DU 17 DÉCEMBRE 1934 

1,r 17 M•N,mhrP 19:14, à 2 hC'urc.~. à la mairie <lu rv• an-on-
1li.,~t·nwnt, ~Il sont réunis <'Il assrmbléc• ~énén1lp ordinaire les 
mc111h1·es de I 'As~oeiation de 1 'A<lminiotration prl!fectorale, sous 
l 11 t"·,:,idcn<'" do M. AUTR,11-0. 1tncirn préfet ùc la Seine, p:ré~ident. 

Et,,irnt préseH!,~ : 

:'!DL . \ NT011œ, préfet lionon.\.Ïre; 
AHli.WO (Pierre), sous-préfet de C'l,âteauhriaml; 
AKNAt'D (MRrius), sou~-préfet de Dôl<'; 
R\ZL'i, préfet honor11.it-e; 
l lt:Gu;;, préfet honoraire, tréM1ier-pnycur général de la Côte-

d'Or; 
BERm:n, conseiller de préft>Clure de Dijon; 
BOLLM:ItT, préfet <lu Rhône; 
BoTTox, secrétaire ghiéral eu disponibilité; 
BRELET, préfet honôrai1·e, conseiller d'Etat honoraire; 
Bi:ss!Èm; (Amédée), préfet d,• l'Oise; 
Buss1i rus (J. T.), seerétuirc général du R!Jônc pour la police; 
CcTTOLJ, sous-préfet d.e Bar-sur-Aub~; 
DADOL"NE, sous-pri\fet <le t.fauriac; 
DAUDil'I, $0US-Jlféfl't de Thonon, 
DELAl'NET, sou~-vréfet ,nssoire; 
DE.MA~oi,, (•ll!'f de <,abi1wt du p réfrt de la Dordogne; 
DUlCOL' l,rN, sous-préfet de Smlis; 
}',1LQUf:, sous-préft,t de Reth~I; 
Fi;Lo, sous-préfet clcs Unsscs-Alpes; 
FESCUOT'.l.'J•:, sous-préfet d'Hagucnau; 
}'ELHOnAuo, prési<lènt du conseil de préfecture à Orléans; 
l!'ON'l'.L''EL, sous-priifct du Riom; 
FouRÈS, cJ1j1f do ~bmet du préfet de l'Indre; 
GAtLwlRP, <:onsejller de p1·éfecture à Versailles; 
GAS, préfet, coust:iller d'Etat, directeur général del' Assistance 

et de !'Hygiène publiques au ~linistère de la Santé 
publique e t de l '.hlducation physique; 

G .IUDARD, sous-préfet d'AHanches; 
.GE!iEBRIER, (~ogcr), sous-préfet, sous-chef de bureau au 

Ministère de l'Intérieur; 
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MM. GEORG.Ell, préfet do l'Imlr~; 
G1LOTTE, 1mSfet honon1ire; 
G rnAT, conseiller <le préfroluro do la Seine; 
Grnwn, conseiller de préfectu1·e à Châlons-sur-Marne; 
GoUL'IGUl!:'IET (Paul), président dn conseil de préfecture à 

Versailles; 
GRAUX (François), préfet qe la Haute-Garonne; 
GmllAUD (Pnul), sœrétniro généml du Nord; 
nuERAID. ronseiller de pn\fceture 1i Roucu; 
HENRY (.Jacques), sous-préfet de Brest; 
JouA:-.Y, préfet, 1·égisseur de l'Oetroi de Paris; 
Joun:, préfet, directeur de !'Asile d'aliénés de Ville-Evrard; 
.JusT (Louis), sous-préfet à Metz-campagne; 
Km:::-1zf:, ancien préfet, conseiller de préfecture de la Seine; 
LAFFONT, sous-préfet de Jonzac; 
LALANNE, sous préfet de Nontron; 
LANQm:rrn, sous-préfet de Montbéliard; 
LE BK~U, préfet de la Seine-Iiûérieure; 
Lt:'IAIÙlS (Pierre), préfet honoraire; 
L'HOMllEDÉ (Gaston), chef de cabinet du préfet des Vosges; 
1'1AGNrN, sous-préfet do Céret; 
:\IAll,LARD, sous-préfet de V ordun; 
'.\!AINGARD, préfet honoraire; 
)URCEL-BERNAlm

1 
préfet hors elasse, directeur général <le la 

Caisse générale de garantie des assurances sociales; 
l\!ARCELLIN, sons-préfet de Millau; . 
~fARCHAIS, sous-préfet de Châteaudun; 
l\unrnr, sons-préfet de Péronne; 
llisSÉ, préfet en disponibilité; 
MATIVAT, préfet du Cantal; 
J\fAn1AT, sous-préfet de Montdidier; 
J\U:YNIAL, sous-préfet de Confolens; 
:'doua, sous-préfet d'Dle-ct-Vilaiue; 
:MOREAU, sous-préfet du Blaue; 
hlousSENET, sous-préfet de Montargis ; 
NATALLELI, préfet do la Meuse; 
OLrVIERI, sous-préfet d'Argentan; 
OsTRoswxr, président du conseil de préfecture de Dijon; 
PAULVÉ, préfet honoraire, maire de Chantilly; 
PÉRlÉ, sous-préfet de Thiers; 
PETITJEAN, secrétaire général de l'Oise; 
PIERANGl';LI, sous-préfet de Rambouillet; 
Pour.AT, secrétaire général de la Dordogne; 
REB0UL, préfet honoraire, conseiller d'Etat honoraire; 
REvrr.uoo, préfet de l'Orne; 
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ill!. RrscmLANN, préfet honoraire; 
Roo-f, préfet honoraire ; 
R0lllA[UUER, p i-éfet honoraire ; 
Roat:ER, chef de cabinet du préfet de la Seine-Inférieure; 
RoussEI.OT, préfet de l'Aube; 
So.u1ARONI., · préfet du Morbihan; 
SECOND, préfet honoraire; 
SEGUELA, sous-préfet de Segré; 
SuARD, ancien sous-préfet, conseiller référendaire à la C,our 

des Comptes; 
TENOT, secrétaire général de l'Yonne; 
TOU7.ET, préfet de Seine-et-Marne; 
V AREN NE, préfet, directeur des affaires di!parlcmentales à 

la préfecture de la Seine; 
VEILLON, couseiLler ~ préfecture de la Seine; 
VEREAUD, sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne; 
Yn:lLLESCA~Es, secrétaire gêné.rai de la r,oire-Infériew-e; 
VroutÉ (André), préfet de )'Hérault; 
YRtN, secrétaire général du Loiret. 



ALLOCUTION DE M. AUTRAND, 
l'r•ésiden/ de l'Association. 

J\l i,;s cmms CAMAR.IDES, 

En ou\Tant la séance, je tiens à vous remercier d'avoir bien 
,·oulu assister à notre Assemhlée générale. 

Vous a,·ez tous remarqué qu'elle a éw convoquée avec un long 
n·tard. J'ai n pcine besoin de vous en indiquer les raisons. Les 
r-nfoemouts d'ordre intérieur, qui se sont produits au cours de 
l'année, et /;Ur lesquels il me paraît inutile d'insister, nous ont 
l'mp&ihé de vous réunir 1i une date moins tardive. 

Il en 1·ésulte q\1e les qnes~ions d'ordre professionnel que nous 
m·ons à ,·ous sownettrc sont plus nombreuses et peut-être encore 
plus intéressantes. Vous vous en rendrez compte en écoutant le 
rnpport moral d11.ns lequel 1~ a éuumérées et très brillamment 
vréseutécs, MARCEL-B.l,rn.rno, notre si dévoué et si excellent 
,<l<.'rétai re g,'.néral. (Vifs a1op1rmdisscmen/s.) 

Toutefois, avant de lui donner la J)arole, je dois vous demander 
,18 désigner ll's membres <lu bureau <le vote qui vont s'occuper 
cles scrutins auxqu,els il sera immédiatement procédé. 

Ainsi que vous en avez été avisés, <lcux scrutins doivent avoir 
liru cette année. · 

Le premier concerne L'élection cl,c quatre membres au Conseil 
d',\dministration. Les membres sortants sont MM. BAUDARD, 

G.mn>uY, SuARD et VraurB. 

l\I. RAUDARD a fait connaître que, po111' des raisons de santé, 
il 110 demandait pas le renouvellement de son mandat. Je vous 
propose de lui adresser tous nos m<>illcurs vœux de rétablissement. 

Les noms des collègues ayant posé et déclaré leur candidature 
sont: 

::\Ill'(. CASSÉ-BARTHE, préfet honorair e; 
GARtPuY, préfet honorau·c; 
GAUDARD, $011$-préfet d' Avrancl1es; 
JoUANY, préfet, régisseur de l'Octroi de Ptui.s; 
J\!ARCEl,LIN, sous-préfet <le l'tlillau; 
SuARD, ancien sous-préfet, conseiller réffrendaire à la Cour 

des Comptes, trésorier cle l'Association; 
VIOU 11,;, p1-éfet de !'Hérault. 
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Je mus rnppclle que les rntes ne doiw,nt porter que sur 
quatre canùidats; en conséquence, dc,'Tont être bnrrés sur lt>s 
bulletins de vote les noms des canr.idals; que ,ou~ n'nlu·ez pas 
chois.is. 

Le deuxième scrutin concerne le ren1placement de J\f. Pierre 
lIE:-RY, nommé au Conseil d',\.clministrntion en 19:n. rl réélu 
en 1032, en qualité de ch<'f ùc cnbiuct, et q11i a déclaré se ùémettre 
Je ses fondions à la suite de sn nomination de sons-préfet. 

Conformément 11 la décision de l 'Assemblée générale dn 
0 avril 1030, votre choix devm porte1· sur un chef de cabinet de 
préfet, afin d'n.'>Suror ln rcpréscntalion de nos jeunes collègues 
au Conseil d' Administration. Cette fois, une seuJe candidature a 
ét6 posée, celle de M. DEVEAUD, chef de cabinet de M. DE PERE'ITI 

DELLA RoOOA, préfet du Doubs. 

Comme pr~ident du bureau de vote, nous vous proposons le 
nom de l\L PIETl'E, p réfet honoraire, qui, celte année encore -
et nous l'en remercions avec effusion - a bien voulu accepter 
celte fonction. 

En raison de deux scrutins, et pour hâter le dépouillement, 
nous vous proposons de lui adjoindre huit assesseurs. Nous sou
mettons à votre agrément les noms de MM. MAYMAT, sous-préfet de 
Montdidier et FouRl:s, chef dl! cabinat du préfet ~e l'lndrl', qui 
ont bien vouln, par avance, accepter de remplir ces fonc..ions. 
Il vous reste à désigner six autres assesscw·s. 

L'assemblée désigne: 

illL GoornoUENET, président du conseil de préfecture, à Versailles; 
PooLAT, secrétaire général de la Dordogne; 
MA0N1s-, sous-préfet de Céret; 
L,u.,Un.1!:, sous-préfet de Nontron; 
MEYNIAL, sous-préfet de Confolens; 
Rosnm, chef de cabinet du préfet do la Scine-Infüricme. 

Enfin, pour éviter à chacun cle se déplacer, drox mnes v?nt 
circnler pour recueillir vos bulletins. A fin d'éviter tQute confUS1on 
dans les votes, je vous signale qur. la première urne qui vous s~ra 
présentée est destinée il. recevoir les bulletins concernant l'électiou 
de quatre membres au Conseil d'Admiuistration, la seconde étant 
réservée à l'élection d'un chef de cabinet. 

Et maintenant donc aux urnes. 

M. BOTrON, secrétaire général, demande la parole st1r le scrntin. 

M. BOTTON. - Vondriez-vous me permettre de vous dire que je 
suis chArgé par les chefs de cabinet, de vous demander la précision 
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sui,·,111lc sur la lhih<! soul<'ttuc par M. H enry 13rnTON i, l'ass-0mbl(.e 
i:·(.urrllle du !) avril 1030. N<>Wl ..-oudrion,, savoir si le chef <le cabmet 
q11.1• nous aurons i, <\lirr, en faisant l'hypothèse qu<', dons lllt an 
il ~oil. nommé sous-préfet, serait obligé ùc démissionner, piir le 
sc•11l faiL <tu'il dcviC>nL sous-préfot1 

:\1. Ji, l'rd~~IDJ~'-'I'. - JJ n étr simpkmc11t expriim1 le déisir qué 11, 
))la<'e laissée vacante par la démission de M. Pierre l LEXRY nommé 
,•11 1031, an titre de ehcl de cabinet, soit réservée à un chef tlc 
cabinet et non pas à un sous-préfet. 

!IL BoTT0:-1. - Da!lS ces condition~, si demain nous éliaions 
1111 sons-prHcl qn, dC'vionnc s1'rrtltai1·c géné.ral, atll'a.it-i l également 
à t1onncr sa dém.issinn ~ '.fl'llo esl ln question. 

La thèse fonnulée par M. BERT'1N est celle-ri: l'A.'>Ser,blée 
"'énérnle exprime le vœn qu<', pOUl' la prochaine Yac:,1nce ,l'un 
~licf de cabinet qui se produira au Conseil d' Adm.inistrat:où, et 
dans le but d'assU1·cr à toutes les eo liigories de personnel ur1e 
représentation équitable dans la dirnction de l'Association, le 
Conseil d' Administration aura poU-r mission d'indiquer da.ns -iuelle 
catégorie il lui paraîtra expédient de choisir le nom·el élu. 

Telle est la lh~~e fort ,i1lStc présfntée pnr 'M. BERTOX. 

Si le chef de cabinet est désigné et qu'il soit nommé prochainement 
sous-préfet, sera-t-il obligé de donner sa démission, le mois pro
chain, par excmpl,• ! Ponrquoi )J:. Pierre liExnY donne-t-il sa 
démission 7 

M. le P n~SJDEXT. - 1\1. Piene H ENRY a dotmé sa démission 
ù litre pcrsonuel. 

M. BOTTON. - Donc, un chef de cabinet élu aujourd'hui et qui, 
demain, deviendra sous-préfet, :restera dans le Conseil d'Adminis
tration '1 

}..f. lo PRiSlDHT. - Il fera comme il l'ent.endra. 

M. 1e Pmf.smENT. - Je dois mettre aux voix le procès-verbal de 
l'assemblée générale du 16 octobre 1933, qui a été reproduit au 
Bulletin, et dont je crois inutile de vous imposer la lecture. 

Y a-t-il des observations, 

(Ca procès-verbal est adopté d, l'tmanimité.) 

Je donne la parole à M. M:ARCEL-Bt:nsARP, secrétaire gén.irul, 
pour la lecture du rnpport moral. 
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JL-\PPOil r DE !\f. :\lAHCEL-IlEll~'Al1D 
Secrétafre général de l'.lssociation. 

PREMI:t:RE PARTIE 

Notre effectif. - Nouvelles adhésions. - Les décès. - Une seule 
démission. - Subvention du Ministère de la Santé publique 
et de l 'Education physique. - Allocations et secours accordés. 
- Remplacement de M. Toucas-Massillon. - Départ de 
M. Baudard. - Promotions dans la Légion d'honneur. 

M1:s cmms COLLÈGt:ES, 

.J 'ai, une fois de plus, la joir cl,, vous 1,ignnlrr, an nom ùn 
Conseil d'Aùministration de l'Assoc:iution, que le nombre de nos 
auhércnts n'a cessé de s'accroître, allesta,nt ainsi combien l"u!ilité 
,li' noh·e rouvre d'union, de solidarité et dl' défense profossionnclle 
- fütreprise il y a 27 ans déjît, et il loquPlle M. Ci,Eu1,xc1:..1U, alors 
l'résidrnt du Conseil, Miuistre dt> l'lutfricur, doum\Ît. son plein 
ron,cnlcment - est comprise par tous. 

Depuis notre dernière Asst'!llbléo génfrale, votre Conseil d',\dmi
ni,h·ation a été heureux d'inscrire sur ses contrôles les >td,hésions 
dl' 4.1 nouvl'atL\: s~iét11in'!S recrutés dans divers échelons de 111. 
hiérnrchie. Les préfets sont tous membres de notre Ass0<:i,1,io11; 
J>Ottr obtenir également l'unanimité Je nos outres collègu..-,, il 
nous manque encore 10 scerétnfrc;; génémux, 26 sous-pré°ds, 
3ï couse!illcrs dé préfecture, 18 chefs clc cabinet. 

J'11.dress~, à no11vcnu, ù tous ces collègues tm appel lrès preSSllut 
et très cordial, en les engageant à venir à nous. Comme je le disais 
dans le premier rapport que j'ai en l'honneur de vous présenter, 
notre groupement devrait comprendre le personnel toa.t entic.· 

Compte tenu des décès et des démissions - nous avons n11g
mcnté de 18 unités. 
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Voici d'n.illeurs h\ situation an 17 décembre 19:l'l: 

Préfets . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 9ï 
Secrét.aire général et consrillcrs cle gouvcr-

Uômcnt en .Algérie . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Seerélaircs générnlL'< . . . . • . . . . . • . . . . . . . M 
Sous-préfets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 
Conseillers <le préfecture . . . . . . . . . . . . . . 73 
Fonctionnaires en ~ervice ùétnché . . . . . . 47 
Fonctionnaires en disponibilité . . . . . . . . . . 23 
Chefs de cabinet de préfet (non sous-prufet) 64 
Anciens chefs de cabinet . . . . . . 19 
.Anciens fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 
Membres d'honneur (non sooiétafres) . . . . 2 
Membres honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (i 

Dames . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

ToT.\L............ 980 

Les 41 nouvelles ad11ésion.s sont, par catégorie, celles de: 

3 Secrétaires généraux : 

MM. DE BEAuYA1s, Ariège; 
MEcHERr, Lozère; 
PERILLam, Hautes-Pyrénées. 

7 Sous-Préfets: 

l\ll!. Blo,1ux, Soissons; 
MATRERON, Tlemcen; 
DAUGY, Douai; 
FROISSARD, Die; 
OLJVIEB, Ribeauvillé; 
TnmouILLET, Condom. 
SUJES, Chinon. 

1 Comeiller de pré/ ecture: 

M. LouvAl!.D, Châlons-sur-Mame, 

2 Fonctionnaires en servica àétacAI: 

MY. HANm:, conseiller de préfecture, secrétaire en chef du 
Ministi·e d'Etat de la principauté de Monaco; 

BONNEFOY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de 
la Seine. 
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.21 Chef s de cabinet de préfet: 
(Non sous-préfets.) 

::\Il:L BARBŒR, Loiret; 
Bom'.h'Al\P, Gironde (chef-adjoint); 
HAMONIC, Pny-de-Dôme; 
GUERlll (Pierre), Somme; 
LAMAI\TINIE, Allier; 
LAlllllW (Pierre), OiBe; 
TnouILLÉ, Cantal; 
CANET, Pyrénées-Orientales; 
HOREAU, D:rôme; 
CONSTANT, Basses-Alpes i 
POMPEI, Aube; 
BERTm::r, Landes; 
RICARD, Aude; 
DoP, Indre-et-Loire; 
DillELON, Haute-Vienne; 
DEYANGE, Aveyron; 
]l'OURÈS, Indre; 
SC!Illrrr, Ille-et-Vilaine; 
LuIS, Creuse; 
ToEScA, Meurthe-et-Moselle; 
POUOI\TJ<T, Eureret-Loir. 

2 Anciens fonctiotmaires: 

l\Il:L MARTEL, ancien sous-préfet, conseiller-maître à la Cour des 
Comptes; 

LONJON, sous-préfet honoraire. 

3 Membres ho11.-0raires: 

l\:IJl:L DUPUY, chef du bureau du Personnel au Ministère de 
l'Intérieur; 

Couoon, sous--ehef du bureau du Personnel au Ministère de 
l'Intérieur; 

LACOMBE (Jean), secrétaire de la direction du Personnel et 
de l 'Administration générale au Ministère de l'lntffieur. 

2 Dames: 

M•n HENRY, veuve de M. Albert HENRY, préfet honoraire, ancien 
trésorier-payeur g6néral, qui fut pendant plusieurs années 
censeur des comptes; 

ÂRRIPE, veuve de M. Aru:PPE, préfet honoraire, ancien conseil
ler de Gouvernement, en Algérie. 



.\ 1011~. j'111lr<'"-,<' IL'' plu, vifs 1·t'n1<>rrirrucnts du Con~<'il d' .\,l111i
nislrnli(1n qui, rn vnrti(•ulic·r. a été tri·s sensible i\ l'aùhé,;ion ~111111-
tanée de ~DI. Dt·1•n· t'l Cm non, auprès dc.squd,- il lrn\l\c 
loujou,-,, 1 n1 t·neil I,• plu~ rnnlinl. 

Pnr <'onlr<', depuis noire d,,rnii·n· réunion, nou~ uvot'-'i 1•11 le 
rl'gn•t cl'npprendre la 111ort de 17 dt' nos eoll<•guto,;: 

)[M. Cu 1.rnn, prl'frt honomin•: 
Li:1•1 '<E, ancien p1i>fl>t de poli,·<•; 
Mo~su-:n (Ga~ton), :,()ti--préfl'l rnllad,é ù Il\ p,·i-f,-cturc tl,• l:i 

Sc•ine; 
m: 81,;~n:~. mwi<•n prHrt <l<• ln F:cinr; 
KIC\JUl, rons<•ilh•r dt' prH,~·tu,·c honoraire; 
.\l!Rll'F'., prHct honomirl'; 
T>n;t 1:r, anc1rn MJus-prHet, dirl'Cleur honoraire au :\rinb1i.•n' 

de l'fnté.rit•ttr; 
Tou,w1-hl.\ssrLUlN, sous-prfft•l de \' alt•rwicmH''i 
Sfa:, prrfet hu1101·nirP; 
H.\RRi:, préfl't honoruirl'; 
P1zOT, con~rill<'r de préfœlurc t.lc la Seine; 
( ·.,111œ, ~eeréln11·,, gi-11fr11l <l'Ornn (afîairM intli~i•nc,-;); 
Üf.ltl'l·lto1.E, sous-prHct honornin•, trésQrirr-p>1yrur g<-111'.nd 

houoraire; 
\"1:r.-, sous-prM(•t 11'.\ltlird1; 
D0R1 \X, rons<'ill<·r clr pl't'h~·t11n• honorair<'; 
1lr;1,1TA", préfot ho11orai.r1•, ton~eiUrr-mnllre i, ht Cou,· tlC"-i 

C'111nplr•-;; 
Pon I rtT, piéfrt honoraire. 

_\ <'rllc• Ji,te d{oj:L trop longur, nnns deYons njo11frr le nom cl,• 
)[•• Bo1v1-;, femme d1• notre colli·~ue, prHet honoraire, qui fut 
dirc<-l<'ur nu gom·<•nwment g(,uéml dt1 l'Algérie. 

En v,,1 n• ,wtn, j'adrhs<' à l1•urs fnmill1>s, l'c·xprP,,ion de 110! n• 
i-e--ph·tuc•1i-e et bit>n \ 1\ 1• s~·mpa1hi<'. 

Je mr JlC·rm-,ts, touh.fois, tlt> rnppl'ler spécinlcmt•nt l<>S ~<•n i,·c•, 
émiuc11t,i reuùtts par qm·lc1m·,-un5 cl'entre eux; 

Né IC' Hl juillet )8-18, JI(. DE SM,\'1:s, après avoir été bûtonni~r 
de l'Ordrc des a\'ocats à Montauban, débuta dans la carri~rc 
préfeetornlc en qualité de préfet do Tarn-et--Gnronnc. Chevalier 
la Lé~ion d'IJonucu.r, le 31 décembre 1881, il occupa successivement 
les prH<'ctures de l'Oi~r, ùc Meurthe-et-Moselle et de la Gironde, 
"'' il ful prnmu officier de la Légion d'honneur. Directeur généml 
dl'S T'o,l~, le 12 fé\Ti<'r 1S90, et commandeur de la Légion 
d'honneur, ù fut nommé le 23 mai l&t>G, à la prôîccture de la Seine, 

111111 ne cl1wait quitt.cr qu'<'n l!lll, nprl'~ arni.r été élevé à la 
.!i1:"ni1(1 de grnnd-<1ffider, puis de ~ran<l-croiit de la T,(-1:"ion d'hon
n<•m· et iilu s(onatcur de 'l'nrn-ct-Garnnn!'. i-.ommé Ministre de,; 
.\ lfnirf-S hrangl•rt'S, il dl'\·int cn.~uitP ~lini~lre de l'lntfrieur, pui~ 
l'rt•,idl'nt du S{-nat. li si(-grn nu Cnn,1•il d<' !'Ordre <I<· la Légion 
.tï1nrlll<'nr jusqu'/r s11 mort. 

)L m: ~t'.1,n:~ a Pt.; le pr,•mi,,r prc'...,id1•nt de notr<' 11,;.()('iation. 
•111·,1 ùiri~ d,• 1907 il 191 J. 11 il(•mnndn la ~~iliation dP son 
m,u1dnt 1i rc•llt• date, et ~<' , it <·onférer le litre de président 
,l'honneur de l'~hsociation dt! l'Atlministrntion pn-fcl'tornlc. 

M. L oui~ L1..rrITT:, né le G ao\lt lR-l-6, cJ.:..•on, de ln m,:Jaille 
1111litaire au titre de la gurrrc de 1 ï0-71, c,,t entré dans l'Admi-
11i,lrn1ion préfN-torale, le 30 <lél'emhre 1 77, romme SOU$•préfct 
<1,• la PalissP, Sous-prHPt de lfontb1i~on, de LangrM et de Fon
tnirwhlPàU. il fut nommé préf<-l de l'fntlrl', le 19 jonvirr l 85. 
('lwrnlicr <le la T.,{-gion d'homwur en l!l~G, secré~ire géntlral ~ la 
préfœtnre de police, il revint boulevard du Palais, Il' 11 juil
lt•t lh93, comme préfet de polire, après avoir occupé lffl préfectu.r,>s 
11<' la Loire et de la Seine-et-Oise. OfficiC'r puis command<'ur et 
grnnd-offiri<'r <le la Légion d'honncnr, il ful désigné le 1•• 0<·· 

lohre 1897 pour le poste imp01-iant de GouvernC'nr efnfral de 
l'Ali.:rrie, et entra au Conseil d'Etat, le 2-l octobre 1~98. 

Xommé :t nouveau prHel de poli<'P, le 23 juin 1'!99, éll'\é :1. ln 
tl1gnit!l de g-rnn<l-eroix dl' la Ugion d'honn('ur, le 2G jnnvier 1906, 
il fut admis à la retraite peu de tl•mps n,·nnt la guurrc. M. LtrrnE 
fni~ait ég11l<'mcnl partie du Consc•il de la 11-gion d'honneur. Il a,ait 
,:t,\ pendant quelques annéM, député ùe Ill Loire. l\I. Li-ruis était 
nw111bre de l'Tn.~titut et président d'honneur tlc l'As:,ocintioo, quand 
ln mort est survenue au début <le l'nnuéc. 

.\ près a,·oir érnqué les ;,upC>rbcs cnrrirrc.>S de nos illuslrl's 
nndens, é 'c>st n,·er une rciellc émotion q11e je veux salu<'r ln m,;moir<' 
d'nn de nos plli5 jeunes coll~es trop tôt mlevé à notre amitié, 
en mat's derni~r. Pennettr1.-moi d'adrcssrr un souvenir pllrliculier 
nu snus-pr6fct de Valenciennes, TOUCAS-MASSILLON, qui fut, pe11-

•l11nt plusie11rs a,111~es, notre eolll\bornteur di~tingué et dévoué au 
Conseil d'Admirùstration. 

Yous l'avn tous connu l't il vous o ~té donné d'nppr«ier 5("; 

nombreuses inkrvcotions dl\ns nos M,~rmblées générnlœ où il 
tlHendait, llV<lC l\ntnnt de fo1·ce que <le t.almt, les intfrêts mornux 
<'l matériels do notre Adrninislrntion. SI\ disparition, si brusque et 
si inattendue, 11 jeté parmi nous la constc-rnation. M. L.o,,:t;iim.-, 



11 V11lr11t•ir11111"<, U .. \lTR.\:-.11, au ~iml'lit·rl' Uc,nlpnrnnssr, u1\t 

retrncé sa enrrii•rc (•l rl'utlu 1111 homm:tl('I' mérit.6 11 S<'i hnul~ qun
lités c de bon scnitrur de ln chose publiqmi, fermement nttach6 
1t ln tli,~nilé <•t il lit \'Dlcur de (•<•ttc• élite ndministrnLivc qu'il honornil 
hù-mêmc !;"T:llldcmcnt 

Nou~ ,n-011~ rc-çu. ,l'nutrc p:1rl, lrn1 (]{,mission~ <le JIJ. J,T, n/Oun·, 
nn<>icn préfl't, directcur ltonornirc à ln préfl'Clu.re do police, nu 
mommt 011 il quittait la tn'.-.orerio ~i-n(.ralc du Loin,!, celles de 
M. Dunois, prHot honorairo, et do 1\1"" et M11

• PET1T-D0SSAR1S. 

'\"otrr rollè· !'Il<' rt l\mi Rrrgp G 1q n hirn vonlu, <'rite nnnfo 
rnr11n', nou~ t{>moiinwr tout l'int.\rî-t qn'il porlr à nolrr \<;.<;()('Întion, 
<•11 propotit11tl 11 M. le Mini~trc ll~ ln Snnté puhliquc et de l'Edur11-
lion physiqur le rc>nom·ellcmrnl de ln subn•ntion allonéc depuis 
phi-i1•urs annr<"' '!. notre gronpt·ment. Unr somme de !l.000 fran<>~ 
nouq n. été ntlrihué<'; rlle est lc.ll?èrcment inffrieurc nux prl~édrnles1 
mniq dlr 11011~ pcnnrtfm rnror<> de fnire da bien. 

,Jr suis r<'rtainem<'nt J'intc1·prète de l'Assrmblée générale en 
ndrN<~rrnt à i\C. le 111 inL~tre, le témoignage do nos sentiments 
re,1><'rt11enx <•l rPronnnissant«, <'n redii-ant à Sc~c G.\S toute noire 
,1ffo•fnNL~<! J?mlitnile cl rn fo félicitant ile sa ri''Ccntc promotion 
<le di recteur g(,aéral. 

Nou5 1no11~ di;,lrih111:. :1 titre tl'nllocation", pencl1111t l 'ann(-e 
193:J-193-l-, nnr sommt• ÙI' .!.i.1:iO fmn<·,, ce qui portr au ehiffrr 
de 175.078 îrnncs le lofai <le, nllocations. Aucune nllocntion n'a 616 
J><'ntlant <'<'S <l<'ux ann~ inf,t1•it•11re n 3,50 fran<-S et plw;ieurs se 
sont rlevfr~ i1 l.000 et ont mî\mp dC:pll..~$6 ce chitrr<>. D'11utrc p11rt, 
t'ens1·m1Jle <l<',s prêts d'honneur, ntteiut 27.500 francs. At\ cours do 
l'année 193-l, nmL~ arnn~ 1·011"!'11\i deux prêts: l'un de :tOOO franc.q, 
l'autre d1• J.;j00 frnn<·•. Deux prî-1:1 dt> 2.000 frnnr;; nou~ ont [.t(, 

rcmbourséR. Un des bénéfieinircs, tenant à nous exprimer p lus 
proCondémt•nt encore sa l'<'<'Onnaissuncc pour le service qui lui 
nvait été rrndu en des ll'mp, particulièrement diffirih-s pour lui, 
nous 11. versé une !iOJllffi(I ~uppltlmcntnire de 1.000 û11ncs que nous 
,wons aoecp!A!c ù titre <le don, nos prêts d'honneur étAnt consentis 
sa n, intérêts. 

Au cours <l'une do ses séonces, lo Consril d1Admi11istration1 

u,,ant des pouvoirs que lui confère l'article G, t 4, des statut~, 
a. procédé au remplacemeut do M. T oocAs-MAss1LLOx. 11 a désignu 
11 fct effet, M. FEscnOTT•:, sous-préfet d'Ragucuau qui, l'an passé, 
s'l-toil. pre.en!é au Conseil cl nnut recueilli un grand nombre de 
suffra«œ-

l ,t• drrul(•r {.lu 11°11\'ait, rn <'ffet, 'l'H' dix \'Oix de ph~, qu,• lui. 
\'ou~ ,011~ d{'ll'landt•rons, tout à l'hl'ure, <le ratifier <'<'lle uomi• 

rn1tin11, en ~011li~11,u1t qnp lrs fonclionnairl'~ d'Also<-1 .. [.orrni,w 
(-1:Jut t<l<">C•, no111brl'nx 1, l',\,,,(J(•intion, il a panc intére,-:mt de Ir~ 
mir rrpré:,l'nlés au Cow,cil. 

:If. RH 01uo, prHPt honoruire, un des prcnüers :)<lhéreo!s 1i 
l',bsociation, nous a fait connnître que, pnr suite de son état de 
~a11té, il uc sr rl'prC,scnternit pas nux ~uffrngcs de se.~ collègue:;. 

J:n rai..,,11 d1-:s ~l'n·ic<'S (,mim•uf,, <•t dérnu(-; c1u'il n rendus ,1 
notl'(, œuvrr, et plusieurs d'entre ,·,n1s ~e souviennent sons doute 

•·1 f ' ' <1111 ut 1111 des rédnct<'urs de uns slnta!.s, nous vous demandons 
<le lui <·onfércr le titre de membre dl1onncur de l'Associat,on. 

Je !crmi11<•rui cclLc partit• <lr mon rapport en c,ffrnnt à ceux 
,1,· 110~ collè-g1ws qui 0111 fait r,,bj,•t ,rune nomination ou d'une 
promotion dan)l la L(-gio11 <l'honneur, nos bien a.lioctucu.sœ féli
êÎl11tio11s. 

Commn11deur.: 

:ll1f. liU!CEL-BER."ARD, J)réfet <le la Somm<', depnis préfet ho1-,, 
class<', direct!'ur générnl de la Caisse gén6r-alc de ganmti,•: 

HouJu, ancien 1>réfct de ht Seine. 

0 fficiers: 

lDI. ORAux, (F'ran~oi,). prH<·t dr la L01r<>; 
(;1L\Ult!.'T, préfet, directeur au 1J.uu~tèrc <lu Commerce et de 

l'Inclustrie; 
CONSTAKTllf, préfet, secrétaire général du Comité départo. 

mental de la mobilisation civile ù la prefeclure de L& Sein('· 
LAHROQUE, préfet du Loir-ot-Ohcr; 

1 

V1c!>ION, sous-préfet de Milinna; 
l'Ascu., C'ouseillcr de J>réfœturc dc la 8cine, chc-C-adJoint du 

l'abinot du Gnrde des 8r<>.aux, Jlrini~tro de la ,Justice; 
Z1M.1Œm1.ANN, p1i-fot honoroin•, ll'l''-Ot;l'r-paycur général houo

rair<'; 
'r1rS.s\t', préfrt de Con,tnnli1w; 
To~us1N1, préfet, co11sdllt'1· cl'Et.ul, dircdcur général des 

A.s.~umnces soc•iales, de la :\{ut milité 1111 àlini;;lère du 
Trin ail et de ln Pré,·o~ nntc sociale. 



Clll't:alicrs: 

~DL ),AM!lt~it•r, s;on ~-p1-r.fd ,1<• Mny<'nn<'; 
MoN7.AT, sou1,-p1·H<'l (Il- P.elley; 
Pu:Ttc l, ~ous-prHrt ile Cori<•; 
BOU$QlT~1T (Audr~), secrétair e g.$nérnl clc l'Eurr, dwf-11djoint 

tln cabin<•t du Minislr1•; 
AouLHON S(>erétaire gén(,t•al du H.hône (admini~tmtion): 
DUllOllLT;, sous-préfet, (•hl'f clc cabinet du prHct clc S<'iuc-

et-Oill<'; 
DARBOU, son8•prHcL de Grn~s<'; . . . 
(;ONNT-;T <;Ollll•PrHct de Pro\'Ïn,, ,·lwf ilu Cllbrnet du M nn~tro 

do 1~ Sunti\ pnhliqtw rl ,11' l'Etlucation phy~iquP; 
OAtJD, ~nus-préfet rat\uché i, la préfe,·lnrc Je l 'Lih·aull: 
k\NQn~m:, :.'011s-préf<-t de Montbéliard; . . . 
V tElLLF.$<'AZES, seerétuirr ~(,mhal de li\ Lou·r-lnf<'ra·un •; 
Btto<'A prfsidenl du Con,;-.,il cl!' J)ri\fectnrr, à Ni<·,•; 
FF.so~rux-r, (,on~cilll'l' Je pn\fecture à MarsPillo; . 
AuOOt'n'T', sl'Crét11irc générul du Gard, chef du c>1l>t11C'l du 

Ministre des P. T. T. ; 
GRIMANF'.J..LI, préîel honorairr, n'<·evcur-percepteuJ' du 17' 11r-

rondissement de Pnris. en retrait~; 
Au'l'm.ER, s~rHairc gén<;rnl dr la Scine-Intrricu1·r; 
flF.LU)CROLX, préfet honowire; 
('HAIJVT!>Cl.:AU, J>réfet honorairP; 
)fARtANI, ancien préfl>l, rercVClll'-pcrceptcur ùe Y111n,!s; 

)(OU:Et,, préÏêt honoraire; 
VALABRfJGrE, prHet honoraire; 
}l(..œ.RAUD, conseiller ùc JHHcet-uro honoraire. 

Espérnn~, v<1uloz-vou,~, qu'à 1'11,·enir cotte, liste sera_ plus1_louguc 
encore de fae)Ou à récompenser tous les mentes, 111ais qu il nou::. 

' ' d . soit permis dP oonstater cep~ndant qu'aucun préfet na reçu, ~p_w~ 
notre dernière assemfMe, la croix de chevalie r ùc la Leg1on 
d'honneur,. . . . . . rmr~c que l,:ins ceux qui étaienl <'U font'tiort, 
lors <les promotions, élnicnt d éjù nwmhrcs de la Lrgion d ' homu·m. 

(.1 ppkmdi~semwl,.) 
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DEUXIÈME PARTIE 

DAN~ L101mR1: PRon:ssro1na:r, 

L 'application des décrets-lois. - La réduction du nombre des 
fonctionnaires administratifs des départements. - Les préfets, 
sous-préfets hors cadres. - Le décret sur le cumul et les 
indemnit~s départementales, - Les décrets sur les retraites 
et la péréquation. - Diverses interventions. - Le « Recueil 
de jurisprudence des Conseils de préfecture » ne parait plus. 

('dtc nnnrc r1worr, le Ct)nSl'il cl'i'ulministrntion n dû st1i\'l'P 
<'Ollstamnwnt la mun,he des événements qni, d'ailleurs, clans 
l '<•n~rmblc ont {,[{, assez défavoraulcs a ttx fonclionnairps, 

En dehors rlc nos Téu1ùons, les mrmbrcs de Yotrc bm·cau 0111 
e11 !ln très; 11ombrcusos occ11.~ions 11 'é<·hang<>r lcm·s sentiments 11 
l'occasion tks divers projrts cm·isag(,, soit pnr le Pnrlcmcn1. 
s ,,it par le Gouvcriwmcnt. L<~ d(,marches entreprises par lui Pl 
l'll 8011 110111, par notre <>lwr prési<lcnl, 1L AUTlb\~D, qui ~uivnn1 
~a hoble habitude, ne ménage 1û son temps, n i son t.ilent, vo11, 
le saYez hicu, qnnnd il s'agi t de so11lenir les intérêts <lo uotrc 
grande fnmille admtnistra.tiYe, out illc\ in~<•ssantPs - je pourrnh 
,lu·,, \WPsqtuJ t111oticlic111ws - et qu~ rien 11 'c.,l Ycuu rc:h11l1·1· 

1 'anli-tir avec laquelle il l-1s enlrep1·C'11uiL. ( ~t11plc111dis,em1mt~.J 

RI, p11isq1u je parle de ilI. At1T1t.\KD et qiie i·o11s ve»e.: il, 
so11li1111er ,Je vo.ç flpplawlissements le passage qui le coiicernc. 
)'i11tcrr(lmps la lecture de ce rapport pour t•ot1<1 donner connaissance 
a ·u,. ordre du jour qui vient de m'être remis a.u Conseil d'Adminis
ll'lltirm et que je m'excuse de n'avoir V" mo11trer à 11otr e p résident: 
il e., t rP1·mwe,-t <l'un l'erlc,in 1w1nbrt dl' sir1nature, dt membr1, 
11r/,,, i,/~ d .,e;:p1•ime ain~i: 

« Les membres de l'Association préfectorale, 1·éunis en assem
bléa générale, adressent à leur vénéré président M. AUTRAND, 
leur respectueuse sympathie et lui exprimr'lt lr,ur profonde 
1·econnaissance pour son affectueux et inlassable dévouement. » 
(. t 11);!1mdi••1•ments prolongés.) 

èlL Ir Pm'.:~rnF.~T. - ,Je 1·011,< r1·111erl'i1· Î/!Ji11ime111. 

lll. ~l 1H<'1,:L-lh:nN,m::>. - Xous aw,ns d'aillPnu h,ujonr~ 
npp,·,11•i11 1•111•1. le ,lirert<'nr du J1<'1·~0111a•I, hl. (;1:,1\·, non SC'uknwut 
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nnl' <'xqni~c rourtoi,,i,•, mnis nnssi un <'mprC'Sll<'m<'nl i\ sai
~ir ll0:1 cspoit·s. N'ollJ, lui b01llllll'8 f01-t T('COlllllliHsauts d'av0il' 
bien voulu, si souvent, répercuter l'll haut lieu nos sentiments. 

Dans no~ entrcV1W~ de jnnvicr, avec le di recteur dn Personnel, 
ymi-1 nvec- le directeur du Cabinet, nous avons demnndé que 
)B[. LF.nE.\U et MARCEL-BT.RSARD, mC'mbrl'S de l'anC'ieune Commis
sion tripartite dn Minislllro de l ' Intérici,r, l 'un <'ommc représen
tant du l finistre, et l'autre comme représentant élu du P ersonnel, 
pui~-1e11t parli<•ipcr aux études du proJet de rHormc arlministrative 
- en cc qui oonccn1e le Ministère de l'TutériNll' - do füçon i\ 
ponvuir rq1r1•ndro, en ens de bl>sOin, et avant qu'une d{-eision 
,Jéfinitive intcn·icnnr, ll.'S argurnrnts invoqu(,s dernnt la Commission 
l.ripartit.c. 

Pour la question d,1 pri:-. dü 1 'C'sscnrc des ,oilurc~ a<lminis
trn• ivc~ remplaçant la taxe sur les nutomobilcs, nous avons 
,J..,111amlé qnc les membl'(•s de l'Administration préfectorale 
pui,~Pnt obtt•11ir, pour l 'u~ngc <les voitm·cs de service, 11110 réduc
tion Je 1.arif, comp1•usant pour rux la ~upprcssion du privili>g1• 
de l 'rxonérnlion ,le la La.xr. 

)(ous a,·ons si~1rnlé rombi!'n 11\ circulnîrc do M. le :Ministre du 
B111l~et tentlnnt ù impo~<'r unc nom·eUe rfdurtio11 de 20 % s111· 
les indemnités d1vcr,,c", 1\\u1t ému le pcrsouucl nJmi,ù~trntif. 

Nous avons denurnd<: nu~hi que les fonùs d'abonnement 110 

,upportent plus aucune ré1ludion, étant donné: 

L0 Qne le crédit glohnl ofîcd6 à cc•t usago ue rcprfsentnit 
même pas trois fois le crédit d'a,·ant-guerre; 

2• Que, par suite de fausses mnnœuvres signali-es ù cc moment
li\, deux réductions ont i-t6 efTectuérs sur ce crédit, 101'1'1 de l'étn
blL,<,emcnt et <lu ,otc du budget <l<' 19;{:l. 

Mais 1:'P,t dnns h• rournnt tin mois d':n ril, d:'s l>L pnhlint!ion Ile-, 
.lérrc·L, trrula11t 1, la rr-ali,nlion d '<1ronomil'~ <'Il 1•x111•utio11 dt' 
l'article 3(i de la leu du :h r.:Hi<•r J!l:14, <111c noire actidli> n <lii >l' 

déployur. 
Le Bul'<•au i:!11 1·0111it,: !lC' l'.\,,Mintion tlr l'.'1.<lu1iui,lratio11 

prHrelc,rall', apri-s ln r{-uniou du !} avril 19:.1-1, n rté charg:- 1\1• 
1m:~c111.<'r Il•~ ,•u·11x que· j,, \'Î('n~ <le rapprlor à M. k Mi11islrc ,h· 
l 'lntfri1·ur l'l i, M. le Di1·1•<·t<'ut' clu l'<•rsorm<'I. Il i-i~nnluit, <'li 
outn•, la Mluatiun cri-ét· a11x 11tulain•s tic., hnub po,tcs 111· 
l '.\ clminisbnlion p,u· Jp 11011,·<'I 11h11is1,e11wut tlu 11rnxi11nuu 11~ ln 
p1•1hjon et par ln d(,ci~iuu gou,·1•rn(•lll<'1Ltnl<• ll'nda11l i1 l1•u1· inl<'r• 
.Jirc de p<htuh,r 11 th·, 1•111ploi~ h•ur JH'rntcttant ,1 ':nui-11111·1•1· 1<•111· 
situntion financière. 
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1.a rctrnito aYe<· urt J>lnfond cfo 40.000 francs serait loin de 
<·ompcnser <'Clic qui aurait étG obtenue par ltL capitalisation 
tics deux ~·rN<cm~nt~ de l'employeur et de l'employ1i, les abalt<'• 
mcnts qni rédwrn1cnt n 40.000 francs ane J)l'm,ion pouvant 
ntü,'.nd:rc snns cc y _lnfond 75.000, moitio du dernict• truitement, 
,crn1_cnt très supcrit•nrs il 15 %. Il sernit souhaitable que Je 
der1,11('r pnrngrnphr do l'.nrticlo :J soit modifié et que la part 
cxc1•<lanl 60.000 fr1111rs pu1,so compter. 

• lfais _votre C_on, 1•i_l ,\ '.\<l111inistration, s'il est légitimem<'nt 
11rcorc11pe ile ln SIi 1mt1011 pcr~ounollc <les fonctionnaires udminis-

J
l::ati:•~ n'~11~1lic ,jn,uuis tir placer ses débuts ~ous Je si~nc ,Îc 

rnlt•rd g,•ncrnl du payR. 
li 1i con~idfr<>, 1•11 co118f.<p1encr, rmnmo un dovoi.r impérien\" 

<1 'attirl'r l'hpN•tue11, 1•mPnt, rnuis très fertn('ment ! 'attention cl~ 
lI. le llinis~rr ile l'lnl,frieur C't dn Gouvernrment de la Républi<iuo 
snr _l,1 gravit~ <ll's Mm,é,1t1<'11<•1•s qni résnltcrnicut pour l 'admini~
trntion générale ilu pnys, del 'applicntion du décret du 4 a,-ril 1934 
(porlnnt suppression <les cumuls) notammC'nt m $<':i articlr-s 3 et r, 
"°11'.'t•rn~nl lc

1
_c~m11I t~cs lrnilcmenls et des ind<'n111i(és que t 011• 

<'~nu'llt Jll~IJU 1c1 ccrtan13 fonctionnaires cle l'Etat sur ll's hnclgets 
depa1:tem_cn,taux _et rommunnux (annexe n• 1). Ces supplément~ 
~?n.t _Justin~~. ~o,t Jl<>nr counfr cer!aines dépenses qui denaien. 
leg,hm<'m,ent 1_ncomh1•r. à 1 'Etat et que cC'lni•ci ne juge pas à 
1,ropos d acqm tter, ,ott J)onr exercer des fonction~ <lo natm·,, 
~sscn~icllemen'. dép'.11·tc111cntnlC' ou eonunnnale rl'préscnlnnt pour 
certau~~ fond1o~nn1n·.~ 1m trarnil l'Onsidérable et qui ne ~era;. 
pins. n•munér6 ~, le, 1mpo1·tu11tcs 1·rstdctions envisagées Haicnt 
npphquéœ. 

• !-e C'onseil n foit 1enrnr<1n<'r (Jtl!' l'Administration préfectorale 
•:tn,t. h\ ~Pnlc do lo11l1•s 11', ndmiuistralions frnncn iHrs n'ayant 
,lt\nu11s pn obtrnir ,nr les n,•,lit,; Ile l'Etat le r<'rnbom·sem('t;t tll' 
,,., l. 1·111, . 111' .'.lipln1·1•111r11t, 11lors •111 't•III' c•st rie plus en phh 
1hll't''.11t,, a 11 111nornl11·1d,IC', xol'!i1N, r1•111ltn'K plu~ onérelŒ<'~ pnr 
l,•s l't·t ·<·nt.1·s 1li, po,i1101i- li,,·,tl,,, ,ur lt•s ro111bn~tihl1•, lir1uides. 

L,•, ,t.•part,·1111'111,, pour lu plup,11·t 11 1,•ntre eux, ont lw1Hh·o
lP111,·11t n1•<·<'r>t1\ tl,,,·aul la r11t·(•uet• de !'Elut do p1·,•udrc ù. i<•ur 
t•l1nr;.: <·t•, ind1•1nnitt":..,, \ ~a&t-ou Jt•..; fuirt' dispu~aîtn• on '"~ l'étluir(' 
,1,, lt·II,• ~nt!(• 1(11<' IP, lonctionnait'c, tic l',\tlrniai,tr11tio11 prhrr
tornl<• 111• J'>i>111'r<•ut J•lth t·i1·,·11l1•r ! 

~ l:n c·,· qui (·r.n,~«·rn(• 1,, ... , .•. \ in• cl,,~ rout,,,, dnth hl'anrour dt· 
tlt•p:ll'tt'mf'nt!-l, ln t11 ... 1ot1 du S<•rvi,·c1 dP~ Pout~ c·t Chn.us...-;éc~ uv<•r• 
l1• S,•n ,,. · ,.· . l ( . 1 ·1 1 I 

, •~11111 •1111 prn, 111 , u n',tC' t's plus h1•11r,•u:c c•ff(•b ), 
luUl 1·1, llllJ"<'!'lUll aux fo111'lion1111irc, clc 1 'F.tnt un tr:wnil cou~i,lé
l'llhlP, t. nr !loun,• tout :lll 111oin~ sur I,•,; hurlgrll! cl(,partemrntau,, 
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1ks iudrmuitrs lrè3 i11ffric11r('~ i\ un traitement v6ribhlc, 111:11:, 
suffis1\nfrs 110111· lrs nlm1111r-n•r ù 'unr maniÈ're 11 JWU près :sali~
fai-,ante. Vont.-ilR voir rcs in<l••mnités ou C!'S tra.tcmrnt.~ .réduit,, 
dans une proportion flc:i trois quarts, alors qnr dans k,; tl6partc
m<'nts voisins l 'e)âslenre d'un scrvir•p ,-icimil s.1,r.cial et (1 'un 
l'lldre de :fonc:tionn1iircs 1•xclu~ivrment Mp11rtpmcnUJ.ux laisse ,1.1b
sistcr 11110 situation L<>ut à fait ,liIThente el qui con::-litucrait, 
clans l 'hypothilso cnvisag{-e (•i-d<'~sus, nnl' inégalité de travnil (•t 
,le traitement pour lus iru;:i>ni,•111·s et I,•,:; agents des Ponb-(•l
Cl11mss<'CS absolument e,,boqunn(I', 

Enfin, et red n'est pas fa pnrti" la moins gmvr des con~v
qu('n<'Cll possibles cli;s Mnrts, il nP faut pas oublil'r q11e l~s 
rinq-sixièmcs environ d()s ,,cerétnires de mniric sont institulcm·s 
rt que lrs commune~ rura les sont tlnns l 'impossibilit.é matéricllo 
clc lToiwer un homme quel<-onqtle aJ)tc à remplir les fonctioJ1S de 
~ecrétai.rc cle mairie en di>hors des mmnl>rcs clu corps enscigtrnnt. 

Si les traitements ou imlemnités acconl~s - pour ou trarnil 
qu'ils l'épugnent parfois 11 1:Pmplir - sont réduit~, uc se r,,fn
scront-ils pas massiv<'ment ,, ns,,mer l 'aiuninistrntion communale? 

Ln griwité de tels problèmrs ne s1111mit - à uotTe a,·is - échap
per à l 'attcnlion d11 l\Liuktrl' tic ! 'Intérieur. 

Yolre Bureau ajoutait qnr si, eommé certflins indices le 
laii.gnicnt 11révoir, l'A,lmini~tration drs }'inanees donnait <le suite 
11 ses agents dans ll'S dép31-tc,mc•nls r nr<lro de ne l)lllS payrr nnx 
fonctionnaires de ! 'Etat I(,;; t rnitcmcnt.s ou indemnités prils1•11-
temcnt inscrits aux budgets Mr,al't('mentanx et commu1rnux, il 
~erait ù. el'niudre que le pln~ grand dommage en nîsulle J'lOLU' 

toute ! 'administration fran~ui~", <'t que IPs difficulté~ d'une 
i::-rn,·ité partirnlière s'ajoutent 1l. toutes <•,t' ll<·~ de 1 'heurc pré8f'1ll1•. 

N'otre intcn,cntion o c•,1 presqno i111médiafomcut ponr lt•,, 
;,i•rrétaires de mairie, un r<'s11ltat h1•111·eux, nHti~ pour co qui 11011~ 
1·011cen1e, au moment 01\ c·r rapport c~l énit, aucune dér-i,iou 
11 'cst ent•,ore intervenue, et je , ons in(l iqu<'rai ù,rn~ uu i113ta11L oi'1 

en 1•~t ecttc questio11. 

l ' ne cléma1·t•hc a rtP l'ail!•, le 13 :l\'ril, rruprè., '11• M. le Dir<'<'l1·m· 
rlu Personnel au Minislèr<' ,1,, l 'Tntüieu1·, qui ri.ait ,nis dan~ 
l 'ohligation <I ' (,u1di('r 8ans <If lai u,w double rvduct ion: 10 % ,s11r 
!Ps ,·rédit~ et )0 % sur l '1·ITri·tif tl11 person.ncl. l"no tl,,$ con~,: . 
qu1•111•1•s ,lu dé1·rct-loi à appliqtwr 6tuit la mise 1r. lu re trait,• tl<• 
,oix1111lc l'ondionnairC'~ 1•11,·iro11 .. i\l. (h,AY nous fit a lors connaîtn· 
le"' grnndo., lignr,; de son projrt. l' n é-d11tn14e d(' yur,:; ~un·iu t. l\ 011, 
t'îrru·s d<'s r{•scrves, d<'s ob,.rrvalions, iles sug~rstio11s nouvdk,. 
EL rn conclu,üon, il ful décicl{, (JIii! notre entretien rc·prc·1Hlrnit 
lor, IJll<' l 'Hnclr 1ünsi to111111c·nd·c- ,!'l'ait plus ava11eér. 
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Peu de temps npr·ès celle ~ou,·crsntion, 1111e convocation 
officielle réunissait MM. AuT1tA1.-o, l.}.:s:EAU, MARCEL-BERNARD et 
Got·rsc;oEITT71' et tous les dircctem-s du Ministère, dans le cabinet 
oie· M. R1-:v11,LWD, directeur d11 rohinet qu i - je tierL~ à le dfrc 
en passant - n toujou,·,i acrueilli fort aimablement ses amis 
clu Consei l <l'Administration. 

Aprè~ a.voir cnvisag-é la situation sous toutes ses formrs, cks 
r6,ohüions ont été arrêtées que je résume suooinct.ement. 

Pour la rédudion du nomhrr de Jlréfets, 88 préfets en 
<'Xl' l'f•irr 6tl)nt r~111unérés :,\ll' le lmtlgrt de l 'IntérioUI·, ln ,·éduction 
.J,, 10 % nécessitait ln disparilio,1 de 9 prHets; elle pourrait être 
ohtl'mro p11r la disparition drs préfets mis à la disposition. 

Lé ,·1,x de <·eux d'entre eux qui a,·ai()nt encore lo drnil ,le 
c-on~c,·,·r1· INu· traitement penrlurit pl11~Îl'lll'~ anni,\c.s, srra examiné 
>r \'N' hif'n\'eillancc i•t hmnaniü;, 

Pour les sous-préfets et s,•,•r(.t11in•s g-(,nfraux, Ir uorubrC' dr 
t i111lni1·1•~ étant tic 388, il faudrnit arriver à 39 suppr(•~sion;,. 
I l va.rut tr/.-,, clifilcile cl 'urrin1· 1, c~ résultat; il n'existait, l'n 
rffol, q11e m sous-préfets ou ~!'<'l'étair<>, généraux rattachés <'t 
·l oOLtS-prHcts ù la dispo,ition. l ,<.>~ ]Jlus âgés et ceux comptant 
le pins grnnd nombrl) d ·a1111éès de sr!r\'ice,; pourront ôtro mis n la 
1·ctrnile, lœ autres ponnont êlJ•~ affoeté~ 11 ut1 poslë l.erri.lori:tl 
l~i~;;é ,,acant par l'admissio11 1, la rf'l-r11i1e de fonctiomuurcs plus 
âgés. 

L 'cffecti f d~ f'onscill l'rs tlr pn:frdurc était de 123, la rédur
t ion do JO % donnrrait 12 ,lispal'itions. Ln su11prcssio11 rk 
l -l postes d<' c-0nseillers de prHcl'tme <lnns les Con~oils do pr~
îrrture intcrdl;partcmcntaux h.>.~ moins importants fut etn-isagf~ 
(cmnexe n• 2). 

Ain.si, 58 suppressions serni,•ul ob(rnu<'s a lors q11P 60 poste~, 
mt total, devraient l'être. 

li serait prut-être poss ihlc•, ;, l 'or<·asion de rcttr r ôfonnr, 
cl 'ohtenir IPs traitement,; rnîr·P~~air<'s au rmirmeut de drux pr6fl't, 
t'l 11,· quatn• ,ous-pr,lfl'ts f'II 111i ,,; io11 1,,11,pornir(• ùans lc>s 11.<lminis
trntious c(•ntralü,; où ils pourrai1•1n SC' prrfcctio11n('l' au point tl1• 
111,• J)l'lltiq111·, 1'11 ac·rom]llissaut tllll' r~ph·e de stngr probatoin•. 

li fut rxamiu6 .suoce,;si\'rmc•nt la pnssibilit6 de supprimer dnn~ 
t,,,, préfectures, soit un po,lc de ~l•1•1·,• t11irc gclnéml, soit uu post(• 
tI,, d1ef dr cabinet, mais l't:xpo,,; Jl-s incom-énients r<',,mltant de 
]"11·,•ill(•s mesures les fit aùa11tlo1mcr. 

Ln quc,stion <lu binagP ÙP~ ~ou.,-prHecturcs pollé<' ('llo-anssi, 
"'.nlPv,i dœ objedions nomlircu:;('~ et. nmll,'Té l'intér~t que cc 
lnnng-e pouvait avoir dans d ·~ut1'l"~ u,lrninistratious, il n'a pns 
<'le• p0'IStble <le lu l'Clcrlir pour l'.\druiuistration préfoe torul<·. 



L 'élahlis~1•111t•nt <l '1m1• lislr cl,, prC--.(•11t11Lion tlM <"andul11 t s 
11plc,1 i1 l '1•111ploi tle prH<·t n ,it(, rl'(r11111•, 1·<"itl' insrriplt,111 é11111l 
,uhor<lom,é,,, 1•11 p rinei1w, i, ):! :1u, ,1,· ,1•ni1·t·• rfil•1·lil , l'i :, 

:1 nn~ ,le ~,·n·irl', ru 1" c•la,,c (1). 

'!'sou,; axons tl'nu 11 \'nus r(•surn('I' nin,i ltl.5 il(,11111r.·'H•,; tht 
Comité cl:- 1·.,~-.wia1ion rt il ,ous rxposrr nos efforts; il n'r,t 
pn, nlilr, ,,,,uhl<•-t-il, <l<' ,ous 1·ommrn(1•r ll's lc>xll•~ 1111i ont 
t·onsnl'ré pru nprè" la ri-forinr; ,·ons lr, l'Ollnniss<•z tous. 

Défini1in•1111•nl, lrs l'mploi, ,upprim(,, ~,· -.ont r(pnrti~ clr 1:1 
fr1~on sui,nntl'; 11 prffcts, 213.~ons-prHl'ts, 9 s1•1·1·i-ta11·cs gûn,:n1ux, 
1-1 ronsri) l1•1·, tir p rHcrl11rr, 1•l 4 <'hPl's .!r <·abirwt de préfets, 
,oit 66, t:nulis 1111<', d'autre port, 2 Pmploi, tlc prHrt~ Pl -l ~ous
préfols c hors cadn-s > nn~ lrnitc>ments, étaient créés. En. Algérie, 
un ,lfrret dn 11 11(-cembrC' a supprim(, 2 postes de con.,eilkh 
rnpportcnr~ nu Uom'<' l'JWmtnt 111' I 'Al~(,rir. 

Ln.i~~e1.-11ou~ tijoulcr rrp1•1ulunt quo I!' a<'ntimcnl oc p rofomlr 
tt isl,)s,;,_;_c q1u1 nous avions lnu:,, au c:œur, nu ronr, de CL'S conf<~rC'll('C•s 
qui dc,·airnt •<· tcrmin<'r par un ~i lonrcl ,1wrifice impost'• à tant 
,le nos collknc-<, uous a,·ons ,rnti nu,,i •111 ' 1I animnil 1·c•ux etc 
no~ amis dmrgés par leur~ lon<'lions cl,· l 'applicatiun d<'s 

décrctij, 
Xou, ,n\'011~ au~si qu'ils ont rh<•t·rhi> - Pornmo nous 1111~uws 

- clans ln 111,•,urr tic lenrs l'aihlrs moyr11~, ,1 a tténuer la r ;gu.cur 
,1<, certainh ,1<:cisions et qui•, lor.-1111 'il~ ! 'ont pu, ils out ,n 
<•x11rimcr efficacement leur sympathie ,L des fonctionnaires frapJ><'> 
n,·u.nl 1 'hcurc normale. 

Pour nou~, nous n 'aYons pas , onli1 laissn pc.rtir tant ,le 
füll'le.~ sen;tcurs de l 'Elnt qui an,il'nt notre estime et uotre 
amitié sans leur adrc>sser un dernil'r mot. Notre pri-,itlcnt, 
11. AU'TR.l:>:O, leur II fait Jllll'VPnir .!ans une lettre JlCT:,Olll1"11c 
nos Hentimrnt~ de v ive conliali lé. Il n su le., cxvrimor Cil tcrn1e,; 
,1ui les ont fort touché~, ,1 en jul{rr pnr l<·~ répon~cs rl'çue~. 

'.\ou~ :won~ d~sir é fair<• un 1w11 plu,. En 1h•hors de l'honoru.rial 
,,ui leur a ..té accord,;, noH~ nnrions \'011lu qu'un plus t;Tnncl 
1:omlu·c d 1!'nlro CtL't rcmportc•11t, 1•n r1nill1111l ''"' cadres, une nomi-
1111tion 011 1111r pl'01110tio11 dnnH ln Lclgion d 'lionnour. U 111N·onl 
an•<· les fo1wtionn 11irc.; 1111 Minisfrrc clt•s Atfaitcs étran~h,•s, 
nmh a,·01h pris l 'iuitiati,·1• ,li' la pr(opnration tl 'uu proj1•t ,Jt, loi 
ath·ibuanl 1111 coutingenl. ,-pi-<·ial cle la t.1il{io11 Il 'honneur à réscr
\l'r 11ux fonl'liounaircs mi,; i, lt, rctrni!t• par 11nticipalio11, èl nou, 
,wous propo,c'.• 1,our l 'Inl6l'i!!111·, 2 1·r1w1tl,•s d o c•ornm1,1111l1•11r, 
H rroix d'ofiicicr cl 15 do thcrnli1·r. ( . 11111lt.rwli,,sements.) 
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Au Yis1p1r 11',~ll·c un p<'u frop Ion~, il parnît ee>pr11,l1111t utilr. 
111• l'!'ll·uir 1•111•on•, pour ,~tn• 1·0111plc•l, ~111· cl<•ux <1m•slio11s; ceU,s 
1!11 ruuml rt ,Ir l11 n•trnil<'. 

Pour Ir rnmul clu lrait<'mrnt d'Etat l'l clc• 1•1•rtainr, i11<l1·11111il(,
1 

11011s so111111c·s it1l!'r11•1111~ Ir l + rnai, le 2 juin, le 16 jui11, I<• J ï jml
l<'l, 1•11 f11\'1•m· <1 11 n1ninti1•11 ,lu .,t<1l1t quo, à nos yeux runpl<'mr11t 
justifié>. C<' n'rsl JUL-. nu 1110111(•11( Ott les frnis nt:J.té1i<>ls n•mbom·-{s 
pnr l'Etat ont "'" 1limim1(.,, 011 le rl'mhour,,em,•nt ,Ir, fra1,
cl '1111prl'.-.ion 111·, 111:1111lats ,1 'in,titut<•nr,;; l'st ,nppri111c\ 011 J 'nn-
1·i1•1111c rxonén1l1011 ,1 'impôt t>Olll' la c·in·ulation des automobilrs 
cl<• ,t•n·icc •l isparnît, 1•t alor~ que Jc.s frais d '11cl111ini,trntion 
~onct;Ms par l'Etat ne sont qu'au coefficient 3 d'avant-guerre, 
•11•_<· la 1111rstio11 11P~ ind,•mnill!~ accord(.,,, aux <1,1)'art1·1ut•nt,, 
,o,t pour 1•011, n1· rcrtnincs cli-p<•nhC:, c1ni ,lnrnient ){,::itunnucnt 
in(•on,bcr ù 1 'Etut, soit pour C'X<'recr clt•, l'onrtion~ ,h• 11aturn 
1·ss1•nticllcme11l d11p:1r lenwntnlr ou rorn1111111:do ,1ui con,lil1tt•11t un 
tnwail som·c1it 1·011s1d{-rnbll', p1•ut être posée. 

:S-ous n1·on, cl<•mandé d 'nillrur~ nux :'.linitifres sncPt·-.if, (JTI•' 

la :.iluution rr,c•n·fr uux repr!!~Cnta.uts ,lu Gom·<'rncmrnt qui ort 
rlrs oh lig-alions ini-luctnhlt>~ l'I sont enh·nînf,., JJar leur, fonrtions 
,, cks dép1'118PK tlont la 11<-N•,.il6 a élr mniulcs foi, rcroun11~ 

·t . , ' ne soi pas <'Xllll111WI' par la m&me C'ommi,,1011 qui aura ù tnmclirr 
l<• c·11s <les antat', fon<•tiounnirrs. Et nous Îll\O<JUÏ01i- il l ':1ppni 
de notre prétention, ln po,il ion prise par 1 ',j.dm.ini,trntiou des 
}'inn11~cs c•lJc-111t-111e. Le ::\liuihll·c tl 'un Gom ernement préet'tlent, 
lor>1<1t1'1! élabomit u11 projet de rHorme dl'S flnances ,lf.pnrtrmc n
t.n lC's <'l N>111mu11til1•, ~upprimuul les i11tl1•111uités du per,onnd 
>hlmini,trntil de, dt'parteuwnt,, reeomi:1i,,nit leur lég-ilimité et 
leur utilité pui11u 'il iu~1•rirnit :, ln <'hurgc cle l'Etat un rr!!dit tle 
1·emplnccment de 10 millions, qui aurait permis non seulement de 
mnintenii· les sitlltltions ucquiscs, mais d'nniiorn:iser les indemnités 
pour tout lt• 1wr,11nnl'l, y rom]lris 11•~ ,(.'(•r(•tnin·s gh1éraux, qui trop 
som·1•nt, j1L~qu'11·1. l'll sont prinl~. 

!.~ Commi,,ion 11ni, aux terme,- du tlrrrct, doit (.rn,lier eett" 
'JUC;,taon, a éti> c-~1htitu~e le :?5 oetobrc ckmier. EIIP <',t p ré-
1nd1·1• pur notr<' 111111 l\I. l\I<tm~m;n, Président de Section nu Co,isfil 
d'Etat. Elle c~t l'011stitu~e pat· un certain nombre de hnuts fonc
t i?mrnire~, w, gtln(-rnl, le se<·rillaire perpétuel de J '-l<>11dcltnie d(_s 
'l<·irntrs, le TI'<'trur nu•mhrr ùr l'T 11,titut, un rcpré-.pn(nnt du Constil 
,1_1pfr1rur <les Tn" nm: pnbl11·,, un inspcctcm· <les Finnnces, Je 
d,rl'Ctcm· tlu Budget, mais nncun rcpréscntnnt du Minbtrc de 
l ' fotfri~m· (1 ). Di.•s qno $Il composition n {>té comme, nous 1wons 

l) \'01r <' 'J'es:ccg ,) Cumul en ma.ut~rc ile 1r31tcmcms. 
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exposé verbalement au nouveau Ministre de l'Intérieur, M. Marcel 
Ui;GxrEn, qui noua a reçu avec bien\'cilhmce, notre sculimenl, et 
uou5 avons insisté pour avoir une Commission spéciale, ou, à 
défaut, une composition différente et pins logique de la Commission 
uu,que. 

1\L AL'TRA:,JD, pr6siclent. - .d.11 snjet de relie qiiestion de la 
composition de la commission char11ée <le la 1·e1•i•ion des indenmiUs, 
romme notre omi, M.ARCEL-BERN,\RD 1'11 indiqué, 11011s a1vo11s fait 
1111e ill'ilante dém.arrl,c pour q1,'1m repré~e11ta11t d1.1 Mi11istèrr de 
/'J ,1thie11r fi.guru/ 11t, seill (le /(1 Cumi8,~ion clwryée de 1·e11iser ces 
mde11rnilés, 7misqu'1mssi oic11 rw ce,.tain nombl'e ile perso,1110/itf,<, 
po11 r ltt p/11pw·t 1111cù!11~ h<t>tls f1,11Uio11naires 1l'rmtres ad1ninis
trntio11s e11 font partie. 

S1111s é1io11.~ désireu.J" qu'une voi.c nttl»l'is/.e défendit nos inthêt, 
011 ,ei11 clr celle l'o111missi1H1. 

Or, 1mjourd'h1ti, nous apvre,w11s que 11011s "'uvo,,, 1>as remiwrlé. 
w , cunrplet succès: les clémMches très insrrmtes de M. GEAY, 

11'ire<'le11r d1, Personnel, 0J1t abo1t1i à ce résultat qu'on ne veut vas 
nom, d111111er, n11 sein cle cette Commissio11, tm représent<mt 1iréfer, 
ou o,,cien préfet, po1tr ne vas, nous rlit-011, créer un_ préddent à 
!'igan! d'autres administrations publiques. (Exclamat1ons.} 

Jinis il est entendu que /11 <lirectc1ir l\I. G1;.\;, •u11 ltJ)))elé mi 
.,Ml rll' Ir, Commissio11, avec voix cousultllfii,e, 1>our rléfe,uhe le 
point ile v1w de noire Arlmini~trntion, qne 11011s n'avoirs cessé ile 
((/,fendre nous-mêmes en toutes cirro11stlmces. 

J'ajoute q11e deux Ministres sont inter·venus clans ce se11s, pour 
que 111111s soyous reprheutés dnn• celte Con~mission: c'est 
M. BAH'iiAIT, illi11istre Ile l'intérieur, le 23 j1tillrt; el M. MARCTLl1'

nr:Ac, 1~ 30 octob1·e. A ce moment-111, nous n'avons obtem, aucune 
es1,i,,,. dt sati.çfactio11 (mwexe 11° 1). 

1[. :°lfaRCEL-BErtXARD. - Kous sommes intervenu, enfin, i:t 
différentes reprises, au sujet <le la réforme des p<'nsions de 
retraites si préjudiciable à tant de nos collègues et nous avons 
souligné l'~nexactitnd<l de l'exposé des motifs du décret-loi <lu 
4 anil ljtll promrllail uno p.<ré11natio11 total<' nnx l'Ptraités Nl 

vue de 1·6,tfucr le maximum d'égalité entre les ,ü!l:ércnte~ 1•11té
gories et, en réalité, ne l 'accorclait pas, puisqu'en aucun cas, le
monLant de la pension 1·évisfo ne pouvait excéder c1•lui de ln 
pension précédemment 1)crçuc. 

La situation de nos ramn.ra<lcs retraité,; après l 929 et n'ayant 
pa~ altèint 65 ans avant Je 4 11\'l'il, nous a paru particulièrcrncmt 
digne d'intérêt. 

Ils avaient c11t•ore, c11 effet, lem·s pensions li<1ui1lée~ mile 
ancictis tam: et se voyaient refuser le bénéfice de Loule péréq1,a
tion, en cxécntion iles (lé1·rcts cles 4 avril et 10 mai 193J. 

JI[. le Miuistre clc l'Intérieur a bien voulu appeler tout spécinlr
ment la bienvcillantP altenlion de )I. le :i\iinislre d<'s Pinan.,,cs 
s11 r nos rnqnêtcs. 

Un nom·cau décl'Ct est inte1Tcnu qui a été publié an J our1111l 
o fflciel, et MOJ5 revenir au plaîoncl do 45.000 :francs, il améliore 
ccpe1ulant la situation ilr nos camarades retraités (1). 

Xou~ avions esphé QllC la Commission Aimr qui a étu<lîé 
c1>Uo réfoi·mo nous .Jonnerait satisfaction en cc qui t·o1ireme IM 
fonctionnaÎT'es ile l 'Administration préfectomlc qui, à l'origine 
de leurs servic<>s cl 'Etat comptent des années pa~sées au service 
des départements (annexe n• 3). Notre démarche n'a pas abouti 
et nous en avons été informés, le 5 septembre1 par la lettre ,m
,·ante: 

Monsieur le Président, 

« ,J'ai ) 'honneur de vous accuser réception de ,·otre rollllliwli
<:ation clu l" de cc mois. Je crois, à cette occasion, clé\ oir YôllS 

Tappelcr (Jne la Con1mission dout la présidence m'a été confiée 
del'ant S<' bol'Mt' i, aménag<'r les décrets-lois qui sont des décrets 
cl 'économie..~, j 'cstünc qu'elle ne saurait exuminel' util<'ment 1m 

texte, (l'uillcurs rejeté pm· la Sénat, qui co11dnirait à de nouvelles 
chnrgc•s ile la Dette viagère. 

« Veuillez agrée,·, :Monsicnr le Président, l 'e1qJression de mes 
scnti111('nts 1listingués. 

« signé. A:u_ET. > 

Nous avo11s demandé ù ~f. lo 1\Iinistrc de l'Int6ric>ur de bien 
-vo1ùoir oxamincr s'il ne serait pas possible de mettre à la 
charge des déparfrmeuts les dépcuses d 'uup1·essio11 dc3 mandats 
d 'institutcnrs que le J\Iinistèrc de ) 'Education nationale ne rem
boursr plus a11x 1iréfcls. 

N(lu, arnns suggérf ~ llf. le Ministre des Tra\' lllD, pubHcs 
d'imposer aux transporteurs rouliers la déliYrancc, aux fonction
naire~ dû l'Administration préfectorale, d 'nue e1utc 1miquo 
,·alnhlc sur lo1u; le, !'i('JTÎrC'S routiers du dépal'tement. 

Nous avons eu le regœt d'apprendre que le R ecueil de J11ris
J1rlule11ce cle9 Cr;nseils cle Préfecture, qu.e nous a,,ions jusqn 'id 
sub\·entionné, cessait <le paraître. 

{1) \'oîr <1 Textes o cJècrct 1lu 28 octobre 1934, rcrormc des pensions. 
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TROISitME PARTIE 

11ne intervention de M. Henri Clerc à, la Chambre des députés. 
- A propos des directions régionales de la santé publique et de 
la réforme administrative. - Une circulaire de la Présidence 
du Conseil. 

Je commence cette troisième -par tie de mon rapport par 
l 'exprcssion de notl'C grntituclc pour ce iléputé de la H aute-Savoie, 
l\f. Heru:i CLERC qui, au Parlèmrnt, da ns une sfancr du 2::1 nov!'mbre 
dernier (voir Bulletin 1933) l\lrvnit 111 voix avre an er•rtaiu 
courage, pour ~ 'opposer aux prélèveJi1cnts sur les traitements 
des liants fonctionnaires tels que les cnvi~agèait le Gonni-
ne men t ou la Commissiou dPs Pinnnells. 

« Cc n'est pas nu moment où l'on Clll'Îfmge ,le proposer des 
mesures de salut qni exigeront un effort cl 'i11itiativ1> clr tons les 
instants cle la piirt surtout dc>s mo?Pns et <les hauts fonctionnaire~ 
puisque ceux-ci sont les cadn1s mêmes de la N' A.t-ion, CJU 'il faut 
prendre cle Mcîsions de naLure à clémornliscr ces catégori('s cle 
fond ionnau-cs. 

« On ignore, dans cette Chambre. qu<' ees «gros» fonetionnai_res, 
ees buclgétivores 1·éputés recevoir 125.000 francs il 'appointements, 
sont iléjn, en Ycrtu de la fiscalité actuelle, 1111 Litre .-les seuls 
impôts directs, franp1b ,l'une r'lnh·ibutiou <le 30.000 francs. 
Or, la Commission nous propose d'ampntN· leurs appointements 
d 'une somme supplémentafre cl(' 10.000 francs ................ . 

« Dans un tel état <le choses, i l scrnit 1uoind h)7>0crite cle 
réclnirn ear.rémcnt les ctcllC'lons supérieurs d'appointements. 

« La Commission, quand ellc modifie les barèmcs proposés 
))Br le Gotwernement, Il' fa it toujours dans le ~rns de l 'élél'atiou 
du chi ffre minimum des salaires Crn11pé~, 1,1ai~ ans~i d 'nne 
élévation ,lu ta11x <lu prélèv!'mcnt an sommrt Il<' la hifrarchie. 
La Commission obéi1. a insi à de louables scutimcnts h111nnnita ires, 
mai~ e lle cher rhl' 1u1ssi ,1 prod1tir<1 un effet moral ~ la faveur 
d11que l e lle espère faire nre<•pter pnr les petits agents tir l 'Etat, 
sans trop clc ré<'rimitmtions, le faible pr6tève111c11t qni lcs ntteint. 

« Par de tels procédés, vous faites, cn effet, mc•s chers 
Collègues, courir un 1-isquc tr ès gr,uul à 1 'armahu·o de noh·e 
Administrat ion au moment précis où vous avez le pins besoin. 



,l 'elk. Ymi; Mmomlisrz l 'illite 1ks fo11cliou11aircs qui ont. ln 
sensation tl 'ê-lro syslén1aiiqucment désavnnlagés ..... • • • • • • • • • • • 

.. . ......... ······ ... . .... . . 
. . . ~. V·o·t;s· :-î~c{1~~7.· ;1~· ~1~it~1: ·,,·~~inte li leur loyalis111c, si précÎCILX 

au pays ..... . ... . ..................... •••.••••••••••·•· · · ·· 
... .. .. . ............. .. ... 

· · · ~-J~· ~~is. ·(;,;~ ·,;,~;1· ;;,t~;,;~,;li~;, sera t-rès- commentée, qn 'elle 
m 'nttin•m 1,1,rtain<'s i'ritiqucs sél'èrrs, peut-être c1cs raneunes; 

l nai" ; 'estimr 11ue dans !('s cireonstnurcs présentc•s1 la véri té 
~, ·' ' · E t c1oil être clit.l', q~wllcs qu 'e11 pnis~cnt être le$ con}lc'.1ucnccs: ' , 

tluns cet te• C'nceintr, i l faut, de tC'mps en tC'11tps, qu une voix se 
se fas~c l'nf<•mlrc pont 1>laider une autre thèse rp1c celle ile la 
dt'nu1gog:ie ». ( Applmulisseme11 ls sur diver~ bnncs.) 

Xotrc lol'alism<' républic,ün ne sera tlimiuué ni par les atteintes 
qui ont été ·1wrtfrs à uos ~iluatious matériell<'s, ni _P°;I' le ve'.1t qm 
a soufflé par ,·afolc's sur tant ile nos membre-~, rna1s 1\ ~allait que 
cos choses-là ftls.w11L dite,, n<' serait-ce que pom nous 1·rconforte1· ! 

( . l pplawfüsemeuts.) 
('ommc ie le rappelais lonl à ] ' heure, uous avons sui ,·i, in-ec 

vigilanec-, l'Maboratiou et l 'applicatio11 ~ks clécr<l~s-loi~. _C'est 
ainsi l[llC nous avorn; su qu'un pr0JCt cl org:1.1;1satio1~ 1·eg1onalCl 
serait établi ,iar M. le 1Iinislrc 11c la Sauli! publlqu<: et !le 
l 'Ei1ucntion physiqne <'t pl>1rcrail ,.;ous l'autorité d '1m directeur 
régional dl'pcnd::tni dirccte111cnt chi :Minbt.re, toutes les qucstlons 

relatin,s à la r.ant,1 pnhliqn('. 
L 'évcntunlité (l 'nn tel projet nous coud nit à formule1· à 

nou,·cau uuc ,-érit.é •tUC nous ne cessc,•on~ do répéler. A_ uos ycnx, 
Jcs prHets, agenls din•cts du Go~v;menient, sonl conslltn:1~nt1_e~
lemcnt les rrprc\,e:nt,\nts qnahfics tlo ~hacun d~s 1Iuush es, 
ùé-fcnscui·s incontestés de l'iutérH puhllC m1x pr1s_cs ~vec l_es 
partirulari~mcs locmLx cl les dive~s intérêts part,cuhers i ils 
désirent ln restauration de l'aut-orité gouvernementale et, par 
"oie ile r·ons<'IJUl'I1(•C, Je renforcement rlans leur~ mains,. rommc 
seuls Tcprclscntanls qualifiés du ponvoir cc-nb·al do l 'action gou

vcracm('nt ale. 
La nHonnc c11visa~éc ne coûterait 1ie11, oil-on, à ,1 'Et.at et 

n'exigerait aucun emploi Hotwc1111, mais au hout de tn,~ peu tle 
temp$, ces a(lirmalious sont rcco1~1~es incxaclcs, tl_e:s dépenses 
nouvelles iucomb<'ront alLX collectn·,tés, des cmplo,s r~ouvea1Lx 
seront créés, t 'autorité c1n Couvc.rncnwnt et de ses represl'ntanis 

sera rli11tinuée. 
Uuc organisation régionale ùc la s1111Lé publicp~e, tout en étant 

généra lrice probable de conflits cn~e ll's J·cpre~entants ~e c~ 
mini:,tère spéeialis6 et les asscmblccs local1:s, augment.cm !.~ 
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confusion qui règne rléjà clans l'administration générale du pays; 
<·<'llc-c·i ne 1,cut pas HC dérréter fragmentafrcmo11t, elle <lcnail 
êlrP l 'ahontissemcnt d'un v lan Pt uou pas 1111c <'réation spontanée 
sans lien aYcc re r1ui existe Mjà. 

C'ommc11l le publil' pcnt-il comprendre et admettre 1me aduù
nislrntion régionale, je ne parle pas ici tle celle qui conrcrne la 
1iéfenso <ln tcnitoirc, quand i l Yoit les limites de celte reg1on 
varier à l'i111ini, suivant l<'S hcsoins de l'oTganl' qui la crée: rf.gion 
il '(,(lucation n:nionalc, r;.lgion ])os tale, région jmliciaii·c, 1·égion 
financière, r6.gion pé1ùtentiai1·e, 1·égion administrative des cottSPils 
de préfecture, région d 'inHpcctior1 du travail, région d'insp!'ftion 
de~ l'r:mclrs, rc:gion clc police judiciaire, région cles !'aux et forêts, 
région tlll génie rm·al, rtlgion rconomiquc: aucune <le cc~ r{>gioa~ 
Il<' s'appliqunnl 1, lit mêmu ci.r~ouscriplion t.crrit.orialc. 

El ])Olll' <Jn'il soit aussi ai·du cle retrouver les limite~ 1tnh1r1•llcs 
exactes ne doit-on pas conclure qu'i l est bien ,lifficil<' ,le faire 
revivre la régio11. 

C'cs réfl.cxion~ tl 'ai lll'm-s ne prncèdcnl - esl-il h~soiLt ile le 
préeiser - ni d 'nn désir de polémique, ni cl 'une volonté de 
rri ti4ue qui Berail tl1:>ph1c(>e, alors r11i'il ne s'agit, semblc-t-il, 
fjUI' d'un avanl-projcl; elles soue le rappel de- senlirnenh maintes 
fois exprimés clans nos assemblées, et il nous plaît de redire cc 
que nous é1•1:ivio11s déjà <!ans le rapport tlrése11té tl la Commission 
tripa1-titc cl<'$ E1·0110111ies inst.iwéc par le rlérret rht 22 or
tohœ 193~: 

« I l faut changer la meut.alité clu monwul. Après Ul'oir 
<lon,1~ depnis de 110mb1·1'uses années à dwquc ministère, ù chaque 
direction, ù chn<11w scnice, uur autonomie complètC>, une liberté 
absolue, après leur a,·ou· laissé créer, dans c!Juque déparLemcnt. 
011 dan~ chaque réi:-ion, 1m chef de service qui a r~tiré i1 l 'anci('11 
p.rétct1 g'l'and commis de lous les ministères, une pa_rtic de ses 
pr6ro.gat.ive$ ou cl<' se~ att1·ibulions, il faut r('wnil· en nrrièn•, 
rctlonncr nux J)réfcts l 1auto,·ité- rt la ri,sponsabilité qui incombent 
an représentant. cln Gonvcrnem<'nt. 

« Comment parlrr de snpp,.irncr des fo11rtio1maires, comment 
réaliser si111plemPnt l 'an·H du 1·('e1·utcment si, dans l'haqne dépa1·
l<'ment, uu dc:lclgn~ cln Oo11Ycrnr,m1ent, non int(\rl'~sé à grossir 
l 'importancr de tel ou Lei service, ne jngç, pas sur p l111'c• d,. 
l'u ti lité de telle on telle nomilll\lion au ~l'ut 11oiut de vue <lu 
rnndement 7 » 

La rÎ'forme ndrniiristrntivc ~cm pleinrnwnl 1·(-nlis<'<' (,. ,ionr oit 
les pr(,fets vel'l'0nt noîh-(• leur autorité ct IN1r l'C'~ponsnbilité et 
0,1 tous lc:s m(•mbrcs du Gotffernemcnt auront 1·etonr:.; i, eux pour 
~'in.former ou pour 11gir. 
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Â ce poittt <1c \'l'UC' non~ a,·ous ln llVP~ le pltL~ v,f int.,rêt les ,.; 

instructions rrcl·ntr~ ,k u. Î"l,,11'7llX, PréHi<l(>11t <lu Conseil, 
:: ~ . . g ~ 8 au- ,;:: f; § si . § ~ i ,l ~· " 

quel nous IIVOilS <•>.-primé toute la satisfaction que nous rcssen- 5 ~ ,6 

tion,; ,1 mir n1ppl'ln gye1• :111laul d 'n11 lorité C'l (!(' pl'!foision le 
,- .. :: .,; :2 ~ g 

rûlc dévolu aux préfets, rcprésenta11t s du Gouvernement (annexe 
11• .J.) [.dppla11dis~e111e11ts wianimes et prolongés.] 

= 
"' 

Y. le PRi':sTDE'.!<'l'. - i\[<'s Chers Cam11ra1lc-s, 1·011~ nn•z ent.<lndu e 
la Iertm·c tln rnpJ)orl rle notre ~eeréta.i.J·<' géuiirnl, lli. MARCEL-

"§ "' 
-i; 

.. .. 
Brns,\Rn. Au Consril d 'Aclminii;lration, UQU~ avious déjà ttmu à "' g t;; .,, ...; 

J'en ffüciter. \'o~ applamlisscm<'nt~ indiqncnl aussi •n "' fil 
0 

qtH' vous "' = ~ ~ 

VOU:$ tc-11r1. t\ lui arlrrsser \'OS plus r halrurénSP~ félicita lions. 
..., " ~ E :. è " Y. 

(T'ifs np1i11uuli.sstml'11ls.) 
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C') "' é =·- 0 < o - ;.. 
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c1ue les deux scrutins sont clos: il va être p1·océdé au dépouillement .. ·§ ~ft = ., 
,Q " .o ~ g 
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.,, 
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<> ;, -~ g Ë Je donno la parole,, M. le Trésorier pour la lecture <lu r:,pport •(I) g ~ C ~ 
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RAPPORT DES CENSEUllS 

111. BBGC-E ùc,nn<' lect111·c c.lu rapport ci-après des censeurs des 
comptes: 

Lt>s sous~ignés, Cn.11mox, préfet honoraire, trésorier-payeur 
général l,onoraire, et BÈGl'F;, préfet honoraire, trésorier-payeur gé
néral clc la Côte-d'Or, censeur et ecnseur-11djoint délégués par 
l'Assemblée génémle '1u 1.6 octobre 1933, ce:rtificnL avoir examiné 
les comptes, clocmucnts et. pièces do dépens~s ,le l'année 1932 
qui lem· ont ét6 soumis par M. Su . .um, trésorier, et les avoir 
reconnus e.xact~ et r;\gulièniment établis . 

De ces compLes et documents, il résulte q,11• : 

Les recettes diverses de l 'cxcrnice 1933 se sont 
élevées o. la somme clc ... . ................... , .. 
il laquelle il y a lieu d 'ajonter lo ~oldc créditeur de 
l'exercice 1932 ... ........ ... .. . .. .. .. . ....... . .. . 

ce qui doillle un total do ........... . ..... .. .... . 

Les dépenses s'étant élevées en 1933 à ....... . 

li en n!sultc au l " ja,wicr 193-! 1111 excédmt ,lis-
pouible en numfraire de ........ .. ............... . 

64.557 ll 

16.29-! 95 

80.852 06 

55.129 10 

25,722 96 

Les valeurs en portefeuille s 'élènnt nu chi..ffre -----
do . .... ... .. . ·· ··· ·· .. ........... ..... . ....... . 156.481 

Et1 foi cl<' (tttoi nous U\'ons rédigé le présent procès-\·erbal. 

Pa.ris, I<> 28 novembre 193-!. 

ClIARl>ON. 

( Applmulissements.) 

J\f. le Pru:SIDEN'1'. - Vous 1wez entendu la lecture de la situation 
fiuanciè.t·e et du bilan au 31 décembre 19.33. uinsi que celle du 
rapport clcs f:CnsetU'~. Jr mets aux voix leur approbation. 

Pas d'observations : aclopto. 

Je prie notre cam111·11de St:ARD de vouloir bien nous donner 
lectw·e du projet de budget. 
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:\I. le Pm'stot:~T. - Il n'y a pns d'opposition à cc projet '1 
.,; " .. " ~ .. 8 .Jf' I<' mets nux voix. 
,!: § § § ~ § ii 

-:i "' ~ ~ $ ( Le projet de /J11!lgct est adopté rl l'unanimité.) "' 

)[. Su.um, tré:,,orier. - :Ues chers Camarades, lni,,cz-moi :, .,. .,, 
remplir aupr/.•~ de VOU~ UII rôle i11gi-at : celui de vous deman-.. ,, 

~ der do dêro t, \"Os <'Ollègucs des 11(,partcmcnts comhic11 il c·,t 
,.-. 

~ "Ej 
n(-c<•s.•,aire ,lC' 111• pas laisser traîner I<>:; cotisation, en rctnrù. Nous 

E :ffons achwllcmenl 3,'i7 coll,ntions impnyfc,, qui reprfsentent un tor~l 
~ ~ .: tlo 11.362 frlllll'S. Elb 1101u, sont indibp<'usablcs pour cli,tribu.--r -~ :, ~ . 

L .; 
ÙCb ~(_)(;OUJ':; et il f irnl absolumen t, si ,·011s , ·ou lez tontinucr !\ 

.,, 
" ii !l ., 

f; g ... ◄ ,oulllj?cr le, mi:--i•res <jllt' nous <'Oll',lnton, autour de nou,, que ~ C 

1 L :. 
Ë 

-~ -~ ~ ... J. 
rhnnm s 'nr<1niltc de :-.on mo<lC',l<' u·ilmt. .l'ajoute que ,on-.;. " '= .. ..: .; " :,; -J fncilitei-ez ~1ngnlièrenw11t tîich1•; suis <'onfus de !:! 

" 1 m ma rar JO - i -= ê ~ e VO UK CllllU.V<'I" 01\ \"OllS om·oynnt ., , i,01w,•nt clos rnppcJs. (.lpplln-
.; .,, 

'i: "E <li,~eme,1/s.) 
" ~ = "' ~ ..,, = ..; " ~ 

.§ ., 
M. le Pni:~mEXT. - -l°P,père qn<' c·1•,; obscrrntions si juùicicu,,, Cil '= "ë " ;; ., ~ bO s g C 

"' " ... 
" ùc l\L SL'.\fl!J !i,1ront h•oul(.1,, pf ({ll'il. pourra rt'Cou,-rrr oiusi ]1'3 "' .§ " ,g " "' ::s ..,, :., 

~ "" cotisation~ attC'U,lun~ cl dont ,i gnnd l!I ;_ ..: ~ A que llOU$ mms nvons un 
Cil besoin. 
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QUESTJONS PROFESSIONNELLES 

l\f. )[ARCEL-Bm1,Ano, secrétaire général. - :\Ios chers Colli-guf'S, 
e n alLc11dant 111 tlépouillcment des votes, je m is ,•ous résumer, 
si ,·ou;; lû voulez bic 11, les quc~lions p1·ofc~siorn1clles, celles qu'il 
a parn utile au ( 'omeil <l '.Adminishutiou de vous sounu>tfre, 
ou crlles qui nous sont pa1·wn11e~ pn1.· 1 'intermédiaire ifo rertnins 
tlc no~ collègue~ qui , ronfl>rmém,,nl nm, •.Laluts, nous ont nc]r;,,;s·é 

des qnc~tions éerilc~. 

U11 r1:ccnt Mcrct du 30 ofltobrc l!l34 est n •nu modifier les 
rou<litions de 11ominatio11 rt il 'a,·ancc·ml'nl d<·S sous-pr6fet<; et 
secrétaires généraux clc préfcdurc. Il farn1·ise no~ <·oll1'gues 
con1plant u ne longur anciennc·t,i de ,;enives cl il u 'exige pins 
trois années de scTvic·es clans 1111c r la~s<', quaud on JJeut jnstilirr 
<léjh <lr nenf :tnnéc.; de ~crvi<·6 1Hlminis!rntil',1, poul' pru-,,~ ,· 1, 
la deuxième classe, et dl' dollZ<' annérs pour pas~m· à la prc>mil:1·c. 

Non, prenons 1,dc a,·ec satisfaction tl(• <·ette nou,·ellc d~<·biou. 

Pour ceux <lr no, collè~'ll\'.~ qui ont en 1t en hénéfieicr, nous 
conslatous qno d(lp11is noU'l' th•rnièn· .\ssl'mb!cll' génfra]P, Yingl-
11uatrc l'on('tionnitfrcs de l 'Ad1t1inislr:.1tiou préfcctorulc ont 6té 
nommé~ préfot,. Sept d 'putr(' rux pour onlr1• sc1demt'nt. Cc:a, 
p1·omotio11s nons ,iuraient donné cntihc ~nti~fortion !;Î tout<.'s 
le~ , aranei.•s UYaicnt été èr~éi•s ù. l 'orcasio11 de uomi1rntion ,les 
précédents titul11in•s 1la11s d 'autrc•s londwt1s to%idér6c$ comme 
l<>s débouc·ltés de uotrc carrière. 

N otr<• collèg-uc, )1. n .,T\', f«>ns-préfct ,fo B,n1·elo:111ctte. a demnn
.li, \ l '},sscmbl(r gtln6ralC' , l '[.mc-ltrc nn I œu poar que les sous-
1wcj>r'cts ohricnucnl de~ frais de déplarement. 

Cette question n (;li\ traitée tout 11 l ' heurc clans mou r!tJIJlort, 
et e ·est eu nous basant s111· la 11écc,;silé de ces frais cle déplacement, 
ctue nous sollicitons l '1mtorisatiou du cumul des imlewnités dépar
tmnc11tnles ( annexe 11 • 5). 

Uu frès grnnd nombre de nos collègues, 1\1 . .A.GARO, préfèt (ks 
Vosges, M.. ÀRNAUD, ~ous-pré-frt de Dôle. 111. C.rnRi:nE. S<X'rétaiœ 
gfnérnl de l'Allier, 1\1. B1mc.1m, con~cillcr cl<' J>rHer-turc :1 Diit111, 
M. M-ARCELLrn, sous-préfet cle Millau, et hcize collègues, anciens 
fhC'f~ ile (•~hinet, nou~ out demandé de ,·011...~ rC'SSRi~ir, :t 11ou1·eni1, 
lle h1 question de la Ynlabili16 dc,5 sen-ives dépRrtemc1lt'.1n.-.. ùcs 
îonctionuni res passés au sm·1·icc de l'ElnL (a1111exe n"3). 



,l,, ,ous rnr1wlh• qu,• cl,•, ,·0•11.._ 011t (-1(, {-1uis 1ir(.rht,·11mwnl, 
l'll 1!1:ll. l!l3~, ]!l:l:l; •11u• l'('llt· >111111'(' ('IWOI'(', IIOIIS SOlllllll'S inll'I'· 

,·cnu"' ::-nns ~U('('~'"I, t'011Ul1t1 .ii' \"Oil" h1 nlJlp<·la1s toul r, 1 "hen1'(', 

nurrl'~ d1• U. ,bll T, En 1·u11,{-1111('nN• . .i•• 1u• pui, 11ue ,·ou, d1•mand1•r 
de Youloir hkn n•pn'11Clr1• 1111 ,·0•11 )'O\tr dP11111111l<•l' q111• l 'an1•ic•11 
ru ti('}c 50 b de ln lt>i <le fin:1111'<', w>ttl pnr ln Clinmhrc Ir 21 mars l!l:l:.!, 
rt di,1oint pnr 11· Séna1. -oil rl'pri, l't -.onmi,, ù 11om·(•1m, au 
Parll'm1•11t prorhuinrml'nl. 

C,•t nl'Licle e,t ainsi lilwll.-: 

« l.a dur~e clc•, s('I'\ i«•, :w1·0111plis ,lans 11·, srn it•('s d(>parll'• 
mrnlt111\ par dr, lonetio111111irf', :l(•ll1(•!11·m1•1ll 1•11 ndi,·il(- rntn•rn 
et c·ot11pll' dm1, Il• rak11t cl!' liquitlntio11 de ll•ur pcnHion, 

l.n Jll'lbÎOn. tout rn ,•tnnl li1111i1lrl' ,ur l'c•11s{'mhl1• a, ... Sl'J'\'ÎC(•<, 

inromht•rn ,t rhnn1111• <l,·, c·oll,•Ni, itC-, itit(>n•,~r,•-, proportionn1•l
lcmf:'t1l t1 la dud•t• cll's ~l'"' j,,1•, qui lui ont l'i<• n·n,ht,. 

Ln pt•nsion -~1·a t•(mrhl,;,, dans Il'~ 1'01'Jttf:'" pr/lvnr~ par ln 
loi <ln 11 oHil 1 !l:!-1 <'l -1·ni1• pnr l 'F.tat, ,nnf rcYe1-,.1•111C'tlt pnr 
Ir, c·ni,,I', drpnrt1•111entalr, ,lc> la 11ortio11 1h·" anfrni,:-rs mi,r :1 
lt>ur rhllt'Q:I' p11r h• cll\l•t·rt dt• c·onrr,,io11. 

~ J,<•~ ,l{>partc•111(•11b ,nont ti,1111, ,lt• pl'(-,·oir, <1:rn~ 11•-s rè'~lc• 
111cnl"' ,1(, lt1ur~ c1nb.~Ps. ,lt, rt•tJ"nih•-.., ch~., mc·~un•, an:iloc~up-,, en \'lit' 
cl!' r(>u;!<'t' les tlroits à la r!'lraitt· ,!(,., l'o1tc·tto111tai1·c, 1•t a~ent~ 
po,,ant ,lu sl'rVH'<' cle l 'Vitnt auns lt•, l'tHlr1•, d,•pàl'll'm<•nlmtx.» 

Xotrc• 1·ollèg11P '.IL R1m,a H. ,rniit r.•connni,,ntlt, ,1 <·Nl'( df.' no, 
ami~ intC-m,,s{>~ i1 rPtlo qnr,tion qui ,ont i,•i, !11• vouloir hi,•tt rc>slcl' 
n: ri·, ln c·li',htrr clc• notn• .\,,cmhl,1<' 7[.11(-rnlr, nfi11 <li' 110m·oi1 
~ 't·nn·C'tt•nir in-,,<· t·ux. Il-.. ll(>\llTOt1t ..,., rhntir tout i1 1 'ht'ltt'P dans 
la ~nllc• cln ~,·rn111t, afin 11 'c•xamrnc•J' la tartiqlll' ù rrnployrl' JJ<)Ut 

jam· ah0•1tir le•nr~ ju,lt•s t l',·enclic·ation~. 

,I. li' Pw",m1 vr. - .Jr nwts :n1x n,ix le• renou,c•tlt•mcnt cht 
\'(J'II n·lntil' à ln 11uc•stio11 1lC' l:1 \'alnhilit6 tirs ,rr-vi<·<•s <l(,pnl'll'· 
1u<-nta11x 11<-s fo11rtio1111niH·, pas,(>, nu ~cn·ic•1· de l 'J,;tat. 

(ri; ,·œu ,.,, ,,,/,,pU 11 l'10urni,11ité.) 

;\ous somrnl', !ou., cl 'n~rorcl ~m· ''" 110int so11s résf•n·(' clt's mocli
fü·alious ou <le·, 1l1'111arnlh 1111i pounont êtrc 1n·{,,l'nt(,1•, ù la suit<• 
de la l'l'llnion ,le tout :t l 'hl!nrc. 

:IL 11• SECRL'l'.\ll!E Gt.s1.rc11 .. - Ln que,tion tll.' l'a,·unccrnrnt dr 
no~ coll~gues, nu titrc d'anciens mobili~é,, a moli1·é d1·, profl,s-

- ,,.., -

l11tiou, ,Il• pl11si1·111·, cl,· no~ rollè-gur.,, nornmm<'nt :IL L11111s, 
ton,~illcr de• prH<'<·I 111'<' ù Nï<•<•, rt i,n r un grnup1• dl· ~l'<'rt;tnil'cs 
généraux et sous-prt.lfcts (annexe n.06). 

Le Con~cil d'Administralion n été d'avis d'accepter le prin-
1•ipe de cr~ vœux rt ,le ,·011~ i<--1 sou111cllrc• en dc•11111n1lnnt 1k• les 
renvoyer, pour étudt•, ù 1 'Admiuistratio11, c•11 sia:nH lant cl 'ailleurs 
<tll<' la dér,,ion du Conseil d 'Etal, ù la,l'trllc il 1•,t lait Hllu,ion, 
11ou'I paraît dcvoi1· [·Ire appli11uél' ,1 nos collègur,: 

L'anH 1111 C'oiN•il d'Etat du Hi cl{-1•c111brr• HJ28 (pou rvoi 
,ÎA\IIS\ di<11it c•n 1'11't•l: 

« 1° Qu'aucun pr<!lhemrnl ÙI' servtch mititairr:; ne pl:'ut être 
t•fft1<·hu\ ,i ,·Pin n'<':-;t pa'-\- nP,•t•s~nin• pour eo,npli'tc•1· l 'it11<·11•1uu-tP 

111i11imu111 rlt•, ,cn·it•1•-.. pr<'''lh p:tr l~, r1~l<'mr11h partic·11li1·rs ,, 
c·hnqu<' rorp~; 

« 2• Quo les reliquats do rnpp,4s non utilis(>, selon cc pl'incipe 
ne pcu,·e11l ~trc <hmisrs sans alm, rie 111mr1iir. » 

M. le Prif-..mi:xT. - )."o,i.. lrnnsmellon, ertte qur-,ti•,n it l'ntlmi
ni~lration. (.ldoptf.) 

~L f,, Sr.r11É:TH1H , , ;;:-;i.R11 .. - D' autr~ pa11. :IL î-'1:L, •l'<'rilairP 
g{-11fral dl' ln )fon..!11·, ,ign:ill• 11 11cm,·r:1U, it ,,,.. ,-oll1·~11cs, la q1u•,tion 
dr, dassl"i 1wrsonnc•llc,.- d,·il~ CJllÎ tt ·:rnr:1iP11t p:i, 10111<•, {,(,I puhli,;e:
:1 l'Offeri<'I. 

,T,• \'Olh clt•111:1nilt· tll• rrnou,·l'kr, :, n• ~u.iN, ,o, ,·a:m.: p1·fré
dc11t1n<'nf f.111i:;. 

)f. If:' Pn{,rorxT. - n n'y n p:is ,l'oppo~itiou ? (Les 1:œux 
p1icétlt111111e11t l:l1'i,, ,,0111 'l'CIIO(l!'elés.) 

)[. l,· !-1:n1•-r.1. 111 t.lx.:1< ,1.. - )f. F1·sonu,1-r. ron,,·ill1•r d,• 
J1rH1•dm·c,, 1l1·mntttlt• um motlifkntio11 ,tu lahlcan 11'an.tt<'l'lltl'11t ,les 
1·011,Pillers d1• prMc•c·t t1rc. li s'itgit cil' 1·om11lfl1•r lt? ,lfrn•t ,hi 
:.?l ,IÎ'<·t•mhn• 1!127. pour qu'un con~<'illt•r inSkrif 111•1tùnut quatrl' 
nns c·on.,(.,•utif, pui, ,. pa,,l't' obli1:-atuir"nw11I ,1 J'31wif'1t1U'té 
(Cllll/l'.CC 11° Ï). 

La q111·stio11 sonl,,,·{,1, Jtar notre ,·olli·-::ue ntl"l'Ïl<' 1111 ('\tlltll'll 
tout pani,·uli,•r. 11 p:1rnit ntilr cil' l:1 n•nYO)Tr :'t l '.\,lm.ini,tr:tlion 
JIO\lt' tiltul<', l'U cxpri111n11t 11111•, c·omtnt' pour Il', fo111·1ion11airl', dn 
Mi11istèrc dl• ln .lu:,li('c pnt· c·xt•mplP, l1•s uominntions apl'è~ ins-
1·ription an tahlr,m cl ':11·a11rrm<•11t intrni1•nurnl h•~ unes nn rhoLx, 
Ir:. autn~ ,, l 'au<'l('llltl'I<! d 'inst·ription. 
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)1. 11• Pnf~mf;~T. - li n'y n pu~ ,l'tlpposilion ! (,lrlnpté.) 

:\f. le RH·nh11RE r.i',:i':n.1L. - ~oli·e collègul', M. VEILLON, 
rous,•illl'r dl' 1>1-vfrcturc ,Ir la 8rinl', nou.~ n annoncé ~on intention 
<l" saisir l'A~scmhlée g-énérnle d'1111e questio11 wncer11u11t l'avanrc
mcnt ,1(,,, m<:mhrl's du ron~l'il dl' prHl'<!lurc. J}nrticlc 5 du <léerct du 
6 septrrubre 1926 stipul<', rn effet, que le pri-:;ident et les présidents 
de Rl'<·tion du con~E'il de préfecture <le la Scinr sont choisis parmi les 
memhrrs <le cc 1•11nscil ou h•s memhr<'s ilu Cons1•il d'Etnt. 

Tl ,·ngirRit dl' supprimrr la ,lc•mièrl' partie d<' cet artido 
« 011 h-. tnl'mhrrs du Con,ril d'F.tnt :t, l't CN'i pour n<t~Ur('r l'a,•nn
c•P1111•11t des con,1•illrrs dl' prél't'<·l m·c actul'llrml'nt en fondion. 

~nu, \'OUS proposons tle r1'nvoy1•1· rr vn-11 il l'ét111l1• <le l'Admi
ni,tra1io11. 

~!. Ir PRî:~IIJl•l~T. - 1/rnrni 1t l'(,tude cfo l'A<lmini~trntion. 

).[. R&ROl'L. - Rem·oi nu Conseil d'Administration. 

JI. le SECHÎ:-r 111rn Gi:11t:1uL. - )fous tmnsmeitons ovec aviR 
f1womhle et ])Our rtude. 

~I. fü:Hoer,. - JI' <·1·ois qu'il faut tmn-.mt•llrl' plll"<'menL l'i. 
,impl1•n11"11t mai, ,,.1ns nppuyer: <'t·UI' <1ue,,tion est trî•~ discutahl<.'. 

Le Sf:c1d.T.,11u: nÉxf:1111 •. - lfon\'oi clc ln quc:-;tiun avec a\'iS 
fayornhlt• pour C-t11cle. 

11. Htuon .. - Snns pren\lt-<' pa1·li, sans pr(>jug1•r 1:1. question 
de fon,1. 

)J., le PRÉSID};i;T. - C'est bien ,·otre avis T (Jlarq11e• d'a..•sw
timeut.) 

Dnn,; ces contlilions rcm·oi à l'.\,lministrntion. 

).f. i<' 8v.<"Rf.•r1mt: c;i':i,;fo,\L. - Notr<' <·o111•~u<', 1\1. Tm·nNm, 
~t'l'rétairc gén(ornl <lu Ci<'r-, nous a 1•1woy(, 111w Nude très c·nn.sci<'n
eieu,1• Mit' la IJll<',lion <lt• la lixntion 111•, ·11ttril111tiom; d1•, M·1·rétnir1>s 
généraux: 

LN Mudes qui se poursuin•nt ,ur la rfformc de l'Etat et sur 
l'org,111i,ation tlc..., atlminbl rations publiqu<'S, ~rmbl1•nt nécr une 

11tmospltèrr fnrnrabll' 11 la fixation par a,.,, t~xt,-. 1>r('<·b, dén<•h c,u 
inst nwtionH <l1•s atl1·ihut i<ms dt•s sN•r{>tni1·<•s générnux qni, cl'ap1·è~ 
not n· rollèg111•, pourrni,•nl t-t rr h•, unr, <·on f&[.I', par clcs textes 
réglcmentnir~, les autres cré[.l', par une délégation (a11nere 11• 8). 

D1• son rê,t{,, M. Pcwr,.\T, ~1•t•r(,t:1irr gt.ln[.ral de la prHœture de 
la Dortlogn", nous a <•11 ,·oyé 1111 , a•u trè:. 6tudié trnituut h re que 
soirnt révisées par les mini~th-cs intéressés, les conditions dans 
k•,q11Pllcs cnt11i11s co111ités et c·o111111issions fonrtionncnt ù ] 'heure 
nrlul'll1•, clans les prét'rr!UJ·1•,, 1•t, en.suitr, qu •,, l '11,·<•uir, auc·un 
rontilé et aucune corn111issio11 Ill' ,oi<'nt ron,titlll:, c1ui, k prHN 
{>tant u.bsent l't rcprés<>ntf pnr le scrrrtairc gi-nh·al dr la pr{>
frrtur<', 11(' NOirnt plac·t'-s sous lu présidenc•(' <'lîec-tiw• du n·pr6,l.'u• 
tant direct <lu Gouvemernent (a1111ere ,i

0 !J). 

('t•s tlr11x \'OltLX qui ~oulèvt•nl une ,,m•,tion p11 rticulièrr111ent 
in lfr<'~sartl<', nous pnrnisscnl pouvoÎJ· t'lr·e aceucillb dons leur 
principe et nous ,·on, propo,011s de donnrr 1111111dat ù. \Oire 
Con,l'il d 'Administration de procéder ù une étncll• th• la quc,tion 
nrnnt ,le sai~i1· ,\{. le .:'l[inistn• ,le 1 'Intl'rirtU· cle ses ronclu~ions. 

M. le PRt:J;JDEXT. - li n'y n pas d'observation sur cette pro
posiLit)n , (Elle est (l(lr,ptée.) 

l\I. le SEC'Ht:r,1rnE c;i;~Î:HAL. - ,\f. André F,\l'RE, sous-prHcl de 
Cngnnr, nous n ndre-,,,; 1111 ,·œu roneemnnt la laxc 11r l 'e-asence: 

« rousidfrunt <1uC1 pnr décret du 29 sepkmbre 193-1-, les 
agrienlteurs sont exonérés des nou,·eau.ir droits sur l'essence sur 
ju,tifit•ation 11uc le curburant 11u 'ils emploieront ""ra bien Uli
li,é pour 1 'alimentation tics moteurs fixes scr,·ant 1111x bc,,oin, 
d,, 1<•111· 1;xvloilalion, nin,i qur <ll>s tra<'leut·s n 'clTN•tunnt aucun 
transport s111· route et ronsa<·rÎ", i1 la 111otoe11llu1"1'.• 

L 'A,,.sot'i11t1on de l '.\tlmini,.f ru lion prHectorall' ,lemsntll' <1uc 
les 1'011rtio1111nin•s dl' l ' .\dmini,tnition b{,11tlficie11t cl 'une me,trr·c> 
icl<'niiqur et ~oi<•11t exon(.rfa tk 111 luxe 11011n1llc pllnl' u111• q111111lilf 
<1 '<'»,c•uce é1t11iv:1l<·11lr ,, et•lk• <111 'ils ont utilisfr ou cou1·, 1J,, 
l 'anufr précédant ln rl'lorme. 

Xon.s von~ p1·oposon~ <lc Lrnn~111cttrc r<• ,·œn, ,,j ,·ou~ 1·oulcz 
hicn lui ré,-,crn•r un nc·<·ucil f,H omble. ( .1 p111<111di,,rme11t~.) 

J\l. le Pnr'.:srnRNT. - JI n'y n pos tl'ob~rn·~tion 'I 

(Ce t•au ,ua tra11.,mi, 11t·ee m·i• fai·omb/e.) 



1\1. le SECRfaAlRE GÉNÉRAL. - Notre collègue, M. LAIIJON, 

sm-i.,-prHrt honornirc, no1t8 11 111l1·('ssr 1111 vœu qn<' ,i1• vous p,·oposc 
<1 'ndopl~r <'t tir• trans nll't!rc nYec ,1\"i,; f1wor11bl,•, rt qui e:;t 11i11bi 
-l'Oll~U; 

~ Qnt• les nominations tlans la L,":gion cl 'honneur soient 
n;:;e1·vfrs 1l:1t1s <-lrncuuc cl,•~ promotion~ ~<'ll1C'Sti-i,•111•s, aux pr6fets 
et ~oub-]l1'1ifcts honornii·cH, non plus par ln Gnrnile-Cha11ccllcrio 
ile ln L(,giou c] 'honneur, inai, par le Minibll'é <le 1 'Intéricur sut· 
:.on èontingeut. » ( ..11111exe n• 10.) 

).L lt• PnÉSlt)R:-iT. - Il n·y a pns <l'opposition ~ 

(l'l· w·11 e.,t ml<iplé et ~cm rru,mni~ nvec 11cis fnromb/c.) 

)I. 1<' S1:rnt':urn1: c(;:--i'.;Rll. - Notre <·ollèg-11e, !\I. BoT.rox. nous 
a a<lressé, 1, diverses, époques, une série des vœux que je vais vous 
résumei: succinctement (annexe n• 11). 

_\.u sujet tlC>~ m!'SurC's prises ronlrc les fondionnaircs de 
l'Adrni11istn1tion J)l'éfcdoralr, l\f. BoTTOY a 6mis 1l 1tonveau le 
Yœn qu'un l'ons<'il <le disr·iplinc soit institué. 

::;uas ne ponro1L~ ,1uc Yons demander <le rcprcnrlrr l 'arliclc l,i 
de nolre nncion projet de statut qui, jusqu'ici, n'a pns été accepté 
1mr 1 'Administration snp~rit>tu·e. 

..lttx tertltc.s de quai.l'e aut res Yœnx, M. Bol'TO:< nous demande: 

1 • Que ~oient rnppo11.i,i les ùeux dérrl'h; ,ks !.J et 11 110-
\·l'mhre 19:33; 

'2" Qn'Pn attendant la (•011slitution du Con~ei l de di;;<;iplin<', 
nu(•unc mc.stu-<' di~!<'iplirnüre ne soit, 1)J'i.;;c, avont w1e cnquêt<> par 
un 1n~pe<'tem· g.Suéral <les serYi(·t>S ndministratifs; 

1" Qu<' 111 nomination i\ un J)osl<' de hors cadrP:; ne puisse 
jmnnis avoir 1("5 11ppar~nces cl'une cléci;,ion d'ordre tlisciplinaire; 

-1• Que 1>1 <-irculaire du 9 :wi-il 1!)12 soit rapporttle, Pt que le 
<lécrct. du 6 fénicr 1 ll:32 ijl)Îl nppliqué. 

li nous ;i Sl!tnlM, ù pa1-t la qu('st.ion de J'c11quiltc pnr un 
ÎllS].)Pc-lcnr gh1fral d<'s scrvicl's lldmiuistrati r~. anmt toute rncsurc 
disciplinaire, qui se trotW(' r~glfc p11r k fuit que uou, renouvelons 
not.J·c vœu relatif an projPl clc statut, que la discussion cle ces 
vœux 6t.nit. inutile, comme pournnt (•11t.n1Î11('r clans le ck;bat la 
pcrsunualité de certains de nos collè{!'tWs, <·c c1ni 0,t l'On!t-r,Îl·c i\ 
notre ronstanlc préoc·<·upMio11. 

Je ,·ous propose ,lonc de donner acte ù notre collègue, el de 
passer ù l 'ordrc du jour. 

'.\l le Pn f:srnE):T. 

~ette question ~ 

L'un de Youo dcmancle-t-il ln parole sur 

.Je t1onnr la pa,role :i :\L Bo-r-ro)J. 

M. Bl>'l'TON. - Cr sont ,11•~ vœux 1mn•m,•11t de p1·in1·ipc et 
jo n'ai mi~ 11cr~onne rn ,Î<'U, uuüs <·e n 'c~t é,•idctnm!'fit que dan~ 
(le~ <·t1s partir·n li ers, nr1•ompa:ruPs par les clé,·isions prises au 
,T,mnwl fJ,fflcie/ r1uc 110us pouv<ms fair~ re,;,:;ortir le;; principes. 

1\"ous (lp,·ons donc foire état 11'>~ c·as J>articuliPn, qur nous 
}füUYon~ ofÎl'i l' le-; ,ms et les a111res. 

J\fos.,icurs, en ce qui eoncerne l'institution du conseil de disci-
11line, jt' vnus demaJHle pnrr.rnent C'( ~implpmcut ùe reprc>nùrc cette 
,rnnfr Yotre v<rn de 1 'antuîo ,lernièr1•. ,T'a.joute qne <· ''1st une 
<1iwstiou llc ln plus èlér1wnt~ir(• ,ittstic<'. Vou~ <•oiurnii,~<•7. c>n l'lrrt 
la !eth·~ adr<'ssfr par 1L le• !lrinisb-e ,1~ l 'Etlucation tullionalc 
mi sénateur Bt,rTROl"X, dC' la L(1irr-Iniérieurr èt lui clisant: 
« Yous a<lmcltrcz. )lonsieur 1r Sénateur, que je• ue prem1c pas li 
l'égan.l d ·un m!'mln-c du prrso1111!'I mscig-lllmt la plus petite mesul'C 
sans qu'une cmquêtc ar~ plu~ s(.rirru;<>,, ;oil füite sur le-; fa its qui 
sont reprocllés à ce memb1c du personnel enseignant. » 

Je vien~ dom• vous clcmandPr si, polll' les membres de l"Adnùnis
tration préfectorale, qui sont au nùlieu ù'intérêts si divers, on 
ne potll'rnit pas a'1opter cc qu'on n fait pour les membres du corp» 
enseignant, l't ,ïe,fima que ce1' s 'iJnposerait. (•ncorc ùm-antage pour 
eux. ( Applaudissements.) 

Et quand je <leman(le ml(' C'nq11êr<' pnr un i11spede111· général 
des scn·ices nd1niuistraliL, <' •c~t 1wéci~fment parre que nous 
11 'avollS pas encore le couscil tle dis<'iplinc quo nous réclamons 
<lc11uis si longtemps ... 

M. 1P PRÉsmcx-r. - C'est exnct ... - -- - -

li!. BOTTON. - C ·car 1iarrc que cc con~t•il ile <li.sciplinc n'existe 
11as qnc mon ya,u a toute sa for<'('. Si cc t•onscil ck 1lisèipliuc 
i'XÎ~Lait, ;1 ~errut innlûc, pnisqu 'on nt aux éro11omics, d<' Mplaccr 
11n in511cclcur générul tlcs senict•~ admiuislratifs. c•c~t tlonr 
l'institution de cc conseil quP je réclam<'. pnree qt1c c'('St uniquc-
111cnt 1 'cnquêtc faite ~rn· plMc et (1 \uaC' manière contradicloirr, 
qtti permet à chacun des int.ércss<'s de faire l'nl<'ttdrc ses légitimes 
cloléanccs. Je rC'prés<'nlc 11n clépartemcnt dont on m'11 clit an 
J\Iinistèro do l 'lutériem:: « Le clépnrtt'me.ut de 1'.A.ri~g-e, r'C'st 11iro 
<J.Ue la Cors<' ..... ». (Exclamations, protestations et rires.) 
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En !ont ens, mes chci-s Co!lègn.('S, pour ne pas fa,ire de jaloux, 
car je crois qu'il y II cles cns identiques uu mien à lu préfeetuœ do 
])Olice, .ie ,·ous incliqucr11i q111> j'ni lité frappé d11.ns CQ département 
sans uuc cnqi1ête administr;)tÏ\•e que je réclnmo encore du :Minis
tère de l'Intérieur .... 

::u. Vrou11'.:. - Cela est inexact. 

l\I. BOTTON. - .Aucun inspecteur iles services administratifs 
11 'est 11llé à Foix, je ne permets de clémenti de pe1·soru1e, et 
j'ajoute que cela est d',iutant plus regrettable que j'aurais eu 
des choses intéressantes à lui fair(' connaître. 

Vous avez pu lire en effet dans la pr~ssc qu'il y avait là un 
pos!P cl 'écoute clandestin, qai a été découvc.rt depuis, et il y a là 
un procédé inadinissiblc et clont j'ai été victime. Ce sont ceR 
faits que .je porte devant vous très loyalement et très correcte
ment, je ne réelame qno la plus élémentaire justice, 1c plus 
élémentnirP bons seu.s, la plus légitime éqtùté, et c'est pourquoi 
je vollJl demande ! 'institution cl 'un conseil de discipline; vous avez 
d 'aillenTs voté ce vœu 1 'année derniè.t·e et je suis persuadé quo 
vou.s ne vous déjugerez pns cette année. 

Dern.ièrcmenl, dans le Var, un inspecteur général cles services 
administratifs est allé sur 1Jlace, il a écouté les intéressés, il 
s'est n•n(ln compte, une dé<>ision a été prise. Nous demandons 
clone riu'cn attendant la constitution de ce conseil cle discipline 
que 110\1s réclamons avant tout, aucune mesure disciplinair e ne 
soit p1·isc avant qu'une enquête ait été .faite paT 1111 inspecte1u
générnl clos services administi:atifs . 

. T'estime qu'il y a là une mesure de la p lus st1·icte équité 
et ck la plus nol'luale justice. (Vifs applaiid-issements.) 

;il. le SECRÎ.'T,\IRE GÉNi::RAL. - Nous demandons à l'AS$Pmblée 
de Teprendrc ! 'article 15 de 11otl'C ancien projet de statut qui, 
.insqu 'ici, n'a pas été accepté par ! 'Admillistration supéricmc. 
Kous demandons que cette arccptation ait l ieu le plus tôt possible. 

llfai~, en attendant, nous clcm;m<lons qu'un inspeetcm· général 
dt's S(•rvicos i,dministratifs puisse faire une enquête sut· les faits 
incriminés. Vous \·oyez donc f!uc, l)our volre cas, nous vous 
i!onnons sat,isfoction. ( AP71/r11ulissements.) 

},f. Bo'M'ON. - J e vous ~n remercie. 

M. SCAMARONT. - Je demande la pnrole pour un rappel à 
1 'or,lro pom· un fait personnel. Notre collègue, sous lo coup cl 'une 

1(-gitirnc émolio11, n. pu 111ctlre en cause un ùépa1-tcmcuL méridio. 
nal. Je tiens,, dire, an nom do mes amis et de mes compatriotes .. 

M. le SEcn(-rAmE GÉsÉRAL. - Et cle nous tous. 

M. ScAM.ARO);l, - Qno chez nou,\i, en Corse, il u·y a jama.is eu 
,cle posf.c ù'écoute à l'encontre d'un fonctioooaire ùe l'administrntion. 
Tous ont toujours été respectés, q11and ils le méritaient et quand 
ils savaient se faire respecter. La Corso osL un tlépartement 
français comme le~ autTcs. ( App/aiulissemwts.) 

111. le Paf:.sIDEST. - JI est donné acte à M. SCA)IAROSI de la 
1>rotestntion en faveur de la Corse. 
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M. k PRÉSIDENT. - StlÎ,•ànt l'usage, je mus propose d'ndres$er 
à M. le 11iuistrc do l'Intéricm·, JI.I. Marne! RÉGNIER, qui , ·icut 
préside1· ce soi1· le dîner de nolre .Association, l'hommage de notre 
respeclneux dévouement. ( Ap1,!111ulissemc11ts 1manimes.) 
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NOMINATIONS 
AU CONSEIL D'AD~'IINISTRATION 

M. le P1IBsrnENT. - En ntfenÙtlllt c1ue la commÎï,sion ùu dépouil
lement dPs votes nit lcrmiué ~011 trnYail, nous a,•ous à von'< sou
·mcttro la ratifi~at ion de ln no111inotion nu Conseil d' .-\.clminisli·ation 
de M:. J•'.t~CHCJT'1·t:, sous-préfet tl'Ilagueu11u, en remplacement de 
l\f. ToucAs-l\!1;;,:11,wN, Mcédé. 

Jo sni.~ sî\r que, par <1cdamatio11, \'OILS nllc,: nüifier la nomina
tion de .\L l-' ES<'liOT'r1:1 qni, co1run<' \'Oll.5 le füisait remaTquer 
j'{_ l\L\RCRL•BERNARD, r eJ}rés(•ntc parmi nous Je personnel d'-\ l~ace 
et de Lorraine. 

(La nominolion cle l\L 1-''v.sr:uo-rTE est mtifiée à l1wia11i11,ité 
et J1flr aalm1wtio11.) 

D'autre part, :M. B.ll"DAnD, qni (,tait membre du Cou.scil 
d 'Administration, s'est dé.mi~ de son mandat pour rnisous de ~ant~: 
il doit être 1·<1mplacé aujourd'hui. ,Te YOllS dèmnudc de le p r()('\un1er 

membre d'honneur de l'As~t,ciafüm. ( .Jp11T1mdisseme11t11.) 

( A /'1111(111imité, NI. BAG'D.illD eYI 11mrl11mé membre tl'houueur 
àe l'Associofion.) 

Je vous remercie, car :M. BAUDARD a été un des fondateurs 
de no! re Association. 

M. le Pllf.;sroF-N1' .- :\'tl'S chers Coll/Igues, ~- PIE'I'TE, Pr<'sidcnt 
du lltu·eau de vote, ,·a von$ tlonucr les 1·ésnlt11ts des scrutin~. 

1" 11crutin: 

RenouvelleinP.nt des pouvoirs de MM. GARIPUY, VmmÉ, SuARo 

et r ernp laecmcnt de :\!. 13.wo.uw, tlc\mi;,siouuairc. 

Votant~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 316 

Suffr:lg<"s exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 316 
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?.Ill!. SuARo 265 voix . F:111. 
V!GUIÉ • •••. . • . • .... . .. 255 
GARlPUY . • • . . • . • • • • • • • • 222 
G .,UDARD • • . . . • . • • . • • . . • 172 
i fARCELLIN . . . . ....... . . 116 
CASSÉ•BARTITE . . . • . . • . . . 10! 
J OUANY . . . • . . . . . . • • • . . • 92 

Je proclame membxcs clu Conseil d 'Administration pour une 
fün·ée de 4 aimées MM. SuAno, Vrnuu:, G ARIPOY et GAUDARD. 

A nos camarades xéélus et élus j 'adresse nos plus amicales 
félicitations. 

2' scrutin: 

Election cl 'nn chef <le ca binct ùc p réfet en rnmplacorncnl 
dn M. P ierre HEKRY, sous -1iréfet, démissionnaire. 

Vot.ants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 

Suffrages exprimés • . .. , •• , . , . .. , . . . . . . . ] 56 

M. D EVEAUD 

Dive1·s 

149 voix. E lu. 
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M. D El'E.ICD r.st proclamé me.mbl'C clll Conseil d' Administration 
en remplacement de 1,f. P ierre HENRY, pour la durée d'une annét• 
rŒh111t à courir sur le mandat de ce dernier. 

Notre ordre ùn jour appelle la réélrction des cc11Scm·s des 
comptes. 11 s'agit de rcnouvelPr les Jlouvoi_rs de,s censem·s de;, 
comptes Ml:L CITARDON et BÈGUE, et de M. SÉGAUT comme 
~nppléant. 

( , l l'unanimité, les pouvoirs cle l\ilI. CuAnDON et BÈGUE c01n1no 

censeurs cles comptes el de M. SÉGAUT comme suppléant, sont 
'TC11ijiés.) 
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ANNEXE N° 1 

Lettre adressée par M. Autrand, président de l'Association, Je 
14 mai 1934, à M. Albert SARRAUT, Ministre de l 'Intérieur, 
au sujet de l'application aux fonctionnaires de l 'Administration 
préfectorale du déctet du 4 avril 1934, relatif aux cumul:; des 
traitements et des indemnités. 

« Le Conseil d' Aclmiru.stration de l 'Association, dans son entre
vue ,lu 9 avril dernier, a rru devoir attirer h'ès respcctuensernent 
mais très fermoment l 'allcntion ,lu Gouvernement de la Répn
bliquo sur ht gravité des <lonséqucnrcs qui peuvent rés11ltcr, 
pour l 'administr,.tion g:{>néralo de la Franc-c, de l 'iipplication du 
décret du 4 avril 1934 portant suppressiou clc•s cmm1ls (notan11neut 
en ses articles 3 et 5) en <·c qni eonccrnc I<' ~n nrn l ,lp~ tr:1itenwnts 
et des inclemnité~ que prn,·ent louche,· le,; fonetiounaircs dt' 
1 'Etat Sfü• les bu<lgcts clépa1tcmcntaux et comrmmaux, soit pour 
couvi·iJ: cntaines dépen~C$ qui de\Taienl Iégil i111cmc,1t i11co111bcr 
à l'Etat, et que celui-ci ne juge pas à propos rie coun-ir, soit 
pour exercer des fonctions de natm·c essct1liollcmcut dépai·tcmeu
tales ou communal~s, qui constituent, pour certains -fonctionnaire,;, 
tul travail con.si!lérablr, et qni 1w s<•ra nullement 1·énrnnéré si 
des restrictions au~~i imporlautc~ que celle$ qui sont enYisll.l(ées, 
étaient appliquées à ces agents. 

« La question ainsi so1ùevée ne semble pas avoir été jusqu'ici 
réglée, et nous nous pnrmcttons cle signaler à ,·olrc altcntiou 
la légitimité des indemnités acr·ordécs par les départements au 
Personnel cle l 'Administration départementa le. 

« Do certains départements, il nous set rc,cnu que les trésoriers
pn~·em·s généraux nn1ient fuit !los clifficultés, dè~ Ir mois <ler1Üèr. 
potu le 1·èglemcnt cle eel'tainrs de 1·es infü,mnités. lis ont même 
laissé entencire rrue dans les mois à ,enir, lrs pai('mcnts sc1·aic11t 
suspendus; il eu résul t!'rait 1111 trou hl<' gravc, et, dl•Yant c·etto 
évc11tual1té, mrs eollègurs m'ont clcmandé r1 'iul!'n-cnir auprès 
de vous pour qn ' uuo décision soit prise et que le statu quo soit 
maiulenu j nsqu 'au moment 0,1 la légitimit6 de ces iudamuités 
aurait été reconnue par la Conu1ùssioa prén,c d'ai lleurs par le 
déc.rot-loi. 

« V cuillez agréer .. . ...... .. . » 

A la suite cle cette lettre, le }Iinist.rc a. nt tiré, le] 2 ;juin 1934, 
l 'atteution ;le son eollègue des Finance~, sur l 'i:wporlnnee de 



ln •1m•,lio11 <'H !ni ~i~nnlnnt :.Jll;<·i,1h•nw11t l 'rntérH •111i ,. 'allnC'h,• 
,1 rt• qn '1111 1'011<"tion11airn de l '.\d111i11Î8tl'll I io1t prH1•\'loralo J'n~sc 
part il' !1<· la ('on11nission <Ir~ iu,l<•mnilés. 

L<' 1 ï juill<'I ]!)3.J, IC' Pnl,itfc•nt e,,t inlern'llll :1 nou,·t•au 
nuprè·s .te M. Albert S 11ut.\l"T, ttni, le ~:I j1ûllct 19:14, n rappelé 
à )1. Oernwi11 l\l.1RT1s s11 lcttn• 1lu 12 juin. 

Enfin lc> :lO o~tobn• 1934, )1. ~ 111n1.1:-m~1u, J\lini,tro dt• 
l 'ltttfr,cnr a 111,islé ,1 hOH tour après la parution du déeroL du 
25 ortobre ]l):H, pour q11'u11 prMd <1,1sii::11(, par lt• Ministre iles 
Fi11a11c•,•, _fig-urC' tians 111 t 'onuui~sion. · 

_\u,•1111c r{po1he n 'u Hé fuil4•, aueum• satisfaction n "n étS 
do1111éc. 

Circulaire de l 'Association du 26 mars 1935. 

Jlo11 cher Collè911e, 

J c 11'1ti pas 111anq11é clc me préoccupe,· rlc Ici marche des travaux 
de la Commi.sio11 des c11mt1ls et ilulemnités, institttée comme suite 
,w dlcret sur les éco110111ies, et do11t vous savez to1tte l'importance. 
.Te t1c11s, à titre officie11x, d vous foformer, avec prière de les porter 
à lu connaissance de 1:os collaborateurs, des renseignements que 
j'ai obtc,ms ,ur les propositions que la Commission a décidé 
d'adrc~ser au..c dirers Jli11istères. 

Les voici consig,iée, tians la 11ote que je présenterai au Conseil 
à' Administratio11 de 11otre Association, dans sa séance du 1" avril 
procltain. J'ai cm devoir, dès maillte11ant, -t:OttS e11 faire part, en 
profi/a11t tle c< tle 110111:elle occasio11 de vo11s asSt1rer de mes senti-
111e11ts les plt,s cordialemc11t dévowJs, 

Le Président, 

A. AUTRAND, 
Ancien Préfet de la Seine. 

NOTE 

Ln Commission des cumuls et des indemnités, inst.ituéc comme 
,.uitc au décret. sur les économies, a commencé son travail, mais 
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elle s'est ajournée jusqu'au 10 mai, époque à laquelle elle 
espère recevoir, par l 'intermédjairo des chefs de service, les 
uoticcs do tous les fonctionnail:es au sujet desquels elle aura à 
prendre une décision. 

Dès maintenant cependant, il semble qu'elle ait <Habli une 
sol'l.c de jurisprudence et que les propositions qu'elle enverra 
aux :Ministres compétents, s'inspireront des directives suivantes : 

1 • Sera considéré comme traiteme11t toute allocation fixe, donnée 
à un fonctionnaire assurant en dehors de sa fonction un emploi 
cl'un cadi·o permanent. 

1>nns et• cati, la Commission e,t compHeulc pour autoriser ou 
r<'fuser le dmxièmc trnilem<'nt correspondant à r<'t emploi, mais, 
si elle antorbe, le deuxième traitement subit une r~duction des 
trois quarts; 

2• Sera considérée comme i11demnité toute r(.mw1ération d'un 
sen iec rendu. Ces indemnité~ nt- sont pas, en principe, ) 'objet 
ni d\me réduction, ni d"une limitation, mais, pour chacune d'entre 
elles, la Commission prendra une décision de refus ou d'auto
risntion. S'il y a autorisation, la Commis;<ion pourra dérider 
que l'indemnité ne doit pas être supérieure à un chiffre qu'elle 
fixcrn elle-même. 

I l paraît. 1·ésultcr de l'o<loption clc ces 1wincipcs que les 
membres do l 'Admini~tration préfectorale pourront continuer 
tL percevoir le. indemnités ,·ot(ic, par les déparl!'ments, et ce 
n •r~t que dnus le cas 011 clics pnmîtraicnt \·é,-itnhl!'mcnt almsiYes, 
qu 't•ll('s donn{'r:lienl li<'u à 1·éd11clion. 



ANNEXE N "2 

Fonctionnaires admis à la retraite par anticipation 
en vertu des déc;ets clu 4 avril 1934. 

(1)frrrt c!ll 11 1/l(IÎ 1!).U.) 

1-DL B~tŒf:, })t'l'i'c!t dl' la Crl'usP, 
HJo:XFUE'l"l'J. prHl't. dt•~ ,\lp<'~-M.nrilim(.);;, 
C.\ME.\t' , pt'H<'t ,1 ln <lispo~ition, 
DAYt'AS, 1>rHrt ù ln lli~pusit ion, 
01:LAl'OIITI•:, préfc•t :1 la di.;poijitio11, 
DE11l.\R~. prHet <lt• ln 81'iu~-l11f6rirme, 
DPFF,\l'. pr{>fpt ,1 la disposition, 
l'Ar.r-:nr.·r, préf<>I de la Char<>nle, 
F-\t:R.,N, pr~fet du Donhs, 
)[ART1·, préfet i\ lH disposition, 
~fo:-.NIEH, prJ fH du Gm·d, 
IIE11Yo:-1, prJfet i1 la dispos.ilion, 
'l'ArnT!:Rll:n, préfet à la <lisposition, 
ToesS.\C', prHl'l <le Constantine, 
Pr.-r1T (Louis), tOn>i<'iller au Co11s1,i l tlt> prHooture Ile la Scine 
lèEXOt:LT, con,eillrr au conseil de préfoct11.·e de la Seine, ' 
• \LlllEH'r, ,:;ou:;-préfel de S,utè-n~, 
lkr.1xcRmx, rom-préfet <le Gras:;e, 
BLAC1ms, s,rn~-p1·HPl de Tizi-Ouzou, 
CJ1,\v,·1sF.AU. ~ou~-prHct de Montarcris 
Cn.,Tml', stnts•pri>Iei de Pontivy (:s:i,' sa \lemandé), 
Cort!,;N\\"JXDtat, ;;ecrét,iir~ génfrül <lu Hhône (Police), 
DAUBA:-!, ~()LL<;-prHrt à la disposition, 
D ,\Nt,EL, ~(>US-prHet de Si<li-1:k.l-A.uhès, 
DAL'lJON, s<'i·rét11irP :;.5néml rntlaché, :\ 111 pré-fectm:c du ,Jura, 
D.1UTRHO<"I1~:, sous-préfet du Vl'gll)', 

Dnu, sous-prHet d<' Bntnn. 
Dun,ns, sons-préfet de V erviu8, 
DUMAS, 8ous-préfet ratta<>hé à 111 préfecture de \'nuclusc, 
l•'AB!A1'l, S(lll~•prffc•t de ilrl':;l, 

FLEt:1n· , s<><•r{-tnire ~énéral dr ln l luulr-ViennP, 
<JAun, sous-préfrt mttaehô 1\. la J)rffN·hn·r (11• l 'Iîér,mlt, 
Gom;rn,,v, sous-prH<'I à la ili,;position, 
MoRt:L, Rù{•rétllirc gC:nh·a l de ln MoselJ,,, 
Moccuo•rT►:, i;rcr(-fairc général rattnrl,é à la préfecture de 

la Seine, 
ÛPPlf.rl'r, souR-préîet d'Orlfansvill<•, 
PLL1,J"1'1F.R ('Espcra), sous-1J rHet de Dôl<', 

1li\f. P1u;,1.1:rx, sons-préfrl <le• Cimfùlcns, 
Pm11,r.ï

1 
scerétairc généml f1p l'Ain, 

R O iltALUllER, sous-préfet ratta<;hé à la préfecture de Seine-

ct-Oisl', 
SARltAzts, ~ous-pr·éfct tl ln disposition, 
T1 1 IJ\'ENY, ~eçr~taire gh1fr11l d'Oran, 
YAL,\1m?:r.0F., sous-préft•t ù la disposition, 
VATJN1 secrétaire géttéral de la Manche, 
V1mrns, sous-préfet de ){ilia1111, 
v\fILLM, sou~-préfel à Colmar, 
CLAVLÈRF.S, p1·éside11( du conseil d,• préfecture à 'l'oulouse, 
DEL<ISGLF., 1>r<'sident du Mn~eil de prHeeLurc à CaPn, 
F1ER, président du conseil <le vréfecturc à Orléans, 
Locm.iPTE, pré,,ident du COHseil ~ préfecture ,1 Dijon, 
REGNIER, président du conseil de préfecture à Li.Ile. 
DEMA \' DF. Gnt:STn,;, ro11seille1· au ronscil de préfecture 

à Nantes, 
TIF.CROzA11,1.r:s, conseiller AU corn;('il de préfecture 11 Limoge", 
DuPOL'I", conseillci- nu conseil de pi'éfecf.w·e à Tonlouse (S1u 

sa (lenmn(k). 
ÛHENET, con,;('i!lcr au con.~cil de préfc<'ture à Xaiwy, 
J\fAlillAUD, consei ller au conseil de préfecture à Bordeaux, 
VIVIER, conseiller im conseil de préfecture à Bordeaux . 

(Dfrrel tlu 19 mai 19,U.) 

1.11,f. Don.As, som,-préfrt fü• Lorient, 
MA1:-1UARD, sous-préfet de Cl11l!'ol1e,;. 

Dans s,t séant<' ,hl 1-1 mai 1934, le Conseil d'Adnùuistration 
f1. rhargé son Présid1,nl cl 'aùrcssl'l· ,1 char-1111 de cPs coll.,~ucs '.a 

lettre sui ,·u1üe: 

« Mon r.bcr Collègue, 

« Pa1· npplication des clécrr,t.s-lois, <l\'s ,n{'sures étendues vienne,1t 
{l 'êlre prises touchant 1111 110111br~ important dr• nos collègues. 

« Dans sa réunion tlu J-+ mai courant, le Conseil d'A.dminis
lrntion a pris connaiss,rnce de la Liste des fonctionnaires de 
l 'Adniiuist.ration pré-feetornle 1tclrnis ~ la rNra.ite, et y voyant 
fig111'"1' votre nom, 111 'a chargé ,11, vous exprimer personnellement 
l 'nssnrance <le not!'e t r-è,; wrdiale <1j,npathie. 

« Croyez, mon cher Collègue, 11 l 'cxprc~sion de ml's 111Pillcur,,; 
sentiments. 

« Le Président, 

« A. AUTRA..'a), » 

3 
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ANNEXE N • 3 

SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DES FONCTIONNAIRES PASSES AU SERVICE 

DE L'ÉTAT 

(Voir Bulletins 1931, 1932 et 1933.) 

Lettre adressée le l"' septembre 1934 par M. Autrand à M. A.met 
président de Chambre à la Oour des Comptes président d; 
la Commission chargée d'étudier les modificati~ns à apporter 
au régime des retraites. 

« Monsieur le Président, 

, ~ ~ '~i _l 'hon~eur d 'attirer vob:e attention sur Je vœu qui 
a rt e cnus a pluS1(1urs repnses pa_1· I 'AsMcia lion de l 'Aduii nistrn
tio11 pr~fectoralc, tendant à ce que les foncl ionnaircs entrés clans 
c~t te Achninistratiou apr ès 1913, ((UÎ, 11 l 'originc de leurs services 
d Etat, comptent iles m1t1éc,; passfrs au service des dépar tements 
<'omme i'on~tiounaire~ départenwntaux, bénéficient do ces années 
t~(I s_e1Ti_re, pour 1 'établi~sement du droit à la pension et pour lit 
hqmdahou de leur s retraites. 

« "Cne satisfaction nous avait été donnée et une récente loi de 
li11a11res c.o'.1tPnait un article (dont jf' me vermets cle vous adrcss<'r 
le texte c1-rnclus) <Jne mal hPurcuscmênt le Sénat n'a pas voté, se 
1·é~enanL d '_examit1èr rette quest ion lors clu vote du projet de loi 
sur IPs retraites des agent~ départeml'ntaux et communaux. 

« M. le Ministre des F i nances ayant constitué récemment une 
( '01:1mission cha1:A"ée cl 'étu<lic1· les modifications à apport<'i· au 
~-('igime des_ ret:·a1tcs, et la 11résidcnce vous en ayant été 1ionfiée, 
JC vous pn ern1s clc> vouloir bic>n rxaminer a vcc bieuvcilla11c!' c,, 
cas spécia~ qui J}a1·a.îl bien ren!Ye1· dnns ,·oi. atb·i butions. 

« E$perant qu'il vous sera possible de prendre en considération. 
1~ :e'.1uêtc IJ~e je vous adresse, je vous prie d 'agréer, MonsicIU· li! 
l rcs1dent, 1 assurnnce de ma haute considération. » 
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Réponse de M. Amet à. M. Autrand (5 septembre ]!):H) . 

" Monsieur le Président, 

« J 'ai l'honneur de vous accw;er réception de votre communi
<-!Ltion du l" de cc mois. Je rrois à cettr occa5ion .-Je,-oir vous 
rappeler que la Commission, dont la présidence m'a été confiée, 
devant se borner ,, 1)111énagcr les i!Prret~-lois qui·sonl clc:; clécrrh 
d 'économie, j'est ime qu'elle ne saurait examinlll" utill'ment lUl 

texte, cl 'aillrurs rr,icté vm· le Sénat, qui corului.rait ù de nou,·i,ll<'S 
1·hargcs de la Dette viagèl'c. 

« Veuillez agréer, MonsieU1· le P résident, J"expression de mes 
scmtiments clistingués. » 

« Signé : AMET. » 

Vœu présenté par M. Arnaud, sous•préfet de Dôle. 

M. A RNAUD, sons-préf~t de ])ôle, serait reeonnaissant au Cou~ci.l 
,l 'Adminislration flc \'Ouloir bien proposer~ l 'Asscmblfo géu6ral,• 
de reprendre le n~u pr6ré<lenuncnt émis et adopté eu 1931, 193'.2 
et 193:3, ou sujet rle ln valnbililé des services cl(.p3rtemeutaux 
des fonctiotllla.Îl'c•R passé, au scrvicP (l!' ) 'Etat, cl qui II fait 
l'ob,jct des annexes insérées sous le n• 9, nu Bulletin de 1932. 

A la ~,lite d'une inl!'rvcntiou de l 'Association, M. C:lfl:Rox, 
alors Ministre de;; F'inances. 11 fnit connaitre, pa1· lettre du 31 ja11• 
villr 1933, que l'article 29 du projet de loi eu instance tlernnt 1

1' 

Parlement, tendant à instituer tm 1·égimc de n•tn1itl'S ùcs 
fonctionnaires, employés C't ouvrie1-s départementaux et ~ommunaux, 
a pour objet de rétribuer la totalité cles services d<' Ùl ~arrièrè et 
cle r(-gulariser lu situation des intéressés. 

Depuis )or~, ledit projet n 'c;t pas enc-01·c venu en disCU$i,ion. 
11 scn1i L, parai t-il, soumis ,1 la Commission chargée cl 'étudier 
les nménag-emcu($ ù apportl'r au régime des rPl ruitM, Commi5-
~ion prilsidéc par }J. AM1;•1•, p résident. do Chnmbrc 11 lo C'our 
des Comptes. 

YŒU 

L 'A s5enil1lée générale re11011velle If 11œti que le Oow·erneme11t 
vre1111e l'initial-ive tl'i11sfrcr dans la prochaine loi de finnnce, tm 
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article rep,-e11an/ fr /e:z;te de.< anrie,is . 1 • 
Ji
. . . t1rt1c es 40r- t l 50 b-, qui 
.<Ju rr,_unt <'.11'.1., les pro Jets de lois de fi111111ce, e11 193 I et 193P 

et qm 011/ cle fi1111lt!me11/ rli,,j,1i11 t.1 117,rès atlnJ~tion par 1~ Cl ,. ' 
des Député,<. .. wmvre 

!J~11s ce but'. elle 11rir le Btire<,m rle vo11loir bien i,1teroenfr 
aet,vone111 Qupres de :11. A1rn1·, pré.~ide111 de Chambre à /a Coi l 
Gt mpl ' ï d , u ' es 1 ei,-, _p,·rsu ,mt e la Comrnissi(m c./1-<Jrgée d'éttldier /es tmi,!na-
~emei'.t" fi '.'PPOrter n•1 régime des relrnileN, «/in que ln situation 
u lre8 11e;II 110'.nbrt' lie fo,rctfomtaire~ foth-esstis soit enfit1 équita

blement rPgulans/>e. 

Vœu présenté par un certain nombre de sous-préfets 

et de chefs de cabinet de préfet. 

Le~ me'.nb1:es de ! 'Associat'.on d(' l'Administration préfecto
r~l~ , souss1fnes, ~ro1ent devou· appele~ de la façon Ja plus 
1'.te,;s~ntC' J atte,~hon de leur Association sui· les considé1·11tior1s 
;·i-apres provoqur<?S p1u la p rQfonde émotion qu'i ls ont épmuvée 
ors, Ile ln lecture du comptl'-r<'ndu de la clel'nièi-e Assemblé~ 

génc:ale, rn apprenant r1ue l<'urs vp1·s,•111ents pour la re-trait 
au titre de rl,ef~ tle cabi et d éf . , e, 

, >I e pr et, ,1 entrent a11cm,ement e,i 
compte ptmr le ealcu/ 1dtérie11r de leur retraite. 

_ E~ . effet, on les assimile, sans qu'apparaisse aucune rai
~011 ,alablè, et contrr toute lo.~iqu<', ù des foucbounaü·es dépar
tementaux, _ri, comme tels, les versements pour ta retraite qu 'ils 
ont ~.fl'ed:ue~, _sont rerdus en t-Otalité; alors, en effet, que d'après. 
la_ loi du !l Juin 18;,i3 (art. 9) sur l~s pensions civiles k~ S<'rvices 
<:~part~n~entaux 6taie1_ü. réuni~ tlax scrYÎcf's .! 'Eta;, tan t pour 
1 etabl1sse111ent du ,lrolt " ven~ion que ponr la /iquidat.:On d'ap .'. 
celle du ao dt'<'embrc 1913 (ai-' 32) t . ' . 

1 
e.

5 
. , , . , OUJours e11 vtgueur 

« les scrv1r·œ ren<lLL~ i1près l'û,E!e de 20 ans cl:Jn• lA cad. 1 1' d dn · · • • ,, ç 1e oca 
<1

5 a 11mst rations <ll"l dépa.rtt'ments, Jcs 1•011nnu11cs, rolonies et 
J?8Y8 d? pn,te<:t-ornt sont adrnissiblœ pour l'l.'tahlisserneut du droit 
a pen~u,11, poun•u que la dun1c des sPn-icl'.!S rendus à l'Etat soit 
au moi~s de ~Ouzli' ans dan~ la partie s<'dcntaire et de dix ang dans 
la pITT'tir ac·tJ\'c ou los services rolonü1ux ». 

iûn~i donc, la loi postfricnre du 14 nn·il 192-1-, portant réforme 
du régime des pcn~ions riviles et mililait'('8 11 ',ltaut pas l'CllU(' 
111odtfier ce~ Tègl~,, <eellc du 30 <lécemhrc 19).3 a fait, depu,i.• 
cette date, d1spara1tre la prise en compt~ des services dl/8 employés 

(le préfecture et sous-préfcrt11rcs pa~sés 11lté1·icun·mcnt ou service 
cle l'Etot: or, lrs <:hcfs de rahinet dP prée<?b ont pt(Î, on ne snit 
pourquoi, ns.<;imilés 11 ces derniers, hien que leur traitement ait été 
cleptm le d6b11t en tihement fonrn i pa1· ! 'Etat. Depuis lors, ccs 
sCJ·1•ices ne conipt.inL plus pour l11 li,ruiclation du montant cle la 
Fctrnite, mais SC'ulement flOlll' l 'artitude au di-oil 11 pension. 

Les sous~ignés demanrlent i, I 'Assoeiation, d 'entrcprcn,lrc ic~ 
clémarclws IPs plus éncrgiquPs pour que ~oit ,·orrigée rPtt<l situn• 
tion qui cli\eoulc d'un princire absolument inique - et 
qni se trouve accusé du fait qu'il est érigé ù la base m~mc de 
l'Administration 11 laqu\'111• ils nppartiPnnrnt, ù ~avoir l'attTibution 
gratuite 1, un orga11i~111c qui n'aura ,ja111ais à supporter aucune 
rhargc ( l'J1 ! 'espère lrs Caissc>3 déparkmPntaks), tlc~ 1·ctenu('S 
offoctuécs « pom la retraite » snr l<>s trait<>meuts srn·is par 
! 'Etat d,>s d1rfs ,lr cabinet de y,rMcts. - L'illogisme autant qne 
1 'injustice d'une telle si tuation sont d'autant plus accusés, 
lorsqu'on sait (ju 'un certain nombre c!P son~-fJJ'Hl'b ~l s<•t•rrtaircs 
génénrnx, <létarhés dans les fo111•t.io11s clc <·hcîs cl<' cahi11et tle 
préfet~ en vertu du décret du 5 octobre J 92f-, ont 1111\mc hé 
rontraint~, malgré leur titre cl<' sous-préft•t Oil S<'Cl'!'tairc g-ilnfral, 
;i s'assimiler 1, d<•s fo11ctio11nnin•s départ!'m!'11taux, d ',•ffertuer 
lrnrs ,·cr.,rmcnls aux raisSc3 rlép:1rlC'11w11ln'.r~ d r rc>trailcs, et 
par suite d'en abanclonnPr le mont,rnl ù cos C'aiss<'s, san.; ancun 
espoir de bén(,tir<~ cp1el<·o11'lne potLt' l 'uYenir, 

11 ,v a lieu nu sm)'llus de nolcr 'JU<', si n,·::1 t les <léerrts-lois 
rie l !)26, l<1 fonction de dwf <le rabinet pournit êlrl' co11sidén?P 
tomme> une fonction rssentielleml'nt tratt~itoire et de 1>en flr 
<lnréc ( ll's ch<'fa ck cal,inrl nyant dîcetué l(>s plu~ long.;; stu~e~ 
('Il C('ll c l(ll8lit6 a\'llllt lem· 1101llÎ111ltio11 COl!llllC sou~-p1·éfcts ou 

s~crHairN g{-11(,raux, ne r~uniR,'nicnt pa,; alor,1 plus (le ::1 nns i'I 
3 ans et demi, et ,le nombreux, 2 ans S<'tùemrnt). depuis eette 
{,p~<lllC', lp r('crntenH'nL t1, ,Hé totale~1c1~I int~n;Qmpu pcml111~1 
trots ans pour les sons-prPt ets et sccretl11rrs gc•uc•rntL'(, et repns 
en 1929. à un nihme extiùncmrnt ,-al,•uti, en 1·:üson ,lp l 'r:-.:cé<lent 
des <'a<lrcs. IÏ Cil est rosulté qu'un certain nombre de nos 
rol lègucs romptC'nl ,iusqu 'it 7, 8, 10 et 111/lmc 11 an,- de fonction,; 
comm' rh('t'~ clc enl,inl't, d ,·oi<•nl la lotalit<' ri<' lrnrs YCrs<'mcnt-, 
pour la l'Ctraitc clfretués en r<'ttc qnnlité, drfi11itit-eme111 perdus. 

Cl'tle nttrihutiou sans ,·:iusr fait<• nux C'ais,,,,~ Mpartcmcntak,, 
et cr,ltc.ncquisition auütnl illogiqtH' qu'iuéqi1itnhlc par ces dernières, 
nP prut quP c,ontrihucr rar son ~nraetèr1• ,-rninwnt trop m1011n'.ll, 
i1 cré<'r un s<'nt.imcnt de profon1l d6conragement parmi les mrmbrcs 
J e I 'Aclministrutiou préfectorale inté1'eS:lés. 
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Pour ,•rs motifs, i ls rmrttent le vœu 11uc l ' J\ ssoeiation pour
sui,·c saus arrêi, ,wer l 'iusisbtnrr la plus viv<• cl jusc111 'il complet 
aboutissc111Put, la modilication ,le cet état c1P cho~rs, modifieatiou 
des plus importiultes pour la plupart des membres de l'Administra
tion p,·éfec1oralc (anciens Clllployés d(' prl'fcctlll'c ou sous-pr éfec
ture passés au service de l'Etat, ou ex-chei;s de cabinet de 
1iré.fo ts ), - :ml' tout ù un moment 011 le montant do leurs retraites 
va se trom'l'l" par suitr du clécomptP rn 1/ 70" au lieu de 1/ 60', 
très SC'nsibl11111e11 t ùi1ninué. 

Ils sollieitcnt Pnfin que soit rm·isagé, pour le e,ts où la 
valiùation ck leur$ se1T-icPs, pourtant ~i uormale, ne serait pas 
areordfr. l>t rétrncessiou <lr,. sommes par eux ,-erséc~, pou!' êtl'c 
attribuées p:.tr !'X<'m]llc, au nom ,le ehaquc intél'rS$(\ à une Caisse 
clo cupitalisation, commo la Caisse nationale des Retrailcs. 

(Ont signé : ) 
'.\ru. D,wnrn, sous-pr6fct de Thonon-les-Rains, 

Dt·NoT, i-;ou~-préfct tle Saini-.JuliPn, 
P oL·c1unn, secrétaire ~énPra l de la ITauts-Savo;e, 
LEr.t;.w, i·ltet de cahiucl dtt préfet de la Haute-Savoie. 
\ '1LL1C,ER, sons-préfet de Bonneville, 
V,1!<<;r:R•1·r1 secrftaire gén6rnl de la Savoie, 
Go.M,,T, so11..~-pn5fet d' A llwl'tl·i Ile, 
.à11nÉ. chef de, (•ahinet du préfet de la Savoie, 
XE\'Y..\t:IJ, sous-prHet de Saiut-Jean-de-Mauric11ue, 
DAuooxxr~r, sous-préfet de Yillcfranclte-dc-Rouerguo, 
J.11nrn·r, Hecrrtairc généra l tln GaTil, 
D1m,1xm;1 chPf do cabinet du prHet de l'L\vcyron, 
ScnwOB, sous-préfet du Vigwi, 
i\u.HCELLI N, sous-préfet clp Mi llau. 

Note sur la question. 

L'article 50 B. voté par la Chambrt', en nrnrs ) 032, 1·églait 
la c1uestion de:; retrait<'s de.,; fonrtionnaires d<'pn1'tenwu1aux paS36 
au sen·iec df' l 'F;tat, mais la Conrn1issio11 des Finances du Séua ~ 
en prononçail la dis,ionct ion de la loi do l<'inancc~ et motivait 
sa décision sur les ai-grnucnls suivants: 

l " Cc texte fait double emploi avœ celui qui figure dans un 
projel de loi P,!l instance devant le Sénat (réforme de,, 1·6gimcs 
des retraites départementales et communales); 
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2• Le moÙ() de liquidation projeté créerait des charges non• 
velk'l-1 aux colle<:ti1•iti-s lor·alM. 

Lo prcmil'r argumc.nt ne peut plus être retenu. Il sumt de se 
rrporter aux cléhats parlementaires (Sénat), pour co~stater que 
1~ projet de loi, en ins tance dPvant le S~nat dcpms plus tle 
cinq ans est ajourné « .si11e clie ». 

Pom.' cc qni est (lu clcuxiè1110 ru:guincnt, il éOlll'Îcnt de c?nsi 
,lérer que les Caisses clépai·tcmcntales liquident, aux cmplo~·e~ '.k 
pr,lfccturc, les services I\U'ils ont accomplis dans ~es Actm1~1~
trations c1c ( 'Etat: la réciproque deVl'ait done et.l'e :Jdirusr. 
L'on poa1•ait, d 'a.utrc part, au li<'u tl 'cuvisa.ger l'ensembl_e .des 
fmwtionnaires d6partcméntatLX (texte de l'arfld<' 50 B) ltm1tcr 
la mesure aux. seuls employés de préfectun•. ,iadi, p:wé~ i,uT les 
fonds d'abonnement. c'cst-à-dirr Titablir en leur în,·eur le~ droits 
ciu'ils 1frnncnt de l'arlicle !) d<' ln loi du U juin 185:l. 

Le 11ombrn des cmplo~•{,s ùépartemcntaux (préfcch1re) _pas,;é5, 
deJ>lÙs 1014, au service de l'l<~rat, ne dépasse pa~ la rentame. La 
du.rée Ùl!S services Rc<:omplis pnr eux d1111s le caÙ1'1l local est en 
moyenne de 5 à 6 an«. Si l'on échclounc sur une pé,·iocle d<' 
10 années la répercussion financière (ces cenl employés ne prenÙl'ont 
i>as en pffet tous leur r cll'aif l' en même temps) et si l'on tnble sur 
une' rct11iite' moyenne de 20 ~ 21 .000 f1·1mes après trente uns de 

21.000 
services (soit une annuité do 700 francs e.m-iron : - -- = 700 fr . 

30 
la dépense à. envisager p,uaît devoir se chiffrer con:une suit : 

700 francs (annuité) X 100 (nombre des employés) X 5 (mor~nn<> 
de;; annél'S de se1Yie<',) = 350.000 i'.ran~ / 10 (pcnode 
d'échelonnement) = 35.000 francs p11r au pour l'e11 -
semble des départements du territoire, soit, eu moyenne 
arithmétique, -!.000 francs par déparhiment, ce _ci•~• 
n'est g-,1èrc appréciable siu· des budgets de 3o n 
50 millions en ,noye1111c. 

Si c<'ttc solution Mait 1·etrnne, le tcxlC' c i-apl'è~, à joindre au 
projet de loi sur les rclmitcs, 1t('lucllcme11t sonmis an -Pal'lcment, 

J)OIU'l'ai l le COttsacrcr: 

« La ,Jurée clt•s sc.1·,·it<'.,; atco.nplis par les ,•mployés de pr<Hec
tuw Pt de sous-préfccturt' pa;,:;(,s au srrvi<·c de l"Etat et rétribué,, 
en tout ou ~n pa1·! i1•, ~ur les fonds d 1,ü,01111cnw.nt entre <ln 
compte clans I<' calcul de la l iqnidation de leur 1>cns1ou. 

« La pension, tout en étant liquidée sur ! 'ensemble des 
services et servi<' piu· ! 'Etat, incombl'nt ù chaeunl' cks collcc-
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ti.,iti\s i11térc,sfr,. pl'()pJrt ·011:1el!c::1;:,:1t :1 l:i <Îü!'l'C <k ; ccr vic•~, 
qni lui om été rendus. » 

])\rntrn p,1rt. !(' ~ynJi,·nt nutio1111l ,les F.mployéci des pr~fcrtu,__.; 
et ll<'~ , ou,-p,·ffN•lur,•~ n ,;ng-,!!'.fré ün .Mini~t rc <1<' l 'li1térit•11r 
un pro jt•t dr loi tendant :1 l 'nuiformi~ation clc:1 rctrnit~·s de 
t'C P<' l"SOlllWI. 

<'<' 1n·ojrt n {,1<1 c•i;~111iné, dans sa séa11rc ,lu fl mai ]933, 
par la Sol1~-{'om111issio11 ITiparlitc <le l 'Atlmiuistrntio11 préfec
tornll', o ni l '11 rt't<'nn. 

11 eo·:ticut u11 nrtir!c '.! c1ui pré,·oit, pour les cmp!oyés (JUi 
passent nu S<'rvict' <lt' 1 'Etat, un mod<• de liquidation (tnaloguc 
:t cclu i exposé• ci-dessus. 

Si CC' p,·o.it•t ponvnil Hre a ccrptc\ cl prr~ent<I nu Pm·lcment 
pm· le Mini~lèl'<', ln <1uestion se trouH•mit définitcment tranchée. 

L'As··ociation dt• l ',,\clmini~tratiou pttlfectornlc, qui a cléii1 
~igna(1\ la sihl!llion clc rcs fon<'tio111rnii-cs, Pspèrc que l 'unc <l,·, 
clrux solnt ions p1·oposJes SPra retenue -par le Gou\'Crn~monl. 

A;:-:3 du Minist~re de l'Intérieur. 

Les sen-ices a cromplis pnr les <'hefs <le eabitw t <le préf"t, 
comme ecux tl1>,; 1'utres fo11rtio11n:1ir<', départPmentaux, n<• ~ont 
pas 1·ém:rnér.;.; do.11,; la li<1nidation ,le leur p:rnsion. JI~ entrent 
i;implrm 'Ill en <'ompte ponr la <'Onstilution cl11 « rlroit ,1 pension » 

,1 la rondi tio11 toutefois que fo fo11ctio11nair<' ait ou miL.imum 
12 a ns th• st>1Yi<'<'s 11 'El~t <la11s la partie• s6clcntain• on l O aus 
1lan~ lu partie al'tiYc. 

ANNEXE If" 4 

Le Pi·ésicl<•nt clu Co11scil a adressé, le 13 110,·c111lu·c l!J,H, ~ 
MM. l<•s Préfl'ts, la cirrulair<" sui vante: 

De~ in,truetions 111inislériclle~ ont, à. iliverscs reprises, défini 
l'étendue des pouvoirs <tui vous appartiennent tlans le dépa1·
lemcnt que vous acl111inistreY-. Mais l 'appli<'lllion <le ~es prl'Serip
tions ayant é1é progm,siwment affaiblie, il paraît opportun d'en 
rappeler la nalnre et d 'eu préeisc1· la portée. 

- 73 -

Vou~ &t,•s dan~ votre Mpnrlcrncnt, i\fon, i<'Ul' le P1·Hot, le 
1·eprés,•nla11l flu pouvoir rentrai et le délfgué clc tons les ~Iinis lrcs. 
Mai~ il ne• suffit pa:, ,pw Cl' p1·i11eipe inRpirc votre p1·opre condmte; 
il importe• qn 'il soit nn~si la rè>gl<' clc to11lrs les autorité, eiviles 
qui fo1wtionncnt pamllèlt•m011t ,1 ln vôtre. Il arrive trop souv~ut 
, 1uc los pnHrts 00111 lais~.;,; clan, l 'ignornn,·c• tll' C]ll<'~lion~ lra,tf>es 
à ~ôl6 cl 'NLX et dont la (•0111111iHsa11ce peut ~tlrit'usenwnt infl11cr 
snr Ier-; d,kis iou., qu'ils ont. l, 1,rcndrc ou le,; i11for1natiorn1 qu'ils 
tloiv1mt Îo1unir an pouvoir central. 

Tl von, appal'tienl do,w , ~OHH ,·olrr rc-pon~uhili té-, <l 'i•1spirer, 
,le élirigPr, tle contrôlPr l 'act1011 ,les di,·crs rhcfs clr service nfin 
,1u 'elle soit partout uniforme et partout 1·011formr nnx instrurtious 
<lu Gouvernement. Il cet effet, vous vonclrcz bien faire un pressant 
appel au bou c·on!'om-s dl' C'<'S fo11 r lionnaires pour as~u1·c r 1 'unité 
l'Ortstnnt<' de vu<' , qui doit Jll'<'s i<lr r ll 13 mr.1·l'l1P <le loutes les 
ndmini~lration~ vubli11iw ,. Il von.s suffira 1! 'invoq uer ks motif~ 
d'ordre oupéricur qui l'OIIS rommnrnlent <le tH' d!'mcurPr 6trauger 
à aucunl.' dès affaire , dan~ lc~que!lc~ 1>omTniPnl être eu jeu, 
à un degré cpwkonquo, ,le., intérêt~ uutr(1~ tJfü' cem, offrant 
un caractère pnrè111e1tt trchnirpw. 

Si contre toulc attente, cet appel 11'était pas suffisamment 
cnten<lu, je crois utile tic rnu~ rappclc;· (!U'il ~· aurait 111, non 
seulement un ma:1quc:,mc:1t aux pré.icntc~ :nRlrudions, mais une 
violation 1k• ln loi, Clll' Yoh·<' rôlo <•n c<>.s matières est pri\cis~ 
pa.r l 'a1·ticlc 3 ,k ln loi du 10 noftt 18ï1, mocliflé ains i qu'il 
suit pal' le (léer0t-loi du 5 novembre 1926: 

« Le p1·éret est le r!.'pré:;eutaut. du pouvoir ~xécuti f dans le 
département. Il y snrvcillo l 'rxécution des loi~ el des décisions 
du Gouvernement. Les chefs des scn·icc$ régionaux et cléparte
mcutaux sont tenus do lui fournir tons renseignements utiles 
à l 'accomplissemcnt <le sn 111ission. ~ 

Mai~ je ne cloute pas que vous n'obtrnicz les eoncoun; loyam, 
e{. 1•é3olns sur leM1t1cls lt! Gon1·ern<'m('11t a Il' drnit ile compter 
et vous ,·oudn•1, hicn 1110 faù-e coun:tîl1·1' l(•s <·onditiou$ clans 
lesc1uellc~ la présente ci rcula ire aunt rcc;u son npplication. 

Le Président tlu Conseil, 

P.-E. FLANDlli. 



ANNEXE !f• 6 

Frais de déplacement pour les sous-préfets. 

( l"t.!11 prf.sc11té par M. D,,•r1·, .st,11,s-prPfet t!a R1:1,-cl'lon11erte.) 

LIJr~quc lt• Consei l génhnl 11~ wit<• nucunc indcm1üté imx 
son--prHt"ts, crm:-ei, :\ 1 'encont re <1<' cc qui S<' passe pour tnus 
Ir 1 ,mtn•s fo11ctio11naircs, sont, obligés, nu lien <IP d6cluirc ,le 
l<'l'.t' traitm1ent les frais qui ineonfrslablemcnl 011~ été C'mployés 
po·~,· ln bonne mitn•hc du s<n-,·i<·~, ou hicu ,h• solliciter un<: plact:' 
<ln,.~ 1111<' ,·oiturc pri \'l>C ou c1 'iuo<' antre Administration. 

(';- rôfo tl<' quénrnntlt•tir semhlC' 1wu <·ompnliblo avec ln ,ligllité 
<I '11 1 fonctionnaire de l'Administration prét'edornlc. 

r , ri<·~ i l y a les chcmius de fc1· on) 'autobus, mais les hol'air<'s 
1:(• pcrmctrent pas toujours 1111 clépl>1<•oment. rupi<le E't con11110Llc 
et m0mc quelquefois, en montagnr, il faut deux jours pour 
al!e,· i, -!-0 kilomètres. 

Pour la bonne marche du service et à l 'instar clc cc <1ui se 
pa ,~<' rlans les autres Adlllinist1·ations, les fonrtionnai.res de 
1 'Administration préfecloralP «lcvrnicnt être remboursés do leurs 
frai,; 1k 1lépla.ce111ent ou toucher nn forfait annuf'l. 

ANNEXE N• 6 

Note su:: l'attribution des classes personnelles, 

à titre milita.ire. 

( R emise par im ce,.tain 11?m.bl'c de ,ous•préfets 

et de ~,·crJtaires génému.J:.) 

L'c•:-.lc•ns ion, d'ailleurs tardive, comme <'11acu11 le ,ait, au cadre 
,11• , préf'l'IR et sons-préfets d es lois cl règlements sm· IPS rap1wls 
d 'anPic•nnrlé pour Sl'r\"L<'CS milituirP~ ,le 11:iix c1 (]p gu<•t-rr rt 
l 'o<·li-oi 1IC';; r lasRrs 11crsonncllc.s o. litre militaire aux fo11ction• 
1rn.ir;,.; dr <·e rudr e réuniti;;;ant les condition~ <l'nnci~nnel~ re<1uis<:s, 
s<•mhlt' avoir do1mé lieu de ln 11nrl de l' A ,lmini,tration c,mtmltr 
uo,:t.:.1:11c:it d r puis cleux a11s, à tlcs variations d 'intcl']Tl'élaLion 

el '1 'application qui sont susceptibles dP noi.n- J?l'R\'C'111e>nt aux 
clroit..~ n<·quis par N•rtains de res fc'.)llctionnain-s, qui 11'0111 encor<: 
pu bénMicinr do l'intégralité de leurs honiflcatiuns milita ire.<,. 

Une, règ-lc bien JJrérisc <'St pomtant celle posée par un arrêt 
ll·ès connu du Conseil d'Etat du 16 décembre ]928 (pourvoi 
,T,mIN) cl qui étahlit sans possibilité auruuc de di$cussion ou 
d'interprétation: 

1 ° Qu'aucun prélè,·cment <l<' services militaire,; ne -peut être 
effectu~, si rein n'est vas nfrcssaire vour compléter l'a11cienneté 
minimum des sc:>1·vices prévus par le;; règlemmts parficnl iers à 
(:haque corps; 

2° Que les rcliqunts de ra1>pels non utilisés s~lon ce principe 
ne peuvent se trouver épu.i.sé~ .wn.~ abus tle )7'mroir. 

Blanl donnil ce~ principes formels el ln règle adoptée par le 
Ministère de 1 'lnléricur pour ! 'attribution des rlassP~ pcrson• 
nelles 11 titre miJitau·e, d'après lnqucllc il -fuut cinq ans de 
service~ (u1rnuités civiles (lt militaires totali~(ics) 11 un préfet, 
et 6 ans (mêmes (,léments) o. un sous-préfet ou secrétaire général, 
)Jour pouvoir henéficicr d'un n va.ncemcnt de l'i asse, il semble 
qu'il ne cle,'Tait pas y a,·oir la moindre difficulté pour l'appli· 
cation pour ainsi dire automatique, à tous les uynnts <lroit, de 
telles dispositions. 

Or, nous k répétons, <lC'puis environ clenx ans, !'t si nos 
r cnseignerncul~ sont cx11CL$, à la suite d<' l 'intcrY<:nrion du 
){inistèrc tles FinanC<'s. !"application oc ces règles pourtant bien 
précises, et le calcul tlc 1 'ancienneté civik et mi litaire, po111· 
1xu:fuire les 5 ou 6 annves cle rigueur, sont l 'oh.iet des mesure,; 
restrictives les pins inatten1lucs, tlont se trouvr11t ,·ictimes les 
préfol~ et sons-préfets qui, n'ayant pas vpuisc\ lors dl' l'octroi 
d 'uu premier av11ncet11cnt p!'rsonucl ù titre 1:1ilit11ire, la totalité> 
de leur~ ann~c; militaires, c.royaiont ou rroil'lnt pom·oir pTé· 
t.cnùrc, grâce à ce reliquat, i\ une 11ouvellc élusse, 111 l", lorsqu'ils 
ont n1uni on vont réunir les :i ou 6 110UTellcs 1t111u5es d'ancien
neté rcc1ui~c..s (sei.-vices civils, llhts reliquat <le st•rvi<•cs milit:,u·es). 

En fait, lu règle désormais adoptée esl celle-ci: pour les 
calculs de ces 5 011 6 années d'ancienneté, on commence 1)31' 

pr('ndre la totalité <les seruices militaires et ou r ajoute si be;;oin 
est, la portion clc l'ancienneté des senice;; civils nércssi,ires pour 
faim le total d<'s 5 ou 6 nnnécs. 

Dans la 1,lupart des cas, r'cst la totalité dc•~ Sf'rvires militaires 
<tuj est uiusi absorbée cl 'un seul eoup. . . . . A prè~ cela, si 
l'ancienneté des services ci,·ils n 'a pas Hé épuisée, elle sert 
uniquement à octroyer au fonctionnaire ÎI qui 011 attribue ainsi 
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une d;, -1• 1wr,01111cllc, 1111,• rl'rtnin<' r(.(ro,wti\'il,; cluns ln dall' 
,fo sn 11<,•11i11utio11, ,nns qur pour (•('ln, 1·1•tl1• ,·Hro:tl'I i,·ité ,·omporte 
lt• moi111lrr• n1pp1•I tl(• traiwmt•nt. 

Cett plus ~r:i.ull' anCÏ<'l'lll'II' clans lu clahs(' (' t ,li' ,·al!'ur 
purM1w11t th(.oriq1w ,,t M•II~ l'ff<•I puur la 1•111'1ièrc <ln fonctionnain•, 
puis11uP tous l<•s sc•r•:ie1•s 111ilitnirc•s ont Hr int6g-1·11 lcm!'nl ,ipuis,i.-1 
par <'r 1 "O<'Pcl(, C'I 11u<' l 'intfre,,c\ ne ()<.'\Il pin~ eon,!'n·<'r, t·omnu• 
p,11· lt• Jl:l"<", 1l1•s 1·cli,prnts mihtnirc•s ,nlublc•~ pour un uouvcl 
n\'1tnf'cm,1ut. 

En ,:,unul. ,. ',,,t lu , i• !1<' 1·:-.nrl!'ml'nt i?1,·1•1·,(' '11• r!'ll1• posf,, 
par Ir 1 'onsril ,t 'Ctnt rt ::ipplic111~!' d1111s tous IC's lllinistèrcs 
ÎI tous 1 ·~ fo11dioi:11::ii1·1•~. 11ni c•,L >tr lJit1·11i1·r11w11L ,,t nhusivt•mcnt 
impo~{.,, 1111 1•:11ln• pr(.fr ·tornl. l~l c 'c.:,( u111si 11ur cl<'pui.~ tlix an-; 

•·nYiro,., plu· ic·ur, eoll(-i;111•s c1ui, aprè, u,·oir bÎ>néficié d 'uuc• 
:?' eln,, • ,, t 11'1• milit11i1·c, rroynient ,·oit· ounir leurs droits 11 
tu1e l' ,·la,~<· :rn bom d<' 6 111111{-,,s d ',rnri,•uu..ttl tl<• c<'llr class<' 
()' <"Olllt,zi, lrur, l'<'l:<1uab militrurl',) ain~i <1111• l'<·ln s ·(',t procluil 
,le 19:.!:l i1 19:}2, J>Otu' lw:meoup de fo11dion1mi1·,·~ préfr!'lonmx 
mobili,{>,, se ~0111 vu,, lors ,Ir !1•11 1· nomination <l J::i 1" cl::iss<', 
nttrihu,· 1mr 11nei,•1ml'((, ,le dn,,c pun·nwnt lirtiv1• !'t amn:J1>r 
tous lru, rcliquab ile ,Nvi1•es 111ilitain•s qn 'ils crovaicnl \'nlabl<!S 
)10111' t!' IIOUvt•J lt\'811CC'llll'llt. • 

Et 1h·p11is «·C'IL<' épo,1U1• la formule ('lllployér ,lnns le, arrêtés 
11<' nommation ;1 Ull<' (•la~"c J)l'l's0n11C>lle militnin• comporte, le 
tas éch1•ant, i>1 fi11e : «.... avec tant (années, mois, jours) 
d'a11ciei1111 lé t/1111• celle r/11"" >. au lieu de• « a\'l>c tant d'années, 
moi,. jonrs ,1,, ,u.-ic·e, mil,taire., »; cette dernière formule, nujour
tl 'hni ol,nnclon11(,1•, incliqnnil (flll' l 'i11tfr1•ssc' con~c·r·vait 1111 rcli-
11unt clc lant d'nnnée.~, de mois ,,t de jours dis1,011ible:s µour w1 
anmccnwnt ult(.rit•ur. 

On 11<• eaurnit uclmdlr<' <iue les réparntion~ !le• rnnii·rC' ducs 
1111x anc·icns cor11batt1111ls <•n vcl'tn clu ~tnl11t mili tnLn' ( lois des 
1 .. aHil 192.'J, 17 anil 192.t <'l !) cl6remhr(' l!r.!ï) ymi~sent 
romportc•r d('UX Tl';:(imc•s ,lifffrl'nt ~, ~elo11 (111e J,, ,h·oit nu recla.s
srment s •r~t ouvt•r'l u,·1111l uu apl't'S tl'lle date, Hill' les i11struc
tio11, arhitl'ain•s ,!,• t1•l ou l<•I <·lll'f d,• s('r\'ic·1• 011 <lcH,:gu{, du 
:.\linh,lèn• des Finollrt•, 1•! <flll' le,; l't'A'IPs tl't'• nrt tes JJOSécs 
par u11 nrrêt du ('011sèil d 'J-:tat soi,•n t ainsi tcn111•s en échce. 

Le B111·C'au dC' l 'A-soc·iation ::iura 1•1•rtninc111cnt à rœnr de 
foi_rc tr10111pher, ,Jnns ('('Ill' (flll'sll0ll Îlllf'Otlantl', la stri<'t<• l'l!ll.Ît6 
ttm e,t la 1·<•.L(I<· absolue c111·C'l'S les ro11ction11nil'cs nncicns 
combattnnts otL mobiliM!s. 
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ANNEXE N " '/ 

Tableau cl 'avancement des conseillers de préfecture. 

(l'œti 71r,',;,11/p par :,\[. FEx11u1.1,ET, 

!'<111seil/1•r de 1n·i-fecturP, tl .lfar,·rillt!, 
Cmrcerntml /p., tli,/JtJ.,iti,,,c, ré!Jlnn, 11/air,, à J,,·, 11rlre 

pour N,mplilt r I<: rlhrrt litt JI ,/;c, ml,re 192ï.) 

l'n dé<:r<>t du 21 dh·!'mhrc• l!l:27 a in,titur un tahlrnu d
0

aH111-
el'm(•nt pour les eo11,1•1IIC'rs ,h• prHcctun· int!'nl(.partenwntaux. 

('r lléert•t, par K<'S rn·lil'le~ :i, 1 et R ,tipule que r•r~ 
fon~tionnairc-. Il(' poul'mnt i'·tr<> in,rrih ~ur '" tabll•au d'avau
ccm<'nt q11 'il in,tit 1w qn ·ap,·i·, 11u·1/ r ;,nni>cs cl 'oncicnn<>té clnn, 
leur ,·ln,~~ udn<'llt•. - l) 'uut11• pnrt. un clh·rPt dn 11 nowmbrc l!l33 
.a c•omplét(. <•rs tli,po~itions ('Il 111•p,cri\i1lll 11111• <·c• ,!i~lni 11<' qmlir,· 
ans ,,t•r:iil 1é1!11it cl /r,,1., <'•·. en fan·m· ,le, titulaire, d1• l 'cmpto, 
de C'Omnt isJu i1·c~ du (;om·p1•111•111cut. 

('(.'(te 1 (•g'l<'mcntnlio11 a ,Ion,· ron~urrr le prinrij'l(' cl!' l 'anc•i1•11-
ncl(; pour lt•s mocl:ihh:, ,Ir l 'i11,e1;p1io11 au tnbl1:nu. 

li r.;t d 'nutm,t pin, ,, 1·c·nrnt·t1m·1· t•t aussi 11 regrl'l!C'1· que ce 
pri11âl'c: de /11·11cit11,11•lé ait ,:1;, prit /11 .,11ile r11mJ1lrteme11t c,ba,1-
tl1n,ué t·u t"r IJU r,,.,,·4 rn /,, JJTtJm-,1,,,,, c1lertu·e cte~ con~e1lkrs 
à la rlllssc sll))tJriu,n•, /, 1>ri,1r1111· 1/11 r!,1,i.r 11y11n1 s<·ul i\ ,'excrr, I' 

po111· cc~ sol'l<'o de nominntion,, dans 1<', limites cles i11s<·riptio11s 
au tableau d 'ava11cr1111•1ü. 

Il est llJIJJllt'U ~~nfralemcnt, <'t ~urtout par romp11rnison aH1• 
-re qui SI:' pu~se dan~ la pl11p111·t dc•s Adminislrution~ que, s1>11~ 
ccttr fornw, la 1·{-:,d1•11w11tntio11 dont il , 'agit pré,l•ntait u,,,. 
grttt•e lactt111'. 

r~tt<' ln1·1111C' était moin~ <1JlJlnl'l•ntc• ,111 ,léhut 1111 fo11.-tionne11w11t 
du rilgin1C' tlu L11hlt•u11 d 't1vu111•1•111(•nt, alor,i 1111 '6tait 1·1•lt1tin•111rnt 
court<• in duré,• cl<'s 111,~riptions non ,uivit·, cl!' pro1111Hion. Eli,• 
J ·,,,t dC'\'~nuc• hea111•011p plus par la ,nit<' alors q111• 1 '011 11 nr 
cerlrdnr~ Ü18< ri pt Mn,· 11011 .,·ult•if's ,1,~ J>romntiuu dun, un tlt'ni 
11llt111t J)llr{1,i, j11,q11'1) ,·i,·q "'"· 

Il paraît i\ ln fo,s illoi;:iqu<' pf 1·011tmtli1·1oin• qn'unp t<>ll,• 
situation puisse '" prolo11~1•1· et q111• l '011 pui~,c• voir J1<•1Hli111t 
trop lon~lt•tup, {le~ ,·011,<'ill1•r, 11ui u 'ont 1•11 ri,•n ,lhni-rité. 1:0111111<· 
en témoi~nr ln cont111uité th• lnu· in~rripnon nn rnblr:iu, st' ,01r 
<•011st11mmr11t pri11u:s par d,,, in~nits bcn111•(mp pl11~ rfrrnh. 
Il 11e sar,rait en lu11I cas êt,·I' 111lmi, quP, au ,,.,,,.,, t/1rr1nquun11,/1 
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il /misse-~ c•~oir -~e~ Î>1srri11tio'.,s no11 s11irit>.< ,le rn111wtùm zu•iulcml 
u'.1e clw ee 111,lt•jit11e, te g111, e.st 711J.~.•i/1/t nux termes de ln 
Y(,glcrnenlation iictucllc. 

En conséquence, il y a1uait lien de tompi<St,,,- ladite Tégll:
m~ntalion par des cli,;1,o...itio11s telles r1uc le·, sui,·aitt,,8 : 

PTIO,JET DE D1tC'RET 

Yu lc-s tlécrets du 6 Sl'ptcmhrr 1926, du 21 dfrt•mb1·e 1927, dtl 
ll tlovem brc 1933 ; 

ART1C1~E. PRE)IIF.R. - Des prmuotion~ ,, l 'ancicuneté à la 
classe s upeneurc- tlevrnnl /ih·c arcordécs anx membres des 
~o_nscd B cl~ préfectur~ i11tcnlépru·te111cntaux <1ni auront ét.é ins
,·nts tlepws Wt délui mi1ifowm tle quolr,: 111wées consécutives 011 
trrbleau cl'avanceme11t sans faire l'objet ,l'u11e pro1notùm au choia:. 

AR:. ~-, - Ces promotions ù l 'ancici111Pté seront accor dée~, 
J)ar pn~nte et dans l'ordre d 'aucicnnct(, uu tableau à tous 
le~ eonsCJllers rcmpl!ssant le;; conditions vonlucs. Elles ne pourront 
tl~!":s~er la proportion de la moitié t1es promotions effectivement 
i·ealisel'S en cours d'année. 

A RT., 3~ - Les promotions ,le dass<> devront être en consé
que1wc_ reglees dans l'ordre de m1 tour à J '1mcicuneté et un tour 
~u cl~ou, alten1ati ,•èmcnt, et jusqu 'à l'épuise1mmt du nombre rles 
111~c,_1,t~ au tableau i-emplissant les conditions d'ancienneté 
spceifi.,~s par l 'arti<:le pr<'111ier du prés~nt décret. 

A tlefaut d<' candi<lats 11 l 'ancic1111cté susvisés les promotion~ 
re>prcndront nu choix. 

ANNEXE N' 8 

Fixation des attributions des secrétaires généraux. 

(Motion prése11tée par M. T OCRN11:1 .secrétaire oénéral <lu Cers.) 

½'- fonct_ion de secrétaire général n snbi des sorts divers 
<ll'pms la 1~1 de _Pluviose, an VIII, qui a décidé la nomination 
de ce fouclionnau·e par le chef de l'Etat. 
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-ÎUR'IU 'au (lfrret tlu 26 Mccmbre 1809, 1 'administration <le 
l 'anonclisscmcnt chef-lieu fut rattachée au Serrélariat général, 
puis <:e furent de nombreuses ,-icissitudes que l '011 eut à 
enregistrer: supprc~sion, rétablissement, extension des attTibu
tion8 ('1écrct du 2 juillel 1853 par <>xcmple), enfin limitation df, 
t•(•; dernières. 

La ,1ucsti011 de la tlétcrmination tlrs rl&mcnts <l'activité des 
Rt:'Crétai:res généraux fut posée par un parlcmrntairr en l 884, 
t•n ces termes: 

« Si le Parlement nt• mil rn 1'111< que le~ surcesseur~ du 
greffier-arehiviste <•r{,é par la loi dP lï90, qu'il le~ supprim~. 
S'il appTer1e, au eor1b-air<>, l 'utiJit(, cle leur concours r>our 
l'c..xptéilition d<>s innombrables t ravnu.x de I' .Arlministrati<m Mpar
tcmcntale, qu'il les maintienne t•t l 'oc<•a;;ion est favorable pour 
!Pur assurer une situation qm·lron')IH', mais bien <létcrminée. " 

Dans les ùivcrs prnjets d<' rHorm<' 11ùministrath·e c1'arnnt-guerr<' 
et, nolammcnl, daus le n•nHil'<Jnabl\' mpport de )1. LALLEM.1:-:u. 

lo rôle à assigner anx st'cr6tair('~ généraux 11 'n pas été 
onblié, mais ancun de cPs p ro.irh n ·a ,;té mis en appli~atio11. 

Par r·onfre les Mrn•t ~ tlt· H/26 ont atteint s~1·i!'ltscrnent les 
scrrétaires généraux; 11011 se11l<'m,•1ll ib ont l)<'l"<lu la qualité 1lé 
eommÏ!lsai:re du GouYernt•111P11t ))l'ès Jt, t•on,cil de prrfccturc, 
ainsi que la c'ertifkation dr, p:è~e; ,1 'ar1·hiYe~, mai~ ! 'cxtl'n,ion 
d<'s bén,Hlciaire, dP cl(-Jég:!!tio.1• di• cig-,1:1tnrP~ n ',•~t pas snns 
avoir dé.in, dan,; certains tn,, t'Xl'rr•é nne influrnre sur 1 ·étc111lue 
des fonctious des ~ecré-tai1·1•'l qénéra11x. C't>lte idlurn1·c, d1111s le 
scm de la limitation, uc peut que ~l' géuérnfüer. 

Mnlgré le rétnbfüsen1c11t dc•1mis 1926 (]p,; ,-,,nC-rnrinl$ c:6né
l'anx snpprimés, il n'est pa., l~rnfrairc d "unwec· ,pie le, ol'ganes 
dont l 'Mti\"ité n ·e~t pa,; 11ctte111e11t ,l (,li11ie ont t; .• toi r,,, chancel' 
rfo disparaître. 

Le., ét,ule.s qui se p0111·.•uir·e11t $lll' b rHor .11! rl<' 1 "}:tnt ~t 
s11;· l 'organisatiou des 1.1clmi11i~t1·>1tio1rn pnblitflH', st>mbkut ,.,-,:cr 
unc 1Llmosphèrc fayornhlc à la fixution J}:.11' !Ir, l<>XH'o; 1»·6c1~ 
(clJ<'1·,•ls ou in:strnction~) ,k~ uttrilmtious rlrs secl'Jtain .. :::-(,nfr~.nx. 

Il ,emblo qu'cUes po111-r-1i1•11l êtl'e d<' d1•11x ordre.,: ,,1lrih11tions 
pro1n·<'s, c'est .. b•Oire rouféréf•s 11ar dt'~ t(l_:xtri:; n~~l1·11' 11ain's rt 
atlrihulions dé!6g11~C$. 

Rien cat~ndu7 }()~ :;N•rl~tnii·v.-, ~<-•u~rnux auraient, qem1l ;1 leurs 
aeh•:--, le.; mêrne:; oblig:ttiou~ ~t. 1<.'._:\ mDme-s Jiu1itv; qur~ (',"'lh11' 

déli.uir,, <'n cc qui co11,•<'J'll<' lrs ~ous-prc;lcts, par ks 31 t de, i>J et 55 
<111 dét' l"<'l-loi du .5 11Qnrnb1·t• 1[)~(1. rnü s,,nHgnnleul pl,·Îlll'lllcnt 
l'autorilcl <ln prél'N. 
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C'etle clétC'rmi11ation c·on~lihtrrait pour l,•s sc<'nltnirrs gf.nfraux 
11nr gnrantic nppn;riabl<', t•llr a,su,·rrait 1(, mini111tu11 tl ':111lo1·it6 
inh6rr11t i\ leur fonl'tion, l'l ~111·to11t <>11,, gara11l irait la pfreuuitP 
<lu ~errrtnrial !?,'l'llhal, c·r qu i <>•l ,l(-,irabl<' polll' la plus g,·undc 
partie ,les mcmbrrs tlt• l'Aflmiuistrntion prrfeetoralc. 

L'A,;sPmbléc irénénik <lr l '.\sso<-i11tiou pou_n·nit se pro1:onér1· 
sur le prù1cipr rt don11Pr marnlut i\ .•tlll ('on~cil d 'Ad111inistratio11 
dt• J:H0té,lrr cl 'nboril lt 1111P 6tndr dr l,i q1tP,tio11 et cns1oitc tlc 
saisir le Ministre en lui l'<ln11nnniq11,1ut le~ coudL1sio11s anxquCJ!lrs 
i I se scrn 11rrêt~. 

Y. TOCRKrn. 

ANNEXE N " 9 

Présidence des diverses commissions instituées cla!l~ !C3 riréfc:t~r es. 

Rôle des secréta:reJ gé::ié:raux. 

(Jlotio11 présenté,· par :Il. P ùl'l,11T, 

secré/aÎl'e l}é11frr•/ de f(, Dordof!ne.) 

Divers comité; et <'0111missio11s l'onetionncnt 11 l ' hcuJ'e actncll~ 
aux chefs-lieux <les départenH'nts, qn i. sont p lnc~s sous la prési
rlencc ùu préfet nu+i,; q11i, c11 ~on :ibst·nrc, ~ont présidés soit 
par un vice-président ,lési!?,'11(, par le ; mPmbrns ,le ces Mmmissions 
et comité.;, soit par 1111 v i<·l'·]}l"fai,!c,nt dilsi;~n~ par il' )[i11istrc, 
mab non pa~ par le délrg nc1 onlinnit<' tlu p r6fot il:.ins le ùépar
t rm!'nt, qui rsl le scerétafr,, l!énéml. 

li ~n c~t ,liusi notarnme'.11 : 

1" Du N'lnseil MpRrtrmc11lal de l '<'n,èi!!neme11t primaire (loi 
du :10 octobre 1886); 

2° Du ron~cil dé-parl!'mrntnl ,l'hyf!ièn<' (loi tl11 1fi fC-niH ]!)02); 

:3• Ou con~eil cl'ndmi11i~h~tio11 ,J,, l'Offit'<' d6pnrtem~nlnl drs 
Pupillr~ Ù<' 1:'I Xnt it,n ( lois Jp,; 2ï j nillr•t l !)17 d 2ü odolirr 1 !)22); 

4" Dr 111 t·~mmission tl6p:1rtr mr11 tal<• clt', 1,c,urs<'s (l 'p11seigncmc11L 
:-·r<">n,lni rr Pt <l'rnsr•i~ut'mClnt priu IH'<• sup,'irit►nr (nr t·P~6 miltislérl(•I 
,'.a l :i f'Jvricr HJW); 
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ij" De la Nmuni ~·on départementale tle i «ite!î (loi rlu 2 mai i 930); 

G0 Du cor:iil '- 1lc\rn rlt'mPntal do, hûtimcnt~ srolairf'., (d(-<·r~t du 
~•J O<'tohn• l '.)12). 

f,p1 lois. ,]c\nd ; c-l nrrî-1(,.; vis é d ri-,1~'.l~ll~ t<'ndent clo:,r. <l'un<' 
mnui!'rf' ~;l11h·11Ir . n c\c·art<•t· le s<'rrétnin· ~(.nc\ral <1<' ln J/l'l'Siclc11~<' 
<l'un 1101:ihre cr ois~il!tt rlr rom ile\ ; cl <lP rommis, ion~, rnû-; r,,tt r 
lcndnnrr e ;t partirulièremmt ac~nsilf' nu :\lini~tèrc de l 'Edu-
1·ntio·1 national(•. 

11 r ;1 rhultc CJU<' dans prc qac tous le•.; ,·as , le f:Crrrtain• 
;::~n6ral, qui 1·isqucrnit ri 'f•t 1·e 11lad soul! h1 pré~i,lcnrè rlt! elwfs 
de sen, ic~ 011 cl c fourlionnni r r .; départemrntnnx. n 'ns,i~tcs p11s , 
<'Il l '11bsem•e ,lu prél'ct, il <les rhnion.< dan~ IC'«Ju~!le•, rie c,• fait. 
l 'Admini~tTation ilépartcm<:nlal<• n'e~l p,1-; n•p:·é-~1•11t{,è et clont 
i'l le n'a ronnnisw nre que par <l:! : p1·orè,-,·erb11ux ~ou1·cnt for t 
imp:.ufnitr11!~n1 l'éd igés. 

On 11<' :i:mrait c·\"rtrs p'·rlr,~c)r qu~ r~ t oil I::i il<' lu honr.<' 
administration. 

Tl est eo11st:mt que le secrétaire général ccmvoqu<' ,1 son 
cabinet, lorsqu'il n Iwsoin tlt' lh rnti·PtC'nir de f!UC>stions de 
sel'vic<', les dir0rteu1's rl rli<'fs dP serYiN'.s rlép11rter1rnbnx, et 
rcla, même loNJU,' k préft>t ('St 11résC'nt tlans le 116part(•ment. 
A pJ113 for te raison lol'S(JUC le préfet c3t 111:lsent on en coug-é de 
longue dllréc, IP st'<·réh,i..rP g6nfr11I, qui r Cpl'éstmte alors plus firede
mcnt encore le Gouvcrncnll'nt, n-t-il Ir droit strict de I,~ c·oavoquer. 

Plus ~p/icinlemcnl <lans le ras cl 'absence prolon~ét• du préfet, 
il peu t H re 111)pclé, san$ ttn 'il soit r1ércssairc d 'appo1·tcr ici 
une 11rgumC'ntnlion détaillée, à prcndre en toulP autori té cer taines 
Mcisions présentant un ca1·actère <l '1111 panirulière groYi té et, 
i1 tette oecasion, il peut se présenter qn 'il ait ii engager <les 
tnlC'tntions ,J(,J icntc.~ ùvcc (le:, rhefs flc sen· icc sous ln prrsidcncc 
<lc•<1ncls il est onlinaircm<'nl placé, qnand le préfet 11 '<'st pas 
pr6~ont, lorsqu'il 11ssistc aux rornit~~ et ço111111is~io11~ ci (teSSLlS 

6numfrés. l l t!:1 e~r ainsi pour l'inspecteur a· .-\~ailémic qui pré
side en l 'abscncC' 1h1 préfet, le cotn.ité 1lépnl'le111c11tal clc l 'ensci
g-nemc•nt primnin• (mais ici, nons lions trouvons c11 pn,se11~0 
d'une 16itii-lalion qu,, ! 'usa!?,'(' li c·on::11rrée) C't qui prés ide uus"i, 
c11 ,·1•rtn dc ,léri~ions ré('cntc~, la <•ommi~~iou ilépru·temcnlalc 
<l<'s l,onr., C's, et ln commi.ssio:1 dé-pa rtc111Nilale clcs hîiliwc11ts 
Hcolain's ,10111 les clo;s icrH Hont <.'n totalité pn'parrs dans ! ('.-; 

bureaux cl 'ttuf' cllv l8jou dP bt 1n·t~f0c•tt1 L'P. Tl <m t)st é-~nl C'PlPnt ainsi 
p0\11' le tlin•r tcm <ll'H ~ervi,•<•s ,-~trrinair<'~, lor~qn 'il (',\ np1wlé 
à JWÎ',i<lPr I<• r·onsl'il d 'hy~iè11(•, C'( ponr l 'archivbtc <lépartc
mcntul, lor~qn 'il ('$! app<'lé i\ p?·é, i<lcr la tornmi~sion des s ite~. 



,\ 1111 11101111'11t oi, l '011 pari!' l'Olll"lllllllll'nt 1)1> l'!'Slîl\U"('I" l'l ao 
ren l'on·<'r l 'Hutorit(, gou,·<'rn('111C'11tn l" - <'t <'<'lit' antoritr 11<1 

peut /:1 r<> t'flica.ecm('nl rxeref<' clous l 'ensc111bl<' tlu J>ays, que ,:;i 
les rcpri-~rntant,; tlirrrh du Gou, ('nt<'mcnt <'11 s<>nt eux-m~mrs 
im-e,ti,i r,1,:ulièrl'ml'nl ('l sans r1',lril'tion, - est-cc n-niml'n l 
fnciliu,,· 1>0ur l!'s sccrHairrs gh11'.-nlllx l 'a<'l'Olll)llisscml'nl d<' 
fouctionij souvent iugrnl<'s et qui s1l1d. dcvrnucs lourdes 1i 1·r111p lil·, 
'Ill<' ile lrs placer s~~liimatiqucmcut clans 1111<' situation telle, 
f(U<' ll'l1r nl'tion ~ 'en trouv<' ll<'l't•s.~uirrm<'nt nfTaibli<' ! - ,fo pose 
la <111<",tion, lnis~ant 11 chacun I<' ,oin <l'r r.Sponclrr, cl j'ajoute 
srulem1•1lt !JI"' si l 'nutorit<.' 1l{,to1al,• clans bien des l'Db du c11l'tletère 
et dépC'n,l 1lo la pc1·so1111nlité de r·1•lui qui l 'cx<'1'1'c, il n'en 1·csto 
pas moins qu'il <'sl dt's décisions clont la mis() en œuvre n '<'sl 
pas <li.' nntur{' à n•nclre plu,., ni:-réubl<' ni plus li-gère à rempli ,-, 
ln tâc·h<' cl 'un administrateur. 

IM'l ru~1on de~ ollkc, tlé1uulcmr11taux tks Mutilés rt -d~ 
<'ombntt1llllH, et ,l<•~ offices c16pnr ll'IHl'ntanx <kij Pupilles de la 
X a lion csl Rm· le point de s'accomplir. I l (.tnit 11dmis jUh(!l1 'ù 
cc jo111· qur si les ofiiN•S départ1•1111•11laux llrs P upilles cll.' La 
~ation (>rnil'nt, l.'ll l 'nbscnce clu prHct, pr6;,icl(>s par un ,·ice
prr,icfont nomnu,I pa1· h• eon,eil cl 'administrntion, par contre IC'ij 
offices clrs Mutilés et ,lrs C'omhaltauts rcstnicnt, dau.s un ras 
~c1nbl11hh•, placés mus la 1>ré,itlc•1u·r des secrt-t11ires génc:1·11ux. 
\ 'a-t-on, i1 1 'orca~ion ,le la fusion c•tn-isagéc adopter la pro1•(>rha·e 
,lrivi(' pmtr le fonet101111rmc111 clr, offiées 11'•, Pupill<'s de la 
Kation ! - Si la l<'ndance i1 lfl<(tl('llc il esl fait allusion dans 
c·e ramior~ devait frÎ(>mplwr cncon', non~ assisterions ,, un nou,·d 
émiettr•mrnl de l 'aulol'il~ des serrétair~s g6nérnux. 

C •c~t danb <·rs rondit ions c1nl' je déposr ,;ur le bun•uu <k 
I 'As,('mblée générale <le• I '.\,;~ociation de l ',\1lmi11islratio11 pré
fectornlc•, la motion st1i\'antc, JlOIII' t-tre soamisr ,1 la ratifi<-alio11 
tlc crttl' As,emblùe rt trans111isr, xi Pile <•si ndoptée, 11 M. Je 
Mini~lro de l 'Intéric•11 1·. 

TEX1'E DE LA llCOTIOX 

L'.\ssembMe g{,nfralc de l'.\,,o~iat:on <Il' l'.\clmiubtrntion 
pr<.'f<'t'lornl<'. réunie à Pori,, en novembre 193-1; 

( 'onsi<l(.1•nnt r1u 'c11 1 'nhsen<'<' dc•s p1·Hets, ln pr6~idcm•e cl 'un 
a~~t•z g1·1111tl nom ln·r clr c·o111ités et d1• (·ommissions inslitu,ts ,laus 
les thcf-lil'ux de drpartcmmfs, frhnppc clr plus en 1•lus nu 

cli-lé1r11é dn prH<'l, c1ui (•,l rl-~h•mc·ntnirl'111('11t le scc·r1ltain• générsl 
•le l:i préfccllu·,•; 

Qu 'il ('Il l'St ainsi, nof1111111H•1,t )lOIII' ; 

LI> co11sril tlrparteuwntul 11<' l 'c11--ei1t"ncmcnl prm1nir<'; 

Lr cons<•il Mpartcnl<'utnl 11 'hy~ièn<'; 

Le consril cl 'a<lminihtrnlion <IP 1 'ollir,, <IPpnrl1'111c•ntal clc·~ 
Pupilles '1<' la Xulion; 

La <·ommi,,ion départ(•nu•ntal<· ,le•, bow·,e~ <l '1•11s<•i!:'Jt<•ml'nt 
~N·ondairc rl cl '<'11~eig11c'.'mcnt primairl' hUpéricur; 

La commihsion rlépnrtrnlf'ntalc cks ,iles; 

Le comit{, dé-partcmcnlu l des bâtinw11ls scolnin•s; 

f'onsid<'rnnt 11ue partil'ulihf'ment ,)(•puis plu.,i/'111--. au11(e,. la 
fl'ndanre ,1 l11<1u<'IIP il ('<,t fait nllusion ci-dessus ,-cmble ,.,·aflirrnn 
toujours darnntnge; 

('onsidérnnL <tue l '11utorit1; cle,, ser1·(>t11ircs génilrnux de pré
ft•f'turc nppf'li-~, lors(ftlé I,• prHet étnnt présent ùuns I<' clépar
le1ucmt et pins 1<pc\cialenw11t lorsquc le préfet p1·1'1HI un co11g1; 
Ile- longue dnr~e. ù faire fac•e en leur qualité de rl"pr(.,enlllnts du 
(lOU\'CTllCllll'llt, ù clC'S ~Îllltltiou parfoi,; Mlicntca Cil hl simmlii--
1'(.'lllCllt nfTniblic nou seulrmcnt par rapport ~ux populn~ion,, 
n111 is su1'loul PH rapport i\ rertains dh·~t•f(>u~ et rhM'~ ile seM·icl', 
MpRrtemen!Jlux, ,ous ln prrsidcncf' <l<'squds ils ~ont plaeé~ 
IOl""<1u 'ils rcpr!',;C'ntent I<' préfet dan,, les comit6s et eommis,-ion" 
l'numérés plus haut; 

/l;JIIJ<~T LF, VŒll : 

1" Que ,w,Ie111 rfrisfr.• TJ<tr Ir• .lli»i,tèrts ilrtére,s!, le, rm1dil1c,11• 
,r,,,,_ le.,quelle, certain, ,·11m1tfs et l'ommi~,1011., f1mrli111111e11/ ti 
l'he11re 1wturlle dan, les pré/e<'lnres,; 

2" Q11'û f'n1•e11ir 11ut1111 1•1m1ilé et a11eIme l't)mmi,,/1111 11r <1At11I 
<'fJ11,ti1ué, qrii, lt préfet é/11111 ab,e11t et repré,e11té p11r le ,( < rit11in 
!/hl{mf de'" pr{fecl1tre, Ill' MJl('I// placé, ~01(\ préMdt t/(C 1oectirt 

,lu rtprést11/<111t direct du (;011t·ememu1t. 
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ANNEXE N • 10 

Vœu t endant à ce que des nominations dans la Légion d'honneur 
soient réservées, dans chacune des promotions semestrielles du 
Ministère de ! 'Intérieur, aux préfets et SOllll-préfets honoraires. 

(Pré,cnté var M. î,O:<J0li, sou.•-préfet l1111,r11·ai1·e.) 

C,msi<lérnut que l 'attri b11tio11 <le l 'honon1J'Îl\t continue à 
ri1tt111·hùr an Ministère del 'Iutc\rieur les p réfrts d les so11s-11réfots 
auxquels cotte ,listi11,·lio11 est <-onférfo; 

Co11si<i(-rn11t qnc rC'ttr c1ualit(. leur donne If' ,lroit <1 'ussistN 
eu nniformc anx cérémonies publiques, a u xqncllcs ils sont convi,;s 
d qnP, par ~uil.P, snbsistr11l en l011r l'a\' l'tu' les argtunenl; rrpr6-
,;rntatils mis en avant, ,1 ret égard, pour l 'oli li,ntion d'un plns 
!!T<!JHI nombre do c·roix d,• ltt L6gioa ci 'honneur, en favt"ur <les 
préfrt., et sô<L.~-préfeb c11 foucüons; 

('on8idérnut tfll 'u1w nüribulion eorréhltivo aux tJTôfets ,:,t 
sou.s-prH(•ts ho11omil'e~ sPrait <l 'aulant plus légi t ime que• ct•s 
,lj)corntiôus sont dfr,•rné<>~ par (les p romotion~ semestrielles 
~pécialcs, tant aux maires qu 'nux eo,nmissaircs de polie~ qu'ils 
ont en:, sous leurs onlr~s, clé m~111e qu'aux chefs de cli\·u,io11 
dt•., 1,n1foctnrcs, alors qu'aucune ci<' ces d istinctions 111• 
leur e$t réservé<•, - toutes rhos(ls qui ont potu· <'ffrt d'amoind rir, 
nax yr•ux de tou~, le prestige des J'onclions, que les préfet~ et 
.sous -pJ"éfcts houoraires ont pri'cécll'lnment OéCupées au r<'gard c-t 
an-dc•t..,ms de <·es diver,; !Jénéflciai n-,,, avec lesquels ils se rencon(.rcnt 
<'ncorc, tant danR l<'s cfrérnoni<•s publiques p réci tées, que clirns les 
<commission,; aJministrativl'S don t i ls l!Ont appelés ,1 faire ])a1tic 
et oi, ils sc> l. rom·ent, <lè-~ lors, cela t;tirnt, dar,s dl'S conditions 
désa1·anlagen,c~ t•t mêm<• quel(]UC peu humiliantes vis à yi.~ de 
ll'u1·s anciens subordo1111é~; 

Gon~idém11t <JUP l'on ne so.umit ohj<>ctcr qu(' leurs candi,1"turcs, 
au titre lu.11wrairè, l'elè\·c11l <k lu Gr,uHle Chaueclleric tle la 
.LC:g-ion d'honneur, six mois après leur sortie 1](, fonctions, Cal' 
lesclits prHet:s cl sons-p1·Hets hrJ11or/lite,, $ 'y trou,·cnt <'n <·oncur
rcnt<? d~~nva1ttagt•11~c, ù lüur d(,fri111ent, Hvt,•c· les no,nbrrux 
C"andid:üs y prov<•1au1L <le tous lets a u lr~s Ministères et 111ême 
de 1liver$es HociHiis ou associations, dont le nombre glolrnl s'y 
élèrc i, environ -!.000, <l 'aprè~ les incfüations v recuei llü•s - do 
telle sorte que, comme le uombrc <les croi; dout la Grande 
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,Chancrlleric d ispos<', ù <"haquc promotion sl'nll'sllfrllr, 11 'psl que 
,de :JO 11. 40, cc ne sont que d es chantc·s for t aléaLoircs ,J,, succès 
qni, 11 b Grande Cb ancellci·ie, ~ont J'(>,;('n•éès 11ux [Jrf{ets et 
,ou., préfet.< honoraires; 

Considéraut qui', d 'aillcm-,;, lé~ u.ulrcs lli11istè1·cs (léccrnent 
pé,iocliqnl'Jnent la Légion d'honneur, 11 di\"Cm <le leurs fonctionnairns 
houorrâre,s, ayant qnittr lrm·s emplois drpuis mênw 11l11sieW'S 
ù1mécs, ainsi l(UC le prouvr.nt le, nominations <:Î·UJJrè~ li;;w·au(, 
notan1111cnl, dans de récentes promotions: 

1° Le Ministère de l'I rn,truction publjqu<', par la nomination 
le 26 juin 1l rrnier, i1 titre !le t'111'\·alic1· de la Léginn d'honueur, 
<le M"' Marie I..ECOX'T'F.1 wciétai re honoraire cle la Comédie F ran
çaise, bic1t qu'elle ait quitté le Théâtre Français depuis plus de 
20 ans; 

2" Le ;11 inist.hP. clu Commer <'<? et de l' l nduslrie, par ln uomi-
1iation comme officie1· tle la L<lgion d'honneur, le 21 a\ ri! dm-nier, 
<le l\f. BEAUX, J>résidcnt ho,iorai,·e de Chambre de commerce . 

Considéra.nt <1u1• le Ministm.-o de l '] ntfaicur vient d ':iffii·nier 
également, l ui-mê-mc rérc11111wnl, sou tlroil d e il('(•orer () iTrctrment, 
au tilt·e du l\Iinistèrc de l 'lntérieur, s,·s auci,ms préfob et sous
préfets hon<Jr<ûre.,, bien qu'ils aient quitté leurs fonctions depuis 
]>lus de six mois et, <tU 'à cet effet il n. compris; 

a) Dans sa. promotion du 29 j tù llct : 

l\fl\(. OENEBRTEH, p réfet honornire, eu qualité de commandeur; 

GR!OLE'r, préfet honoraire, à titre de chevalier; 

b) Dan$ sa. p romotion du 24 :ioût: 

1\I. L AllUSSIÈRE, directeur honomire a u Ministère <le l'Inté-
r ieur, en qualité de g rand-officier; 

décorations, dont l'he\U'euso iunon,tion a (,tp sign»J(.p à hon tlroit, 
~lan.~ l 'éloqu<'nt discourb 1wononcé au 1lc-.:r1Lier bauqm•t do 1 'Asso
ciali.on de l 'Aclnünistration préfectoralr, par sou si il«h·o u(, 
présid<'nl, 1\1. .AI'TtUN o, nneieit pr~fol dt> ht Sei nl'; 

Considfratü que le lüinistèni de l 'Intérie11r d~mne1·11it 11n 
ronstaut témoignag-e de bicnv<>illan<•c ct de reronnaissanre :1 Sl'S 

anciens fo11C·tio11111lire~ lirmoraire~ «Jui , ,b111~ l<>s dfliratcs fonc
tions de préfets ou rio sous-préfrls, ont <-011sn<·ré 1, 1 'Atlminis
-trntion préfectoral<', les mcillcm·cs années ùc lnir cxi~t;,ncc et 



,lei IE>ur ndh·il~ - ru co111lrnrnnl la nouvt'llc juri~prudcnc" ainsi 
Hnblic en leur fnwur et !'Il r.S~ervimt, M,orm111s, à rct efî<•l, nux 
préfrl~ et so11s-préfrts lumornfre~ di\n8 c·lmc·111w des prornotious 
~<'mcstriclle~, Cl'rtaincs ,les clrroralion, de l ./>gio11 d'honneur 
dont il ili,-posc>, au litre !ln Miuist{•re clr l 'Iutfri<'ur; 

C'e.,t pourquoi, coi1fia11t, e11 so,, esp,.il ,le j11,ticc, I' ilsso~iatiou 
de l'Admi11i.trc,tîo11 préfectorale émet le t•œu que, rl<ms clwr1mc 
des 71rmnotio11~ semestrielles dnm, lt, Lé!Jion d'lw11ue1,r, au titre du 
.lliui,,/ire de l'flltérieur, certaine• Ile ce, tlfroralw11, ~oie11t, désor
mai,. re:seri:res pér1o<liqueme111 ClllX préfets et SOll$•prHet!; 
honoru i rcs. 

ANNEXE N' 11 

Vœux présentés par M. Botton, secrétaire général en disponibilité. 

PnF.ru:tEn va:u 

Qu~ ~oient rapportés !mi ùcux Mrrets tir~ !) et 1 l novembre 1933, 
11ui sont une p-ave atteinte nu M<'rct statutaire du 5 octobre 1928; 

Qu'on ne compl'cnd pas que ln distinction de la Ugion d'hon
lll'lIT nit cett.e faculté de baisser de six mois une limite <1 'iîo-e 
nlors 11uc se lrouv1•r à 25 ans promu chcvn I icr de la Légi"c,,; 
11 'honneur et sous-1wéfl't de- 3' elnsse est tUJ<' double> reconnais
sance, largenwnt suffisante, cle mérites <'XC'Cptionnels; 

Que le Mcret <ln 11 novcni\Jrc 1933, en plus rlc l 'atlcintl' 
npportfr au décrl't statutaire d 'ortobrc• 1928, est une ill(,gnlité 
i\ l'~ar<l dl' ln loi du 30 Mccmhrc 19H (nrt. 3:l) et du dé~rl't du 
18 11101·~ 1919 posant ll's cxr1•llcnt~ principes de détadll'ment clans 
lrs fondions tll' ch,,f de çnbinct <l 'unE' i:::nmdr préfe<·1 url'; et un~ 
flagrante inju~licc> iL l '~gnrd d('s ch('fs de cabinet <lt• préf,,t de 
1 ", 2" et 3" classe qui pcm·<'lit r<'mplir pleinement les conditions 
du Mc·rl't tl'ortobre l9'l8, 1w sont pas poun·us d'un poste effectif 
Cil ne )ll'uvcnt mê1111' 11as f.trc p1·omu~ sons-préfet stu- le papier· 
<•t les hénéliriairl's du dé<'rct dt· nowmbre 1933 pourront mêm; 
rfrlam<'r avant eux u 11 po~tc effcc·tif, se prévuloi.r ensuite d'une 
anrienncté au jour <le leur premièr<• no111i11nlion Slll' le papicl'. 
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Pc=ttm: \'ŒU 

Qu 'l'n allcndant l 'iu,tilution cln Com,cil cl<' dis<'iplinc \'Oté en 
mai ) 926 et r(.c)unu\ rn o<·tobrr 1033, auf•Uut• 1t1(':.urc• disciplinai1·c 
ne ,oil pri~<' a,·nnt unr r1111uvtt• pa1· un inspeetcur ~émhnl d('s 
wrvi1·1•~ adrninistrutifs; qu'il suffit dr> ~<' rc>1>0rter ù une 1·1foentc 
Jcttr(• <l1• i\l. lt• Ministre dl' 1 'Etlucation 11utio1111lc ù M. le s6n11lelll' 
0.,1."1'1tER!lT pour ,oir combien ln règle d'un!' enquHe sfrien.se 
,1ui p11raît indispcnsablc, vis-li-vis <kh me111hres <lu per,onncl 
1•11st·ii:-m111t est tr~" (ogiq1tt•me11t aclmi~sible pour le~ membres de 
1 'Atlministration préfectorale pincés au milieu <l 'intért-ls ~i ùiven;; 

Qu '<'lie est u11c• rnosurc de la plub élémentaire rquité rt <l1• 
simpl<' ju,ltce; qu'un Mcrct <lisciplinnire du 2-! té,,-il'r 1933, 
nu ~nj<'t 1luqncl lt• Cons1•il de 1 'Ordrc des A\'ocats d 'ua graml 
barr1•au - autorité publique 11 caraclè\re administmlif - a offi• 
eiellE>mcnt ,ni,i i<' Miuislrc de ln J m,tire, a {,té si~n;. ,,ou, cetlr 
lrès (,quitnhll' gnrantiP q11e récilune iu:-.tamml'flt l'.\~SOl'inlion de 
! 'Administration préfertornle. 

TROISJbtE vna; 

Qu 'en suite Je la dl'!'ision de I '.h,ocialion ,l 'oetobr(' 1933, 
un décret du 5 mai 1934 lL créé deux poste" dC' prHl•ts et quati-e 
post<'s Je sow;-prHet:; ou secri:tnires ~rnémux hor,, cndn•~; qul' 
les eondition, de relte ('réa tion 11 'ont jamais re,· êtu, en !JUOi que 
ce soit, les appUJ·c•nces mêmes d'une 1lécisio11 d 'or<l1·c tliscipli
nnir1•; ()\li.', par suite, lorsqu'il :-, 'agit d'une mesur<' de cl.'I ordre 
lii, il n'y soit pas pom·vn pru· ln nomination i1 un ,Je ces postes 
« hors cadrr;, » <lont IC' nombre est restreint. 

QcATntÈlŒ V<EC 

Qu 'un tlécret <lu 6 f{,nier 1932 n limité Il', mi,,ions :ulminis
tratins des mc111h1·cs des conseils dl' p1·(,frduns inter(l(.partC'
mcntnux, ('li nll' dC' 1!'111' ré~rrvcr (('s attribution•, ai11,i qu'il 
eonvicnt ,clou ln rHorm<• cl<' 1926, d '1111 "fritnble E'I grnml 
trihunol n<lminisl rnlif: qu'uuc circulni rc ministérirlh1 du !J avril 
193:?, ne ,1111rail pnr suit<' l~nlcment, depuis, cieux nus Cl tll'mi 
nnnulcr N' (16erf'l; qu'en eonH1•qucne1•, et•tt<' cil'('n!nirc mini$tl" 
rirll1• soi t. mpport(>c, !Jll<' le clér1·cl soit oppliqur, ou cpw rti 

,lécn•t <le f{>nil'r 1932 ~oil annulé pur un nuire dtlcrct. 



ANNEXE N ° 12 

Lettre adressée le 10 décembre 1934, par M. Autrand, président 
de l'Association, à M.Marcel RtGNIER, Ministre de l' Intérieur, 
au sujet des honneurs et préséances. 

« 1\fonsieur le l\unistre, 

~ J'ai l 'honncur d'appeler votre attention sur un récent 
(1l'rrct ,1<' )l. Ir )[inistre <lr ln Hneri·(•, p<'>rlant l'~~IP111c11t ,les 
;;cn-it•t•s d:ms l 'nrmfr, S<'1Ticrs ile garnison, publié au Journal 
officiel du 2 S<'J)tcrnhre 1934. 

« Cc texte lrai te rums son eha pitre 2 des honneurs miLi taires, 
l't danG son article '.30, il 1wilvoit <lan~ quel les f.Onditions les 
troupes sonl appelées :\ l'<'ndrc les ho1111curs. 

« L'énumération des autorités, personnes ou symboles qui ont 
droil ri CP, honneurs, n'appelle 1lc notre part, aucune obse1·vation. 

« Les autorités ~iviles et les corps constitués qui doivent rece
voil' les horn1cw·s militaires clans les conditions prévues par 
l11s textes réglementai res c•n vigueur sont, en ëffet, p lac(ls avant 
les officiers généraux des armées et services des armées do tc1Te1 

de mer et de ! 'ail·, lo1·squ 'ils sont rn tc:mn<l. 
« Mais le tableau qui indique quels sont les honneurs à rendre, 

do1rne la préséaneo aux militaires sur les civils, et retire aux 
préfets certnines formes extérieures <lf•S honneu.rs qui, jnsqu 'ici. 
leur étaient réscrv<!S. 

« En effet, les officiers généraux ont droit à l'hymne national 
et anx batteries cl sonncri<ls des tambours et clairons, tandis 
que les àutoriLi>s ri,·ilcs, Miuistrcs ou préf<'ts n'y ont plus droit. 

« Le CorL~eil d'Aùministration m'a priii d'appeler votre atten
tion sur cc poiul, t'l dr vous rlc1uauder si c'est avec vot.J·(' 
cousentemcnt qu ·une sembla hie décision a élr prise. 

~ VQuillcz ngrécr, Monsieur le Ui.nistrc, rassurance de ma haute 
consi,lération et de mes sentiments dévoués. 

« Le Président. » 

Lr tlé<'n•t <ln '..\'Tinislrr rlr la Ouerre y)ortant r èg-lcnwnt rl<'fi 
senirrs (tans l'armée - 8<'rl'icc dl' garnison - pulllili au Jour111.1l 
of!lcîcl du 2 scplcrnùre 1934, traite clnus son chnpill'e II des 
l101111cw·1; mililnircs. 

L',11-ti , le .:o pnh-o;t d:us flll(•tlcs con,tili.ons l!'s ll'OUfJC'i rcmh•nt 
le~ honneur.;. li nr 1110 purn.:it pas modifier l 'Î'nu1,1érntiou dcc; 
a 11 toriû-s, p,•r.-'onnl'U ou :-ymholt!s q,ü 011l d roit il 1•,cs hom,cur~. 
Il pla('C mrnw « le_, imtoritéc-; civile3 ~t les coq>s conbtilués dans 
lf's co11clitio11s pr.lv,1<>s fJUl' IN, texte.; réglP11te11tairl'.,, en vigueur » 
avnnt <.i k'!I otlicicr~ généraux tics a rmées l'l senices Ùl'1S armées 
de lcnr, do 111Pr et de l 'uir, lorsqu •;1s sont eu Lenne 1>. 

Mai,; IP tableau qui indiquP rrucls sont le:; honn.c111·s à n•ndrc 
ilonn c là pl'f&éancc àux militair<'s S1ll' l,•s eivils. Les otlicicl's 
~énérnux om dl'oit à l 'hymuc llalional et aux ball.cries et son
,i,e_rics deij tamboill',,; et clairon~. Les autorités civihis, Ministres 
011 pr,éfcts n 'y out plu,;; droit. 

ANNEXE N " 13 

,circulaire aclressée aux P réfets par le président de l 'Association, 
le 28 avril 1934, au sujet des décrets sur les économies du 
4 avril 1934. 

« Mou cher collègue, 

« Au nom du Con.scil d' Aùminisl ratiou, je liens à vous mettre 
.au cow·ant ile•:,, démarche•~ qui ont été faites par l 'Assoeiation, 
depuis phisi<'m·s semaines, en n10 de l 'applicaûon éventuelle des 

,déc,.cts sur ll's économie~. 

« Une délégation du Co,,s,..il d'Administration a été rêÇue 
~nccessiVèmcnt par lt· 1lircrleur cln P1,rso11ncl et par ](, dircctcul' 
,<lu cabinet ,lu Ministre ,le l 'Tn téi-icu r. 

« Comme vous l'avez; lu dans les ,journaux, elle a été rc~ue 
d'antre p,crt, offiricl!Nnent et n pn cxvoscr, ,Je,·ant le Conseil 
des clirPctcnrs du Uin1~lè,-,,, son opiuion et .ses propositions sur 
la réforutc u<lmiuislrnlin•. 

« JI ne nous Pst guère pO$Siblc de ,-ous donner le défail de 11otre 
conversation. Xou~ avons ll'm1 surtout ù exposer cl 1, co11uucntcr 
ln position <1ni avait dP,jn été prise par not.J·e Association il ce 
sujet, 11 nrniulcs repl'iscs, ot il nous II semblé q11c les suggestions 

-que nous pouvions pn13rnler, a,·aicul élé accueillie,; avec sympathie. 
« Les d6éisions ne tarderont pas d'ailleurs à être publiées et 

nou~ espérons que, aussi bien la 1·édnelion de 1 O % rlu personnel 
que celle cks 10 % des né<lits seront 1·~111isrcs dans les conditions 
les moins dé.favorublcs. 
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« L'attention de M. le Ministre a été appelée sur la situation 
des rcLroiLés el stu· le nou,·Nrn maxinm m, sw· les conséquences 
qui pouvai<'nt résu lter de l 'applieittion du décret du 4 avril 1934 
portant suJJpressiou d<'s cnmuls. . . . 

« J 'ai malheureusement à vous notifier une décision de M. le 
Ministre de l 'Edncation national!' <1ui me Iait savoir q ue le crédit 
prén1 jusqu 'i('i potu· frais d'impression des mandats de t raite
ment,s (l<'s insl ilutcurs et in~tilutri (•cs pour lesquels nous 
arions demandé une augnw 11t11tiou, avaient été p urement et 
simplement supprimé pru· mesure d'éc?nomie. . . 

« Nou~ venons d'appeler l ' attention de M. le Mnnstre de 
) 'Intérieur sur rett(' grave <J.lcis ion, en lui demanclnnl de vouloir 
bien examin!'r s 'iJ ne serait pas possible de 1111:ltre Cl'ttc dépense 
nu compte ,tes déparlcments, les rérluctions supportées sm; les 
frais matériels d 'ailmi,tislratiou ne p<'rmcltant plus aux prcfots 
<l'acquitter ri<' notwclles chru·ges sur ces <·rédits. 

« Veuillez agréer, etc ... 

« Le Présidout. » 
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DINER ANNUEL 

de 1 · Association de l 'Administration préfectorale. 

A ! 'issue d<> I ' Assemblfo 1tt1uérale se sont réunis pour dîner 
:1 l ' hôt<'I Claridgc, sou~ la présidence ile l\L :\Iarccl Rfo!-!ŒR, 
Ministn de l 'Jntét·iC'ur, assisté de illl. GucoRm, préfet, dirœteur 
dn Càlii1wt, GV-.ff, consei ller tl'Efnt, clirectctu· du P,•rsonnel et de 
l'Admi11islra!ion général<', ::iLIGNY, préfet. directeur J!énérnl de 111 
Sûreté national<', P;,1md:, <lircctcnr du conl:Tôle de la comptabilité 
<'l des affaires algérienn03, B1n:N, préfet, di.n>cleur de l'Ac1minis
tration <lPpartementalc cl communal~, ,TF.AUFFRE, chef-~d.joiut <lu 
Cabi_net, Aur,f. et BERNAJID. sous-<·hefs de bar~au o.u !llinistère clc 
l'Intérieur, 

l\Il\f. 

ÀGARD, 

ÀN'CF:1,1 

AND!UF:U, 

AnNAUD ('.\forius), 
_>\C'TRAND, 

BAFP!ŒY, 

B .\LLEY, 

BA~l N, 

BÈGUE, 

BEnx,urn (tfoo1·gm,), 
BEJ<Tllls'r, 

BERTON (Henry), 
BERC:ER

1 

BrLLEU,mo, 

Bùm:ru:,rn, 
BOI..LAEJtT, 

Bo:n,'EFO, -Sr11ouR. 
fü)SN'E,-. 

1301•c11 É-LECLJ-:RCQ, 

Boi;com.,\s, 
BOUh"r1 

B<,lH'}'Atm, 

BocFFARD (Picl'l'e), 
BOIJF~'ET1 

BOURGF:.~S, 

Bm::1m,\T, 
BR.INET, 

Bm:u:T, 
IlRESS<lT, 

B!!SSIÈRE (Amédée), 
B1·ss1i;1œs (J.-1<'.), 
C.IP.OUAT, 

CArLT..E'r, 

C.\i\IPIOX, 

C.1H1.~S. 

CASSAUNEAO, 

C,1ssÉ-B,1RTTIE, 

C,\l,ll_ONT, 

C'tt.lllDClN, 

C llEBERR \', 

C,i1 !RAUX, 

COXNF:'1', 

Cn1ENr.r.., 
CllT'I'OLI, 

DAOOC'KE, 

DAl'PEYROUX, 

DELA:-INF.'l', 

DEL.IPORTE, 

DELb'Al:11 

DF.SBORDES-RExf;s , 

MM . 

DTSS:IRD, 

DORTU, 

D C l!O ULI X, 

DLFARD, 

D UVERXOl , 

F.U,Ql'E, 

F.um,1.:,;, 
F,\l:RE, 

l<1
Ef.O, 

FESCH O'l'TE, 

F1 LHOGl •. \l,D, 

Fot:RÈ~, 
r'RAGXAt'D, 

FuLLY, 

GAUD<IRD, 

G.ICSSORGOES1 

Gn,'LBRŒH (Pi/'rre), 
Ot:NE!llllE.ll (Roger ), 
GEORGE, 

GERVAIS (Fernand)' 
ÛlllAt'D, 
Gonn:-r, 
Gomi-nur.N"F.'l' (Paul), 
ÛRAt:x (Françoi,,), 
ORAUX (Henri), 



MM. 
Gmu.1 tro (P.-E.), 
Gui:R11rn.1U, 
HAAG. 

FIEirnLÉ (Albrrt), 
lIENOLÉ (PiP1Tr), 
Ht)N RY (Jacques), 
HENRY (Piùrre), 
fu:LTM,AN~', 

JAMN!'I. 

J oss11m, 
Joi;VE, 
J ôzON, 

J l:ST, 

• Jnt;Al-:Y, 

K L'ENZÉ, 

LACHAZF., 

L.1cmraE (,Jean), 
L AF'FONT, 

L ,U[ILLONNE (G.), 
L ,11,.IX!s!;, 

L .,\ ~:r.1:Ro~, 
LANQL'ETIN, 

L.11moQcE, 
L1; BE.~U, 

L E'1L"'Al, 

Li;ROY, 

L ESC:l:L"R, 

L'.I [01o[TI)É (Gaston) 
L!AltD, 

L1!'>,1RJ:s (Pierre), 
LON.ION, 

)'.L1GNIN, 

)1ALLL.\1U) (Henri), 

Ml\I. 
'.\l.\(iNIX. 

'.\Llr.w.~, 
rifa.,-.:c1,;rrnx, 
l\I,1HCl•;l,-BJ::Rz.-AnD, 
~LIHCF.1,1,IN, 

:\Llni:,v;c1, 
:\LIRTAX[, 

).Luuxr.1:11, 
:\:L111T1N (Auguste), 
;'ill.11!1.10, 

}LITffAT, 

'.\Ln,rAT, 

MEYNLIL, 

M1:-1rn • 
J\for~r:. 
l\fOHAlN, 

]\[oHEAU (G.), 
MoRF.1,1,F.T, 
M ORLÉ, 

1'.Jo,,_c,1CT, 
Mon.rn, 
MoxLONUVEt·, 

NATALEl_)fj[, 

ÛLll'l El~I. 

ÛSTRl)WSKr, 

nE Pt:nw1·ri DELJ,A 

Hoc<'.1, 
Prnri:. 
PRT IT.JEAN, 

P1c.11m. 
PTGNET, 

Pn·ox, 

Ml\I. 
P11m,1:,ic.EL1, 
PtHJGNET, 

POULAT, 

H.Essmn, 
R IWI LLLOD, 

Roni:.111M n;n, 
Root, 
R,(1 1.AND- i\LIRCEL, 

rto;mm, 
ROUSSE LOT (J can),. 
S,wrr. 
S,ISSrF:R, 

SOAMA.RONI, 

SCtDUTD, 

SEanE ( R enll), 
Smos, 
S'rJJL'\, 
Su,1no, 
S URCll .lM P, 

'l'AFIAUT- ROBER:r, 

'1',11·1,11,1, 
'l'ELLIJ::K1 

TôUZET, 

'fRARIEVX, 

'fROllll,l.,<l'I", 

\',11;I:i;"NE
1 

VERLOM.\IE, 

VERŒAUD. 

V IEI LLESC.17.F.S, 

VrGVI.É (André), 
V 11.u:v-ÛJ,S11 i:sERETS _,,. 

V111s. 
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DISCOURS DE M. A. AUTRAND, 

ancien préfet de la Seine, 
7,rhicltml ile I' .,usociatio11 prff~ctorole. 

Monsieur le Ministre, 

A cc rlincr tradi tio1111('l rie I 'Associa l i ou c1<' l'Administration 
préfl'<rtorale, mes prl'mièn's paroles seront uu ùéférent hom111ag1• 
au Président de la République. (Tm.,., les ossii!trmts se lè1:1ml-) 

Je su is fler, clans tmc tellr• réunion el tlevant un membrn du 
Gouvernement, d'êtro appelé h lever mon \·enr en son ho,meur. 
(Vif,1 ap])lawlissemenlii.) Je le fais 11nr l 'murn·es~ement le p lus 
chaleureux, au mil ieu des c·irr•onstances a~tuPl lcs, sachant dr quel 
respect et de quelle s~·mp111 hie, sa mai?istrnture et sa prrsonnc 
sont ici entolll'ées, et ries hauLH fonctionnairr8 dont la brillant<' 
carrière a pris Îln et <1ue nom; nous réjonjssons de ,-oir pam,i nous, 
et de cenx, en activité, qni s 'enorgul•illisscnt, commr !Purs aîné~, 
de s'acquiltP1· cle leur~ drYoirs, et ,le biPn scni1· Ill Répnblirrut•. 
( Applmulissemenlo prolongés.) 

Nous saluons ainsi, Ir cito~"CII émi1wnt, ad.>itrr <lrs parti,, ~ 
qui ) 'Assemblée natiouak a confié la garde de la CousliLution, 
et r1ui, daos h1 pays. et vis-à-vis cles nations, reprP~l'nte si digne
ment la Franee répnblicaine. (C/l(t/t11rewr apf1lmulis,,emeu1s.J 

}f. le :\finistrc, ttws chPT~ ciimarades, je lève mon HITr et 
mus proposr de boire ù M. Al,Bf~T LEBHUN, Président de la 
Hépnblique. ( Ap11lrmdi8~rme111~ pro/011gé8.) 

l\Io11s ie1u· Ir lllinish·o, 

Vous a,·cz hi<'ll voulu, au l<'ndemuin fi,, votre insla.Jlation uu 
Ministère de ! ' Intérieur, ac·cl'pler nvce la plus pnrfllitc bonne 
g-râec, clc préside,· !(' dîner a111rncl ,1(, noh-e association dl.' soli
d,u·ité et de Mfl'11se professiomielles. Mes collègues du Comité 
<'l moi-rn~me, vous en avion;; exprimé tous nos mei lleurs rPnwr
ricmc1üs. H,lunis autonr d<' 1·ous, re soir, a,·c<· des comarudt>s 
v,•1111s do tous Je;;. points d" ht Francr, aucic•ns Tésiclenls généranx, 
oonseill!!J·s d'Etat. clirr<·lNtrs, préfrl;;, se<>rétaires gé-i1fraux, sous
J)réÎel.s, prési<lt>nts de cottSeils ùo pTHecturc, jeune~ chc-1s de-
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c11binel, nous tenons ,1 Yous l<•s r1•11ou,·<•lm· avce l'cxpre;;sio11 <le 
notre trè,; pnrticulirre ~ralitudc. ( l'if8 11ppl11udi,~eme11t.,·.) 

ÀS$Ul'i\111cnt, uons avions, clPpnis quelques années, la sati;;
faction <'I la bonne ro,tnne de snlucr, » JlarciL ,jO lLI', 1 'un de ,·o.a 
émin<'nls prédéc•e,s<'urs. Mais ,·olrc présence nu milieu de nous, 
nprè,; lt•s hhrnmenls groYl'S qn~ nmi.~ nv011s traversé~, ro,·êt à. 
nos yeux nnc importance pins significati,'c CJLrore. ~on seulement. 
<'llc nous p1'otw<' ,·otrc affcctu,,nsc $ympathic, mais clic nou,; 
apporte le r~ronfort, prtlcica:x ,,t bienfaisant, dn Gouvcrucmc,nt 
tonl entier. ( A 11pla11di,·se111,,nl.•.) 

Déjà, M. le Président <lu Conseil et vou~-111$11111, a ,·iuz pri$, 
;;ans tArder, mw nttitun<' résolue <'li faveur de l'Administration 
préft'rtornlc el du réhtl,lissemcnt de son autorité. En des instruc
tions a.11alogucs à celles qu 'a,·ait données autrefois un grand 
homme cl 'Etat et de Gonvcrncnwnl, \Ynlclccl<-Roussea11, M. le 
Président Piene-F:tienne FLA1-mrx a rappelé formellement <1uo 
les Pr6fcts sont l1•s représentants cln JJO\woir <'xfrutif J ans Les 
dépal'lcrncnts et que Les chefs <le seniccs dépn.rtemeulaux et 
régionaux sont lenttS ~e leur 1wêtcr tout leur eoncoms. (Appltm
di,sement.s.) Et YOus nvw: ar,portr, ,•ous-même, fi la tribune de li\ 

Chambre des dépulés, ,les cléelai·ations très applaudie~: « PoUJ.· 
:ts,urt•r le re~pect des libertés républicaines, :n-07.-,·ous dit, il est 
nécessaire clc rétabli r, ilnns le pay~, l 'an toritr républicaine en 
tlonnant aux fonrt i,Jnnaire.,; le sentimènt du clcvoi.r, l'amour d1'S 

rcsi,onsabilités et la récom1>cnsc pour les ser\'ices rendus.» (Chrr
lettre11.r applnudisscme11I-<.) 

Xo11s nous sommes réjouis ae ces fortes paroles. Le personne 1 
prHrt•toral les altcmlniL. JI saura y pniscr p ins tif' éouliuuce pour 
1 'accomplissement de ~a mission. ~on t.,<,dcs, c1u ·'il ait risqué, ~
ancun moment, <le se laisser en \'ahir par le clou tè el l<' dééourn.
gcmeu L. :Mais po11rc1uoi clone lui a\'oir fonrni de~ motifs inutiles 
d'irritation, Pn !ni adrcs~anl <l••~ critiques aeC'rbes et non îoudées? 
Et pourquoi ltù nvoir rC'flL~é, dm1s un certain organisme, la 
pince ,1 laquelle il avait droit ponr con lribu<•1· 11 la <léfcnse légi
tiine de ses intérêts profü.ssionncls 1 ( Vit-e a71probatit)11.) 

A cet égard et en réalité, qu'avons-nous \'Il et que !s'e~l-il pn;;sé 1 

Il ul'J'ivc génfrnlPlll<'nt q11(' la PrP.sso ne 111t.lnag<' gno,·e ses 
flèche~ a.u personnel préf<'rlol'a l. C'<>sl son t.l roit. l\Iais il y a 
quelques semaines, e'étaicnt rlc>s déclarations ministérielles repro
dllites -par de grands rp,otitli<'ns <Jni f,lisni,ml nola11111w11t grief 
a ux préfets d 'avoil' nui fi ) 'équilibre buclgét11ire, et, avec clcs appré
ciations désobligeantffl, d'avoir « s;1bolr » la réforme adminis
trative. (l'ive11 exolam!ltio11~.) Dans une protestation respectueuse 
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mais i('l'mc, portfo tlcvu.ul l\I. SAt!RWT, Ministre de l'Intérieur, 
nous avons établi l 'incxactitude de C<'s a llégations. Lo Gou,·emc
mcnt n'a pas tle 111cilletu auxilia i re qu<' notre prrsounel. ll II colla
boré anx rommissious tripartites et soumis des rapports et des 
projets inspirés par le souei dn bien public. Les rlélib~rations 
rlc nos assemblé<'s générales l 'att<'stcnl catégoriquement. Aussi, 
vot-J"c prtldé1·csscur, M. l\LrncUA~'DE,11:. dans ~on court paf<sage au 
"Minislère clt> l 'lnt6rienr, a-L-il voulu nous honorer d'une répon~e, 
en p lein accord avec M. GE-IY, le tri'ls tlistingué clired1>ur du 
Personnel et clc I 'A,lmi ,listrn tion générale. ( J! i /11 tJpplm«lisse
menl<,) Il m'a fajt cOJrnaîtr<' qu,, 1P~ déclarations donl nous nous 
étions p lnint n 'avaicut pati traduit la pcn~é<' ministérielle, et 
qu'rllcs nr <levniC'nl porkr :rnr11n<> attrinte au loyalism(• clu co1-ps 
préfortoral auqm!I il t,mnit i, rf'ndre hommage (.lpplrwdi•.,emento1.) 
L'incident a été clo~, mais ~ans qu'il y ait eu un démciiti public. 

Pnis, est venue la création ile la Commis,;iou institn~e pn.r le:;. 
déerets-lois, et formr(• ])fil' 1 e 1ili ni8tre ,les Fi:nane<>s, vom· exa~ 
miner et cliscuter la quest ion à IHquelle nous attachons tunt de prix, 
des indemnitéi; a llouées aux per~onnels <le l'Etat. Elit> eomp,·eud w1 
général, un iuspedem· général cles Ponts et Chnnss~es rn retraite, 
1111 rcflrur, tlcux in~peclPut·s des lii11111rPs, l,;> sccréta:i.l·e peri)étu!'l 
<le ! 'Académie cfos ~riC'ncc,, mais, fait surpn•nant, n'Pn fait 
partie, maigri• nos dcmancles rl (•elle; clc YOS deux pr{>dccessenrs, 
aucun membrC' cln llrini,tè_n• ,11• l 'I nté1·i!'m' ou cle 1 'Atlministration 
préfcctoralr. Je nw bâte d'njou!Pr quP nous n'avons pas eu 
tons les mn!hClll'S. La Commi,;~ion n ])OUJ' prési<lent notrc ami, 
i\fARJNGER, président ,le sPdion clu Consei l il 'Elut, ancien préfet. 
rt ancien directeur du personnel. ( 1L1111Icm1füsemeiit.~.) )fous admi
rons SR eompétcnce agissante et l 'inrléniable intérH qu'il nous 
porte. Sa préscnec ri nolr<' ,ltnor, cette année rnrore, nous ost 
un sûr gar ant ,le la fidélité de ~011 aUarhc•111C'1\t 11 lu famiUc
atlministn1Livc. N'ou~ nou., pèrmcltons de compter ~111· son il,1uité, 
11ui est inséparable, chei lui, tl<' la pins impartia le bicm·cillanec. 
( Vifs 11m1/nu1U.,.,em1•u I.•.) 

,le m ' cxrus<', Monsienr le J\l ini~lr(', de vous aYoir fai t cntcntli·t" 
ces dolrances, pC\\ <'n honnonie 8\'ec nos t1gap<'s amicales et frn
tcrnelle~. Si je l<•s ni rn11pPléP~, r'Pst 11uc• .i ·.1· iti ~l6 cn<•om·ugi 
pnr ,·ou.s-mêmo. Von~ aimez la rude franchise cl, pour me ~er,·ir 
cl 'nne C'XJH'<'Ssiou f:nnilièn', on clit f[ Llr vous n 'êl<'s ))as nu homrnc 
commode, et que ,·os coups clc boutoir sont n·doutnblcs. ( Jlires.) 

J\fais (! '1mtr1'~ partirulari l,;s vous <listingu<'nt par rlt>s~ns tout: 
lo ~ourage, yous en avt>z donné des preuves, une r emarquable 
11uissance de h-a\'nil, l'esprit de justice et ln fc1Teur de YOe; 



t·on,·i(•E111..; r:pulJHt~:Îlt('!", CC"~; c,t::1lité-~i i1uo11tt1~t:<:.; \\>U.~ ont pcr-
11üs <1(• JIOUl'ciUÎ\'l'l', aycc ~rlul, vot,,., ('llL"l'ièJ·,, pqlili<JUC dam; lt>H 
asscmbl(-!'s clélibérnntrs et dans ln Presse. ,·mis iwicz conquis 
1m<• pl,wc fmi11c11k au 8(-nal to111mc 1·a11po1-lenr général ,]es 
Ji11a11ces. Vous RY<'Z M~ conseiller gclnéral cl d(•puté, et \'Otre nom 
t•sl à l 'origi1w th• lu réforme qui a abouti nu s i intén•ssan t 
slulut du pc•rsontH'I <les bureaux clt• pr6f(•ctur<' et ile sous-prHrc
tun• (. l1>JJ!a1uli,,1•nie111,, 111/ll11imrs.) El ,·ou~ voillt, Mini~lrl' de 
1 ·rntfricur, ù la tHc d,· cc•ttc >1d111i1lislratio11 cournrnnalc dans 
lllf[U('lle \'OU~ l'('lll))iissez p er~Olt llC'IIClll('ll[, cl (lcpuis s i lo11glemp,;, 
1111 mamlut mo<k~tc, muis dont vous êtcJ fier d qui reste doux ;'1 
votre cœnr. ( ...lppla1Uli~~eme11t,.) Vous êtes 1lt•\'llt1n 111ail'e ,le Bully, 
<11• ,·olre pdit village natal que clomin<:' i<:' VÎ<'ux chûtcuu <[UC 

bord<' l'Allier donl il Certilisc la lru·g(' vall<5c, et vers lcl1ucl doit 
s 'c1woler ~ou,·cnt 1·otrc pC!Usée rc<·onnaissantc. E n vous aliri
hmrnl Cl'S fonctions, I<' conseil unmicip:d 1·ous avait conféré UJl 

litre ,·ru·,,, Lm vô,·itnblc titre <I 'honncu,·. U avait fait de vou,s le 
p lus ,icuuc maire 1!,• France•. (Chaleureux 11p1ilaudisse111e11ls.) 
}::t nous n 'igno1·ons pas - cal' 110 sail•oll pas tout d'un .Ministre 
d e 1 ' lntérienr qui, lui, peut sa,·oir t ant rie choses Y - uons 
11 ' ignorons pas (1ur le., pay,,ans hOul'bonnais ont gardé lèm: affer
tion et leur g rntit.u,I,· à relui qn 'ils cl611om111~nt. eirnore avec un 
r espcd mêlé <le fan1ilinrité « :tl1onsieu1· l\Iarcel » : symbole pou1· 
c•ux <I 'une aclministration éclairée, sage et paterne lle. ( Rires et 
icpp/mali,ssemen/,;.) 

Eh bien, ll. le l\IiJ1istrc, cc,; qualiüb solides el bieJYtaisantcs, 
qni o;lt 111ar,J11é l 'ex,•1·ciec d e ,-os fonctions nmniripalc~, combien 
nou:; souhailcl'ious qu'il vous l'ûl po~oiblt• de les affirrnci·, tout ~1 

t'ait, dans celles de g1:all(I chef de 1 'Administn:ilion préfcctol'a]e ! 
Esl-il nécc~sairr de ,·ous rappeler d'abord qur i('R auricns, ûont 
je ~nis, attendent impatiemment ! 'application et ! 'exécution 
rtéfini tiw! des nouveaux dérl'cts-loi~ :;ul' l<'s rctraites1 ( Applm,
dis~emrnts.) JI.lai~ est-il né~cssairo a.ttSSi de rnw; r·aJJpclcr qu 'i 1 
y a dans uotrc fam ille aclminist.rntivc des s il1tatio11s tligncs clu 
plus réel intérêt <!t par l'ois cl 'an tant p lus émotffnutes qu'elles 
sont l)IU~ \'olontairenwnt disr·rètcs \1 Esl-il ,1éce$S!lirc de redire 
cn!i,~-11u '<'n cl~pit des 1·is11ucs 1·cço1111us <lu n1étie1·, il y n 011 1le;; 
rarr1ercs trop prénuüurémcnl intcrro111pucs. Ln fatl;Llité, la mal
eh1111w ont arnon6 cl 'i11élnrtablcs sancliorrs ou ,les 1·ésult11ls lamen
tables. Il ~• a eu drs é\'é 110111enls impré,·us : les co11SP!fUCnc,•,1 
d<' la crise et ! 'application 8évàrc ,les <létr<•t~-loi~. Ils ont mis 
un.,, fin b rusquée 1, des carriè1·es qui se d6\·eJoppaic11t rwrrnulerncnt. 
Et ceux qui eu out utu victim<'ij ont dû, ùès lors, se retire,. en 
bon ordre et 1·angel' brodcric8 d'argent, chap,·uu à plumes, r,cin-
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tnrc tricolon•, <l:u1s l 'arrnoin• aux \'icnx so11n•rr il's, avant m~mc 
qu'i ls n 'aicnl Mi\ 1lt1rolol'l'H ou Mfrsichi~. C't•ux-là, n<' les oubJ;..,,,, 
pus, J\ lonsieJLr Je !iliuistrc. clir1·d1 r1. et, aut.anl qu'il ,ltlpcmlra ,fo 
von~, b'ouv~z l <' 111oyr11 tl<· les nider 1t cont inuer d iL tPrmin<r' 
c·onnrnabl<>ment lem· vir ,lul'Unt laquelle ils ont scn·i l'Etat 
1·fpublicain a ,·ei• hollllcm·. ( l,u11g.~ 117>plm1di.,senients.) 

Il y a , parmi les nOtrf'~, cl'nulr l!~ infortune;. Tl y II tics fcmmr,. 
ll<'s parents, des enfants dans la détres.~e, qn'ont îrnppés <lrs 
<le11ils ou de.s rrvrl'$ s<,uùains. Notre :\s<;OCiation qui a nn b ut 
d'assistance morale, n~('omplissant $a lâche du mienx qu'plle p ('"Ut. 
-,'effol'rl' tlc leur vcmir <'Il aidr. Elle le fait a,,s.~i rfîicaccment qur 
Je pcr111<>ttent S<'S modiqu<•s ressounes proYcnant ~nrtont (les 
Mlisalions de srs mr1nb1'<!S actifs e l ho11oraires. E lle ln füit nu~s1 
affc1'h1euscmen t q11c nos cœurs nouR y incitent. Et nous somm es 
fiers cl 'avoiJ' distribné rn a llocations et en pr/\ts d'honneur, pl us 
,le 200.000 francs. ( .1 pz>la11tli.oeme11/s Jm,/ougés.) 

Telle est l'œuvre rie l 'Associalion <fo l'Adnùnish·ttlion p,é
fectoralr. Elle a maintenant 27 n1is d'existence. Je 111 'enor(l"Ueillis 
,le la présider depuis plus rfo 15 ans, awc la très utile· colla
boration de mes collègues cl11 Conseil d 'Administration et l 'n<'li
vité féconde de U. :ll.1.RCBI,·BF.1tl.ARD, notre si utile et rc,,marqui1hle 
secrétaire général (Ohaleureux a.pplaudissements unanimes.) tr~s 
üigne successeur de nos v,ùllant, camarades BR.\NET et Pierre Gr..'Œ· 
BRILR qlli ont tnnl fait pour clic. (T,.ès vifs appla11disseme11 1•.) 

Elle compte près cle 1.000 adhérent~ clonl le nombre ne fait c1ue 
s'accroître. Elle 11 'a jamais été plus prospère. Elle est en pleine 
,; ta litcl. ( Applcmdis,<t//lC111,,.) 

Ayant pour la ))l'<'lllièrc fois, ,, l 'ortabiOn rlc sa fête anuud le, 
lt> 111·iviègc de• vous y 1·ece,oir, ntco111p:1E;né de ,os eoll:11,omteurs 
le~ plus immédiats et les pins clérnués, et clc Yous en faire J~s 
honneurs, r'est très r<'spcetucusement, c'Pst très conli~lenwnl, 
:Monsieur le "\firlis(rr, que je porte ,,otre ~anlé. 

}le,; chers Camarade~, je ,·ous propose de boire tt 1\1. ;.\faTCcl 
R t G1'lF.R1 Ministre de l'lutérieur, dan~ nnc pensée ùe grati tude 
et d ·e~p~rancû. ( Lo119ue ,1,fo,, de chnlcureux l!])J1l«11dis., em1'1• 1s.) 



DISCOURS DE M. MARCEL Rt:GNIER, 

Jffni,'ltre Ile l'lt1lé1rieu,r. 

Yon elmr Président. 

Messieurs, 

Conirnent ,·ous manifeslc1· ma g.ratituclc de l'accueil si cordial 
<1ue vous venez de me réserver, et comment remercier vot.r.e 
Président des lo,1ehautes intentions qn 'il n mises dans son dis
(•ours de tout ii l'heure f J 'eu ga1·derai, il peut en être sûr, le 
T1l'ns profond et le v lns substantiel !;ouveni:r. Et, comme je suis 
déjii fJOUl' lui un ami, eu même temps que jo suis le vôlre, cc 
sera pom· moi le ressenement d'w1e amitié déjù. ancienne. 
J'apprécie darnntage l 'l1onncur qui 111 'est fait de voir antou1· llc 
moi des hommes distingués issus de votre profession et qn.i, par 
leur ascension méritée dans la haute administration française 
ont démontré jour a.près jour que YOUJJ étiez wie pépinière 
d'hommes dans lesquels on pouvait largement puiser. (Vifs 
applaudissements.) 

.T <1 voud1·ais ,·ous manifester ma reeollilaissanee et je v:1js 
Yous dire tout de suite comment: 

J'exigerai sans doute beaucoup, et vous ne vous- en étonnerez 
-pa~, puiS{JUe von. a V{'7. tous conscience de la grnndeur de votre 
rôle et J 'énon11ité de Yoti•e tâcl1e. 

J'e vous dcman<lerai d<1 la remplir saus faiblesse. J 'en connais 
tout<1 l 'éte ndlll' . Li' conh·ôle des connnune,i serait à lui seul pour 
vous une tâche suffüiante. Il vous faut y ajouter le contrôle il<'S 
chemins, la tutelle des hô1, ita\l., et la su1-veillance de la santé 
publ ique, que sais-je encore Y Tout cela vous le ferez, Messieurs, 
j 'e11 suis sûr, <1t je n ' a.u:rai qu'à vous D])potter mes félicita,ticns 
et mes i-emm:ciements. 

Mais je ,·oudrais aussi vous 1·é~on1pense1· cl 'autre J!)a.rt, ear 
si je peux être riuelquefois un ehof sévère, je veux êtJ:e la plupart 
dit• temps< un c!\of bi:e,wei-llirut, et essaye,· de travailler, d''acco:rd 
avcç votre- Adn1inistra üon, ,i l'«mflioratiott de vo&-e soi-t. 

J'ai essayé déjà, et je continuerai à renforcer votre autorité. 
Je suis cle ceux <ttli e&timent - et plœ je VOUS' collIUIÎi:!1 plus 
je pei·siste dans cette- idée, - que scnle P A'dministratiou préfee-
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toralc pent nmencr la rcstnurntion da nolro pays. (Vifs applau
disseme11ts.) 

J',ii la plus haute idée de ln noblc~~c ,lo votre rôle. ,Tc l(• \"CU:x: 

grnn<l, p1u·ec que c'est par vous que la République remplira ses 
de~tinécs, et, si jo Io V('UX grand, il faut <Jue je vou~ aide à 
couc1tu~rir la place qui est la vôfr('. Vou~ êtes, dam, les départomcnt.i, 
les l'<•pr(-scntants de l ' I::tat et du GouvcrncmPnt. Vous devez 
<lonc i\tre les p1·emic.rs1 Yons de,·cr. :ivoir en main tous les moyens 
de direction qui s'imposent à tout clic( qui n la responsabilité 
C't une Ionnlc re8pOn,mbilif (,. (. lpplftiuli,semml~.) 

1 

,fo trarnillcrni i\ ,·011s tlom1cr cette autoriL~, t•t je peux ,·ous 
ufllrmcr 'llll', <lanij ma tâdw, j "ai le soutien cle 1\1. le Prési,leut 
ùu f'onscil qui, <leJlLÙS so11 aYènemeul i\ ltL iHc <lu J\Iinislèr(• a 
,lé.i~ '101111(, ln.nt de preuve,, <le ~a haute intelligence et do' sa 
volonté. ( fïf• appla1uli~.,eme11t~.) 

,Tc m ·y rmploicrai clo toutes mes forces, sûr d'être s()condé 
,•t dirigé par lui, et nous réaliserons aiu.s~ - en vous donmmt 
l'autorité <ttli Yous 1·e,--ient- -, une réforme pl'cmière. 

T:Ue u 'c-sL pas sufiisruilc. li faut au .. ~i qu" je vou.5 assure 
une iuclépen<lance totale clans vos <l~partcments.· ( A pplrmdisse
mrnt• prolo11gés.) 

Ln Yic Ùes pnHectures et d~s pl'éfds est quelc111efois d ifficile: 
i lK out de lourde» charges, des frais clc ropréscntahon coûteux. 
D k•ur fau t obteuir, en clchor~ dès appoi.ni<'mcnts que l'Elat leur 
sert, peut-être M·ec quelque parcimonie - mais les temps s ont sj 
durs que YOUS l 'en excnserez - il leur faut obtenir <les dépar
tements des indemnités supplémentaire~. Les 01:,l.,nir, c'est être 
un J>l'll dépon<lant do ceux qui les nccordeut. Je ne \"qux pas que 
les pi·Hcts ~oient ù<ipen<lauts de pe1·sorn1e. ( Applaudis~eme,1/,; 
prohmyés.) 

Je veu.x que. Ienr rôle clans leur di!pnrtcmcni soit affranchi, 
11011 pa~ dl.' sel'VLtu,l!'s, <'31" vou8 ne le« ~upportcricz J)>.\S mais ,le 
irncrnliou., clésa,rréablcs. ( A pvlcmdisse111e11t.,-) ' 

,Te ,·eux <[11<' ,·ous ayc7. les moy<>ns de vin·c honon1hlcnwnt, Pt 

que ces i1Hlemuités que vous tourber. soient légitimement fixées 
d'après J 'importance do vm, préfectures ci r ien que d 'aprè~ 
cette importance. ,J 'muai pcut-êtr<• quclq1w pcirn• ,, clécillrr mon 
<•ollèguo {1(11; Vinances à me ~11inc, mais je l 'ni éprollv,: sounnt, 
je connais son amitié et je saurai, j 'espèr è, employer les arguments 
né<-c~su,re~ pom· me_ perrnctti·e d 'atteindre les butij que je wc 
p, opose, tout au moms <'Il partie. ( Applc,utlissements.) 

~ous demm,dcrons par aillcul's n1Lx <lépat·temcnts ile fixe,: 
légalement leur participat..io11; 11\ais co scrl\ la loi, le 1·èglemenl, et 
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non 11as la volo11t61 l<' plaisir des uns on des autres c1ui déter
mi11c•ront cette lixatio11. ( .1 pplimdis~em.e11ts.) 

Si je veux ainsi r cnforrcr votre autori té et , ·otre indépendance, 
c ' est, je votli\ ! 'ai tlit dtlj,1, poui: vous clrmander be11uco11p. Si je 
vous demande heau("oup, c'est avec l 'inteuliou de vous coun-i..r 
mieux et C']UC vons paissiez vous appuyer sur vo5 <•hcfs, toutPs 
les fois que vou~ aurez une responsabilité eng11gée C>L tontes les 
[ois que l'action vous amèuera à des confl ils que votre chef doit 
résoudre lui-même et pour lesriurls il preu<lra la rc~pom;abilité 
qui lui incombe. (Vifs applaudissements.) 

Mais tout cela, 1fossi<'lll'8, ne suffit Jl8S encore. JI raul, 
puisque vons êtes les premier.;; f onctiou.uairC's de Fmncc et que 
je veux (Jill' vou,; g randissiez enroi·e, qua le recrutement tles sous
p1·éfets soit quelque chosc clc solide et quo nouh amenions, pnis
que vous êtes notre pluR grande ndminislration îran~1~i1;e1 la 
meilleure partie de nolrn jeunesse françitise i\ ~- entrer. ( L111plau
disseme11ts.) 

Je ne veux pins qu 'ou pttisse pm·ler oneorc clu régime <le 
faveur, de camara(]eri<', ou d'amitié; je V<'IL-X rr11e les ,-hcfs de 
c11binet soient choisis d 'aprb lems rnfaites ; je veux qtt 'ils aient 
m1c vitl1inr snffisan1c. Et, d 'accorù ::wec le président ùu Conseil, 
je vous annonce t1uc clorfoaYaut - et rc sera un progrè~ colll!i
dérable - pour se présenter à \ 'examen pow· le grad{' <le chef dc 
rabinet j'exigerai do fortes étnrles de droit. J'exigerai eru,uito 
un examen écrit, puis u n stage. Et ainsi je préJl!lr<'rai de jeunes 
fonctionnaires qui auront la compétence nfccssairc et qui seront. 
pour ainsi dirr, les prenùcrs en France. Car il n'y a pas de 
misons pour que les jcuucs a:eus qui entrent d,rns les préfectures 
soient au-dessous du 1ùveau de ceux qui entrent an Conseil 
d 'J~tnl. (T'if~ applatulissemcnt$.) 

J e fenü cncorc une dernière réforme d j ·amai ainsi, je 
pense, marc1né mu trace dans la lignée des l\Iiuish·cs de I 'Inté
rieur: ce sc1'a <le créer 1111 tableau d 'avancPJJ1c1it pour les sous
préfcts. (.1 pplauclissements.) 

A l'hcnn, actucllC', j'ai déjà subi, quoiqu<' mon ~tagc au 
l\1.iuistère de, l 'Intéricur ~oit cnco1·c court, des nssaul~ multiples, 
des pressions qui css,iirnt de faire nommer cles .l'ouctionnaiJ·es 
1111 'on 111(' pr~scntc toujotu·s comme les nwiII,-urs do Frnncc, mais 
<iui <1uè11p1dois u 1011t pas toul~~ ces ,,ualitl',. Trop ~011,·<'ul les 
candid:it~ s'appuient p lntôt sm· leurs 1·elutions que sur letu-s 
mérilcs. (Rfres et applaiulissemrnls.) 

,Je veux que désormais, lont en réservant ln part lé~itimo que 
lo chef d(1 votre Administrntion doit toujours garder, leQ ,ou:;-
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profcts ne soient rlus nommé.\ rirMcl~ qnc· K'il~ sont sm· nn 
tablNtu cl 'an111ePmcnt, qui sern a1,·i-L6 par 1111(, 0011unis~ ion crl'lôo 
:m l\finis torc rlo lll11t6ri<'HT. l...a liste de oo t11bleau , d 'avanocmc11t 
!'<1u·a <li' ])!us tla double de:; pLVJmol.ion,; <le l ' 1111ufr, et e/est clam1 
oott.c limite quo votro Ministre aura Jn, libm,t6 de ·choisir celui qu'il 
eroim lo plus àpte 1~u poste à·remplir. A.in..sice tableau <l:a.vancement 
sera tlSl<07. large pour 1-ésorvei· rnn libcr-tô do choix. Mais il 
sc1-u: l'll mêi110 temps assez ro~b·trint pour que la sélection se 
fusse pa.r 1:t ,·oie dn mérite. J·e ponso qn'ai11si jo vousi m<..-t,t,s.a.i, Ul\ 

peu à l 'nhri de l 'arbitrai,·e· et du 1~mo-· dn favmu\ dont, vous 
111·1•1. eu Lrop souvent à ,-ous pluindre. ( Vifs Clpp lm,dissemeuts.) 

Quunt ,1 moi, j 'nurui ln logitimc ,mtisîuctio11 d e poavoir choisir 
nanui lus meilleurs d'entre vous, puisque cc wnl vos pairs 
qui nt\' le..; 1lésigucro11l. (Tr~s bien!) 

Voil1L le 11rog-rnmwc ttn 1>011 sévèœ quo jo llle p ermets de 
h·nm•1· ,1 ln fin do cc ÙalHj\lCt. Jl' JJèlî~e que é 'est ainsi quo jo vous 
récompenserai k mieux de Yotrn co11fia11<·c. J'estime qun c'est. 
surlont en fci.i~ant pwr-:rc;;,;or cotte gnrnde a.ùniui;;t.ratiou p ré
fectorale, <lonL je sniô le chef mo111cnbrné,. que je ,·ou~ 1lùmrni:ai 
ln satisfadion légitime <tue vous attcn.lez . . fo suis YotrP chef, 
eousidé1·cY.-moi snrtoul comme votn ami, et, poui: lorminèr cc 
diseQur~, r1ue .i 'i.li Youlu trè:; cotu·t, lai~srz-moj boire à. la, sauta 
te Yotro distingué Pr6si<lont, à la µi.·ospérüé 11'• ,·olro hello 
~\ssooiation et 1, 1·ous tou!, mes ohers amis. ( Lo11911e sa1'v8" de 
chaleureux appfourli.,.,ements.) 

- Jll3 -

OBSÈQUES AU CIME.T1Jl:RE MOl-JTPAR?iAS:3E 

DE M. TOUCAS-MASSILLON 

s1111.s-71rif et de V alenciennes, 
membre du Cmiscil d'Administration de l'AsMciatiO)l 

de l 'ilclministral ion pré[ cclomle. 

Discours de M. AU'I'.RAND, .a!l.Cien p réfet d e la Seine, 

président de l 'Ass·oeiation préfectorale. 

Mesdarnc~, Messieurs, 

Aux maJhcms puhfü:i <1ni ont martfttt' l 'am1,\e nouvelle et 
aux trisles:.cs de l 'h<'ure pré~<'ttto, pourq1:oi flint-il 1p1e ,,;e.nnc 
s'ajouter pour lu fa111illc a1lmi01strativc tou t <'11t1èr<', un deuil 
aussi -:soudain, aussi profondémwd <louloureu:; ~ 

Notre bon cnm,u-:1de Toi:c.1s-ifass11,L0X, i.ous-préîPt- ,1. Valèn
ciennes, qu'il y a peu de temps, noua ttvion:; vn ple,11 d~ ·:ic, et, 
en 1lépit de tout, p lein de ,·aillan<'c, l't!JlOS(', rnaiLttcnant, là, clans 
ec e€rcucil entouré de son füs, de parents et d'amis dans la 
lléaolation. 

En même temps (Jtte l,:,s .;Jus du ::-ford, WXGCJ<OX, le J)l'éfot, 
son chef éminent c1oi1t il éll!it l'm, d('•J eol!aho1·11h'm-:;, 1,•;; ])ht~ 

<listing-nés, les plus pr~imIX, lui a Tendu hier, s111· 1~ lit'lrx 
mêmes Olt il nvnit ,•xcrré, pcnrlant dnri ans, ~n brilhrnl1• a('[Î\'ité, 
un suprême et éloquent hommagi-. L'ayant vu à l 'œmTl', et -ayaut 
pu ! ' appr écier ,•n mainte~ circonsta11ce~ difficiles et tlélicutes, 
uul mieux <1uc lui ne pou,•nit louer ;,r3 m l-1·itPs profossionn<'I~, 
1seb.aussés de St'S qunlit<>s d'excellent ée:ri1rai11. Et nul pins que 
lui 11 '6 t.,lit qualifül pom· :1trcsicr les sy111paU1ics r1uc le sons
pr{-f('t tlt' V11leut icn11cs s'était nêées dans N· grn11d arrondis~c
ment et les émo11vu.11t,; regrets 1111 'il y a lais,;~~-

L'Associ,ition dt> l 'Administrntion préfectoralr, que sa ëlis
pa1'itin1l brntdlc fmppc 11011 moins crnélkment, ~e dC'rnit aussi 
à ellc-mêmr, de munit'cslcr ,1 la (·érimouic des ndicux, lu hnuta 



estime C\t 1 'affecliou (Ill 'elle avait J>otrr I ui. Tl était l'un de 
ses memb1·cs le.s pins 11s.sidns, l'un ile ses orateurs le.s plus écoutés. 
Et rlans les S<'nnccs de son Comité oi, il nrnit élé élu, et clans nos 
asscmblfrs généra le., auxqttPllcs il n~sistait il formulait tles 
]Wopositions soi<1;11c11~cnHmt étudiécs, les plu~' utiles ,1 la cléfonsr 
de nos i11térrts profcs~ionncls. Il l.os soutC'nnH avec fo1·cc. Il 
les d&n•loppail 11.nc sa parole élrg-ante donL nous nous phisions 
par de C'halcurN1x applaudiss«'mènts, 11 saluer le franc succès. ' 

Qnc proposait-i l et que demandait-il ,loue , 
. C 'é~ait d!uis_ l 'i1_1té-rêt d'une saine <'1 rlérnocraliqnc admi

m~tra11on, lo rctabltsscmcnt d'un certnin nombre de so11s-pré
fretmcs; c 'étaimt iles tl'aitemcnts équitables, des frais matériels 
moin~ pard.111oniens1'111cut accordés poul' assurer la ,-ie matérielle 
de collègues peu f01-tunés el obligés ,le tenix le nrng quo leul' 
1mposc ltt fo11ction de rcprc:senlant dn Gouvcmc1ne11t· c 'éta it 
la 1·égle111cnl11tion de C<'lre question controwrRéc de l '~nifonue 
<!ont il se a.,;,,lnl'ait parli8an, et que, confo1·mément à seR vues 
et aux nôtres, li' llf inistr<' d<' l 'Tntéricw· :L (]éfin iti vt>ment niglée · 
c'était enfin la quc~tion des d(,bou<'lié,; pour notre administratim~ 
<JU 'il a mit posée, afin <]li<' fussent ou,·ntes aux meilleurs <l'entre 
nous, ~ommr autrefois, les porks r-onduisant ù d'a11tres et impor
tantes canières de ! 'Etat rPpublicain. 

Nobles ambitions d'un bo11 Rcrviteul' de la chose publique, 
formctuen~ attacM ,, la. di~ni t<\ et à fa valem de cette élite 
ad1ll.Înistralivc <J11 'il honorait lui-mêlllP r,randemcnt. Car, Touc,,s
)usSILLC)?>. l'avnit vraiment honoré. clès ces clé buts dùnt il était 
fier, après la guerre, 11 l11qucllc il avaiL pri8 part, au C,ibinet de 
Georges CLEMENl' f;,w, puis dans les postes de sous-préfet de 
Commcrry, de Vuvins, cl de sous-préfet ho1·s clasHc de Valcm
cic:'.ncs., ~! auraH dû être é levé au rang de préfet. Regrettons 
<tu_ i_l n ait pas_ ob:ùnu cette sati~factiou, cet avancement qu ' il 
mentmt. Il lm ~ut CCl'laincmcuL permis cl 'affirmer, supérieu
rement, son exJ)éncncc des chos,is, son ardeur dans ses fonctions 
-et son Mrnncrnen l 11 ta Républiq ne. 

En ,h-oquant ains i, Il.li nom do tous les nôtres, en l 'n bsencc 
de sa malhcureu~c fo111mc, en présence ile son fils, de sa fami lle 
éplorés, du représentant du Ministre de l 'l ntérieur, la carrièrô 
{le Touc.1s-l\[.A~Sll,LON interrompue si lamentablement, en évoquant 
ses services distingués ,,t la belle plaee qu'il avait <'onquise d!tns 
uotl'e. association, j'ai voulu, pou1· la (l(>poser stu· sa tombe, lui 
en fatre une gerbe do flenrs. Elle devrn figu1·c'r dans le$ annales 
,de notre gro11pcment amical et CratPrn<'I. Puis~e-t-elle contribuer 
.à perpétuer son souYeui.r, si cher et si doux, à nous qtù l'avons 
<ionnu cl qui l 'avons aimé. 
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OBSÈQUES DE M. MAILLARD 

sous-pré/et de Pontivy. 

Discours de M. SCAMAR ONI, 

Préfet du Morbihan. 

:Mesdames, l\Iessielll's, 

Mon émoi ion est lll'ofondc d'a,·oi1· à exprimer l'affliction 
des pouvoirs puhlics de,·aut l 'inexornblc si'-pamtion <tt1i pri,,e 
un foyor de son guide bien aimé, uu arrondi~sement fü, son ani
m ateur, notre administration d'un collaboratt'lll' de qualitt,, et 
c'est le b ien triste privilège du chef et <le 1 'nmi d'être appelé 
à traduir e, a,·ec de }la.unes mots impuissants 1i consoler. to111e la 
désolation infinie, loutc la réYolte <le la penaée denint ln brutalité 
du sort qui m1éantit un bonhcm et une carrière. 

Mon souvC'nir se reporte il qnelqnPS mois, à ces premiers 
jours de juillet 193-! 01i GcOTges JILH.LL.um ,·enait prendre le 
éontact du département, avec une allégresse rlr bon aloi, avec 
une Coi vigo1HC'use ,lans l'activité rntrom·ée potu· servir utilement 
la cause brrtonne et rendre à nos populations rurales, éprom·ées 
par la crise, pnrfois désol'icntées, ronfiau('e dans cette République 
dont il nrnit le culte fcn·ent. 

Je le 1·cvois, pénétl'ant dans mon cabinet, co,n-alesrent 
avec tia lisnit(• slattu·e athl6tiriue, ln démar('h<' IC'nte ('l calme, 
le front IMgc cl r;ravc, un bo11 sourire éclainmt le ,-i~a~c loy3l, 
pourtant déjù tonln par la sou!n-1111<·1•, k verbe cha11d, plein, 
sû1· et ferme pour exprimer sa joie de pre11d1·c sa p,1rt de notre 
labeur administratif et soèial Eit cl() m'nppo1·tcr la fierté de sa 
c·oll1\boration. 

Tout en lni, diirmll'(:hc, nspœt, langage, donnait une im1>ression 
de forcc- eL (li> sécurité. 

Si le temps 111 'a mauqué de mcsm-rr prul-l"lrc à sa juste 
et réelle valem l '1ul111inistratcur t,·01) tôt ditilrHit de ~011 arti,·ité 
et ravi à notrc estime, du moins ai-je pu, dans les entrl'tiens 
trop rares cl trop 1kourtés, dont le pesant labctu· bureaucrntiqn<.> 
nous làisse le f urtif loisir, et aussi dnns sa correspondance 
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l'Pg-nlièrc•. nppl'(,cirr l 'a1111;11it(, 1111 1•11rnetèn•, la ~Îlrrt,i clr l 'intcl
lil:('ncr, l 'hounêtet.~ du jugcmcul, ln rom,c·irncc scrupuleuse de 
'Oil labeur 1•1 la ll'l'llll'lt; 1l1• sc•-i 1·011,·ic·tio11, l'llpulilirainrs. 

Si pa1 l'ois l '1•x1Jt'C's.~io11 (](, su pènsfr t1·ahi~$1it u111• rcdainc 
ri~uc~r <l 'nppr(>riut ion cl nus un l<•11111s trop 1•0111plcxc de mu1.11ces 
<1111 s r1whc•,·êtn•nt, cl 'intfrêt~ 1111i "·oppo,r11t, 1lt> cliffirultés ,1ui 
s 'utTrout,•rit, r'r,t (flH' ln natnn• simpl<', droite c•t f<'l'me do 
Georges ::IIA11,1,.,1m Ht• st• pliait l)M plu~ aux lrnnsarLions sur ln 
tloctri.J1e <111 'a11x ~ouplrss1•~ <léfaill1111lr·s 1lu 111,1,.ni:.c. r1•ln pouvait 
tl<lroutcr <'C'ux qui nr rroirnl plus ,1 la ,·al1•111· du <'arartüc• clans 
la ,ie rh·iqur. - En fait lu formc clin•c·lr et claire qu'il 
donnait il ses nvi~ rxpl'Îmnit lu mpditnlio11 hÛJ·e 1•t coucl.'ètr 
t1 'm~e _c~11~1•i1•11rr c..x1•111pt_,, tl 'équi, 0(IU<', éprb(I dr ndlclt\ puisant 
la sl'rr1111,• et la frnnch1se des ntlitudes nux deu..,c ~ourc,•s pro
fondes Ù•• Ml Yie 111ornlr: une haute eooc•1•plion de la mis~ion 
p1·éfectoralc, 1111 nmonl' nrdont c](' ln démocmlie ,Jans ses fins 
tr11ùiLion1wllcs tl 'orclrc, de justice ('[ de libl'rlé. 

Origi.nnirt> de ce Poitou oi1 les opinio11s ~ont h·anché<'s et Jœ 
tradition~ bit>n établir;i, dans la g-loire a ,·ee Clovis et Charles 
) ! nrtel, dans la détnitl' pnr Jean lo Bon; élc\'é dans cc centre 
nustè1:e d '{,1•t11lltion l't d 'humanifimr de PoitiorH, ville clo conciles 
et clc synode~, partag6" Jl~ les pas~ions religieuses et le sotwenu· 
de,. lutte,, mécliérnlm,, Georges )I.\ILLARD aurait étouffé dnns 
1 'nmbiantc pal'tisane, s'il 11 'an1it recueilli dans l 'atavbme alsa
e,icn e_t dans t11~c tortc cult11re uni\•ursitaire le sens critique des 
libertés. Accule a pl'cndi-e parti ])8.J.' nécessité de milieu et 
,eus de l'aetfo11, il prenait parti d'emblée pour la République dans 
<on é,.olmion indéfini<' ver, la j11.1,tice sociale, l'L rette vocation 
<'onslrncti\'(' lt• cle~tinait, ,lès 1906, ou ter1nc d1•s périodt•~ mil-i
tn11tcs ~c la lnïcité, 1l pr<'ndre son 1·1rng d'octi<m politique dans 
le-~ _cabuwb clcs préft.ts fle la Vicmw, d 'Indrl'-ct-Loiro et de 
f'T-erc. 

La gll"tT<' i11lenompt ,a ear,·ièrr sans disrnuchc sn force 
~l 'c11U1ousi11s111(', Il li<' s(-p:il'e pas lti Fmnri• dl' 111 R6p11hliqne et 
1I con,;ent s1rnpleml'nt unc forme plus rude l't plus pfrill!•use à 
ln dHcru,c ck~ libertC::s. Clas.sf sc>n-ic•r armé Il' :?9 août )911, il 
gH!Z'II<' to:is '"~ gradc>s jus,,u 'au rnng ,l'officic>r, dans l 'artillel'ie 
n1~x. amrnc~, Jlfll' son rom·ng-e, son nbnégation, s1L f,,rmrt(, cl 'ûrnP, 
111,•ntant des ~<•ptcmbn• 1915 la croix ,k gn<'ITC! par <:ctt,, 1·itation 
di, i,ionnah-e: 

« lliILL.IRr>, :! r,11,111011icr servant 1,:/éph,mi,tr, dans la matinée 
c1it .1 Hpteml,re 1915, a a.isnré ù cle nombnm.,cs ,·eprfaes, Ir, répa
rati,m des ligne.~ téléJJlu111iqttes sous w1 intense bombardement 
<l'obus de gros calibre et de 9oz lacrymooèncs. » 
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Dall:! lu i,implii-it(, clu lan,..,"llg~ mililairr, on oom11rMd clès 
Ion! qu'il ait reçu <1ncl,1ue~ moi~ nprès, da11' C<' rang ~uhallern<', 
ln Lrgion d ' hon11cm·, uvanl clr t'<'l'uoillir plus hird, comm<' aspi
cnnt, sm· l1• front itolien, l 'u,!\ign<' <le la .Vnlore. 

Démohilb.: le 18 m:11-s 1919 N>mme so11'<-lientenant, 11près être 
remonté ~ans <-CsS<' c,n liJrnC', au ·mépris - snns-évaenalion - d'un 
11cci1lent clo guerre qui allait hélas I lui lcSgTIPr o\"ec unr invalidité 
cl<" 70 %, rcttc mew·trissun d<' la jambe Pt J)<'ut-.êt,,,e N•t éhran
lC'ment iles vertèbres, ~cul<:> cxpli<'alion tle l '1holulioo tlonloureuse 
et implac-nbl<' du mal <1ui vient de l 'emportM·, Ororgcs )l.,1LLAR1>, 

J)1·omu secrétaire général de la Jlaute-Loirc, e~t !lés<igntl, le> 6 aofrt 
l 920, pour occuper h• J)O~le cl-0 sous•préfot lk- :--.euf'cl1iitel, dans 
1•c beau pay~ de liante-X onnflnilic où il vn vivre prè , de dix 
années cle pratil)UC arlministrativl' dans l'est1111e général<', conqué• 
l'ant a,·cc sa l" personnelle, un bien plus précie1L-c, ht\lru; 1 rombien 
meurtri, le cu'u1· et l 'nffl'rtion <le cwlle <Jui lu plnrre a,1jourd'hui. 

.Mais le demi-sommeil d'activité dont la téforme administrative 
de 192ti afflil!'.c les « rattaché;; >, voués sanq Ir \"Ouloir :1 la sévé
rité du temp~ et 11 l 'i11compn\hl'llsion du 1rnbliç, pèse trop 
loul'demcnt ù son sc•1h du clt,,·oir, pour qu'il n'ait cesse de 
1•cpr1m<lre ~on 1·an~ clt• lnbrnr <ln1t~ un J"lO~t(' d 'a.ctivitt\ où il 
puisse donner ln tn<'5111'!' de sa ronst'Ïcner, d<' ,-on si:voir et de 
:;<•~ 1·e~ponsahi ht{-~. 

Pontivy, qu'il a aim~ ,J., tout son r·œm·, lui :1vait rnlln rendu 
la fierté de l '11ction t•u lui ro11,cntant ln joie d 'installt:>r sou 
l'oyel' dans 1111 cadi·,• r{>nové an•c tant tll.' mesure c•t tant de 
goût. (;' était le bonheur. 

Bt \'Oilà <Jill' tant d 'nmom· rlnns la vie C11111ilialc rt clnns le 
beau métier s 'écToulo brutalement dans l 'ailliction Msoléc cle 
eeux 'lui l '11i111aieol, IÎ<' ~(IS camaradi>s de ira,wil, des maires dont 
su droiture aniit forr(I l 'e~timr Cl la oonfiuoee dans k•11r diseré
t io11 nutivc, des é ln~ cn.utonaux qui voyaient en lui un 11111i sûr, 
,lrs 111a11ùalnircs le, plus qualifirs clc ee pnys au Pnrkment, 
dont J<' ~uis nssuré d 'iuterprétcr exactement ! 'émotion et lei 
regrel~ dnn, ce jour de deuil'. 

Ami, ,·011,, vartcz snn,; avoir c•o1111u le trn,w de votre Ntl'rière 
qui annonçait encore dl' belles élupcs nrs ll.'s so111111rb, et si 
nm fonction mr dé~ig1w pour pr .. ,rnter p11hli1111l'mcnt le témoi
gnage de l '1',t1111c <JIIC \'Ons co11,c11tnit none znmcl chef, )I. le 
:M:ini~lre de l '[ntéricur, 111011 cœur th' ramarndc• frémit du ~ombre 
p1·ivilègl' cil' traduire nux \"Ô!rcs le8 !:'ympalhic~ ému,•s clo notre 
As~ocinlion pnlfcctornlc l't la tl"i,tess.e il~~oléc de notre chef 
direct, votre condiseiple et nolre ami, )I. GLw, diredeur dD 
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P<'rsonncl. l~n sou nom, an 11Om ,lo M. AUT11.\l,'D, .ie saine votre 
<·hère mhnoire et j'exprime :1 1·C'nx qui von$ plrnrcnl les eondo-
16mw<•s du corps préfectoral. 

l:! maint.cnnnt, au S('ui l de l 'Hern<'I ,-cpos qui vous accueille 
ilnns ~n sé1_-énité apaisée, je vous apporte l 'amilié de Lou~ cc~ 
~rct,ms_ qui se donnent clilfüli lemcnt mais gardeul fidélité inal
lernblc 11 ceux qui Otü su trouvPr le chemin di: leur Nl'u1-. Yons les 
a,·c7,_ aimés lont de suite, .i 'en pork l<'moig-nag<•, ponr lcw·8 solides 
~pmlttL·~, pour Ictus épreuves, pour 1<'111· lustoirc et JlC'tll-êtrc 
surtout par cc 11ne vous scutiez inYineiblement qll'il fallai t les 
gag-n<•r p~r beaucoup d 'amom 110m les c·on~ctTer à c·cUr Rrpu
hhqnc <1111 fut voti·c culle. Ils sont 1:1 no1ulll'Pux ant.our do votre 
•cercuei l, cles attributs dc votre fonction, simplement, silencieux, 
d,srr:tq dans _la 11rnc~to éloquence tle& trop for t\'s éraotio11s, 
depuis le premier magistral de la cit(, qui ,·ous disp11l,i inlassa
blem,.,it il la mo,-t, depuis le pré,idcnt du Conseil généml et ,;es 
collègu<'s qui vous tenaient en !mute syrnpatllic, jusqu'aux élus plus 
modestes cles cantons et des campagnes, scnés à Yos frèl-es 
d 'urnws mutilés pour ,-ous apportrr IP suprême hommage de 
.considération. 

. èsotn• piîité de camarades se joinl t, leur mélancol ie ponr vous 
fnu'(' <'Orlège et pour traduire l'infinie tristesse ilu <lcuil dc la 
fnmilll' départementale. 

Qt1P ! 'expression .fervente en reste ehèi·e ù ceux dont Yous 
é~cz 1:1 joie et la sécurité, 1, votre fnmillc ('n · lurmcs, et qll 'elle 
soit un réconfort pour ! 'épouse meurtrie qui, avec tant de 
tcnclrrsse et dc courage, s'efforça do vous ~oustraire à! 'implacable 
destin. 

G~orgt's hl.AJLLARD, mon collaborateur, mon ami an no,u de 
l 'Acl111iaistmtion r épublicaine clo ~ dépurtcmcnt je' \'Ons adresse 
Je témoignage que vous avez été un bon serdt~n;. du Pn:·s. 

Adicu ! 
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MORT TRAGIQUE 
DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL ÉDOUARD RENARD 

Lettre de condoléances adressée par M. Autrand, ancien préfet 
de la Seine, président de l 'Association de l 'Administration 
préfectorale, à Madame Renard mère. 

Paris, le 21 mars 1935. 

« Madame, 

"' L'.A.s:s()ciation de l'.Adrrùnistration préfectorale a appris, avec 
]'émotion la plus profonde, la mort tmgique d'Edouard RENARD, 

-votre fils, gou,•erneur général de l Afriq1tc équatorial~ l't ancien 
préfet de: la Seine. Il était ! 'un dt• st>s membres émiiwuts et les 

plus aimés. 
« Sa dispai-ilion solulainc, dous des rirconstance~ si turi

fiantes et si lamcntable8, a suscit<>, <1,111R notre famille nclminisfra
tive, un sen timent d'immense C'ompa,s~ioit er d 'trnawmrs reg,·cts. 

« P e.rsorn1ellement, ma peine l•~t d'autant p lus vi,·e qu'Edouard 
RExARo était ! 'un do mes grancls surcr~sc.m·.s t\ ln prHrrture ùe 
la Seine. el que j'rntretenais avec lui dC's relations trè5 cordiaks. 
Et elle s'actroît encore cl 'nne coïncidcn<·C singulièr~mcut impres
siom,ante. Uuc lettre clcs plns aficC'luc1tscs qu'il r,'avait écrite, 
le 10 mars, tlc Bmzwvillc, m'était remise le jour m~me où 11c 

faisait pll\s de doute h~la~ ! l'l!onihlP <·ntnsfropbe <lans laquelle, 
a,·ec $a femme cl ses tompu~nou~ de trimo1rt1r, il a si malheu

re11sen1ent péri. 
« D ans unc pensée <le tristC?ssc infmi<', notre groupement ami

cal et moi-même, nous nous a,;soçions 1t votre grnndi:' infortun<l 
et à, votre affliction et vous assm·o1us , ons et YO~ 11ct it,;-füs de 
noho sympathie la plus doulourcusP. 

« YC'nillcz agréer, Ma<lamr, l 'hom1nnttr dC' noir,' "-,wd. 

« A. AU'l'HAXD, 
« ancien préfet cle la Seine, 

« pr~sidcnt de l'Association cle l'Administration préfectorale. > 
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OBSÈQUES AU CIMETIÈRE MONTPARNASSE 

DE M. GASTON :ROUX, 

chef de bureau à la Caisse des Dép6ts et Consig11atio11s, 

secrétaire administratif 
de l'Association de !'Aclmini~iration préfectorale. 

Di,cours de M. &. AUTRAND, ancien préfet de la. Seine, 
président de l'Association. 

(18 j1û11 193.'i.) 

~Icsdames, :-.re~sieurs, 

Xotre A~sociatiou est cruellement frappée. E lle est en deuil 
et ressen L l 'afiliction la plus vive. Sou secrétaire aclministratif, 
notre bon et cher Gaston Roux, a sucoombé sous les coups impi
toyables cll' maux tenaces et atroces qtti se sont successivemel\;t 
abattus sur lui. A11cnne souffrance physique ne lui aura été épar~ 
gnée. I<:t, to1·tu_ré, gémissant sm· son lit de douleur, il a pu cll.re: 
« ).fais, c1u 'ai-je donc fait pour avoir été frappé si durement ? ~ 

Du moins, les consolations ne lui auront pas manqué, pas plus 
que la sollicitude la plus attentive et la plus fidèle. Jusq_u 'nu 
bout, il aura été entow·é de ces soius que l 'affuction sait donn,J.r 
et qui l'auraient assurément sam,;, si vraiment il avai t pu l 'êtrP. 

Noh·c peine et nos regr<'ts sout d'autant plus profoncls que 
Roux nous a été enle,·é ùarn, le$ dwonstances les plu:; péniblf"' 
et véritable,nont déconcc,-tantes. Il était en pleine vie. Il était 
dans la force cle l 'ûge. Il goûtait les ùoucenrs d 'uue carrièxe b;rn 
1·emplie, tandis qno nous bénéficiions, nous, do sa collaboration 
sûre, expériment6o et réellement précieuse, car il ninrnil passion
nément, tlepuis sa fondation à lt1quclle il aYait, sw· l 'initialivc 
iéconùc de nofre collègue Jean BRAXET, participé, l'Association 
de l 'Administration préfectorale avec son double bnt d 'assistnnc1' 
et de (16fcnsc de nos intél·êts professionnels. Elle représent:tit 
pom· lni la -plus grnndc partie clc sa vie. Il en rmmaissait re1unr
quabll'mCJ1t le personncl. S'occupant de ses publications, Amwm re 
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et B1ûletin, et de l 'organisatiou de nos fêtes. IJ mettait son point 
d'honneur à cc que tout y fût an point, exact et en bon or<h-e. 
Anie le plus grand nombre d'entre nous, il entretenait des 
r appo1-ts fréquents et affectueux. Il secondait admirablement 
M. l\LrncEL-BElU(ARO, notre vaillant secrétaire général. Ce n'était 
p as un secrétaire, c'était pour nous un ami. Et c'était toujours 
avoo contentement et bonn<' hwn<•11r qur nou,; ,,aluion~, dans nu~ 
réunions professionnelles, l'apparition de sa fine silhouette, de 
son visage doux, som-ian t et illuminé de hou té. 

Aussi, combien fot réclJe et déborclimte notre joie, lorsque 
Houx, qui faiBait normalement sa c11rriè1c, ù la Caisse• des Dépôts 
et Consignations, où il avait été promu chef, r ei;nt, en janvier 1935, 
nu titre da. Ministère de l'l ntérieur et en récompense do ses 26 ans 
de dévouement éprouvé à notre secréta1-iat, la décoration de la 
Légion d'honneur. A noh·e clîner annuel, j'en exprimai publi
quement ù. M. Camille Ca 1u1:E11Ps, qui le présidait, notre ehaleu
reuse gratitucle. Et je lui affirmai, traduisant nos sentiments 
u nanimes, qu'en décernant à notre collaborateur, Gaston Uoux, 
la eroL"'I'. de la Légion d'honneur, c'était 1 'Association tout entière 
qu'il avait décorée. 

Président de cc groupement ùe solidarité fraternelle, me ré
jouissant et me félicitant d'avoir, du!'ant plus de quinze années, 
eutretcnu avec HotJx, con11ne tous mes excclJents collègues du 
Conseil d'A..dministration, les relation$ les plus aetives, les plus 
confiantes et les plus parfaites, je ne pouvais pas ne pas évoquer 
dernnt son cercueil ce fier et très doux souvenir. 

J'ai tenu aussi à le r appcl01·1 dans une pensée suprême de 
haute estime, en présence de ceux qui lui ont été particulièrement,. 
chers, de ses amis et collèguc..s, et en pnb1;11t'<' des earnar,Hlcs 11ui, 
représentant à cette cérémonie l'Admiuistmtion lout entière, ~ont 
venus, avec moi, dire ùu rond 11Lt cœur, au bon ami ROl':-,;, t1o!re 
dernier adieu. 
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LÉGION D'HONNEUR 

Décembre 1934. 

M. MAGNY, préfot, dircetem· général de la Sûreté nationale. 

Janvier 1935. 

0 f!iciers : 

MM. ALLAIN, ancien TJréfet, ancien trésorier pa?eur général: 

ANTOINE, préfet honoraire, ancien r ccen:w· particulier 
des (j !lances j 

LEMOINE, conseiller <le gouvcrncm<mt adjoint on secrétaire 
géuéml du Go\werncment général de l '.\lgéde; 

MARTIN, préfet de la Sarthe; 
MOISSON, préfot. honoraire; 

VILLEY-DESMERETS, préfet rle la Seine. 

Chevaliers: 

MM. OARRÈRE, secrétaire général de l'All ier; 
OHARRIÈ.RE, const'i llcr c1c préfecture honoraire : 

COMTET, préfet de la Haute-Loire; 

DUCASSE, sous-préfet de Snrn.lbourg; 
GRIMAUD (Paul), secrétaire général clu N'ord; 

HILD, sons-préfet d<l Tournon; 
HŒRTER, 1m,Ect honornhc ; 
LETÉ, J)réîet ho1tomirc; 
PEPIN, sous-préfot, de Langres; 

SAUVIAT, sous-préfot de Chalon-snr-Snônl'. 
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Février 1935. 

M. BEAUGUITTE, vrHct ho11ornirr, conseilln géll(!ral de la 
::iien,e, di.recteur de 111 Dé poche meusie11ne. 

Of]kier: 

M. '.i.' AVIANI, préfet d<'$ Pyréu6cs-Oricutnlc$
1 

ùélégué pcrmn
ueul pour l 'Andorre. 

Mars 1935. 

Coni111(111deur: 

M. SERGE GAS, Jlréfet, conseilll!l' <l 'Etal, cfüecto1Il' géaE>l11d clè 
1 'Assis lance et de l 'H~-gièue publiques an J\Iiuislère de 
la Sauté publique et de l 'Etlucn!ion physique. 

Chevnlier: 

M. AZE, aous-préfot de Sidi-bel-Abbès. 
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LOIS ET DÉCRETS 
eoncernant 'OU lintéœ ssant l' Administra.tian préf~ctor.ale. 

(Supplément at,x Annuaires de 19.20 à 1933.) 

-P&f:SIDEN:C..E DU CONSEiL 

(Loi de finances du 24 décembre 193.f, art. 23.) 

Le Miui~lrc chargé de ln Jnésidenee du Conseil a sous sa 
direction: 

Les services atlrninisb·nli fs tle la présidemw du Conseil; 
La. du-ection géi:ul.rale des ser~ices d'Alsace et de Lorraine; 

Le sec:rétrni:lt générnJ du Colll!cil supêrie.m· de la Défense 
uati011ale; 

Le Conseil national i\eonomiqmi; 

Le 'CouseH untional -de la rruiin-8.'œuvre; 

Les services llc la statistique gênérnlc de la Frauce. 

PRËI'ETS 

Conditions de nomination an grade de préfet. 

Lo Présidcu t de !o. République française, 

Su:r la JWOposition du Ministre de l 'Intéricur . 

DÉCRÈTE: 

AmrrCLE PRElIIEH. - La uominatio11 des sous-préfet, et sccr(~ 
taircs g(,n6raux de pl'éfcclure au grade de préfet est subordonnée 
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it l 'instriptio:i pré,11:tble des ca ndidnts S1n· une liste d 'aplil11tlc 
drc:-,éc chaque IUluée pa.r une commission ~iégea.nt au Ministère 
,k l'Intérieur. 

Cette lis le <'$t établie par onlr<' alpha bét.iquc. Elle ç_st. puhli<Jc 
au J oun!lll o !Jicfr,t ,1:m~ le 00111"S dn mois de jnn vior de 1 'mmée J)om· 
lac1nell<' elle est valable. 

ART. 2. - La commission ehnrgiie de dresser la liste cl 'aptitude 
est co111po~ée ainsi qu'il suit : 

Le directeur du Personnel 1•t clc l 'Aclministrntion générule 
au )Iinistère de l 'Int61·i••tu·, }lrésicl,,ut; 

Le chef de cabinet du Ministre; 

Trois préfets ou anciens JJréfcts désignés par le Ministre; 

Les fonctions ,le s<•<"r~.taire sont assurées par le secré taire de 
la direction du pcrsouuol. 

-1RT. 3. - La liste d'aptitude eomportern un nombre maximum 
ùc \ iugt-cinq inscriptions. 

Dans le cas oi1, en cours d'anuéc, le nombre d'iuscriptious se 
frouYerait 1·amené à un chiffre inférieiu à dix, le :Ministre pouna 
tom·or11wr l:1 c·oa1mission ~n r<"union <~xh"nordinniro nfii1 de pro
céùcr à d~s inscriptions nouvelles. 

Dans cette éventualité, le nombre d'inscriptions complémen
taires 11c saurait excéder le double du nombre des vacances à 
p1·<i,·oir ju,qu 'à la fin de l 'année. 

ART. 4. - )<ul ne pourra être inscrit sur la liste ù'aplilud,, 
s'il n 'e~t ùéj1, sous-préfet ou secrélai rc général ùc profcctm-c 
l1ors clas,;e ou i1e l"' classe territoriale et s'il ne _justifie, en outre, 
J 'une ancicnnrré minimum soit de ,]eux ans de scr\"iCeR effectif~ 
dan$ une sou~-préfccturc ou dans un secrétariat ~énfrnl hors 
cla,;sc ou de l" cla$sc, soit de quah·c année,; de r • classe 
pers01U1cllc. 

A RT. 5. - Les mêmes dispositions sont applicables 1n1x sous
préfets et secrétai-1·cs génc:.raux de préfecture placés dans la posi
tion ùe détachement prévue par ! 'art icle 33 de ln loi <lu 30 dé
cembre 1913 c>l aux sous-1mHcts placés clans la poRilion hors 
-cadres ins tituée par le décr~t du 5 mai 1934. 

At:T. ü. - Ll's sous-préfets C't secT6tni1·es grnéram: ayant 
-actuellement cessé d'appartenir aux cadres do l 'Administration 
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préfectorale ne soul 11as nstrcint à figtu·ru· sur la liste d'aptitude 
-pour être réint<igrés dans l 'Administ.rntion a\"CC le grade de 
Jll'éfCt. 

Les sous-préfets ou secrétaires génér aux qui, à partir <le la 
publication du présent décret, cesseront cl 'appartenir au cadre 
netif, He pourront y être ultéricurnmcnt rrintégrés que s i, préa
lablcnumt à leur départ, ils étaient inscri l~ ~u1· la liste d 'aptitu,lc. 

A HT. 7. - Le :\fitüstre de 1 'lntéricur est chargé de l 'cxé
cution rln présent décret. 

Fait ii Paris, le 26 décembre 193-!. 

ALBERT LEBRl"N. 

Pur te f>résiJent de la République. 

Le ll!ini.!tre de l'Intérieur, 

Marcel Rfol).'IER. 

L iste d'aptitude au grade de préfet des sous-préfet s et secrétaires 
généraux de préfecture, dressée pour l 'année 1936, par la. 
Commission désignée par ar rêté ministériel du 27 décembre 1934 
(application du décret du 26 décembre 1934). 

Sont inscrits: 
MM. ÂUCOURT (nommé jan-

vier 1935); 
BABILLOTj 

RoucrrÉ-LECLERCQi 
BouwF~71'j 
Busstl:RE (JAequcs-Félix); 
!3UTI'ERT.I!-; i 
ClIAVINj 

COURAlUE-DELAGEj 
D1~SAfl!) (nommé fév. 35); 
Ducmrnuu; 
n urAno; 
Gmwn (Camille); 

Ûl'ERD,'1-:A t; i 
J .ŒMESj 

LtICA; 
)[.11LL.IRD (Henri); 
1IART1~ (Louis); 
PAPINOT; 

PASCAL (Edmoncl) ; 
PERIER DE FER,\Lj 

P1;---i•11·.1;;A~j 
SAUl'TAT; 

S .I\ŒLL,I; 

THERY; 

Y ŒTI,T,ESCAZES. 

Fait à Paris, le 30 cl écembre 193-t 
Signé : Gi::AY, 

GtACOBBI, 

}UCNT, 

M ôuClH-:'l', 
VILLEY-DESMES1u:.:; :,,. 
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Suppression d'emplois 
et réorganisation de l 'Administration préfectorale. 

RAPPORT 

P11ris, le 5 IWl.i 193-1. 

l\Con~icur le Pré:.idcnt, 

L'Administration préfecto,.ale n fait l'objet, en 1926, de ré
:fonnes profondes 11 ui ont suppri1111! 106 sous-'J)réfcclurcs (décret 
d u 10 septemb1·e 1926), et ramené il ~3 le nombre des conseils 
de préfecture (décret du 6 septembre 19:26). 

P o11r snt i,;fair e a ux 111·escJiption,i du décret du 4- avril 1934 
rela ti ( à. la 1,(ialumtion de 111 ré forme ndutinistl'ative 1mr la téùuc• 
tion du n omb oC' ùes .o.gcnls de l'E tat, il est'.!1éceasni1'0 de prooédcr
à une nOU\'Clle modification ck,s cadres. 

.A cet effet, nous nous proposon,, de supp rimer les fonclion
nnirc c à ln dispo ·ition » et « rattnchés » do ut li' main tien 
n 'n pas cessé de fai l'e l 'ohjct, choque 1111 1100, ,au moment du voto
du budget, <l<' el'Ïtiquei; nomhreusei; d~ la J)llrt des deux .<\ssembloœ. 

L 'effc<'tif des J>réfots, sous-préft'ts, secr étaue::. généraux, 
conseilleN clc préfcelurl' l't ebcfs de <'nbinet, rému nérés su r les 
crédits du Ministèr e dl' l'l ntérie11r, s'(llèvc o. GOl; la m esure envi
sagée permottrnit de ri"duire cet cffrrti f. de 10 %, 

Cor rélativemen t, le1, •tréclits affcelés au h-nitcme nt des fonc
tionnaires de I ',c\.dministrnlion pnHeelorale, qui s 'élè ,·ent pour 
une année ('ntière à 31.301.500 trnn<'s, serni<>nt dimi1111é:. de 
3.130.000 francs. 

Les e mplois 
suivante: 

Préfets 

B11pprimés s craienL il répal'lil' de l a ma nière 

11 
Sous-prPfeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
St'crétaircs généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Conscill<•rs ,le pl'éfccturc . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Chefs de rn1bi110L clc prHl't~ . . • . . . . . . . . • 4 

66 
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l•:11 ('(' qui 1·011<·1•1·11e le, 111i~1•~ iL ln r,•ti'TI i lt• qni ~,•ronl p rononcées 
11fi11 ,k p<'11n.c-tl1·t• la l'hlli,atio11 Il<', sui •!)l't'.,~iou~ d 't•mploi,, nous 
d1•n111, obsl'rHr 1111<', ,i 1ou, le•., fonetior:u.iin·, :, la ,Li,po,i~i?n > 
(lOlllTOIII Î•lrt• n•traili-s p::r anliripation tl1rn,,, )e,, ('Oll(h~IODS 

fix{,1,, par I<' Mc·r<•t du-! nnil ]93-l, 1111 <'<'rl:1111 norn\Jrr• rit• 1one
Lio,111nirüs « ratl:u•hfs » 11 'uynnt pa, J 'anc•it•nncté 111i11inm de 
St'l'\'irt·-, ou ,1 'âg<· rien-ont t•t1·t• rt'r!a,~l+. ( 'oi-rflatin•111P~t,. un 
i·(•1·tni11 nombr<' ,•orrt'spon,lant de ,oti--1u·(,H•h N de ,r,·n tau-es 
~i-ni-ranx occ·upanl un JXhll' dfoetif ,1•ronl n1h11i., à tnin· valoir 
kur:-; •?roits :, la rctrnite. 

J\ 11 mon:f'lrt oi, un llOU\'1'1111 r<',\'l'Oll)Wlllt'llt clc, prr>frb (•t SOUS· 

préfrts rst opfrr, il sr111bl(• opportun ,lt· r(,~li,cr <11111, l_c n1drc 
dt•" fronomies l'ffrclu~c" u111• 1111•.,ur<, qui s '1111po,e 1lt·ptlh long
temp, dans I '.\clministrat1or prétcc·loral<·: l 'i,'."tit_ut1on 11~ ln 
po"ition « hors ,•n<lre, » aHr traitcm<'nt. JI ~,·rait aJJ1.,1 po,s1blc, 
<'li 1,ourvoy:rnt nJgulièrcment i, l1•11r re111plat'Clll<'Ut dan~ lrur po,t?, 
d<• confier à u11 110111brc n,~t.-ci11t l'l li111ilnti\'l'mcul fixl! <Ir J>l'C· 
fcts (2) et rlP sou,-préfeh ( 4 J «•rtaiut-:, 111i,,ions auprh cks pou-

voir; publi<'!". . . 
D 'autre port, la suppn•, ... ion prOJ)osfr cl!' 14 <·uiplo1s Il,• cousC1l· 

}(>r" de préfecture i11ter1U:1inrtcmcntau.x ck,nit 11éc<•s,11ir<>meot 
conduil'e ;, un 11011nl am~na~cmrnt tic 1 •~ffoetif et tl llllt' rép:tl'· 
tition judicieu.;e cks po"lc•-.. ,upprimés,1'1ll1·c Il', <liff~rc•!ll_, (:onse1ls, 
co mpte tenu de 1 'imporhuwe re,,pe<'Ü\:lc' de_ l_eur Junclit!ron. En 
outre, ei roncurrcmmcut awc les ch~1>0,1l1ons du tkrrct. du 
4 nvril 1934 relatives à la mi~c :1 la rt'trnit<' ile~ fonrl1onmures 
a out 1 'cmp loi e~~ supp:rim~, il a paru oppo-rtun c1 'abais~N·, pen 
dant une coui-te pél'iode tran~itoire, l'âge minimum de la retraite 
de,; membres de,; tribmmu.x aûm.inistratit\. 

Ces mesures, c•omplétée,, por certain(•, retouches nux décrets 
stntufo u•(>.5 des 6 scptembrn et 3 dérc·mbre l!J26, nous ont paru 
clcvo b· fa.ire l'ob,i<>t d 'un projt>t cle déerd distinct, qur nou~ avons 
1 'honncur de soumettre ,, \Oil'<' ag-rc'.•1Jh•nt. 

Si \'OUS approuvez I<'~ rt'.tonuc, <1ni font ! 'objet de~ tl<>uX pro
.id~ cl(> décrets ei_-joinb, nou, ,·ous pnon, cl<' rnulo1r lncn les 

1·evNir de votre signature. 
Le Présidrnt <lu Co11•ril, 

G.\STOX DOPllERGt:E. 

Le Jli11i,tr~ d< l'l11tirirnr, 
Albert S.mn ,t·T. 

Le .lliuistre llt, Fi111111ccs. 

Gouwx-lLIBTŒ. 
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Le Pi·ési!lent de la RépubU11uc frani;ais~, 

Sur le rapport du Pré.sillcnt du Conseil, du Ministre de l 'Intérieur 
cl du 11-linistrc des Finances, 

Vu l 'nrlicle 36 de ln loi de furnnees clu 28 février 1934, 

Vu Je déerel tlu 4. avril 1934, relatif à ln réalisation de la réforme 
administrative par la réduction du nombre des agents de 
l'Etat, 

Vu les décrets des 6 et JO SCl,)tcmbrc 1926, 

Vn la loi du 12 avril 1929 et ! 'article 111 de ln loi de _fi nances 
dn 31 mars 1932, 

Vu ln délibération dn Conseil des Minish·es c1t date dn 5 mai] 934, 

DÉCRÈTE: 

ÂRT!CL.E: PREmT.Jt. - L'art icle 3 du décret du 10 septembre 1926, 
relatif au « rattachement » des sous-préfets et secrétaires généraux 
dont le poste a été suppr imé, ainsi que l 'a1·ticle 4 de la loi du 
12 anil 1020 in.5titunnt ln position de préfets, sous-p1·Hets ou 
secrétaires généraux « à la ilisposition » sont abrogés. 

AnT. 2. - Il est supprimé: 

Onze emplois <le préfets; 

Ti·entc-sept emplois de sous-préfets et secrétaires généramc; 
Quntorze emplois de comcillcrs de µréfeeture; 

'.;!nalre emplois <le chefs de eahinet de prHet. 

L'<'ffeetif des ehcfa de cabinet cle préfet pom·vus du grade 
do sous-préfet ou do sec1:étairc g-énérn I est réduit cle quinze 
unités et 1·runcné 11 neuf. 

La rforganisation du ~ndre des conseillers de préf~cture inter
départementaux, consécutive aux suppressions ù 'emplois, fcTa 
1 'ob,jct d 'nrt décret spécial. 

ART. 3. - En \'Ue de l'accomplis.sérnent da missions tempo
raires <1ui leur srront confiées auprès iles pouvoirs publics, les 
fonctionnaires de l 'Admi1ùsüntion prilfeetornlc pourront être p la
cés « hors eadrcs ,., avec maintien de le1trs émolnments dans la 
limite do dnux préfet;; et de quatre sous-préfets ou secrétaires 
génfraux; les fonctionnaires placés dan~ cette position conserveront 
tous leurs droits ù l'nvnnccment. 
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ART. 4. - Sur les <1rédits ouverts au Mini~tèrc _d~ l'In~ri!'nr, 
par ln loi du 28 février 1934, une somme cl'un m1!lion s!x ce.nt 
<Juim,c mille francs (1.615.000), aJ)plirahlc aux ehapitr<'S c1-aprcs, 
Œt définitivement annulée: 

Cbap. 9. - Traitement des fonctionnaires admi-

ministralifs Ùl'S départements .... . .... •• • •• ••••·· 

Chap. 10. - :Majoration de traitement ù_cs f?n1•
tionnaires administr:1tifs des départe111rnts a rn1s_ou 
de classes personnelles ou d'nncicnnet(, de service 
(class<.'s pcrsomwlles civi les) . . .... . ••••• •· • · ····· 

Chap. 11. - Majoration des traitements de~ 
fonctionnair e~ admini~tratifs drs départements a 
raison de classe~ personne11es ou d'ancienneté 
de service (classes prrsonnell(•s mililairrs) ..... • 

Chap. 62. - Indemnité de résiùenrc ........ • • 

Chap. 6:3. - Allo.cations pour charges de famille. 

Total égal . ............ . 

francA. 

1.397.500 

67.500 

100.000 

-12.500 

7.500 

1.615.000 

AR·.I'. 5. _ Le présent décret sP.ra soumis ù ln ra_tification des 
Chambres, conîonnément aux dispositions cle l 'art1dc 36 d~ ln 
loi tlu 28 février 1934. 

AnT. 6. _ Le Président du ~on~eil et le i1i1ùsfrc, _d_e~ F(nauces 
sout cha1'gé8, chacun en cc qm le concer1H', de, 1 exccutwn du 
pniseut déN·et, qui sera publié nu Journal 1Jffic1el et a1ua efEet 
<lu l" juillet 1934. 

Fait tL Paris, le 25 mai 1934. 
ALBERT LEBRl':'.\. 

J.)ur le. Pr-~~iJcnt de ln République. 

Le P•·é.~ide11t d11 0(,nscil, 

Gnston Doum:RGUE. 

Le Jli11istre de l'f11térit 11r, 

Albert S,\RJIAUl'-

Le :Jlinistre des Fi111111ces, 
G:i;:mLI.IN-MARTrN. 
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SOUS..PR,i.:FETS ET SECRÉTAIRES G:t:N:tRA.UX 

Fonctionnaires rattachés. 

('Loi rie. 'fi1r,:1,w~s clu 28 fh•rier 1934.) 

.................................................. ... .. .. . -
-~T. 4_2._ - l_·n tiCJ.-s dl's postes 1li.spo11ihlcs dans l 'cnscnilile

d_c I Aùuun1sti·ation préfo<-loralc• scrn tlé, ornwis 1·éserv(, cxcht
Sl\' emrnt aux sous-pt·Het~ et Sl'rrétnirl's g ,,nénuur mis <'Il position 
de rattn<-11eJtHmt l't1 vertll de t 'nrtic!e 3 du décret du 10 se ,_ 
tcmbrc 1926. l 

Conditions d'avancement des sous-préfets 
et secréte.ir.cs généraux de l)réfectures. 

Le P r~sideut oc la République franç::isc , 
Vu le d.écret du 5 ootob:rc 1928; 

Sur ln proposition du Minislrc de J"Cntéri<>tIT, 

DtCRÈTE: 

AR'l'TCJLE rm, .110:11. - Le:, di~po~ition~ de l 'a-rticle 3 du décret 
du 5 oct-obre 10'28 ,sont complétées ainBi qu'il suit : 

« Tout1>~ois, l'e d~lni lJOnn:a f.tr(' r\\<lu it de moiti~, mais pour 
Ull<' _t>l'omobo'.1 ~culcmeut, ù tl<1g:ll'tl des sous-préfets et seru·6taiTes 
g~ncraux de 3" et de 2" ck'tSses territoi-inles, qui justifieront d'un. 
~u~1m1'.'.11 de neuf ~ni'.ées de ~erviccs ntlm.iuistrati fs pour le~ 
sou~-p1 efets et sccrct1111-,.s géncraux de 3' class<>, et de douze· 
années I)our ceux de 2" c lasse.,. 

Fait 11 Paris, lo 30 octobre 193-!. 

Al.BERT LEBRUN. 

J-lor le PréKiJent dt! la Rêpublh.1ue . 

Le è•lfi,iistre lie ltJ-nl6rieio·, 

Paul ~.UROltiNDTh\U. 
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Dém-et. 11:lcaut les conditions de; nomi1:1ation et d1 awncement" 
des sous-préfets et secrétaires généi;aux de- préf-eeture-; 

"Lo Pi·ésident ,le la République n·ançaisc, 

.Su1· h, prOfl(lSiLion clu 11inistre de 1 'lntérÎ.<lllr, 

DÉCRt'DE: 

A.n•111(Jr,r,; Pru,~rER. - La nmni11atio11 a.-u grade• de so-as,.préfct 
,ou. do soerétaire ~én:éral de wéfecturo de 3' ~lusse c;;t subordonnée 
a ux t>onditions suiva ,ües-:. 

l° Eb-e français, joufr cle ta plrnitude des droits civil:. et 
J>olitiques et être dégagé de toule obligation mili taire dans 1 'année 
.active ; 

2• Etre pourvu, soit du doctorat en droit. soit de lu licenee 
ès lettres, w it, enfin de l'une de. c:es deux licèn<:es, necompagnée 
du cliplôme de l'école des sci11nces politiques; 

3• Produire un ccrtifioot délin-o por un médedn !1,S.~ermenté 
,constatant que te candidat u· e~t atteü1t cl'aucune affection 01-gtmique, 
uotamU1ent tuberculeuse; 

4 • Avoir l'.xercé uffocti,Tement pendnnt wie duTée de trois aus 
.au moins les fottctious de chef de cabinet de préfet. 

Awr. 2. - Peuvent également être nommés sous-préfets ou 
secrétai1·ès gé.t1~_1·au.x de 3' clàssc, tlan,:; ln proportion maximum 
,d'une nomination s ur cinq, les oonditlats remplis;;a.nt les eo11di
tions é_nUJ11érées. nu.x trois 1~r.,mic1·s panign,r,hes de ] 'article pl"é
céclent, et <1ui auront ocr11pé : 

ri) Soit, pcndunt trois ans au moins. 1 'un de~ f'mplois régu-
1.ior~ment pn\vus au cn-bi-net du Président ,le la Répnbliqne, du 
PrésidP11.t du Séuat, du PrP&idcnt de la. C'luunbrn d<'s députés, d 'tm 
Uinistrc, d'un Sous-8c&étaire ,l'Etat, du Gouv<U11enr général de 
l 'A.lgéi:je

1 
,ln pPé-fot de la Sei1·10 on do préfet de Pol iee, ou, pen

àan1, la. même <htrrr-, t P,.,;. fonctions de conseiller de préfeetnre 
intlll'dép1trtruneutal de 3• ou do 2" cla,;:se, clo rooacteur Il.Il Minis
tère de l 1lntérieuT1 ,; la 1>1·éfoctnro de la: Seine ou ii ln. 
préfecture de Police, ou <le cluif de division de préfeetm·c; 

b ~ Soit; pend1mt une ,l.ru:ée do di.x ans nu moiDs un l1Dlploi 
1!'6tri-bu6 "'-"'' le bmlgtli do 1 '1,lbrt, tl"" dl>plll't&mcnts, ou des· 
<lOllllUllllOS'. 



..utT. 3. - PeuvC'nt êtrC' égnlemonl nommé:; seerélau·es géné-
1·nnx on sous-préfets: les uudilcurs au Conseil d'Etat, conîor
mémc_ut r1 la loi du l" juillet 1887. 

Les fonl'!ionun.,res rc_r11plissanl les conditions fixées pru: lo 
paragraphe 2 de l 'ttrticlc l" du p résent décret et appartenant, 
,;oit ù l '.\ dministrntion centrale du :Ministère de l 'Intér ieur, de 
1a préîcctun ile la Seine on do la préfecture de Police, soi t au 
cadre cles conseiller:; de préfeclurn interdépat·kmcntaux, peu vent 
être a11pcl~s am: êmplois de sous-préfets ou do secrétaires gémi
rnux de préfccturr <la1ts les conditions suirnntes: 

Sous-préfets ou soorétail'Cs généraux de 2• classe: les couseil
lc1·s do préfecture inler<lépartcmeutaux de l" classe, les rédac
teurs p1i11cipaux de l" et d" 2' class('s au Ministèi·e de l'Intér ieur 
el les rédacteurs de r• ou de 2' ~lasse à la préfecture de la 
Sein(' ou ,, la J)réfrcturo de Police. 

Sous-prHcls ou ~ocnHain•s généraux do 1 n clnsse on hors 
rlasse: les présidellts de co11seils d.e préfeclnr e interdépar to
meulinu,, les sous-chefs de bureau au .:\f inistèro de l 'Intéricur , 
à la p réfecture tic la Seine ou à la préfecture ùc P olice. 

lutT. 4. - Sous réserve dœ dispositions prévues à l'article 3 
du pr6sêbt décret, les sous-préfets el secrétau-es générau .. x 
de 2• et de l'" <·la~s1>s sont cl1oisis parmi les sous-p1·éfets et 
~oc1·étnirc$ généraux de la ~lasso inféricw·e comptant au moills 
trois anllé~s de $Orvices effecti f$ dans cette classe. 

Tontcfoi~, ce délai pou1Tn être réduit do moitié, mais pour une 
promotion seulement 11 l 'égnrd des sous-préfcb et secrétaires 
généraux de 3' et de 2' ('ia$~es tenitoifales, qui justifiernnt d'un 
minirnmn de nctû annél's de services àdministralif's pour les sous
préfets et soc1·étaires générnux de 3" classe et dt> douze a1111<\cs 
pour ceux de 2' classe. 

ART. 5. - Les sous-préfets et secrétaires gcncrnux de pré
fo1·tnrc placés da11s la vosition ile d6tachcm<'at prévue pHr 
l 'urtiele 3.3 de la loi du 30 1lércmbre 1913 ou dans la position 
hors cadres instituée pru· le décret du 5 mai l 93'1, conscrvent
lt•n,· gracie et conrourent pom· l 'avance111011t de d asso flll rnfüne 
titre quo lem·s collègues restés dans les cadres de l '.Aclminis
lration préfectorale. 

ART. G. - Les dispositions du pré:;cnt déerct ue font pas 
obstacle ù la nomination dos sous-prHcts el sccrétau·es généraux 
de 11réfcclurc en Algérie, confor mément aux dispositions de la. 
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loi ,lu :30 ,Jéccmhrc )921, el dans les Mpartcments ~n J[~1:t•Rhin, 
du Bas-Rhin el de la Moselle, conformément a,tX d1spos1hons du 
dérl'et du 30 juin 1929. 

\ 7 - Par mûst1rc h-ansitoire, les clispo$itiond_ ci-cles~i;s 
ne ;e~:;JL .pa,; applicable~ aux che;s de rabi~ct et a1~c.1_ens_ che s 
de cabinet de 1n-éfct n,vant occupe ces_ fonctwn~ 3;1tc1 l~'.".eml'nl 
11 la <1atc clu pré~cnt 1lécret, [JUÏ contmueronl ~ etre ie~,s par 
1 d,. t ,lu 5 optohre ] !!28 rt les textes subsequents. 
c .icre · , • 1· 1 t - · ,., 

Tl ra de mênw ;, l 'éo-11.1·(1 des autres cafü Ha s r.~ a .•• 
en se " . - é • l' t'dl' '> ci d~s-us oetupé à ladite dak 1 'un de~ emplois v,s s a ar i - - . . • 

AR'r. 8. - Sont ,,t ,lcrucun,nl aluog6es toutes disposaions 
contraires ,i (·clics du présent ilécrct. 

I 1 i· 
ART. 9. - Le Mini~b-c de! 'Intérieur est chargé de I ex,.ru.1011 

d u présent décret. 

l<'ajt 11 Par is, le 31 janvier 1935. 

.A.LJJER.T LEBHl"X. 

Par le· J>rCsiJe-nl de lu Rêpublique 

L e Ministre de /'l,1thieur, 

)fore Pl R F:GNrER. 

CONSEILLERS DE PRÉF ECTURE 

Tableau d'avancement . 

(A.rrrté ,fa 10 oct(lbro 19$4.) 

J tableau t1 ':1nmcenwnt ,ks membres dl'~ tonseils cl,'. J;ré~ec: 
tur c,cintcnl6pai-temenlaux pom l 'annéc 193¾, csl tomplde am~, 
qu'il snil: 

Pour le gmde cle J)résiclcnl ou cle conseiller de J'1'éfcchuc 
· . e tt• ,le /'ir,·/ ~ clu décret du 21 <lécrmhrc 1927;" ilfomle1ms e11 v .r • · ' 

:MM. C,wALLŒR et GUERARD, conseillers de l " ciasse. 
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J 11•/'rÎl'I HQIH"f'ITTU:: 

)Ill. B 0N•"ANT1, JA\I.ITI, LocrAm>, M AN'.l'E, Hos,;.~Rl.s, conscil
kr.s <l<' l" dusse. 

Décret relatif aux .ttril'mtions d88' conseils de préfecture. 

L<• Prr~itlcnt ,le• lu Républi<Jue frn11~uise, 

Su,· le rapport <lu ~fini~trc <le 1 'Inltlrieur; 

Yu Il' llél'rN <'Il tlatc du 5 mai 1 !134, pris ,,n npplicntion de 
,11' l 'articlc> :i6 de la loi du 2R fénirr ]03.J. et portant 
,•xt<'n~ion dl."l nltrihntion~ jmi dictionnelles clcs 1•011.5cils de pré
fr<'turc, uotnmmcnt 1 'artit'le 2, uinsi conçu: 

c l"n règkmC'nt ,t 'administnltion publique Mtc>rmineru la ilate 
11 partir ,le laquelle le pr('-sent M<·rrt !'ntrcra 1•11 viguPnr, ainsi 
tjlll' les mrsu 1·r~ nécessn ires ù hO II r,pplication, notanuurn t en 
cc qui concerne la prorl-dure et le~ délais de 1wour ·. ~ 

Lc C'on.,eil tl 'Etal entendu, 

DÉCRtTE : 

l . - LITIGE D'ORDRE INDIVIDUEL. CONCERNANT LA Srrt:ATION 

,\nilll<ISTIIATll'E DES •·ON(,'TIONNAIR•:s DES oi.PMlTF.)!ENTS, 

COlllhlONF:$ ,;·r ÉTABL.l~R,:MENT$ 11 \lBLICS A\JTRES QJ;'f; u;s 
ÉTABLISSEMF.NTS )(.\TIOI< \l:X. 

,\nTIC'l,E 1•nt:mr.R. - LPs litiges !l 'ordre> incli, ichwl rclntifs 
,1 ln Riluation 11,lministr1Ltive iles fonrtiomiair<'s drs départements, 
,lc-s C'ommunc~ l't d<'s étahlis11emcnts µnùlics aull'<'s que Je.-, Hablis
,euwnt~ nationnux, ne rwuvcot Hr<' portés dcrn.nl lC' consl'il 
,le préfcetun r1ue par ,oie de rfelamation contre une ,Meision 
desin,oc à régler ladite situntion. 

Si lu. di-ri~ion 1:st rxpr<'ssc, ln r(.tlamation ,loit, à p<>inc de 
,l~<'héanee, êln• dépo,,~c au greffe du <'Onscil de prHecturc dans 
le d!llai dP dttrx mDiiJ o partir 1lo ln notifie:it ian de la décision 
attaquée <1ui, doit êtL'll joi11tll à, la. rc,p1êlc inti;odnc•tive d 'im1tm1ee. 

Lr s ilence gurilé pcndnnt plus de qnntre mois sur une récln
,nalion par 1 'autorité <'ompérente nrnt décision de rcjcl. L 'inté-
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1,r,,_•(. a alor, ,ll'\IX mois i, partir il" l 'r,cpiralion c1c r<• <lélai. 
pour se pourrnir dcrnnt le rom,cil de 11ri-frrtu~c (•ontt_'i' cette 
déci,-ion impliPite. La date de ()(>pût clc la re<·lau.iat,on e~t 
eonMtaléc pu, 1111 rét•Jpi,i;i- 11ui tloil êlrc produit ,, ! 'appui cle 111 

rNtllÎ'lC. 

ÀRT. 2. _ Lor..qur 111 protl"Stntion form<-<' rontr<• l':'cction 
d'un membre uu ron~l'il irénéral par \Ill élecll'ur ·lu canton, pa1· 

1111 1•andi,ln1 on 1rnr un 1111•rnbrc tlu conseil p:{>nclral a été. ,·on~ignéc 
dun~ J1, prori•~-n•rbal 1h•s O}Jénition~ élt.•etol'Rle,, ~011lorr,1Pmc1~t 
i\ l 'aniele J;, de la loi tlu 10 ao(H 1831, re prore,--wrh:11 do~t 
être tran~mi~ dès »a ré<'l•ption par le préfet nu greffe du l'OD.."e1l 
tic préfcchu·r. L-Os pro,l<'sl~lions p~uv~nt "\l"&)l'rn~~t être tl{-po,~éc» 
audi t greffe dnr1S le.,, c111q Jo11r~ qui s111vent 1 élN tton. 

Le reconr~ ,1ui peul être forntl' 11ar le> prHct ronformément 
ù l 'artielt.! 15 de la loi 1111 10 août 1 ï1, pour inob,rr·,·nt l<'ll de,. 
conditio11> el foruialil(,s légale,, doit &tre M110,,é au A'l't.ifîe du 
conseil dP préfectm'l' 1h111, les quin1.e ,jour~ qui sui,·Olll l 'clll.'ction. 

La notifiration t•>'l faite par les soin~ tlu -pr(.,ulrnt <lu 
conseil d(• prHectun•. dans 11·~ trois jou~•:,, 11<' 1 ·~1r1-c;i~tr_e'?ent 
de la pl'oll•,tntion uu cons('illcr prorlamr Pin •tm e,t IIY1,'C en 
même trrupi ,1n 'il 11 <•itHf jours pom loul rlélni il 1 'cff~t <11• ,l,•p<!scr 
sa défense au greffe 11 u conseil dC" préïcctur<' cl de fau·C' conna_1trc 
s'i l entl'n<1 ou non u,C'r !ln d1·oit de prést•nlt-r des ob,c•1Tntion, 

Ol'u.Jes. . , , 
JI c.,t !lonné r~c,•pissé, soit '10~ protc•st.nlions cll•1>0sl'cs 11u 

greffe, soit de~ d élcn~c,. 

ART. :;, - Le ('on,C'il de -préirl'tnr<' prono11cl' sn Mri,ion don~ 
le <l,, lai d "irn mois i, <•omplr,· 11c l 'cnrC'i:-i~trt'mcut dt' ln l'édu
nu\lion et IC' pl'ésidl•nt fait notifier lnditc décision dans la 
huitain~ tic ,n datl' onx parties intére~~ées et uu prHct. 

,S'il intel'\·ient nm· ,léeision ordonnnnl une p rem·c! 1~ eonsc>_il 
de p.réfectm·e doit statuer défmili,·oment dans le mois II pw·hr 

de cette tlucisiou. 
Dan~ IC' m:s prC>, u ,1 1 'arti(')c- -1, I<' C'Onsril dr prH<'cture 

doit statut•r tlans le délai d'un mois 11 comptcr d_u ~o_nr 011 
Je j ugement sur la qul'slion préjudicielle est clcvenu dcfüulif. 

ÀRT. ·l. - Lor>-qu'une .l'l.~lamation impli<1uc la solution d'11:11c 
ciuc:.tion p1·1'jmlicil'lh•, le eon~eil tfo préfecture rt-nrnit> 1~ partie .. 
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à se pourrnir tl1•,·1111l l<'s jng<'s <·om116lcnts, et 111 parlie lloit 
,iustilfor de ses tliligencoij dans le délai do quinzaine; à défaut 
de e<'ttc justification, il s(lrn passé outre et la décision du 
consl'il tlc préfecture clona inte,·venir tlnns le mois à partir de 
1 'cxpi.J'ntion do rc dé lai de <Jninzainc. 

.. \.nT. 5. - Le recom·ti du rons!'i l cl 'Etat contre ln décision 
cln conseil Ile préfrctnrn est 011,·crt, soit au préfet, soit aux 
11artics intfrcssécs. Il <loil, l, Jieino de unnili\ être déposé nu 
secrétariat rlc la sons-préfecture ou de la préfecture dans le c161ai 
d'un mois ù partir ac la notification a,, la déci~ion. 

Le préfet donne immédiatement par ln ,·oie nclmiui~b-11tive 
connni~sance du rrrours aux p,u-ties intéressées, <'Il los préve
nant qu '<>Iles ont quinze jours poLtr lout délai, :\ l 'effct de 
déposer leur cléï<'nse au sccrétaria t cle la sous-préfectur e ou Je la 
pr<'fectnrc. 

A.u.sJSitôt <'<' nouvl'au délai expiré, l(• préfet transmet i\u 
).Iinistre ,Je l 'lntérieU1·1 qui les adresse au Conseil (l'Etat, le 
1·ceours, l(•s défenses s'i l y n lien, le procès-v<'rbal des op<Îralions 
électorales, ln lis!.e r111i II sei-vi aux émargements, 1mc ciq)édition 
de l'arrêté al taqué, l!t tout<'s les autr~s pièces visées dans le d it 
arrêté; il y joint sou al"is motivé. 

Les délais pour la ronstitulio11 d 'nn arncat on pom la commu
uiration au )lini,,tro do l'Intéricm·, sont d'un mois pour chacuuc 
éle ces opérations. 

Le co11scillcr général proclamé élu rnslc en fonctions jusqu 'i\. 
ce qu'i l ait été défh1itivcment statuu sm la 1·éclamation. 

Les <lispositiou~ contenues ,lans 1 '!lrticlc Hi de la loi ,ln 
10 août 18ïl, modifiée par la loi du 31 juillet 187:\ demeurent 
applicnhlcs ,, l 'instmction et au j11gemé1lt des rc·com5 portés 
devant le Conseil d'Etat. 

-IBT. (i. - Faule par le consei l ile préfecture d'avoir statué 
clans les délais fixés J)ar les al'lÎ<'lrs :l et .J. <'i-dess,1s la récla
mntion est considérée comme r ejeté(), et les partiès peuvent po1·tcr 
lèw· r<irours ,foyant le Conseil cl 'F:lat. 

Le rccow-s ne sera pu~ recevable s'il est formé p lu$ de cinq 
joui·~ après la notification du ,lessaisisgement ùu conseil <le 
pl'éfoeturc à la11uellc le conuuissuire élu Gonvcmcruent près le 
i:onseil clc préfecture doit fafrc prncécler sans délai par les soins 
du préfet. 
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fi. _ 0ISl'OSl'l'l01'S DIV.ERSES 

.ART. 7. _ Les · dispositions de la toi du 22, juillet l 8S9. s~r 
la procéclurn ù suivre (levant les couscils de pre~cc~rc, mod1fit~ 
par le décret du 25 septembre 1926 pris ~n app~1eat1011, de la_ m 
,ln 3 août 1926 ~ont applicables aux libgr;s 

1
enumércs p~r 1~ 

tlérrct susvisé du 5 mai 193-l, C'll tant f}U 'il n y est pas cleroge 

J)llr le préseu t tléuet. 

A 8 _ Sou5 réserYC des dispositions ti:ansitoir Ps conccr
RT. · · 1 4 d ] ' · t nant Ios affaires en cours, fixées par l 'a.rlic c , u .( ecr_c 

· • d - ma· 193-J. les dispositious du présent dccr<'t n cnt,e-
S\1.SVJ.Sc un 1 

. • . l ~ · 1934 qu'à. 
ront en vigueur avec celles dudit tlécret c u o mai , 
pa1-tir du l" octobre 193-l. 

ART. 9. _ Le Ministre do l 'lntériem: est chargé cle ) 'exé
cution du présent déereL <Jlli sera inséré au Joumnl officiel de 
la République française. 

Fait à RarubouilleL, le 8 septembre 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Prèsident de la RèpubUque. 

Le illillistre âe l'lntél-ieur, 
Albc1-t S,lliRAUT. 

Réorganisation des conseils de préfecture. 

Lo Président de la République française, 

Sm· le mppoi·t du Présidcut clu Conseil, du l\litùsLrc de l 'Inté
rieur et du :Z.linistrc des Finances, 

Vu l'article 36 de hi loi du 28 fén-i()r 193-! ; 
Vn Je décret <lu 4 av,·il 1934, r<.>lati..f ù la 1·éalisatio11 clc 11.1 

réforme administrative pa.i.· la rMucliou du nombre des ag<>uts 

del 'Etat; 
Yu le décret (lu 6 septembre 1926; 

-Vu le décret du 3 décc111 bi-c l 926 ; 

Yu le décret du 5 mai 1 93-l; 
5 
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:V a la délibé1·ation da Conseil des llfoùstres en date dt1 5 mai 1934; 

DÉCRtTE: 

ARTICLE PREMIER. - Les quatorze suppressions d'cmr!o:s de
conseillers de pr'1fecture prén1e;; par le décret du 5 mai 1934 sont 
xépartics Èt raison d'une suppr~ssion dans chacun des conseils de
préfecture suivants : 

Besançon! Caen, Châlons-sm-Mnrnc, Clermont-Ferrand, Dijon, 
Grenoble, Limoges, llfo11tpellicr Nancy N·111tcs Orléans Pau 
Poitiers <,l Rennes. ' ' • ' ' • ' 

~- 2. - Concurremment avec les dispositions du décret du-
4 avril 193+, concernant la mise à la rntraite anticipée des agents 
de ! 'Etal en surnombre, ou dont l 'emploi am·a été supprimé le 
Ministre. de ! 'Intérieur pourrn, jnsq11'au l" juillet 1 934, pron~n
ccr la mm.> à la retraite d'offtcc des présidents et des membres 
des conseils de préfecture qui réuniront les conditions ruùlima 
d'âge et cl~ services pour J '011vert1tro du droit à pension prévn. 
par les ttrttcles 8 et 29 de la loi clu 14 anil 1024. 

ART. 3. - Les conseils de préfecture interdépa:rtemontamc 
peuvent valablement délibérer en se co1nplétant on cas de 

d' ~ h • vanance ou e1upec ement, p8.I,' adjonction, soit do conseillers 
appartena1lt aux conseils de préfecture intcrdépadementaux les 
Pl'.15 proches, soit d'avocats inscrits au barreau dn siège en 
swvant 1 'ordre du tableau. 

ÂRT. 4. - L'article 5 du décret du 6 septembre 1926 est 
complété et modifié ainsi qu'il suit: 

Art. 5. - Les cooseillc1'S sont n!piu·tis entre les b-ois das~es 
comme il est i.ndiqué ci-après : 

P1·cmière classe 
Deuxième classe 
TroisièJUc classe 

30 
24 
20 

. . ..... ... .. . .. .. .. .. ........ ... ... . . .. . . ... .. ... .. .... .. . 
Los présidents des conseils de préfectme interdé,parto,nentaux 

sont reci·u~é.s dans ~a pro~ortion des deux ti('l's parmi les con.seil
l~ra de r,ref'c:ture rnterdepartemenbrnx tlc 1 ... classe; le dernier 
~LCrs, po~r:ra. ett·e _attribué à des chefs de burc11n clu Ministère 

e 1 Intencur_ ou a <les sous-préfets hors classe ou dr l"' elasse 
pourvus du diplôme de licencié en droit. 
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................. .. ....... ··· ··· · ... ...... ... ............ . 

An.T. 5. - L'article 3 du décret du 3 décembre 1926 est 
i·cruplacé par les disposition,; suivantes : 

Art. 3. - Les mPmhros du c·onseil de p1·éfcctnrc de la Seine 
sont rccn1lés dam; ln. proportion rle la moitié parmi leh pl'ésiùenls 
-ou conseillers de r• classe ,les ronseils de JJréf'ecture inlerùép:w
tementaux; de un quart parmi les vréfcls pourvus dn diplôme dtJ 
liccueié en droit, le~ secrétaires généraux de préfoetll.l'O hors 
-classe et de 1 ,. classe ~l sons-préfets hors classe et tle 1 •• classe 
-comptant 11uinzc an_nées de scr,·iccs rétribués par l'Etat et pom-
-vus du niplôme de licencié en droit ou comptant llix années de 
servicE'S rétribués par l'Etat et po111-Yus soit du diplôme ,(10 

-docteur Nl droit, soit du diplôme d~ liecncié en droit et d'un autre 
-diplôme do licence, les maîtres des requêtes et les aniliteurs ile 
1-... classe au Consc,il d'Et11t ('l k>s a,,"Tégés des facultés de droit 
.âgés de plus de trente ans, et l e dernier ,,uart parmi les chefs 
-de bnrea11 au Ministère i)(' ! 'Intérieur pourvus du diplôme do 
füic,ucié en droit . 

. ..... . .. ' ............... ' ... .. ... ................... ····· 

ART. (i. - Le présent décret sera soumis à la. ratification <lrs 
-Chambres, eonforménl(lnt aux dispositions de l'article 36 de la 
foi du 28 févl'ier 1934. 

ART. 7. - Le Président du Conseil, le Ministre de l'Intérieur 
<!t le Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 
-concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
.Jou mal ojJlciel et aura effet ù romp ter ùu l" juillet 193-l. 

Fnit i\. Paris, le 5 mn-i 1934. 

L e P1·ésic1ent tlu Co118eü, 
Gaston DMarrnc:n: . 

A LBF!RT LEB1n-:-,,-. 

Le !llinistre de l'l11térie11r, 
Albert 8.UlRAUT. 

l,e Jfi11ist,·e des Fi,wuces, 
GER~! t,. TN • 1\1,utTI N'. 
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CHEFS DE CABINET DE PRtFET 

Décret portant réglementation du recrutement 
des chefs de cabinet de préfets, 

Le. l'réRident de la République fr,m~a isc , 

Sur la prnposition tlu l\linistrc <le l'Intérieur, 

AttTICLE PREJIIER. - Les chefs rfo cabinet dans les préfechu·e~ 
sont nommés par le,-; pl'éfctti, après ng:rémcnt du Ministre de 
1 ' l ntfrieur. 

A rlatCJ· <lu présmt rlécrct, nul 110 peut être nommé à ces 
emploL~ s'il n'a été reçu à un examen clont les épceuves auront 
lieu1 uno fois an moins cha')uc année, au Ministère de l 'I ntérieur. 

ÂRT. 2. - La date de l'examen est fixée six ~emai.nes ù l'avance 
par un anêté publié an J oimwl officiel. 

La Liste des inscriJnions est close quinze jours avant la date 
des ~prcu ves. 

ART. 3. - Les conditions i-equises pour l'admission audit examen 
sont les suirnntes: 

1 • Être français, âgé de vingt-deux ans au moins et de trente 
ans RU plus an jour de l'c.'tamen, et jouir de la p lénitude de ses 
ilroits civils et politiques; 

2° Avoir terminé le senicc mi litaire actif, on en avoir été 
déflniti vcment excm pté; 

3• ~tre pourvu, soit du doctorat en droit, soit du doctornt 
ès lettre.~, soit de la l icence en choit et de la licence ès lettres, 
soit, enfin de l'une de ces deux licences, accompagnée du diplôme 
de I 'f;c•ole des sciences politiques. 

AnT. 4. - Les candidats ne sont admis à snbir les épreuves. 
qu'après avoi.r obtenu l'autorisation du hliuislre, et qu'après 
avoir été examinés pa1· un médecin assermenté qui devra constater 
qu'ils ne sont atteints d ':rncunc affection organique, not:amment 
tuberculeuse. 
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AnT. 5. _ Les demandes d'admission, établies sur papiPr tim
bré devront être aclrosi,ées au Ministère de l'Intérieur, et accompa, 
gnées cles p ièces sui vantes: 

l° Acte de naissance; 

2• Extrait cln casier judiciaire, remontant à moins de 

trois mois; 

3• Une pièce établissant la situation du candidat au point 
de n1e militaire; 

4• U11e copie dûment certifiée des diplômes, breî'ets on 
certificats qui auront été délivrés au candidat; 

5• Le certificat médical prén 1 à l 'artirle précédeut. 

ART. 6. - Les épreurns de l'examen comprennent: 

1 • Deux compositions écrites, de trois heures chacune, 
)'mie sur un sujet de droit administratif, 1 '~ntre stu· un sujet 
d 'éc·onomie politiqn<' ou de géographie éco11on11qne; 

2° Un examen or~l comportant : 

a) Un exposé d'unè dm•,.\c de dh: mi11utcs sur un sujet de 
droit aclrniliistrutif, appliqué, après pr épal'ation _d'un?. clem1-
henrc au moyen d 'une '1ocmmenlation mise ù la ,ltsposition du 
caudidat; 

b) Des questions sur des sujets_ t1 '01·dre général. 
Chaque épreuve est col6e do O a 20. To1üe note inférieu1·e 

à 8 est éliminatoixe. 

ART. 7. _ Le jury de l'examen se compose de 7 membres, savoir: 

U11 conseille1· d'Etat président; . 
Le directeur dll P er~onnel nu l\linistèrc de _1 'lnténcm; 
l,e chef de ('n binl'l clll l\Iinistre de l 'Intlin em; 
Dcm, préfets 011 anciens p1·éfcts; . . . . 
De1u, prnfcsseurs rl 'univcr,;il<', l 'u'.1 de cl?·o1~ a,l1111~1str~b f, 

l 'antrc cl 'économie politique ou cle geogrnplue cco11om1q11e • 

\ s _ Le J·urv dresse h, liste des candidnts rettts à l'exam~n. 
1 RT. . • 1 l ' I t' . t bhée Ln. liste est !ll'rêtéc pm· le Ministre < e n cnenr c pu · 

nu Jo11rnal oJ(i.riel. 

ART. 9. _ Les candidats ayant satisfait aux épreuYes de l'~xa
mcn peuvent êti:c nommés, par arrêté préfectoral, dans la dermère 
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class: d" ltur t'lllJ>loi, vn 11naJit~ 111• st . • . . , . 
ile six woi.:,1. L 'agre',nA,,t 1 •r· . · agLIIJJ el!, poicr llll<' 11enodc 
. - ~ 111 "rn,str<' cle l 'I t' . 
111ten,,11ir qu -;, l 't'XJ>Îrnti 1 · · 

11 
en ('nT ne poun-n . . . ou t <' et• slwre et at , d, 

motive 1!11 préfet. " · 1 '11 un rapport 

ART. 10. - Il est te.nu rompte de la d . 
1 'article p1·(,cé1l('n t dan, Je 1 1 are~ du slt\ge prévu ti 
t 

~ ca eu de t 'ru t, , 
a.ni pour li\ pi-omotio,, :

1 
l'e.' h 1 

1c1
cn1w I! neecssairc, 

• ' 'C e 011 supéricu , . . 
1rnhon nu g,·adc (]" so , , 0 t I que pour la nomi-, , us-prc,c ou de ·'t . . , , 
prcfccturl' de 3• r lasse. · sccic au.c gcncral de 

ART. ll. - Le bénéfice do J"admi · , , . . 
le t('mps de stao-c ·trcomJ)l' t - ss1on a l exam1m, a111s1 que 

, ~ "' l1 res oront •tc<iuis l 
ngerement ultérieur aux h C • , en ,·ue < e leur 
d'une mutation Il' • _c de s d_? mibinct (tllÎ sornient ! 'objet 
l' . eu S<'111 e m.emc pour le· . . . 
c un poste de chef de ca bi.11et. ~ nnc1e11s titnla.11·es 

ART. 12. - Les dispositions des articl • , , 
applicables aux candidat' r . ' . es precedents ne sont }>as 

. • 1111 pourront Jltstific. l' • . 
nux fonctions de d ief de cab· t t'· : , 

1 
' une nommahon 

décTeL me an eneurn IL la date du présent 

ART. 13. ,- La présente réglementati ' . 
:rnx sous-p1·eft>ts et. secrét . , . , , on n est pas applicable 
la d isposition de -préfets I ancs t gcnci-aux de préJectur e mis li 
les fonctions <le chef <l iobr~ c asse pour reuaplir auprès cl 'eux 

· -e ca met. 

AnT. 14. - Sont abroo-ées tout -. a· .. 
du 1n·é$ent 1lécret. " es ispos,tions contraires à celles 

ART. ]5. - Le Ministre de l'I tkt.-
clu présent déllcet. n ieu.r est chargé de l'exécution 

Fait à Paris, le 31 janvier 1935. 

À.LIŒRT L EBRUN. 

Par le P rêt1idcnt J e la RC-pub lique. 

Le Ministre de l'I ntérieur, 

:Mareel. RÉGNIER. 

- U'i-

MODII'ICATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES 

Inspection générale des services admi nistratifs. 

Suppressions d'emplois. 

Le Président. do la République française, 
V u ! 'article 36 de la loi du 28 février 193-! portant fixation c1u 

budget général <le ! 'exercice 1934; 
Vu le déeret du 4 av,-il 1934 port1mt réalisation de la réforme 

administi-àtive par La réduclio11 du nombre de,; agents de l'Etat 
et relatif à leur retraite anticipée et, notamment, l'article 2; 

S ur la proposition du Ministre de l'Intérieur ,it du il inistre 

des Finances, 

ART1Cr.E PREMO:R. - Sont snpprimé.s dans le corps de L'ins
pection générale des services administratifs du Ministère de 
l 'lntérie11r les emplois ci-apr ès : 

Un inspecrew· général ; 
U11 inspecteur de 3• classe; 
Une inspectrice de 2· classe. 
c,,s suppressions d'emplois seront rendues effocth·es à dater 

du l"' juillet l!J34.. 

A.RT. 2. - Sm· les crrclits ouvcTts au Mini,;tère de l'Intérieu1· 
pa1· la loi du 28 févri<'l' 1934-, une somme de 55.060 t':ratH's, 
applicable aux chapitres ci-après, est ,léfiniti,·rmcnt annulée: 

francs. 

Chap . 7. - Inspection générale, seerétariat de 
la commission des jeux. - Personnel. - Traitement . . 50.500 

Chap. 8. - lusvcction géné.rale, secrélariat de 
la éommission de~ ,jeu..x. - Personnel. - lndemnités .. 

Chap. 62. - Indemnités do résidence ......... . 

Total . ... . .... .. . 

1.200 

3.360 

55.060 
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J\RT. 3. - LI' lllinistrll de l"Inl<irit'ur el le l\1iujs(1·c des Fi11anccs 
$Ont chargés, chacun <'li ro qui le concerne, de ! 'exécution du 
préseut décr<'l <Jui sera publié an Joumal officiel de !t, Républjque 
frauçaisl!. 

Fnit à Paris, le 5 mai 1935. 

Al,lll>RT LEBRUN. 

Pur le Prê~iclent de ln Rêpubliquc. 

Le illi11i,;i,·e Ile l'Intérieur, 

Albert SARRAUT. 

Le .lliuist, e cles Finances, 

GER}lAJN-1\faRT!N. 

Cadres du personnel de l ' administration centrale. 

Le Président ,le la République française, 
Sm le rapport du Ministre de ! 'Intérieur et du l\iinisti-e des 

Finances; 
Vu le décret clu 13 aoîtt 1910 portant réorganisation du personnel 

cle l'administration. centrale du l\[inistèru de l 'lutériour, modi
iié par les rlécrct~ des 11 mars 1922, 22 mai 1922, 16 septem
bre 1927, 3 octol)l·e 1929, 2 mai 1930; 

Vu le déeri,t du 28 avril 1934, pris on exécution <le ! 'article 36 
<le la loi <lu 28 févricl" 1934; 

Vu la loi <lu 24 aéce111brc 1934; 
Le Conseil d'Etat en le11du, 

ARTICLE PllEMIT.R. - L'a.rticle r• du déc.rot du 13 août 1910, 
modifié par les décret.~ des 11 mars 1922, 22 mai 1922, 16 sep
tembre 1927, 3 oetobre 1929 et 2 mai 1930, est ,, nouveau modifié 
ainsi qu'il suit : 

« Les cadres au personnel <les bureaux: de l'administration 
centrale du Ministère de l 'Jntéricnr comprennent: 

« 1° PERSONNEL DES lJUHEAUX 

« Un emploi de dirccleur général; 
« Ti-ois emplois de directeur; 
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« Deux emplois de iliJ·eclcm· acljoint; 
« Un emploi clc sous-1lirccteur; 
« Vingt emplois clc rhcf de Imre.au; 
« Tren le emploi~ rlr sous-rl1ef de bureau; 
« Soixante-douze emplois de r édacteur; 
« Trois emplois cl 'agent spécial (bibliothécaire, cai~~icr et 

chef du service inté1-icm'); 
« Cinquante-six rmplois de ccymmis d'onlrr Pt de comptabilité; 
« Neuf emploi.~ d'expéditionnaire; 

« 2" Pf;l(St)~NEL D U SERVICE IXTÉRU:t:R 

« •.•. ' ...... ··· •·• .. , .. ..............•. . .... ' ..••. , .••... » 

ART. 2. - TontefoiH, les de\1x emplois de tlirecteur créés par 
le décret du 28 avJ"il 193.Jc llOUr être adjoints au directeur général 
et un emploi de ~ous-clirecteur à la direction générale cle la 
Sîu·ct6 national~ sont maintenus, 1, titre temporaire, eu addition 
au:x effectifs prévus à l'article l " jusqu'au clé])al't clcs titulail·es 
actuels. 

II ne sera pôurV11, nombre [)Our nombre, aux <kux emplois de 
directeur 11tljoinL créés par Jp p résent décrie'! qu'après le départ 
<les c]iœcteurs ainsi maintenus en sm·nombr e. 

ART. 3. - Le :Ministre de! ' Intérieur et le )Iinistre des Finances 
sont chargés, chncun en cc c1ui le conécrne, <k 1 'exécntiou du 
présent décret, qui sera publi6 au Jounia/ officiel. 

Fnit i\ Pnris, le 28 féVTicr 1935. 

ALllERT LEBRU~. 

Pur Je PrC.~idcnt Je tu Rèpubli4uc. 

Le .\linislre d,· /'/1,t frieur, 

l\farcel H ÉGXlER. 

Le ilfinistre cles Finances, 

GER~lAL--•MARTIN. 

:Examen pour l 'emploi de chef de cabinet de préfet. 

Le :Ministre de l 'fotfrieux, 
Vu le décret dn 31 janvier 1935; 



Sm la proposition du dii-ectcur du pei-souncl et de l 'admiuistm
tion générnle1 

ARR~'fE : 

ARTICLE PRF.Mrf.R. - Un examen pour l'emploi de chef de 
eabinet do préfet est ou,1e1·t dans les conditions fixées par lo 
texte susvisé. 

Les épreuves écrites auront lieu le 15 nv:i:il 1935. 

ART. 2. - Le directeur du personnel et de l'administration 
général(' est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fnit à Pnris, le 1~ mars 1935. 

MARCEL RÉGNIER. 

Modifications dans le classement d ' une préfecture. 

(Décret d~ 3 févrie,· 1934.) 

Vu le Mcret du 23 mai 1929; 
Vu le décret du 29 juillet 1931, 

Le tahleau A annexé au décret du 23 mai 1929 est modifié 
ainsi rp1 'il suit: 

La préfecture de la Haute-Garonne (hors classe) est établie 
dans la catégorie clcs préfoêlurcs do l'" classe. 

(Décret dii 29 mars 1934.) 

Vn le clécr<'t du 23 mai 1929; 
Vu le décret du 29 juillet l 931, 

Le tahleun A aimcxé au décret du 23 mai 1929 est modifié 
:ù.usi riu'il suit: 

La prHccturc de la Ilaute-Garonnc (1" classe) est classée 
dans la catégorie clcs préfectur es hors classe. 
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SUPPRESSIONS DE SOUS-PR:t:FECTURES 

(Art. :n rlc la loi de finances du 24 décembre 1934.) 

Les sous-préfoctnres de Metz-Campagne rt de Colma1·-Cam
pagne sont supprimées. Les attril)utions du sous-préfet dè l\:t:eh; 
Campagne sont trnnsférées au p rffl>t de la Moselle, edlcs du 
::;ous-préfet de Colmar-Campagne au prHet du Haut-Rhin. 

Organisat ion de la Sûreté nationale. 

Le P résident de la République frantaise, 

Vu 10) décret-loi dn 28 avril 19él4 JJortant réorganisation do la 
Sûreté générale et de ! 'administration centrale; 

Vu la loi clu 24 décr·mbre 193'1 portant fixation du budget général 
cle l 'exercice 1935; 

Vu le décret du 28 fén-ier 1935 portant règlement d 'administra
tion publique; 

Su.r la proposition du 1\linisb-c de 1 'Inté,·ieur, 

DÉCRÈTE: 

ARTLCLt PIŒ.,tn:~. - Les services de l'Administration eentrale 
de la Sûreté nationale sont p lacés sous ! 'autorité du di1·ecieur 
génétal et ~out répartis. entre deux dired;,111-,, atl_joint.s chni·gés 
chacun ile trois bureaux, dont les nttribntions et ! 'organisation 
sont déterminées am: tableaux ci-a.nucxés, ainsi que celles des 
sc1·viccs actifs centraux. 

L 'un des adjoints au di.recteur général conserH, 1i titre lran
sitoire et personnel, le gracie de directeur, conformément à l'ar
t.iclc 2 du décret du 28 février 1935. 

ART. 2. - Les servi~cs a.ctifs cmtwux de la Sûreto nationale 
comprennent: 

1 • Le contrôle général des scr,·iccs de poliec aclminist:rati,e et 
le contrôle généml des services de police cl'iminclle, placés sous 
l'autorité in1médiate dn directeur général et comprenant., chacun, 
<linq sections ; 
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2• L<' c.-ontl'ôle général des services oxtéri,,ur.s ,,t le contrôle 
~énéral <les eom-ses et des jeux plucés sous 1 'autorité du cli:recteur 
11djoint de la poli<·o adnlinish·alivc d génémlc. Sous la clircct ion 
,le ec dernier, l 'iuspcctcur gén6ral de.~ scrYiccs actifs de police 
<'Oorclonne l 'actiou des contrôleurs géuh·anx des services exté
YÎcnrs; 

3° Le contrôle général de la ~u.rvcillance du territoire, p lacé 
sous l'autorité du directeur adjoint de la police du territoi re et 
des étrangers. 

.AnT. 3. - 1'outes dispositions contraires au présent décret 
sout nhrogécs. 

Ain. 4. - Le Ministt-e del 'Jntéi-icur est cha1·gé de l'exécution 
<lu présent décret, qui sera publié au J oumal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le l" mars 1935. 

AL.BERT LEBRUN. 

Par le Prè~ident do lu R~pulllique. 

Le ilbrii~tre cle l'l11térieur, 

Marcel RÉGNl.ER. 

DÉCRET DU 18 OCTOBRE 1934 

(!hargeant les inspecteurs généraux des Services administratifs 
du contrôle d 'ensemble du Personnel de la Sûreté nationale. 

DÉCRET DU 23 OCTOBRE 1934 

( Journal officiel ,lu 24 octobre 1934.) 

.Attributions du Gouverne\ll' général de l ' Algérie. 

Dt:CRET DU 27 OCTOBRE 1934 

Application au tribunal administratü d ' Alsace et de Lorraine 
des dispositions du décret du 8 septembre 1934, relatif à 
l'extension des attributions juridictionnelles des conseils de 
préfecture. 

Suppression du cadre des conseillers rapporteurs 
près le conseil de gouvernement en Algér ie. 

Lo Préside11t de la République :f:rançaise, 
Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur, 

Vu l 'article 2-5 de la loi <lu 24 avril 1883; 

Vu ! 'ordonnance du 22 juillet 1834; 
Vu le décret du 23 août 1898 relatif aux ntb:ibutions du Gou

verneuJ' g,\néral de l 'Algérie; 
Vu les décrets des 10 décembre 1860, :30 avril 1861, il août1875, 

sur la composition, le fo11ction.aement et les attributions du 
conseil de Gou,•~rnement en Algérie; 

Vu les (]écrcts d\'S 16 septembre 1926, 5 novembre 1928 et 14. <1é
ccmbro 1934 fixant le cadre et les traitements des com;eillcrs 
rapporteurs près le eonscj l de Gouvernement dl' l'Algérie, 

DÉCRÈTE: 

AR'rrcLE Pn.Elll.ER. - Le décret du 16 septembre 1928, :mollifié 
r,a:r les <léc.i·ets des 5 uoYembrc 1928 c~ H <lécernbre 193~ fi_xnnt 
le cadre et les h·aitemcnts <les ronsr11le1·s rnpporleurs pres lo 
conseil de Gou,·cmement cn Algérie •'st 11brogé. 

ART. 2. - Le Ministre de l111t6rirur <'St eliargé de l'exéculio11 
du p1·éscnt ùécret. 

Fait à Paris, le 12 avril l!J:35. 

Par le r>i-ë.Midcnt ,Il' l.a Républi4uc 

Le Jliuistte de l'fot-ériew-, 

!lfarccl Rtoxn:R. 

ALsrnT L :JBRC~. 

Pax décret du 10 mai 19H5 ( J. n. ùu 12 n11i), le~ fonctions 
iles ronscUlcrs rapportclll'S suppl'imé; sont rxcreécs var le 
conseil de Gouvernement . 

Organisat ion d ' une inspection génér~c 
de l ' administration en Algérie. 

Le Président ile la Hé11ubli<jue fran~ais!', 
Su.r le 1·apport du :Ministre <le ! 'Intérieur, 
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vu 1 ',u·ticlo 25 ile la loi rln 2-1 avril 18:3:l; 
Yl\ l 'ol'dounaucc du 22 juillet 183,l; 
Vlt le décret du 23 uoût 1898 relntii aux atlributionti dtt 

Gouverneur g,1néra I cl<· I 'A J ... fric · 
Yu les lois des 30 décembre 101:1 (arl. 33) et l " mars 1923 (a:rt. 3), 

DÉCRÈ'l'li:: 

ARTICLE PRBflHI!. - Qm\lrt> i11,-pcdet11·~ gl>nérnux clc l'Aclruinis
f ratiou en _\.Jgéric exercent le contrôle cl!' tous le~ s<'rvic·es étahlis
,;cmeuts ou insl"itutions relevant clu CTouvPrnement gé,;éral de 
J'Algéric. 

Leurs mission!! sont flxéL"l par le (;01wcir1wur gfln~rnl l't, tous 
leurs rapports, adrrssé~ îl ce ,kr11icr, sont, eu ouln•, b·unsuus, 
pou,· iuionuation, au Ministre cl!: l 'lnt~riour. 

ART. 2. - Les inspl'eLeurs généraux son t choisi~ 11ru· le 
Ministrc clr l ' Intfrienr ptnmi les uutîtrcs des rl'l1uêtes au <'onscil 
d'Etat, ks cousc<.ille,-s 1·<H'ér1•rulairP, i1 l,1 C'our des c'ompt<'s, lrs 
préfets et les lH<'ntbrcs de l 'inspl'clion g~néralc ,lPs sN·,·iccs 
administratlfs. 

ART. 3. - Ces fonctionnairl's sont, s oH placé-. hor,: c:1<lns, 
soit détachés dans les c·ondit.ions de• l 'arli,·k ;3;-1 <l<' la loi rln 
30 décembre 1913, auprès ùu Gouver11c•1uc11t gén,,ral do l'Algfric. 
Au bout d'une pério,lc maximnu1 de cinq mis ils sont l'émis à la 
disposition de leur ndministration d'origine; Ùs sont tontefois 11 
l 'cxpiration de ce dPlo.i, maint.en us c•u lo11ctio118 j nsqu ·,1 la p~·c
mière ,·acancè permettant leur réiutégT,üiou dans le• <·orp~ auquN 
ils appartiennent. 

ART. 4. - Le traitrunent des i11s1,ccleufo génfrau.x de l'adminis
tration en Algérie est fixé ù 100.000 francs. 

ART. 5. - Le Ministre de l' lntfrièui· (',! chargé de• l'rxécutiou 
du présent décrPL 

Fait à Pa1·is, le J 9 avril l !)35. 

ALBERT LEBRUN. 

J>nr le Prt!l"iJent ûc ln llêpuhliti_uc.. 

Le ~li11istre de l'lntéri~ur, 

Marcel RÉCxu:n. 

VERSEMENTS POUR LA RETRAITE 
DES SOUS-PR:tFETS ET SECR:tTAIRES O:tNf:ltAUX 

CHEFS DE CABINET DE PR:tFET 

LE ill.NISTRE DE L'I~TÉRIEUR, 

A MESSIBtmS LES PRÉFETS 

Comme suite ù ma ci rrulaire 11° 280 du 19 déccmbl·e 1933 
l'elalive, ilaus sou paragraphe 3, ù la situation des sous-préfets 
et secrétaires génfranx excr~ant les fonctions de chef de .:abinet 
de pTéfct, j'ai l ' honucw· de rnus préciser ci-après: 

l " Les règles qui présid1,ront désormais au versement des 
retenues pou1· pensiotŒ ~i,-ilcs eoucernant ces fonclionnaires; 

2° Les modalités de n;gularisation de leur situatio1i dans le 

passé. 

~ l " . - RtGLES Rf; f.ATl \'ES ,Il! VEHSE}IBl,T DES ru."'TEXl:ES 

l', \lt LES IN1'ÉRESSf:~ 

Le~ sons-préfHs et secrétaires généi·anx exerçant les fonctions 
de chcl de cabinet <lo préfet sont des fonctionnnires détachés 
auprès du département conîorméruent ;i ] 'article 33 de la loi 
<lu 30 décembre 1913. 1-A'S règles on!iliair cs de r<>connrmcnt des 
retenues des fonctionnaires détael,és lrur sont donc npplicabks. 
Les intéressés Yer~cront clirectemcnt le montant ,les retenues nu 
comptable dn Trésor de leur résidence, sur présentation d 'llJl 
titro de pcrc<•[)lion établi annuel!Pmcnt 11111· mes services. 

~ 2. - R ÉGULAnlSATlOX DE LA SI'l'UATIOX DES Il<TÉRESS);S 

DAXS LE l'AS~É 

DctL\'. h,110Lhèscs soul 1, l'Onsiclén•r: 

l° Les 1·ele11ues ont été rég11lièreme11t or<lo1111n11cét's (W. profit 

dit Trésor: 
Il YOUS apparticmlrn dans co cas do rn 'adre~sor en double 

cxpéditiou, sous le pl'ésent timbre, tlll élut indiquant pnr cxl' l'Cicc, 
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le n1011lant lfos rctc11111•J 1.'fte1•tnécs su,· f<• lrûiLemcnL du Conction
m1ire e n n10 de la r t\gulnrisation tics eompü•~ du Trésor; 

2• Le.- t·etem1es 011t été ,11mullltées a11 vrofit 11e la Caisse 
dép/lrlementale cles rFtraites: 

Vous Youd.t·cz birLL prcmh,• toutes dispositions en Yue du 
remboursement aux iulorrssés dt•s so1111111•.,; ain~i 1wr~ncs indûment 
1»ir le clépartcmenL li \'OHS a1>pAr tie11ilru tl 'nulre part, de m'en 
nd r~.,;s1•r le rl'lcYé t•n double expéililion donl l 'unc sera trans
mise p,u· mes soins à la Caisse des dépôts ot consignations. 

:Mes services établiront pnrallèlerncnt le titre de perception 
niglementairc cle.stin~ :Ill n·<·onvrcrncnt nu profit ,la Trésor, d t•s 
r etenues corrcsporulant îi lu pé.rio,k 1·11Yisag-éc. 

Je Yous rappelle enfin que, pal' sltit,, d'Lu1 ac<'orcl intervenu 
RVl'<' mou collôgu<•, :.\lon!Ü<·m le :.\Iiniij(rl' de;; Finances, il n'y aura 
pas lieu de pro<·édl'r nu rc,·l'r<<'lllCnt <lf's i1ulP11mit~~ d<' résiclence 
011 rom· rhargu~ 1k fantilk, qui auraient pu êtr e in,lîunenL 
imput~es ;;m· lo bnrlg<'t de 1 'Etat. 

1'1 le Mini.i,1.trc de l'J ntêricur, 

L e Directeur du. Persomiel 
et cîe l'.-Ldministratioa g,foérale, 

GEAY 

AGENTS :EN SERVICE DÉTACHÉ 

Décret modifiant les dispositions 
concernant la mise en service détaché des agents de l 'Etat. 

PRÉSIDENT'E DU CO\'"SEIL 

Mise en service détaché des agents de l ':Etat. 

}{APPORT 
AU E'llBSI DENT DE LA R f:rt:UL!Qm; PRANÇAJ SE 

Paris, le 30 jnin 193.J.. 

l\fon~ieur le Président, 

La 11o~itiou clu sc1·,·icc détaché prhur par l'article 33 élc la 
loi du 30 décembre 1913 et l 'a1ticle 1!5 1k la loi du 1-1 av,·il 1924, 

- Lb.:;-

permnt aux fo1ll'tio1111aircs r·l l'lll)lioy{.~ civil~ d 'i,xcrrl'r l~ur 
activit(- ltU service <le colle,·tivitéll <'f cl 'Habll~s,iments publics 
ou tl 'étahlisscnwnts privés, tout en co11.,1·n·anl ll'Ul'ti 1hoil~ 11 
l'avancement et à la rctrnite. 01·, il pnrnît 1,onforme à la logique 
nutant qu '1, ! 'équité que les ro llN·tiYité~ ou élalilisgc•mrnt.~ bén6-
liciaircs <les Rf'ITiri>~ intér('ssr, partkip<'nl à la Phar~;l' d<> la 
pension clt· ceux-ci qui n'est que l ',•xpr<•,ision 11cs1lih :·cr,·icr~. 

CPltc participation serait op<•rf'P son.➔ la forme d'un~ 
eouh·ilmtion fixée ,i 12 % du h-,titr111ent ri 'nr·ti,'it~ alîén~nt <111x 
grad e et emploi lf'1tns dans l<> <•,H11·e cl 'oril?'iue rt sm ll'quel son! 
pcr,ne~ pal' ailleurs les retenue., légaJt>s pour pensions. Daus le 
cas ile déta.rhemcnL auprès cl 'éta.bliss11 111ents priy{,s, c'est l 'inté
n•sso lui-même qui se,.ai t tenu ,, 1 'ilga.1·d du T1·ésor nu Yerscment 
Ile cetll- contributio11. Toutefoi$, ~ 'il est légitinte que rctte conh-i
bution soit calculé~ ,1 compkr du détachement clans le <' 9.S 

,1 'agents qui, mis au service de collccti,·ités ou d 'Hablissements 
publics, vont, en prineipP, y occuper des em11lois de leurs cadres 
normanx, il semble nécessaire (le ue pas l)..xigcr immédiatement 
le versement de ccttl' contribution dP fonctionnaires admis au 
~ervice d'établissements privés. Dans ce cas, en effet, le détache
ment n'est consenti qu'en égard à la nature 11articulière de 
ccB établissement& privés et i1 l 'inté1·êt que peut a.voit· l'Etat à 
facili ter l 'cntréc <le personnalités ayant acquis au service de 
l'Etat Je seus de 1 'intér êt général et la formation pa1·Liculière 
que rlonncnt noR grandes administrations, ,laus des affaires dont 
la 111:1.rche inlérc~s,' le développement de la prospérité générale 
du pays ou qui p11rticipent, dHns une certaine _ rnrsu~·(', __ des 
activités de ! 'Etal. Par con t:rc, si 1 'Etat peut aYon· 11 iac1htcr 
tle tl'I~ clétltcbem<'tlts qui comporte11t r,ar ailleurs pour leurs 
béuéficiaircs certains risques, nous aYons pensé qu'il serait 
abusif que ces détachements pitissent êh'e sans limites; c'est 
l)OUl'CJUOi nous Yons proposons de Mc·ider que, doriînaYant, ces 
d l'taehemcnts ne pounont êt.re opfrtl~ rinc pour u nr <hiréc maxi
mum de s ix années et à l'expiration de la<1uclle l 'intércssé sel'll 
obligatoirement p la~é dans une position susceptible de ne eompor
Lcr nncunc 1'l1tu·gc potn· 1 'Etn t. 

Enfin, de5 dispositions JJ:1rtirulièrcs ont ét.é priol'S eu ec qui 
concerne les agent~ détaché~ i\ l 'én·ung~· et aux colonies dont 
la situation appelle des cousidérntious spéciales. 

\fous précisons par aillcun qnc le Mcrct que nous soumettons 
à votro ha1tlr approbation n ' nnnt 11uc1111 c•ifot rétro11ctif. Les 
agents placés en po.,i tion de sc'n ·icc détaché lors de sn publication 
(•onlinucront tic• bénéficier ile ln r tlgle 111enlation en vigueur li 
l'époque oi1 f ut prise la iléri..~ion rle détarhcmont les co11ccrnn1ll ; 
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ils bénéfieie1·011t de cPlt<' l'églt:'mcntation jn8"111 'il ] 'expiration de 
la période pour la durée (le laquelle ladite décisiou a autorisé 
leur ,létaclll'lll<'llt. 

Veuillez agréer, Monsie111, le Président, l 'hommage de notre 
profoud 1·espcct. 

Le P.réside11t 11" Conseil, 

GASTON DOUlliERGUE. 

Le J/i11istre des Fi11a11ces, 

GE1U1Arn-1liARTnI. 

Le Président de la République française, 

Sur le rapport du P1·ésidcut <lu Consei l et du Mini,.tre des F inances; 
Vu 1 'ru·ticle 36 de la loi de finances du 28 février 19:-J4 autorisa.nt 

Le Gouvernemeuf à prendre par déerels touteti mesuœs d'éco
nomie qu'e.xigéra l'équili_bre du budget; 

Vu l 'arüel.i 33 dl' la loi du 30 décembre 1913; 

Vu l 'article 15 de la loi du H avril 1924; 
Tu la délibération du Conseil des Ministres en date du 

30 juin 1934, 

DÉCRtTE: 

A RTICLF. rRtrnnm. - Les 2" et 3" paragr:lJ)hes de ( 'article 15 
,de 1a loi \lu H avril 192-! sont complétés et modifiés romme suit: 

« Ces agents doivent toutefois supporter les retenues prévues 
pu la pré;wntc loi sur le traitement d 'aelivité afféi·mt il leur 
grade el il 1,,111· class<: dan,; le ~crvicc dout ib sont détaehés. _\. ces 
rntcnuos s'ajoute une contribution aux ch::n-ges 1·ésuJLant pour 
l 'Et.at tle la constitution de la pou.sion, dont le taux est fixé 
à 12 % dudit traitement et qui <1oiL êtTe versée au Trésor dans 
les conditions suivantes: 

« Par la rollcrfü'it.1 et 1 'étnhlisscment publie près dnqnel 
l 'agt•nt cst détaché, et ~1 compter <lu détache111cnt, lorsqn 'il 
s'agit d'agents rétribués sur le:; fonds des départmnents, eom
muncs, eolo1ùcs, teJ'ritoÏl'cs l mandat ou établissements publics; 

« Par l'intéressé lui-même, et à compter du premier ,jour do 
la quatri,,me année qui aw·a sujvi sou détaclrnment, lorsqu'il s agit 
d'agents détachés auprès d'établissements p1·ivés. 

- 14î -

« Crttc <·onlribution n 'l'St pas exigible en <·c qni <·onecrae l!'S
age11ts dtltac·hés auprès de gournrncmcnti; étrangers, ainsi quo
lt>s ag~nts d(,ta<-lié, pour cxcrecr à l 1é1 ranger uu enseignement 
ou re1Rpli.r tm~ mi:.siou wtéress:mt l'expcmsron frru1~uise. 

c La pension est ~afoulée sm· la moyPnne iles traitf'm<mls el 
émoluments clont le fonctionl\airc aurait joui pendant les trois der
nière, an11ilc.;, s'i l eût été rélribué tUrcckmcnt par l 'Etat. 

« Les fonrtionnn ircs ou agenls de ! 'Etat 1w 1•<•nvt•nt Hre 
p lur<is en service détaché auprè3 d'établissements pl'Îvés que par 
1,ér;ocles renou,·clablcs ne pouvant cxrf1lrr au total une clunlc de 
six années. A l 'expirntiou de cc délai l'intére;;sé srrn, soit ieuu 
11(, rcpi·<•ntln· se~ fouetions dans son a,lniiuistration <l 'oi·iginr, 
soit 1ilac6 dans \lllC positio11 ne lui conférant plus aucun flroit 
ni~ l 'avanccment ui ,, la 1·ctraito. Cette dispositio11 Ill' s'appliqu{' 
toutefois pas aux fonrtionuaires ou agents détad1és r ésidant à 
l 'étrangeT', aux colonies, y,ay;; clr proteeto1•&1' on tl'rritoire sous 
mandat.» 

ART. 2. - Toutes dispositions contraires 1, celles tlu présr11t 
déc1·ct sont abrogées. 

,\_RT. 3. - Le présent décret sern. sonmis 11 lR rntific11tion de~ 
Cb:11ub1·es conformément aux dispositions de I 'artielr 36 tle la 
loi du 28 fén-ier ] 93-t 

Amr. 4. - Le Président du Conseil et le Minish·e dM Finnnces 
sont chargés, cliaNm eu ec qui le concerne, de l 'exécution du 
p1·ésent déel'et, qui sera publié an J ounwl offiôel. 

Fait à Pruis, le 30 juin 1934. 

ALBUtT LEBRliK. 

Par Je l>rè:ciùent ùc lu RCpubli4ue. 

L e Préside.it cfa Conseil, 

Gn.ston DOUlfERGlJE. 

Le Jii,ii.stre des Fi,umca, 
Gl:IU!AIX· l\Ll.RTIX. 
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Dt:CR:ETS D 'ÉCONOMIES 

rendus en exécution de l 'article 36 de la loi du 23 février 1934 
autorisant le Gouvernement à prendre par décrets toutes 
mesures d 'économies. 

D i:CRETS DU 4 AVRIL 1934 

(Journal officiel du 5 avril 1934.) 

Réalisation, au moyen d 'économies effectuées par chapitres, 
de l ' équilibre du budget de 1934. 

Réduction du taux des primes à la sériciculture 
et à la filature de la soie. 

Réduction de la contribution de l'Etat 
aux dépenses de personnel des préfectures et sous-préfectures. 

ARTICLF. l'liE:MTER. - Le montnnt de ln participntion <le l'Etat 
nux trR.itements du pcn;onnd des prétectm·es et sous préfectures 
tel qu'il résulte du barème annexé à la loi du 20 avril 1920 est 
réduit de 20 %, à clat1?1' ,lu l " janvier 193+. 

ART. 2. - Sur Je~ crédits ouverts aux 1\1inistres pour l 'exer
-eice 1934 J>ar la loi du 28 février 1934 et par des lois spéciales, 
une somme cle 7.096.130 francs est déflnitivemcnt annulée au 
titre du r.hapitrc 1-l " Personnel t1es bmcaux iles . pré.feeLu,-es et 
,;ous-préfcelw·es » du budget de l 'Intérieur. 

Suppression, à compter du l " janvier 1935, 
des allocations attribuées aux communes 

en vertu de l 'article 41 de la loi du 9 décembre 1905. 

Réalisation de la réforme adm.inistrative 
par la réduct ion du nombre des agents de l 'Etat. 

ARTICLE l'ru;MIER. - Les dfeetifs des personnels civils et 
.militaires de 1 'Etat seront 1·éduits de 10 %-
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Mise à la retraite anticipée des agents de l'Etat 
en surnombre ou dont l ' emploi aura été supprimé. 

(Décret du 4 m,ril 1934.) 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport clu Président du Conseil et du Mi1li~tre des 

Finances; 

Vu l 'article 36 de la loi de finances du 28 février ] 934, autorisant 
le Gouvernement à prendre par décrets t-0utes mesures 
d'économies qu'exigera ! 'équilibr e du budget; 

Vu le décret du 4 avril 1934 portant modification au.--,; règles de 
liquidation des pensions civiles et militaires posé~s par la loi 
clu 14 avril l924 et les lois subséqueu tes; 

Vu le dée1·et du 4 avril 1934 portant 1·éduetion des effectifs des 
personnels civils et militaires de l'Etat; 

Vu la clélibération du Conseil des Ministres en date du 
4 avril 1934, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREMIER. - En vue clc réaliser les compressions 
d'effectifs prescrites par le clécret sus,-i.sé, il sera procédé à la 
mise à la retraite de fonctionnaires dans les conclitions préyucs 
J>81" les dispositions des articles ci-après : 

ART, 2. - Dans la limite <lu nombro des emplois suppmncs 
dans chaque catégorie et compte tenu des situations de famille, 
Jes Ministres intéressés prononceront, sauf le cas de nécessités 
de scniecs motivées, la mise à la retraite cl 'office des fonction
naires de grade conespondant à l'emploi supprimé et qui justifient 
des conditions minima cl 'ngc et <le scn·ices exigées pour l 'ouver-
t1ue du droit à pension. ' 

Am·. 3. - Pourront être admis ù. ln retraite avee jou.iss.'tnce, 
<l'une pension concédée et calculée comme si le clroit au minimum 
<le la pension d'ancienneté lem· av1tit été. Olt\' l'rt à vingt ou vingt
cinq ans de services, selon quo leurs sei·,·ices leur ouucnt droit :i 
pension cl'nnc.icmncté à 25 ou 30 ans d<> ~Prvkes, les fonet ionnain,s 
eu surnombre ou dont l'm1ploi aura été supprimé et c1ui, n'étant 
e1.1 mesure d'Hcqué.rir de droit li pension d'ancienneté que dans 'un 
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tl(.lni minimum ùe 2 ans nJ>z'l':< 111 puhlirntion du présl'nl ùrcret et 
t'l't11ii;,,sant :111 mni ns 2() nu ?.i 1\11~ <le st•n·i1·1•s 1•lfoetif~, 1•11 Y1•ronl la 
d1•111nndl' don~ un d(,lai d<' 1111 mois ù com1>ter de ln publication dir 
J>r'(-..l'nt Ùl'l'rl't. 

AHT. 4. - Pourront ~tri' rnis fl'officr ù la retrnitr les fone
tio111111ires {'Il Sll l'IIOlllUI'(' 011 ,lont l 'rmploi Ulll'8 ,;t(, ~upprimé, 
110111 le nomb1·r d'auné<•s <11• ;,,e1·,·ires l'ffeetifs n'est pas iutérienr 
dl:' plu,, de ,l 1111,, au nombrl' d 'anné1•s 1fo scnire normalement 
eJCigées pour l'on,·erture du droit à pl'nsion d'an,:,i,mnrté ou qui 
.instifient Ile rc nombre 11 'unnrl'~ de scn·iec. 

L"' pen~ion lllloué" ntN fonrtionnnin•s mis n ln retraite par 
11p11lic11tion clu Jm\ddcnt alin~:1 est égnlc, ou ruiuimum dl' la pen
,ion d ·anl'Îl'nneté eorrl':'pondnnt à ll'ur situation netndle. If 
({'nr est acronl,I, s'il y II lin1, en ~ns ,le te minimnm, une 
bonificatio,1 il 'a11nuités égall' an nombre il '11m1('es de service qui 
lt'ur restaient 11 accomplir poul' remplir les conditions cle durée de· 
,;en-i<'cs rc<tuisl'b J)Olll" om rir droit à p<'11~io11. 

Pourront é-gnh•ment êlTt> mi~ d'office :1 ln retrait!' s'ils eomptent 
50 1111!! ,J 'âge, 1~ fonetiou11nin•s en surnombre on dont l'emploi 
11ura été :,uppr·imé, app:nll•11a11t à la entégoric A. et ùont lo 
nombre a 'anuC-<•s de serri<•(•~ effectifs <'St inférieur de plus de 
5 uns au nombn• <l 'anné<·s <I<· M•n·ices normalement exig(,l'S pour 
l 'ou,·erture cln droit à pension d 'an<·il'nneté. La pcnhiOu sera. 
ealenlée »elon le~ 1·ègles flx<11'~ dans le préc .. dent alinéa; toutefois 
PUI' ne pourra, en n11cnn eas, 1>xcéder ln moiti« du frnitement 
<L'activité 1w11ucl l 'inté.ressé aurait pu Jll'~tendre, à l 'nnciennetij; 
clnns sou grad<', s'il était re~té en fouctio11~ trn noml)~e d '11nnées 
,:gal à celui (flli lui r<'stait 11 1w<•omplir pour justifier du maximum 
normal .. ment rl'<J\11:, pour 1 'ou,·erttu·e du droit à pension. 

Àll'I'. 5. - Li>s peruiiona aecoTdées ()n exécution dt•s clispo
si±ions <JUÎ pl'écèd<'nt seronL liq11i<lées S<'lon les règl1.>s lix(,e8 pnr 
le décret dn 4 avril 193!, portant modificatfou ù la loi 
du. li. anil 192,l, 

(Décret du 10 mai 193.J.) 

Lo Pl-ésidcnt do la République française, 

Sur le rappoi·t du Président du Conseil ot du Minisll'e des. 
Finances; 
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Vn ) 'article 36 de la loi de linnnres <lu 28 f(>vrier 1934 1111torisant 
Ir Oo11vcrncmr11l ù prl'ndr<• pur dé<,rcts toutes ml's\Jn•s d'éco
nomi<':i qn'l'xigern l'équîlihn• du hudget; 

Vu Je décreJ du l anîl 1934 ()Ortant modifü•11tiou aux règles de 
lititûdation dcs pensions ci,iles el 111ilitaires posfrs par la 
loi du 1-l. .avril 1924 et ll'S les lois suh~é<Jucntes; 

-Vu Je ,déet,a, <lu 4 av1il ]9.'3+ JJ,Grlallt r{où11ttio11 des eff<,ctifs des 
p<-r,,onneL-, ei,·Us et militaireA de 1 'Eint; 

Vn Je Mrrct dn 4 avril 193-t portant mb<' ÏI l:1 retniite t1nticipée 
ncs ngcnts dr l 'Etat en s11mombro on nont l'emploi nnra été 
suppl'imé; 

V u lu délibération du Consl'il de~ ~lini~lrcs en date du 
10 mai 1934, 

ARTICLE T'ROUER. - Lc dlkret du -1 R\Til 193-l. fixant les 
-con<litions de mise ù la ret1 aite anticipée Ms ngl'llts <le l'Etat 
-en surnombre ou dont 1 'emploi am·a été h't!Jl]lrimé, csl complété 
.ainsi ,1u 'il suit: 

Arl. 2. - ..........................•............•...... 

11 1•n sera cl<' même d<>s 11g1'nls visl!s pa1· l'article 29 de ln loi 
-du 14 avril 1924 ayant atteint 1 'ûgc de soixante ans. 

Pourront, <'nfin, être mis ,1 h1 retraite cl 'offire nv<'e droit à 
pension d'anciennctl!, les fonclionnain~ ju~t!flaut <l'~n nombr~ 
d 'annfrs de sen iees nn moin~ {,~l au nummum <'Xtf?li et qm 
snont du -f'nil de l<'m· admi"ion ù la rl'trailc d'office 1lispensés 

' ,le ln co11dition <1 'fige. 

Si, dans uni' ralégoric donn{,,,, le nom~r~ des rl'lrn!lrs. "!1ro-
11011e~es eu cxfrulton de~ pnrngraphcs pn•c!'dents e~t 111fer1cur 
ù celui tlcs l'mplob supprimés, il poun-a, 111111s les mêm<•s condi
tions et jusqu 'ù eoncurrcncc ,le la diff{,rcn~P, êtr<' procédé à 
d es mises à la 1·clrniü• tl 'offi1·,' 1ln11s les cattlgones concspon<lautes 
ou :,iipilrieures, dont ! 'accès c~l normalem<'nl onnrl aux agents 
de ln catégorie con,-idfréc. 

Le$ dispositions du pré»ent ruticlc s'appliquent, 11011obstm1t 
1 'abscucc de supprrssions <l '<•mploi~, unx i'onctio1mnirC'~ cn __ sur
nowbrc maintenu~ pur t1pplir1llio11 de tli,;posilion!! parllcul1crcs, 
en possession d'un traitcml'rll d'activité. 
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Pensions civiles proportionnelles. 

Art. 4 bis. - Les fonctio1maires en sumombre ou dont l'emploi 
nura été suppi11116 qui, comptnnt nu minimum dou1.c années do 
~t•n·icPs rnlnblrs pour la rrll'uitc, sont. âg(,s clc 111oii1s de cinquantc
Jmil ans ou d<' ciuquantc-trois ans, S<'lon qu 'il;i appartiennent 
i1 ln catéJ?ori<' .\. ou 11 lu cnt(-gorie B, et 11ui, à l 'âgc dt> soixante 
ou de cilll1unnlc-cinq uns Il<' 1,craient pas 1•11 mesure cfo prHcnclre 
11 pcn~iou 11 'nMicuucté pourront, s'ils en font la clcmnnde dans 
1111 délai ù 'un mois à compt1•1· <fo la publication du prés<'nt décret 
rtre admis II la retraite. L<-ur pension sera eakulfr d'après le: 
~l'l·1·ices nccomplis. 

Il lcnr ,<'rn accord~ une bonification d<' cinq annuittl~. 

Art. ,l ter. - Les fonctionnaires en surnombre ou dont l'emploi 
auru Hé supprimé, justifiant nu minimum <loure ann~cs de ser-
1·ices rnlabll's pour la rrtraite et c1ui, 11 l'âge cle soixante ans 
ou de cinquante-cinq ans, selon qu'ils appartiennent à ln catégorie 
A ou 11 la enl<-gorie B, ne• compteraient pas ou n'auraient pas 
c·ornplé le nombre d'années de senièes 111i11i,11uru pou,• p1·Jtondrn 
i1 pension d 'nneienneté, J)Ourront, s'ils comptent cinqu:rnte ans 
d 'âgc, être a<lmi8 ù la retraite cl 'office. Lc!ur pension sera calculée 
d'après les senice,; accomplis. 

Il leur Sl'l'tl, arcorclr, !'Il outre, nnc bonification d'annuités 
C:gale m1x troi8 quru·ts du no111brn des nnnéès <l<' S<'1·viees qu'il 
leur restait :1 fü•complir pou,· atteindre l'âge de soixante ou de 
cinquante-cillll an,.. 

En re qui concerne les fonctionnaires titulai1·es 11<' ln carlc du 
combattant 011 possédant ln qualité de victime do gn<'rl'c, cette 
bonification S<'n\ loul-cfois (,gale au nom hre cl 'années c](I service!> 
<1u'il leur restait ù accomplir pour att.eindr<' l'âge <le soixante ou 
dt' eiuquantr-cinq ans. 

A ri. 4 qunler. - Pat· dérogation aux dispositions de ! 'ar
ticle 11 clc la loi du 14 avril 1924, modif16 par J 'article 72 de la 
loi <le finan<>c~ du 31 mars 1932, pourront être mis 11 'office à la 
rc•traite ll's fonctionuaires ju~tif1ant dt• <111iuzt' années de services 
valable:; pour Ill constitution du droit ù pension et qui assurent 
<lt• f'açon insuffisante l'cxcrcico de leur emploi. L'admission à la 
1·clraitc c8l 111·ononcée aJ)rès avis du conseil d'administrntion ou 
du conseil des directeurs auxquels sont adjoints deux représen
tants du ll<'n.Onucl. 
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Duns cc en!!, lu pension ebl liquidée ù 'upr ès les ~c1·1,iees 
accomplis. 

Dispositions générales. 

.1 ri. 4 quinquil'~. - Au regard de l 'a.rti(•lo 115 de 111 loi de 
finnncl's du 29 avril 1926, tous fonctionnairr-, mis :i la rl'traite, 
var application de~ cli!>'p0Sitions du déc:rt't du 4 anil 193-1 complété 
1>11r le présent décret ci fixant les ronditions de mise ù la rl'traite 
11nticipéc des ap;cnls de l 'Btat t•n s11rnombr«' ou clonl l'<'111ploi 
aura été supprime\ S<'l'Ont considérés comme fonctionnaires dont 
l 'l'mploi aura Hl- !,Upprimé. 

Lc!s iutére,-~é~ recenont des al'anecs sur pension nu titr!' de 
l 'ru'liclo 116 de la loi susvisée. Ct's avances pourront être payées 
mensuellement 1i tenue échu à ceux <les intérl'ssés qui en fcoront la 
demande. 

Art. 4 se.xiès. - Lc!s clispo~itions <ln pré~ent décret portent 
<!Il tant que de besoin dérogation aux dispositions de ! 'article Ill 
clc la loi cln 30 juin 1923 et aux textes qui 1 'ont moclifié ou 

compl6Lé. 

ART. 2. - Le délai d'un mois ounrt aux intére3sés par 
l'article 3 du décret du ,l al'ril 1934 pour formuler leur demande 
cl'admission ù la retraite dans les conclitions prén1cs par ledit 
arti~le est prorogé d'une égnlo (]w·ée. 

ART. 3. - Le présent décret sera soumis 11 la ratificulion 
clt-s Chambres conformément aux disposition~ de l 'articlc 36 de 
la loi du 28 février 1934. 

ART. 4. - Le Président du Cons<'il et lo l\Iinistre des Finances 
sont oh1ngés, chacun en ee qui le concerne, de l 'exécutiou du 
présent décret qui sera publié au Jo11rnal officiel. 

Fait ù Puris, le 10 mai 1934. 

ALBERT LEBRliN. 

Pur le l'rètth.Jent de lu Répuhliquc. 

Le Prési<le11t d" Conseil, 

Gaston DomiERGCE. 

Le llli11istre iles J;'i11011ce.~. 

GERl!Al!S'-?û.1RTl!S'. 



Date de cessation de fonctions des fonctionnaires 
admis à. faire valoir leurs droits à la retraite. 

.i\ llTtCr..E PR1mn;11. - L<'li fouctionnnirrs adn1is a11t{>1·icurrment 
11n l" mars l 03-l ù faire ,,iloir ll'w·s d1'oits à J)(!nsion cl 'ancicuneté 
ùnns l<'S conditions pré\,ie,, pnr l'article 8 Ùe la loi du H anil 1924-,. 
eess.-l'Ont d'ncncr leurs fonctions_ au plus tard cfans lo mois. 
11u.i ,mina m date de publication llu present décr<'t, nonobstant 
les dispositions contraire~ de l 'urticlc ]15 de la loi de 6n1LJ1ccs 
du. 29 avril 1926. 

Les fonctionnairr$ admi~ à fnire valoir leun; droits à pension 
d 'aneienneté à partir du l"' nmi 193,1, jusqu'au :n d~cembre 1934 
<'eS5erOlll égalemfflt d 'lll'rter leur~ fooctioM ou plus tard dans 
le mois q11i suivr11 le jOlff de leur admission à la retraite, 
nonobstant lrs dispositions contraires de 1 'nrlicle 115 de la loi 
de finances <lu 29 11,Til 1926. 

Les intérr!!Sés rl'ccvrout iles n,·anccs sm· 1wnsion au titre de· 
l'article 116 de la loi ~usYisfr. Ces 11xaoccs pourront Hrc payées 
rnensul'llrmcnt à terme ,·chn n ceux des intén'tlsés qui en feront 
111 di>mnudc. 

A R'T'. 2. - Le Pn>:>'ident drr Conseil et le Ministre des Finnnces
~ont chargés, chneun en c~ qui le conecrne, de l '<':técution dœ. 
présent dé~t, 1J11i scr:i publié au Jotm1<1/ officiel. 

Fait à Paris, le 10 mai 1034. 

Ar.emT LEBRUN. 

R~PORME J'JU R~GIME DES PENSIONS 
CIVILES ET MILITAIRES 

DE LA LOI DU lA AVRJL 1~4 

H.AFPOH.T 

AU PRÉSIOEl<T m: t.& L{U'{fBLIQl'E l'RA.l<ÇAJSI: 

Pa.ris, le 4 1wril 1934, 

Monsieur le Pr~\si, le11t, 

L'aeeroi~semeut tontinu des crédiLi ou,·erts au titre des peu
sions civiles et militau·cs d'ancienneté préoccupe ~i juste titre,, 

.:et ,lcpuis plusi1•u1·s nnnites, l 'opînio11 puhliquc. C(,s m·~dîts ~ont 
,en 1>ffet p~ de 300 million,; en 1913 i, 4.300 mi!Hans en lSM, 
-nfonrrérnent 11n labl!'ao sui,•ant: 

1!113 
)!)20 
192.5 
l9W 
)930 
1031 
1934 

300 lllillions. 
007 

1.335 
3.3-50 
4.070 
4.290 
4.300 

La ehurgc 1Leiu1•Jlc de rcs }Wnsions att.cint p,-ès de quinzil 
fois la charge d 'a,·ant-~uerrr, i,oil ù peu près le triple en ,·aleor or. 

Au moment où nous nous appr/\lons ,, assainir définiti,·emcnt 
la situation finnncière, il est indisp1•nsabl1• de m(•ttrc 1111 tC'rm,1 

:à eet -t8sement ~ la dme na~e <fffl., s'il denut -e l)Ot[I'· 

:$UiV1·e, co111pronwttJ-ail gravement l '<•quilihrc des burlgcls ii vC'nir. 
Un pr<'lnier l'fîort II déjà !'lP acc>ompli. l,a circalaire ,ln 22 juil

l et 1930, r1ui invitn.it les 11tlnûnistmtions i1 sursroir anx mises ù. 
la retraite d 'offire, C'n (h·itnnt la 11oubl€' dépense <1c la pension 

:allouée au fonclionna.ir1> frapJw et dn traitC'meut scn·i au nouveau 
ionctio1111ni1·1i recruw a permis de ri->tliscr une é<'ouomMJ annuelle 
-<le ! 'ordre> de 21i0 millions. D 'aulr<' J>art, le nou\'eau rlru,semC'ut 
..des fonctionnaires donl Ir princip,• a été posé pal' 111 loi J.u 
:31 mars 1932 et 11ui n été détiniti,·cmenl réalisé par le décret 
-du 8 no,·l'mbrl' de la mêmt' ll1mlk permettra, en limitant le 
.nombre dos bén~ficinin•s du ntgim<l des ruieie,u; c ;icrncei. actifs ,., 
-oc t'l!ali~cr d<'S éeononlirs 1·roissitnt1•s qui, ~i elll's li 'nlteignent 
.à l 'beurl' aettwllc ,,ue JO million,, s'<•lh·eronl à 300 millions 
il. partir 11<- J 950. li t•st frappant, tout~>i'ois, ch• eo11st11tl'1· qno do 
-telk!s mesures, si ju.-,tiflécs 4'1 si dficnccs !'n t>llc••mê-mes, n'ont eu 
pour elfrl quc de ral('ntir 1 ·nrcroissenwrrt de ln. dette viagère, 

.sans 1>éussir à l 'uJl~r·. En effet, elles n 'rnru~·l'nl JJas l 'angn11'n
-talio11 autornatique des Mpcu.'«lS c1ui Jsésulleut des dispositions 
,essenticllf,s de lu loj organil111e <lu ll 11vril J 924 et dout les 
-chiffres i,uirnnt.i meUenl en lumièn• le rythme oceé.léré: 

Prévisi•ns i!u crédit pour: 

l1135 . . . • . . . . • . . . . • . . . . . . . .. . -l.-100 millions. 
19-1.0 . • • . • . . . • . • . . . • . . • . • . . . . -1.700 
1950 • • • . . . . . . • . . . . . • . . . . • .. . 5,200 

Il M Mcmit -êttt. ~ ,...- - ~--ent ~ 
,d'une bonne gestion clcs fina11ces publiques, 1fo maintenir, dons 
l,e biqet généni de~ 'Etat, 11101' sn11tt :all9li :i:mpecrtantc d •11.~eroi~
:sement de dépense qui :impose 11 l 'ë!eonomie gén.éra.le 1111 fa.rdean 
ciui ris11ue ile devenir accablont. 
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Au surplus, ces lois, si Oll(keuses, n'ont môme pas ! 'excuse 
d'être justes, puisqu'elles aboutissent, dans de nombreux cas, 
à allouer des pensions tout à fait excessives sans l"Upport avec 
les traitements d'activité des fonctionnaires qui en bénéficient. 
Encore convient-il cl'obse.rve.r que ln loi du 14 av.ri! 1924 n'a pas 
produit, il l'heure actuelle, son plein rfl'et, puisque ce n'est que 
depuis le r• octobrn 1033 (1) que les nouvelles échelles cl'1 
traitements ont eu lru,· entière répercussion sur les liquid11tions 
!le<> retraites: sur 530.000 r etraités, on peut estimer à 4.000 
~rul<m1cnt le 111ont11nt ,le C<'UX dont la pension a été intégralement 
liquidée sur les nou\'elles Lases. 

Les exemples ci-après illust.rent les abus uux(Juels aboutirait 
la ll'gisl» tion cle 192.i, compte tenu des échelles actuelles de 
traitements : 

IKPLOIS I T'IUITEMENI 1 

Ch<'f de bureau hors classJ r,-,·nc,, 

- 46 ans de services, père ,l<} 
famille .................. . 

Contrôleur de l " c.lnllSe des contri
butions indirectes. - 37 ans, 
6 mois de services, célihntaire .. 

Instituteur do l " classe. -
3ï ans, 6 mois de services .... 

Facteur rural. - 35 ans 6 mois 
de services, rélihntaire ... .... . 

Genclanne. - ,li') ans clc services, 
effectifs et campagnes ..... .. . 

Chef clo bataillon, 2" échelon. -
51 ans cle sC1·vices effectifs et 
carn1mgncs, célibataire ....... . 

00.000 

J0.000 

JJ(\()I) 

12.37'• 

PElSION Pl0P0UI0R 

40.:tl'l 67 ·1. 

11 G25 

15.G15 

ï5 "! ,. 

12 37(1 100 "/• 

32 062 70 ·1. 

(1) Nous roppelons que lm dernière re v111on des traitements date du 
1- octobre 1930 et quo lo !iquidatio11 des pcnsion:s se fait sur la Un.se de la 
moyenne dès traltcrncnLs des u·oia demihes d.nnées .. 
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A l'heure où le Gouvernement a inaniîesté aussi nettement 
son intention de supprimer les abus, l 'opinion publique ne 
comprendrait pas qu'on ne s'efforçât point de prévenir de tels 
excès avRnt qu'ils n'aient eu le temps cle se développer. 

Nous pensons donc qu"il est nécessaire de revenir à une concep
tion p lus exacte et plus simple do la retraite pour services publics, 
conception que le législateur de 1924. a quelque peu déformée. 

La loi clos 3 et 22 août 1790, tout en admettant que « l'Etat 
coneéclâ t des pensions anx servi tcm-s de l 'Elat auxquels l 'ilge 
ou les infu-mit&; ne pcrm1•ltaicnt pas <le continuer leurs fonctions>, 
a eu potu· but cle 1·éagir « contre les pensions excessives et 
~ouvent immél"itées accordées antérieurement ». Ainsi, le principe 
ins~1·it pa1· le législateur de la Révolution n'impliquait pas le 
<li-oit à. pension pouT tous les serviteurs do la nntion. La loi lem· 
r ceonnai.~~ait seulement 1rnc apt itude ù. une récornpeuse. 

Les lois des il et 18 avriJ 1931 pour les pensions mili
taires et du !) juin 1853 pour les pensions civiles ont 
consacré le rlouble princip(' du droit il la pt'nsion et dè la 
retenue con-élative sur les trnitements llt lt>s soldes. Cc régime 
,1 fouctionné 1>e11tlanl trois quarts clc siècle el s'il était éc1uitable 
cle 1 'adapter aux nouvelles conditions économiques qui ont suivi 
la guerre et aussi aux conceptions sociales modernes, il apparaît 
,·cpcndant qne le législateur de 1924 a dépassé le but qu'il 
s'était assigné et qn'il a, en fait, abouti ,1 allouer aux serviteurs 
dù 1 'Elat des retraites disproportionnées tant a,·ee lrs tra.itPmeuts 
pay~ au cours cle ! 'activité clc services qu'avec le montant des 
retenues effcrtuée~. S'il est juste, en effet, qu~ ) 'Etat nr laisse 
pas sans 1·esso1n-ces les fonctionnaires qui ont consacré l 'actinté 
(lo lcw· vie tout <:utièr e à. sou sru:,ice, il nous apparaît comme 
tout à fait excessif qu' il lem· soit alloué, alors CJll 'ils cesst>nt tont 
travail, une rémunération sensiblement ég11le ù celles dont ils 
bénéficiaient lorsqn 'i ls étll i<>nl en activité. 

La loi du H 11y1•il 1924 doit Hrc l.'xamin~e à un double point <le 
v1w. En premier lieu, clic a ma.ioré pour la liquirlat ion cles pen
~ions tous les avantages accordés aux 1>ension11és par lu législatiou 
antéri('tll'e. E,1 second lieu, elle ln111· a accor.clé cles avuntuges 
notwea11x. C'est ainsi que le~ conditions <'Xigéeg ponr le droit à 
la retraite ont été réduites, que le mode ile calcul a été r endu 
plu,; favorable• aux bénéfiPiHirc:,, ,111e tirs honiJications ,IP 1Li,-crs 
ordrrs sout vrnucs accroître très ~cnsiblemcnt k 11101üaut clc ln 
pension même (1). 

{1) Oroit absolu it r,en!iOH reconml aux fon"tionnaircs 11,oycnnan t un ~i11t1•le 
préavts do six. mois, nlors qu'oupor::want cc droit ne J}O\l\'f\Ît ticxcrccr que 
dnnR la lirni ce d'un crédi , ,tlohal 0~6 chaque :innée par ln loi des finnnoe.s, 
conrormtment au prlocipe 011clen poso par la lôi ûe,; 3-22 août IWO. 



Tl nous R po ru, peur 1'Ppritut'r 1PS !'xeès mfo111'S <le !'!'ttC' légis
lat iou, •1u'il rtnit Î\ la fois logique !'t nfressnirn ,le limit<'T toutes 
l<'.s li.1uida.tions cle pensfous n lm poureentu,::-., mn'Xinmm du trni
te111ent d 'ncti,;ti>, f!OUrecntage qu'il C'st tout 11 fait 6qnitable de 
/ix~ ù 50 %- Nul ne f1&urrtt prétcndrP qn 'allou<'r l\. un fonc
tionnair<' qui e~sse tout S('tvice une 1-ém11nth"ll.tio11 fgale à 50 % 
1fo ~Ile rlont il Mnéflriait i!mant son act¾Yité constitue ù son 
.égard une mesufi' -peu libérale (1). 

Toutefois, une telle règle adopté-"' sans aucun correctif 1:fit 
r-0nd11it à <les liquidations exagérément unifonnes et n'eût ras 
fJCnuis de distingner suffisamment entre <les services ci 'inégale 
,for("<' et entre dPs services exercés clans cles eonclitious inégales 
de ris<[U<'S et dl' fatigu<'. Pa1· aille11rs, si la loi du 14 avri l 1924 a, 
sm· bien des r,oints, fait prem·c de libéralité excessh·e, il convient 
rie t·ccouuaîh-e qu'en in~tituant certaines majorations pour les 
innetio011ai.res aya.nt au moins trois enfants, clic a iutrodlùt dans 
notre 1(-gislation <les retraites une not.ion qu'il conYicnt de maintenir. 

C'est pourquoi nous ,·ous proposons ,le ne l')as nppliquer avec 
1·igiruté la 1·ègle ,lu maximmn rie 50 % et ,le la tempéxc1· en la 
portant ù 60 % lorsqu'il y a l ieu à atb-ibution de bonifieations 
affhcnres, soit aux clun-ges de famille, $oit aux années de cam
pagnes de la dernière guerre, soit itux campagnes lointaines ot aux 
services coloniaux. 

Au surplus, et il convient il 'insister sur ce point, si l'on 
com1larc les pen~io11s calculées dans les conditions nouvelles anx 
retraites que pr.rmettraicnt èl 'acco~cler à n11 fonctionnaire, pour 
a.ne ea:rrière d'une durée moyenne, les versemeuls anuue]s capi
talisés, on oonstat.e que, même rilduites par les dispositions du 
prfü1cnt décret, les pensions f]Ui seront servies par ! 'Etat à ses 
a.nciens serviteurs dépnsserout ttw lar~nicnt et>lles qui résulte
-raient de cette capitnlisation. 

Les exemples suiVRnts en fon_t foi. 
Si i 'on calcule pour certains f-O'l'letionnaires 18. pension à 

laquelle i.ls a.nraient dl'Oit pat· ln 8CUle eapitnlisation des retenues 
qui out ~té effectuées sur lcu.r traitement, on anivc aux 1·<isultats 
suinw!s •1u'il convient do CODlJJal'Cl" an chiffre ck 50 % qui résul
tm"ll. de l '-a.pplication du 1nésent déerct. 

C11.."f11mu 1k, 1,e-11 ... •ons t•rv110,"t1u111"'--l1~ vv11.r,,.:d ut'lic1.er6, 
t;~ouou Je (>On.J011.d 1•r..,1Jmrli.0 1111cllctt pour iuvuhJttës oon iUl{)ULables au 

·setv1ce. 
EJêv:uion du rnuimum. 
L'réaHou cJu rninunum tll!s trois cinquji•111es du trnitm,1eul .pour CC.l'tà.Î.c,es 

-ca1êporiea de firnc1ionn11ircl'). 
Cré.ation de la ,najoraüou pour le:,;: pi•rc1, de famille~ 
t-:x-tetni-on flt1:-x 'forrdÎ'O'nn11TrCt: e·n -rerr:rite dn l"c.>pime l'te& inl1_emn1tê, pour 

c harsccs de ln,uillo d m. uênéfieieru les fo1wt1onmures 
/\ttri,,,ulon de holnAe11tions puur les bèuèl\œs de oan,pfi$lle. 
en On verra plus loin con,meut oc.tic règle tle.s !i~ ·/,.. .a été scmsHt'.lemc.1u 

.attttméc /lf>U1' le,, ûtolnL-es ® penaioos mode•tes li~wiU:c,, .av3AI la 
J>romulgntion do irréscnt dccrct. 
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Pourcentage de la pension fJlli eoncspondrait aux retenues par 
rapport au traitement: 

Instituteur terminant sa rarrièrc comme instituteur: 

Entré dans ! 'Administration à 20 ans, 39 % ; 
Entré dans l'Administration à 25 ans, 28 %. 
Dona nier terminant sa carrière comme douanier: 

Entré dans l 'Adminish"ation à 20 ans, 37 % ; 
Entré dans l 'A,lministration à 25 ans, 28 %-
Commis des postes terminant sa carrière comme contrôlelll·: 

Enüé dans l'Administration il 20 ans, 49 % ; 
Enu·é dans l 'Adminish-11tion à 25 ans, 3~ %-
Rédacteur des admiuistraiious routrales term:inru,t sa carrière 

comme chef de bureau: 

Entré dans l'Administration à 20 ans, ➔6 % ; 
Entré dans I 'Admini$tration ù 2.5 an.5, 32 %-
En dernier lieu, nous aYons estimé indispensable de mettre à 

profit cette importante réforme, qui 1>rocnrera au budget général 
une économio annuelle de 500 millions, pour régler uue fois polll" 
toutes l'irritante question de la péréquation des pensions. ~ O!IS 

vous proposons, en effl't, de décider c1ue la pensio11 de tous les 
fouctiomiaircs, quels que soiP,.nt leur âge et la <late de leur mise 
à la retraite, sera liquidée sur les nouvelles échelles de traitements_ 
Ainsi nous donnons satisfaction 11ux retraités pour une de leu1·s 
rcven,dicatious essentielles, fondées, il faut le reconmûtre, sur 
l'idée de justice, et la rcvision qui sera effectuée pour toutes les 
pensions déjù concédées pouna constituer, pour un grand nombre 
de xetraitê.,I, un anintage appréei~ble, r1ui compensera, dn-ns une
eertainc n1esw-e, 1 'applicatiou des nouvelles l'ègles. 

Tels sont )('s prineiJ)<'S sur lesquels sem fornlée ln législation 
nouvelle. Toutefois, il nous a paru qu'en appliquant indistinc
tement ces p1-ineipcs ~ tontes les pensions dèjà liquidées, nous 
iutrions infligé anx titulaires ,le pensions mo.lcstes un prélèvement 
trop élevé. Aussi, nous vous proposons de maintenir pour ces 
retraités la garantie rl 'nn minimtull: 110ur les petites ~nsious, 
ce minimum ne pourra être inférieur à 60 % du traitemcnL 
.Dan$ le même ord1·e d'idées, uons prévoyom; qu'en aucun cas 
l'abattement qui sera, au mininmm, de 5 % . tle la pension 
actuelle, ne pou,·1·n di'i1>asser 15 % de cette pension. 

Noos eroyons devoi>' joindre an..x aonsidh·ations générftles. 
ffUÎ 1wéeèdent un bref couuuentaire de chacun des artidcs du. 



li nous a parn, peur l'éprimt'l' li'!< eXe('S mêillPS tle ct1Uc légi;;
l11tio11, ,ru 'il Hail II ln fois logique et né!'essnirc olc limitm· tontes 
les liqui/lation.-. <l~ pensions lt nn pom-c~ntag,, mnximttn1 iln trni
temc11t ,l'ncti\·ité, llOtu·ecntage qu'il est lont ,1 fait équitable de 
fi.."<~ ii nO %. Kul ne pourni. prétemlrP qn 'al lol1cr à un fonc
tionnaÙ"<!- ,iui cesse lout service ,me rémun6ration ~gnlc à 50 % 
<le cl'l1c dont il bûnéficiait ,iui·ant son aet,Ï\-ito constitue à son 
~ard une mcsu1,e peu libérale (1). 

Toutd'ois, une tel le règle adoptée sans ancnn corrcr.tif eût 
co111luit à des liqni,lalions r,,xa~rémcut uuifor mes et n'eût pas 
pcnnis de clistin~uer suffisamment entre des services d'inégale 
.-turf>c cl entre des services exercés (fans tles conditions i.négalcs 
<le ri,;qul',l et dt• fatigue. Par 1üllenr;;, si 111 loi ,ln 1-! avril 1924 o., 
sur bien des voints, fait pre1n-c de libéralité cxccssiYc, il convient 
de reconr10ih-e <JU 'en in~tituant certaines majo1·ations pour les 
fonctionnaires ayant au moins trois cnf,mts, elle a introduit dims 
uoh-e l~islation de, retraites nnc notion c1n'il émwient de maintcnil-. 

(' ',,st poo,·quoi nous Yous p1'0poso11s de ne pas a])pliqucr avec 
,·igidité l11 règle da muximum de 50 % et <le la lemp,hcr en la 
portant à 60 % lorsqu ' il y a lieu à attribution de boni'fications 
affé.rm1tês, soit a.ux charges de famille, soit :iux allllées de cam
pagnes de la denùère guerre, soit aux campagnes lointaines et aux 
serlTices coloniamc. 

.Au surplus, et il convient d'insister sur ce point, si l'on 
com11are les 1)ensious calculées dans les con,l itions nouvelles aux 
retraites (jue permettraient rl 'aceordtU· à un fonetionnairc, pour 
une ea:nière d'une dorée moyenn<l, les versements annuels capi
talisés, oo constate <1ue, même ,·,lduites par les dis])ositions du 
préscn t dé~Yet, les pensions qui seront servies par 1 'Etat à ses 

.ancieus serviteurs dépasseront triis targe1,1-0nt eclles qui résulte
nient de ectte capitalisation. 

Les exemple, suivants en fo11t foi.. 
Si l'on calcule pour eertai.ns fonctionnaires la pension ù 

larindlo ils auraient droit par la seule cap ita lis11tion <les retenues 
11ui ont été effectuées sur leu·r h·aitement, on ar rive aux résultats 
suh,rnts q11'il eonvicnt de compn er an ehiffre <le 50 % ,1ui résul
tera do l '11,pplicatiou du préscut doorct. 

C1c-,.11wn lie 1.e1ht0l'l-8 1,ru,,o,,10111tt:ll~ 11u11r h .. "JS ufflewr.s. -
t...:~atiou Je 1u,11.~ion.s 1•r .1po1·tiouucllci,. ,J>Otll' iuvolitlU.f,!s oo.n it11()Ulal;le:si ou 

~serV1C.e. 
F.Jôvarion du ma.xîll"U1111. 
t;Téalion t.lu rt11111rntnu tic.$ trois cinquil·u,ei; du lrail.t."1uOuL ,po11r ccrlü.Ul.~ 

,ca1~oriea de fnnctionm,i,•fü•. 
Crt!:u.ion de ln 1ru1Joratio11 1~our Ici:- 1 .. '•re,. do ra111illos 
E-x'f:cm1J;on ttU'~ ronetttmtral1'CI, on ntraite dt1 r-er,;ï,ne '1es Indomnil.és pour 

chorgc• d~ l.n.1111l lc U ut l,êné1\.ctcn1. lce font~11onn:.1Jres 
Att.rihutfo·n de bon1ftCALions po1.1r les bënënocs de v:1mpa.f!:ne. 
(1\ On verrn plos loin comment onlle règlo de• S~ "/. ,a étt sensilolemco t 

..ntttnué:c pour Je11 titul:ii:ea etc pen•iooa Jnoclostcs li11u.i<!Ccs .u.vOAt la 
_promulgat ion do -préscnr tlbcret. 

P ourcentngE' tle La pension qt1i eonespon<lrait anx retenues par 
r apport au traitement: 

Instilutctu· terminant sa carrière comme instituteur: 

Entré dans ! 'Administration à 20 ans, 39 % ; 
Entré dans l 'Administralion à 25 ans, 28 %. 
Douanier terminant sa carrière comme douanier: 

En tt,é dans I 'Adm i11istn tion à 20 ans, 37 % ; 
Entré <laus l'Administration 11 25 ans, 28 %-
Commis des postes terminant sa carrière comme contrôlcul' ~ 

Entré dans l 'Adrninistration ù 20 a.us, 49 % ; 
Ena:é dans l'Administmtion 11 2:'i ans, 36 %-
Rédacteut" cles administrations eeutrnles terminant sa can;èrc 

comme chef de bnrcau: 
Entré dans l 'Adminish-ntion à 20 ans, 46 %; 
E ntré d111IB I 'Aclmini8tration î, 25 ans, 32 %-
E n dernier lieu, nous avons estimé indispensable de mettre it 

profit cette itnt)ortaute réfo1111c-, qui procurcm au budget général 
une économie annuelle de 500 millions, pour régler lllle fois pour 
toutes l 'irritante 11ncstion de la péréquation des pensions. Nous 
vous 1iroposons, en effet, de décider que la pension de tous les 
fonctionnaires, quels C[UC soient leiu· ûgc et la date de leur mise 
à la retnite, sera liquidée stu· les nouvelles échelles de traitements. 
Ainsi, nous donnons satisfaction all'.X reh-aitcîs pour une cle lciu-s 
revendications essentielles, fondées, il faut le reco1111aîtrc, sur 
l'idée cle justice, et la rcvision qui sera effectuée pom· toutes les 
pensions dé,jà concédées po1uTa constituer, pour un grand nombre 
de retnités, un twantage appréciable, qui compense1·a, dans une 
eertaioe mesm-e, ! 'application iles n&nvclles règles. 

Tels sont les princiT>C8 stu· les(juels sm·a fondée la législation 
nouvelle. Toutefoi.s, il nous a pnru qu'en appliquant indistinc
tement ees prineipos ,1 toutes les pc'nsions dèj11. liquidées, nous 
an.rions infligé aux t itulaires cle pensions mo,lcstes un prélèYenient 
trop élevé. Aussi, nous vous p1·opo,sons de maintenir pour ces 
ret.Yaités la garnntie rl 'nn m i11im1un: pour les petitf's pensions, 
ee minimum 11c poun11 être inférieur à 60 % du h"aitemcnt_ 
Dans le même ordre d'idées-, nous 11révoyoru; qu 'en aucun cas 
1'11battement crui sera, tlll minimum, de 5 % . <le la J)tmsion 
a.otuellc, ne pourra clépa~ser 15 % de cette pcnswu. 

Nous eroyom, dE>rnir joiadre 11nx oonsidll-rations g6lérsles. 
f{UÏ p1·éet.'(lcnt un bref commentaire de chacun des articles du. 
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tlécr~t.. Cc d~crcl csl 1Ji\·i,é en dt,11x Lilrc,s. Le 1n·c11lier est relatif 
uu regunc ::C<'néral, k scconcl au régim(! spécial des ponsions déjà 
eonéédéc~. 

'l'lTHE PREMIER 

RfGllŒ APl'IJCAll!..E AUX r.E:-.s10::-s NON CONCÉDŒS 

AR·r,cu: rREMJ!:R. - Le décrnt a vom· objet de modifie1· sans 
touc~1er_ au~ conditions régissnnt le droi t 11, pension, les ~-ègle!; 
d~ l1qu1tlat101~ Iles pensions civiles ôt militaires posées par la 
101 du 1-l antl 1924 et les lois qui l'ont modifiée on complétée. 

L'article l" a ponr objet de le spécifier. 

ART. 2. - _L'article 2 ~xe le nouveau maximum général appli
cable clésonnais aux pensions civiles et militaires fondées sur 
la durée des services. 

Ce maximum est actuellement des trois quart~ clu t.rai~ement 
moyc•: ou de_ la solde moyenne sans pouvoir toutefois dépasser 
en fait le chiffre de 45.000 francs et dans certains cas celui de 
60.000 francs. 

Il a pan1 qu'il y ,n-ait lieu de ramener li, maximum ù une 
proportion plus misonnablc des émolnments de base de la pension. 

Le montant de celle-ci ne pouna désormais dépasser la moitié 
<'lesdits 6molmncnts sous réserve des dérogations exceptionnelles 
prérncs pa.r l 'a1-ticle 4. 

ART. 3. - Le maximwn de la pension étant fonction du 
mode de calcul de celle-ci, il était néeessai1·e de préciser quel les 
seraient dé.sormais les règles cpü présideraient à la liquidation 
<le la pension. 

La législation actuelle prévoit à cet égard l'obtention à, un 
.fige et une durée de services plus ou moins élevés scion les cas 
(fonctionnaires comptattt ou non <JUiuze ans de s:rvi.ecs dans Ja 
partie active ou la catégorie B, mifüaircs officiers ou non officiers 
ot, pormi ceux-ci, offici<'rs ayant ou 1:011 sen·i s ix :111,s hol'S 
d'~urop,'), cl_'~ne pension dite « pensi<;m minimmn », qui est 
.soit cle la mott1é, soit de$ trois eiuqnièrncs (traitements et soldes 
inférieurs à 14.000 frnnr.i;) du traitement ou de la solde moyenne. 

A cette pension s 'ajout cul les annuités suppléme11l:lircs liqui
-<lées pa.t· soixantièmes ou par cinquantièmes d'après la nature 
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,les service~ (s<'rvices séclentaircs ou c•nt.égoric A, services nctifs 
ou catégorie B, services militaires, béntlliccs cle campagne, etc ... ). 

T, '1trticle 3 substitue d'abord ù. cette notion <le la pension mini
nrnm celle plus simple cl 'une pension liqu.icléc, pour les années 
noeessafres pour le droit ù pcnijion, pa1· des soixante-dix.ièmes ou 
JIIIX cles soixantièmes du Lrait.emPi,l on de la solde moyenne, i;<'Jon 
que les fonctionnaires et le~ milit11ircs ont droit ù pension i, 
1 rente ou n vingt-cinq 1111s cle services. 

Pour les annuités supplé11wr1taircs, il uniformise la quotité cln 
taux ,te rémuuération eu la fixa.nt pour toutes les annuité,, 
y ,•ompris celles afférentes aux bénéfices de campagtw, à. des 
,;oixnntes-dixièmes iles émoluments moyens. 

Enl\11, le demier paragraphe a vour objet de préciser c1ue le 
prodoit de la liquidation ainsi obtenu, l't ramené le cas échéant 
,, la moitié du trnitement on de 111 solcle de bas,11 devra être 
éventuellement récluit suiva1tt un 11011\'cau syslème d'abattements 
par trnnches qui se ~ubslitucra à C<!l ui vrérn au troisième para
graphe de l ' arti<:le 97 de la loi du 31 mars 1932. Cette modifi
"ation a ponr but c1·imposcr une réduction a.ux pensions importnntc>s 
que h~ règle tlu maximulll de 50 % uurait pu épargner. Le taux 
<le la réductio11 dépendra des liquidations individuelles, muis 8em 
on génér al de l 'o,·the de 10 %. 

Au:r. 4. - Les dispositions 1né,t1cs à l'article 4. pcrmctteul, 
eu fanmr da certaines catégories de retraités, le dépassement clu 
ma-ximnm général de 50 %-

Ce Mpassemeut est d'abord autorisé pour les retraités pèrl's 
de înmille nombreuse, dont la pension, compte tenu des nmjo
rations pour enfants, pourra attcinch-e 60 % clu traitement moyc1t 
on dP la solcle moycnrw. 

Cette quotité pourra également, rl,ms des conditions à déter
miner par un décret spécial, être atteinte an titre des bonifications 
po11r ~crvÏ<'\'S llorn d'Europe (s<'rviees ,mx colonies) et des béu6-
!ices de campagne. 

Bn cc qui concerne les fonctio111wircs C'l les militail·cs sncien~ 
rombattants cle Ja grand<' guerre, il~ pourront, le CM échéant, 
<•01Hpter trois annuités supplé11icntui1·c~ da campagne double eu 
:,11~ d11 nmximmn <le 60 %-

Le• 11utxi111uu1 (le 60 % ~c•n• oppli<•nhlc 1L la pension des rni li
tuil·l's 011 marins non officier~ de loui.cs armes ou sm·vicc.•, 
y compri~ ceux de lit gcuda.-merie. 

~'outefois, les majoration, spéciales à l'arme allou6es it rf'S 

derniers potwant, au terme de la léiislation actuelle, porter la 
vension au montant de la sol1fo <le bas<', il a pru·u qu'il sernit 

6 
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C,q1Litalik. pour <·t•ux des iulért'i;srs qui sont u.ctucllcmcnt en 
M'ITirr, ,l'él1•nr lo maximum aux trois qu,u'ls de la solfü· 
1110,\'C'lllW, 

Awr. 5. - Les dispositiuns du wéscnt ru·tide onl pour objet. 
,le déterminer quC'lles sc>ronl I<•~ bases de fixntion des pens ions 
1w,•onléc:. à titre exc<'ptionn<'I 011 po1u une durée réd llite de 
~rn·ie<'s, eorr<"l11li_1·c1ttcnt arnc la réduction appliquée aux pensions 
d ·,meieuncté. 

G 'e$t ain~i que la pension altrili11ée pour ade de dévouem<ml 
ou lnttc d1rns l 'excrci.ce tles fonctions, actuellement fix6e aux 
tl'Ois qu1u·ts du dcruiN· tra itmnent ù 'activité, a été ramenée à 
ln 111oiti(, ,le C<' dcr1liCr trnitemeut. 

'Pnr aillc1mi, le minimum ,le la 11ensiou nllribufo au t itre d 'unr 
invnlitlité ré.,;ultant do l 'ex<'rei('(> des fonctions, actuellement fixé 
au ticr~ <ln dentier lrailemcut ,! 'activité, a été 1·amené an 
rimu-t de ce môme [1•11ileml'11L, sa11~ que toutefois ln pension puisse 
êtrn inférieure à la pension propo1-tionnée à la duréo tlos ser vice;; 
et calculée, sniv~nt le ens, ù nii~on do un soixantième ou de un 
~oix1111to-dixièmc du traitement moyen pour chaque année clc 
~o;>1Ti<-es avec adtlition, le ras échéant, de la bonification coloniale 
rl llrs hénéflccs de campagnes. 

D'nnti·c pnl't, la pension <•ivilc acc01·tléo ù un titre autre que 
c<>lni tle 1 'ancicnneté est fixé(l dans les mêmes condi tions, à w, 
,oixnntièmo ou à un soixante-dixième du traitemout moyen. 

Toutefois, la pc11sio11 aiusi accordée ne y,ourra excéder celle 
qui serait obtt>n11e ~i l 'inlérrssé a mit accompli la tlurée mininnun 
'11' ~,•1Tites n&r~saire pom l'acquisition de la pension d 'aneicn
llt'lé, augmentée, s'il y a lieu, clcs béni,fices do campagnes. 

E111l111 Je~ pensions nûliLaircs proporti_onnell~s s<>ront !iqui<l"r" 
suivant Ica nouvelles règles prévn,1~ par Irs articles 2 et 3 pour 
Ir,; pcnsious militi,i1·es. 

.\R1'. (;. - L'arti<·IC' 6 ""t r,•lalil' aux al locutions anmt<'llt>s 
nN·ord<'<'~ n11x ,·enYes de fonl'l io11naires on mi!it.àircs déctldè; 
1irnnt la promulgation de la loi du J.l. avril 1924 snns h\isf<c•r 
de droit à pension. Cos allo(•ations, éta ut d,Herminécs d'après 
des annuités forfaitaires, lH' sernient pas touchées plll' les mrsm·es 
11oun,llc;; 1111i rt.l<luisent le toux de~ am111ittis <les pensions ~aknlécs 
rn fonctiou du traitc11wnt moyeu des troi,- dernières année~ 
t! 'activité s'il n 'étuil édi1•!(1 d<•s dispositions s pécinles. An,,i 
a-l-il été nfü:cssairc de spérifirr q11u lt>s hwx desdites nllora
lion.~ a/'.lucllc111e11t fix(•s pnr l 'arti<·lr -l4 ,k 111 loi (111 30 mal'S 1929, 
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~erout ramenés de 75 à 60 f,-n.nrs, de 100 à 80 francs et de 

l :.!5 à l 00 fra.ucs. 

ART. 7. - Cet articl<' 1wévoil q11 \in décret spécial fixera les 
modalités d'application des dis1)osition::1 tlu nouveau décret aux 
pensions servies par la ca.is~e intoréoloniale do :"clraites cr~ée 
pa.r l'art-ide 71 de la loi du 1-t- 1\\'ril l!J24. Par adleur~, et b1~n 
évidemmc.nt des dispositions de même ordre devront mtcrvemr 
~ ! 'égard d~s retraites dCll agents de la police d'Etat de ! 'agg!o-
1nération lyonnaise. 

Enfin en attendant que le~ réflu<·tions édictés à l 'encontr11 
,les relr~ités du 1·égime général soient étendues aux bénéficiair~s 
clcs l'rgimes locaux de retraites, on a e~timé c1ue lu !1art éo1itn• 
hutivc de 1 'Etat dans les pensions servies par les caisses locales 
110 pourrait, en aucun cas, être supérieure au chiffre q':'c!le 
atteimlrait si la liquidation était établie d'après les rcglcs 

nouvelles. 

ART. 8. - L'artic,tc 8 contient une e!ause de style prél'oyaut 
que Je8 dispositions <·ontrail·es à ,·elles <lu décret nouveau sont 

abrogées. 

TITHE :i:i. 

ftll(:nu; APl'LIC.\BT,E AUX PEXSIOXS DlllA OONCÉOµ:,! 

An'I'. 9. - ('et artiu!e 1·011ec1·nu les pensions et allocaliom; 

1!,\_jù concédées Ion; de la publication clu préscn.f. ~écret. , 
l!;n verlu du priLLcipe de lu pi-ré11u11tio11 des tards poses par 

la loi du 1-t- ,wri1 1924 et qui ~ 'est traduit, par les rcYision:i 
sui'rPssives do 192-t-, 1928 ci 1932, jl était logique autant qu'équi
tnblo de 1·r,·iscr J.-s pcnsio11s de n•t raite el nllocations analogues 
,l{>ji\ ,·oncéclées pour tes liquider, 1•011ll.lle les pensions, et alloca
tions à concuder à l'avenir sur la base <los nou,·elles rcg!es_. 

Mais c11 1uême temps alors qu 'actnc,tlcment sc\llCs !(k; an('lC'llll('~ 
pensions dont les tituJ~ires out ittl r~frailés pour inYalidité ou 
ont utteinl J ' Îl"é de 65 ans, ont fait ! 'objet d '1111e nou\'ellc 
liquicltLlio11 sur Ïa base ùus édwllo~ de tra.itl'llll'LllS et Rol,lcs en 
,·igncur au 1•·• octoll1·c 1 !)30, l 'urlide. 9 p1:évoit la reprisé, sH11~ 
tlistinrtiou et CJUel t111e soit l 'âg:e '111 l1h1laire, de toutes les p~n
~ious iléjà coucédérs pour être liqnidJes sm: la base de ces 

dernières échelle~. 
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Ces dispositions font l 'ohjct du premier pnragrapho de 
l 'arlicle 9. 

Le deuxième parngrapho a pour but de garantir aux potits 
fonctionnaires déjà en po~scssion de leurs retraites un minimum 
,le pcmri011. Ce minimum ponrra atteindre 60 % du traitement 
moyen, 11ur la base des c1emières échelles pour ceux d 'entrn eux 
dont le b·1litement sernit au plus égal à 10.000 francs. Pour ceux 
(]ni amaicut bénéfici~ ,l'nn trnitcmcnt supérieur, ce miui,num 
g>1ra11t r sem progrcssi\'oment réduit, pour atteindre le produit 
<If> la liqtticlation nommlci lorsqno lo traitement dépassera 
1-1.000 Crn.1,cs. · 

Bien entendu, en tout état <le enusc, les bonifications dl' e.11m-
1>agno et les majorations pour enfants permettront à ces rctraitéij 
d '1\llpinclrc le pourcentage maximum de 60 %. 

Le troisième panigraphc précise que la nouvelle revision sera 
•·~~-rt'.1éc s_ur la ba~e d~ dét·ompte actuel, c'est-à-dire du déeompto 
dc,Ju _ctnbh (règl_c 1>osc" lors de la première rcvision générale par 
la lot du 14 avril 1924, art. 94), celui-ci pouvant, toutefois, iltre 
modifié par l'application des dispositions contenues aux deux 
premieJ'$ paragraphes do l'article 125 de la loi du 31 mai 1933 
l'elativéS nn décompte des bénéfice,; de campagne poul' la pé1·iodr. 
,:c-oulée du li novembre 1918 au 23 octobre 1919. 

Pnr ailleurs, los anciens gendarmes déjii. relrnités bénéflcicront 
,!ans rctte rp,·ision, du d6pa;i,;f'mc11t prévi1 au clm·nicr paragr:aph~ 
de l 'articlll 4. 

La re,·ision prendra effet do la publication du présent (1écret. 
TI est clair qne la rnvision ainsi édictée, étant fondée sur l 'égalit(i 
de tous les retraités au 1·ega1·d des nouvelles échelles de fraite
mcnts et la péréquation n'étant actuellement réalisée que partiel
lement et pour une minorité de prnsionnés, on aboutirnit ;\. des 
J'éduetions cl 'une inégale importall(•e. Pour 6vitcr des ampulRtions 
trop considérables, on limite à 15 % au maximum le montant 
'.le la _réduction à provonir de rettc rcYision. En sens iu,·<'rs<', 
11 serait choquant quo certains rcfraités n e subissent l1u 'n11 uhat
temcnt infime et il a été décidé que celui-ci ne pourra pas être 
inférieur à 5 %, chi/Ire qui correspond à la rédnrtion cffoctué<· 
par aillaurs sur le$ plus basses échelles dc:s traitement~ cll's 
fonctionnaires. 

Mais en même lcmps, cl hic11 que les opérn ti9118 ,k ~oit<' 
rcvi~ion doivent êtl'C iun11 i11érs an 31 cliiccmhrc 1934, il était 
nécessaire, afin d'éviter que les pensions rléjà concédée;; ,1 lu date 
,le publication du J>réscnt clt\1,r<.>t 110 couti.nunsse11t d'être;, pny{-es 
ijUr clcs taux trop élevés var rnpporl :1 ln npuvcllc r(-glcnwnt1itio11, 

il'Pffrwtucr un prélèvement de 10 %, Cc prélè,;emcnt eessera 
lo1·s,pw la pt•nsion anra été re,·isée. 

Nous tenons en 1crrnina11t Ù, affirmer que, nécessaire à un 
{~i11ilihl'c budgétaire sincère et solide, la réforme à laquelle nous 
vou~ tlcmandons ùe bien vouloir donner votre sanction contribuera 
é!,"lllcmcnl à assurer défuütivemellt la slabilit.é de la monnaie. Par 
fa même celte mesure scrvirn l 'inté.rêt dos retraités et consti
tuera pour eux, <JUi plus que tow;; autres <loi vent souhaiter le 
maintien de la valeur actuelle ùn îra11e, une véritahle clause de 
:,,1111 V(lgarùe. 

Y cnillcz a.gréer, monsieur le J'rclsidcnl, 1 'assurance ùe notre 
n•~11•·•<-ttw11x dévouement. 

1,tJ l'résiclMt du Cunseil, 

G .\STON DOJ.nlERO {'F,. 

/,e ]linistre ile$ Fi111111ce,, 

ÜEJnfAIN-)ÙRTIX, 

Le Pn~~idcnt de la Ré1mbliq11e française, 
Yu ! 'article 36 de la loi dt1 28 .féni.er 1934 autorisant le Gouver

nement à prendre par décret toutes mesures d'économie qu'exi
gera l 'équilibro du buclget; 

Yu la loi du 14 avril 192 ~ portant réforme du régime des 
11ensions civiles et des pensions militaires et les lois qui ! 'ont 
modifiée 011 complétfo; 

Yn la délibération thL Conseil des Ministres en date Ju 
4 a\'l'il 1934; 

:.-:m· Je rapport du Pr<•~i,1enl cln C'onscil et cln Minis:,lrc des 
FinHH('<"S, 

D(.;f'Il!i:.TE : 

TlTHJ:; l'IŒllfBlt 

A11-r11·1,1: J>JlJ;MfF.Tt. - A emnptrr d,· ln pnblieation du prC:~ent 
lléc-rct lc>s ,·èJ;:'I<'~ do liquidatinn des J1c>•1.~ions civilP.~ et des vnn
~ions 111ilitnircs pos,.lcs pni· 1:, loi dn 1-l a.uil 1()2-l el le~ lois 
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~nbs~qucntcs sQnl modifiées e011forméu1cnt mue dispositions des 
articles ci-après. 

ART. 2. - Le montant d1•s fl('t1sio1L~ rivilcs rt des p!"nsions 
militairPs fonrlrcs SUT la <luréc ,les scniecs ne peut pas dépasser 
la moitié du lrniltm1ent moyrn tlll ile ht solde moyenne des trois 
dc•rniè1·cs années d 'acti,·ité. 

AuT. 3. - La J>Cn!il(Hl <•i,-ile on militltirt' cl 'a11cienncté l'st 
calcnlée, pour chaqno an11éc de service nécussaire pom· le ch-oit 11 
pension, 11 1·,t~~on 111' 1 / 70' dn trnitrmcat moyen ou rfo la solde 
111oycnuc pour les fouctiounniros civils et militai res ayant droit 
11 peusion à 30 ans de services et de l / 60' ponr les fonc
tionnaires a_,-nnt droit à pension à Yingt-cinq aus de services. 

Lt-s annuités supplé1n1inlnil'CS1 y rompris celles afîé.rcntos aux 
hé.néfiees cle campagne, sont liquid~~" à 1·aison de 1 / 70' ,lu 
1 raitPmcnt moyen ou de la solde morcnnc. 

Lor~que 111. p ension calculée cl 'apl'ès les règles ci-dessus et
compte tenu du maximum prévu à l 'adicle 2 d u présent d écrcit 
sera supéricurn à 30.000 francs, la part comprise: 

Entre 30.000 et 40.000 franc,s ~l'rn rèdni te de moitié; 
J<~utre 40.000 et 60.000 francs sera n~<luite clcs trois qm1rk 

Il ne sera pas t<"nn compte (le l,l par t cxcécfont 60.000 fran,-~. 

ArtT. +. - Les majorntion~ ,;~c,cs nn ql1atriè1r1e paragraphe 
<le l'article i <le la loi du 14 111ri.l 1924 ne potu-ront pas t'n 
s'ajoutan t à la pension, porter celle-ci au delà de 60 % du. 
traitement moyen ou de 111 solde moycune. 

Ce même maximum ponl'l'a ~tre atteint au titre des bonifi
cations pour servicPs hOl'S cl 'Europo et des bouifications dn 
<·ampa~ne dans les conditions qui seront détcrminérs par 1111 

cl1l<·rd spécial rendu sur la Jll'Oposition dt•s Ministres i:ntércssl'S 
et ,ln lliHis fr<> des Finance~. 

Les héHMl1•iairr~ c·i"il~ 011 1,1ilitnires ,·bés ù l 'nrtiele 80 1k !H 
loi du H avril 192-1, modifié par l 'ur ti,·lo flï de ln loi .J11 :n nia ,·s 
]!li!:?, pourront, nonobstnnt le maxi1uurn ,le 50 %, r•ornptc1· lû~ 
a111111 it6~ snpplrmcntaircs nfft\rentes :mx hônéfiC1l~ de cawpu~1u• 
aequis eHtrc le 2 août 191-l el le 11 no1·cmhrc 1918, snHS ,111e 
,l 'nutrc part le taux de la ])('1,~ion 1missc ùépa~~l'r, eH su~ cl11 
c·hiffro r,orrespondanl à la d1u·(oc clrs sen·ic·cs 111,c:e.,saires pom· le 
droit à peusioH, l,i valem· do 111ù11zc annuit.és sup))lémcnfnù·,,-.. 
compte lent1 de tous les élé111ents entrant dtuis le cuicui de la 
liquidation. 

Jj 
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1,,. muximn111 clr 60 % ei- ,lcs~us scrn é:;alcmc11i a11plicablc 
,1 la pt•usion des ,ui lilu irrs !"L marinK 11011 officicrH <lr ton!<'-~ a11111>s 
r1 s,•r,·iecs, compte tPmt cl<' louto, les mu,ioratio us et bon1ficat1011s. 

Toutllfois, pour les rnililairf'R non offiricrs de la ge11darm"1rir 
<•n activi té de servic·t• lors do la publit·ation du p r ésent détrl't, 
l<', mn,iorations spé<•ialcs ar<·or<l~r s eu vertu de ! 'article 41 d e 
la loi <lu 14 avril 192-1- et <l(>s lcxte~ moilificatif's pomro1it, en 
s •1tjont.ant à la pension, -porte,· r<•llc-,·i atL~ trois ([ttarts de la ool<le 

11l1)_\'fllll C. 

, \ HT, 5. - La 1wu::,inn civil<' (>Xêcptionncll1• pré,·;10 11 l 'ar
tid<' 19 <le la loi du 1-1 a\'ril 19'.!-l c~l 6galc ù la moitié dn ,!('!'nier 

trail1•1ncn t d 'artivitl', 
La 1wn~ion civil~ pr<'nt!' 11 l 'al'tit·lc 21 do la mênw loi esl ég11le 

nu 11uart du <lcrn ie1· lraiti;11wi1t <l 'aetiv_iiê (ou nu tiU1'$. ri<~ ce 
tn.1.itemen t en raison ,lu risqtt<' eolom al) sans pouvou· dre 
inl'é.rienrc ' à la p<msion '1 'a1u:ienueté calculéo à raison ne 
1111 ~oixuntc-tlix:ème du tnütenu•nt mo~·cn pour chaque 111rnéc de 
service ren,luo dans lo porli11 sédentairn ou la catégorie A, de 
nu so ixantième pour d1aqu1• aimée de serYice TCnc1ue clans la 
pnr tic active ou la talégorie B, on tle servic_cs nt_ilitaires, _tes 
,crvi tos étan t àccrn~, s'il y a lieu, 11~ la bomfic,ttion colo111alc 

cl des bénéfices de campagne. 

Dans tons les cas ott la pm1.;ion ei,,ilc est acMl'Cléc à nn titre 
!lu t rc qno celui de l 'ancienucté ùcs services, elle est liquidée 
,1 1·aison de un soi.xa11te-dixiè111c ou de un soixantièmr du trni
tPm<>nt moyen suivant la distinction établie au pré('édent 

p,t rngraphe. 
En aucu11 rM, la 11rnsio11 01·<•01·'1~<' en applic•ntion oc l 'nn iles 

,1,·ux p1tl':'lgl'8.phcs qui préd•d1•nt ur JJOurra cxcrdcr relie qni 
~i•rnil obtl'nu<' si l ' iulércs$o avait accompli la durée miuirnum clc 
;,prviccs nécessail'es pom· avoir cl.roit à, la pension cl'anrir1mcté 
angrne11téc, s'il y a lieu, clcs bén~ficcs rle campagne. 

L!'s pensiou~ nùUtair r,; lll"Oportiomwlle~ p1·~,-ucs ~ l'articlr -14 
,1(' la loi !lu 1+ 11vl'Ïl 19:!-l sont liquidé1·s ~uivuut le~ règlc.>s po,fr~ 
uu-. nrlidcs 2 et 3 po11r Jt,~ prn~ions rnilib1it·c's. 

AH'r. G. - Les (aux cll's ullornlions annuelles pré,-ucs pnr 
l'article 68 de ln loi du H a.ni! 192J, rnodilié p11-r les 11r tit\l':- 36 
,le lu loi tln J 9 m,u·s 1928 et 44 de la loi clu 30 mars 1929 sont 
r 11 men~s rc~pccli vcm<'n t de 7,'i 11 <iO francs, lie 100 il 80 frants 
et de 125 ii 100 francs. 
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AnT. 7. - Un décret spclc,inl IL'<m·a les modalités d'npplin1-
tio11 d1•s dispositions 1lu présrnt <l1i1·rct l\lL'< pens ions servies pnr 
la <•aiss(• inlrreoloniah•• dr rrtrnites. 

La p1ut contributiv<' üc 1 'Etnt ,laus les pensions SCJTÎ<'8 par 
lrs clépai-temcnt.s, colonifls ou p1Lys de prntcctorat eomruuHC's 011 

't bt· · ' c 1t 1ssr111ents publics ne po11na 1,11 aucuu cas être sup,:rirurc 1H, 

chiffre r1u'cllc atteindrait si la liquidation était établie tl 'après 
les règles applicables aux pensions civiles ou militaires. 

.A11T. R. - Toutes dispo~ition~ <·ontrnircs à celles du présent 
décret sont abrogées. 

TITHE II 

HF:t,n!F. srfrJAL .\Pl'LIC'.\HI.J; .IL',; l'l:NSIOXS DÉJA CO!-.ci.'Dfa:~ 

Alt'r. !J - Les rlispo~itions tln prc\;ent <l~crct sont applicahles 
anx Jll'nsions et allocations déj,1 c•on~édécs riui, quel qur ~oil l 'il{.!'c 
on titulaire, fpront l 'objcl d 'u11c nonvcllc liquidation sur la ha~o 
dPs échelles de traitements et soldt>s en vigueur au l" O(•

tobre 1930. 
Toutefois, et pour les }H'nsio11s <l'ancienneté, lo1·squo le 

traitement ou la solde ne dépa~aera J)llS 14.000 francs, le montant 
<'n sera fixé 11 60 % dudit traitement ou solde sans pouvoir 
<'xeéder 6.000 francs, ce denlicr chiffre pouvant néanmoins être 
dépnssé dans les conditions et limites prévues ù ! 'article 4 
ci-<icssus. 

La rcvisiou pr<,\' llr 1111 11:·<•1ui,•r parngrnphc rln prf,<·lll nrlido 
et qui s('rn eff<'etuéc sur la ha.sr tin déco111pte aetuel, saur ,ippli
cation des di~positiouH contc1111M aux deux premiers parag1·,1pht•s 
de l 'a.rticlc 125 de la loi <ln 31 mai l!J:Jil, prcnrln1 cffc.t <le la ,lnlc 
de la 1mblicntion du 1mi~c11i Mrrct. 

Il sera fait application po11r lit rc,·ision de la pension ,les 
gendarmes dé,jù retraités de ln disposition contenue nu <lernir1· 
parn~rnphc Ile l 'arl irll.l -l- <·i-dl•ssnR. 

L<'1:1 alloentions nnnm•llcs prévnr,,; ù ! 'article 68 <k la lôi 
<ln H avril 192'-I et cléjà <>01wédéœ seron t rcvisées i\ c·o111ptc1· do 
ht <lute de la publication 1l11 pré~cnt décrnt sm· la hus(, iles 
annuités nouvelles fixées 1t l ',,rtit:lc G. 

En aucun cas la rcvision ,, intl'l'\'C11Î.J• en exécution tlu ]Wl's<>nt 
article ne pouna conduu·c, par r:q>port 1111 montant de ln peu~iou 

Jll'rtu aclndlcmcnt par r.har111c• intéressé, ù uno réduction infé
rieur<' ,~ 5 % ni supérieure ,1 l[i %, 

.\ compter du 6 a,•ril 1934 cl jusqu'à ce qu'elles soient 
1·r,·is(>l's, Ill~ pensions <'t 1lllo1·:itio11s ci-dessus fcrnnt ! 'objet d'un 
pn'-lèn•mcnt de 10 %, 

A lt'f. 10. - Le Président ,ln Conseil et le )finistrc des 
1-'imtntc~ sont chargés, t'lrnn111 l'n re 11ui 1~ concerne, de Jlexé
c11lio11 cln présent décret, qni sern publié au Journal officie/ . 

Fnit à Paris, le 4 an-i l 193-1. 

ÂLBEnT LETIRUN. 

Pur te P1·Çt'idc11l de• la RêpuhJiquc. 

l,c Président du Conseil, 

Gaston DommnGUF.. 

Le J(inütre des Finanus, 

GERMArN-?.liRTL,;, 

(Décret di. 10 ,,i,,; 1931.) 

R,\PPORT 

_\Q PnÉ.sJOEX1' 01, T.\ TIÜUliLIQUE FRANÇAISE 

Puris, le 10 mai 193-!. 

1lousicur Il- Pr.l~itl;,nt, 

Le Mci-rt t]u 4 avril l !l:H, rdnti [ atL--c. pensions ci\TilC's l'l 
rnili\.tlir<)~ d'ancienn<'tP di,-p0s(', ;, 1 'nl'ticle 4, deuxième alinéa, 
que ll's 111ajorntions rés1tltu11t d1•s bonifications pou1· scniecs 
!tors tl 'E1u·opc et pour campagnes JJOlllTont porter la pensiou 
:rn ,uaxiinmn de 60 % du tn1itl'mC'nl moyen. 

li est apparu que cette limite ne lnissait pus une mnrgo 
s 11fli.sanlc- pour tenir un compte équitable des services e!Icctnés 

1nu· les fonerionnaü-es civils dans des postes hm" d'Europe ou 
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pa1· ll<'~ mililains qui ont pnl'lit·ipé à d (•~ t·xpédiLious loi11t11i11<'~. 
L'in:;alul,rité dPs rég"ion~ oi1 s'ac<•o111pli~~rut C<'S services, les 
tlltngc.rs cl les fatigu(',, que comµorh•nl 1,,, (•amptl~n~ Jlour lc-.s 
militnircs justifient nn régime pa.rliculier. 

C''t•st lti l'aison pour lnq11el1P 11011~ 111·c\,·oro11s que le maximum 
tl<> 60 % pourrn Hrr tlépa~~,\ 1111 liln• t!(•:, ~t•1·yi1·e~ >1u~vis(,s, clan,; 
la limitt' de \'ingt anuuit,ls 1•11 sus ,le rclh•~ t111i sont <'Xigtlcs pour 
,woir droil 1t pPnsion, 

t'otle disposition pcrll\cltra tl'érablir une différr111·ialion 
M:lou. la 111tlure des scrvi(·rs 11r,•0111plis l'l de ne p its dé<-onrng<'r 
le, efforts ,l,•s fouctio1mnil'(,s civils et militau·ns qui au1·011t 
co11trihné ,t l'organisation de notre domaine colonial cL au 
dé>,·<'loppement cle l'influence fran<;nise <laus le monde. 

Cn drcrrt ultérieur prérisem les co11<litions dan~ lr~<111rllcs 
S<·ront arqui~es de telll•s bonifications. 

D'autre pari, aux lill·mc, dl' l 'artielc• 9, alinéa 2, applicable 
nux pe11sio11s d 'nncienneté M.i11 r·o1u·édé,•s, lorsque le truitcme11t 
011 la solde ,noymrne ne rlépasscm pas l.J..000 fra.ucs, le monlnnt 
de la pension scrn fixé ù 60 % rlll trailomnnt ou de la sol,lP, 
~a11~ pouvoir excéder 6.000 l'ra nc·~, ,011s ré~en·e des dépasscmcn t ~ 
Jm\\'Us à 1 'llrticle 4 du dérn•t. 

Il nous a paru équitablr <le ti-ansfé,·rr cette dispos ition na 
litre l " du <lécrct, afin de la rr•ndre npplicahle aux pcn~ions non 
en<:orc conrédées. Elle eontiuucrn, en 111ê rnc temps, de hénéficit•r 
aux reh'nités actuels, en \'ertu des L~rnu•,; mêmes du premier 
J1111·agra1ihe de l 'a,·ticle 9. 

Pa1· ai llctu·s, le sixièrnC' a.linfa de l 'nrticle 9 dii-<pos<' qu<> ln 
re,;sion des pensions dé,jà roncédées ne pouna ronduirr ,1 une 
rrlluetion supérieure 1, 15 % 1ii i 11.f'écicm·c à 5 % de la pension 
a(•tuelle. Le maximum de réduélion H ponr but de ne pas morlilkr 
profondément les s ituations de fait. Quaut au minimum de réduc
tion, il avait pour objet de re1Hlre tous les pensionni-s solidain•s 
dans l'effort de rétablissement immédiat <le nos fmauccs. 

Mais il est apparu que cette dernière mesure atteindrait ceux 
des retraités qui avaient le moins profité des de rnières augmenla
lions de traitements. Aussi vous J>roposons-nous de ne point 
diminuer la pension actuellement pe1·çue lorsque celle-ci csr. 
inférieure à celle qni résulterait de l 'applieatoin des r ègle,; 
édictées par le titre l" du décret. 

Enfin, nous avons estimé que les clispositions du titre II et, en 
particulier, celles de ! 'article 91 deva.iênt être u1terprétées comnw 
,·isRnt non seulement les titulaires de pensions déjà concédées, 
mais encore les reti·aités dout les services valables pour ln 
retraite ont pris fin avant la date a 'effet d11 nonvea11 décret, 
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c'<'sL-à-dire avant le 7 avril 1934, et dont ln pension 11 '11 pas 
(·1wore été concédée. 

Dans le mêm!' C5prit d'équité, il nous a pa1·u qu'il y aurait 
lit•u de faire bénéficier des avantages résultant de l 'a.rticle 9 
toas les r ctrnités dont ll•s services pl'endront fin au cours do 
l'année 193.J,. Il convient égale111cnt de ménager, en favet1r des 
retraités dont les servi~,..~ prl'ndront fin a.u cours <les annéPs qui 
,·ont suivre imrnédiatenwat, une transition entre le régime actuel 
~l k~ régime nou veall. 

Nous vous proposons, i1 r<'t dfot, <le déeidl!r (JUC les dispo
s itions de l 'articlc 9 seront égtllement applicables aux retraités 
,lont IPs services prendront fin an cours des trois prochaines 
a.uuées, 1'11 s pécifiant toutefois q11c lo taux maximum de rédtu•tion 
sern majoré de 2,5 % par an c11 ce qui eot1cerne les fonctioruia.ire:s 
111is 1, ln retraite en 1935, 1931i et l!J37. 

Cos paliers successil's ro11tlnironl ainsi sans hNu·ts à l'appli
cation du nouveau régime dont les dispositions n'outreront iuté
grnlcment en viguenr que le l " jan,-ier 1938. 

Le présent décret répond à 1:es divers objets. 

Nous vous prions cl 'ogréc1•, monsieur le Président, l 'expr~;,sion 
dt• notre profond respcc·t. 

J,r J'.-hi<le11t tlu Cnn.,Pil, 

(l.lSTON DOUM.ERGUE. 

L e Mi11istre iles Fi11m1ce.,, 
G};R)IAIN-MAH1'1 ~, 

l,e Prés ident de ln R~pnhliqui; frauçaisè, 

Sm le rapport du Présiclèul du Cou.soi! et clu llinistrc des 
Finances; 

·vu l 'artirlc ;JO de la loi du 28 l'éHicr 193:l autorisant le Gouver
nement à prendre pa1· dénets toutes mesures d'économies 
qu'exigera l 'é<tuilibre du budget; 

Yu la loi du 1-1. an-il 1924 portant réforme du régime des pensions 
civiles et des pensions militaires et les lois qui ! 'ont modifiée 
ou complétée; 

\ "u le décret du 4 a,•1·il 1934 podant réforme des pensions civiles 
et militaires de la loi du H avril 1924; • 

Yu ln délibération du Conseil des Ministres en date du 10 mai 1934; 



- 17:?-

Su1· Ili rapport du Prési<lcnt dn Conseil et du Ministni cl,•s 
Fiu,rnrcs, 

DÉCRÈTE: 

,\n-r1cr.;; rllF.MIF.n. - T.'urticlc -l- dn rlécrct du 4 anil 193-l
portant réfonnt> du régime ile.~ 1wnsious civiles et niilitait·cs 
,·st r~mpluef p,u· le texto suirnnt: 

« Pour ks pensions d'ancienneté, lo1·sque le traitement on 
la solde moyenne ne dépa,ssern pas l-!.000 franc~, le montant 
en Rcra fixé it 60 % dmlil traitement on ,;olde :;nus pou,•oir 
cxc~1ler 6.000 francs, le taux de pension ainsi déterminé pournnt 
néanmoins être dépassé le éll'i échéant dans les conditions et 
limites prévues par le présent décret. 

« Les ma,iorationJ:; visées an quatrième paragraphe de l'a_i•
ticle 2 <le la loi du 14 anil 192-1 ne potuTont pas, en s'ajoutant :i. 
la prnsion, porter celle-ri nu dcli1 de 60 % <lu traitement moyen 
ou de la solde moyenne. 

« Le maximum de 60 % ci-drssus sera également applicable 
ii. la pension des militaiTcs et m~rins non officiers de toutes ar111us 
et services, rompte tcnn des ma.jorations vi.~ées an 1n·Gc.Mrnt 
p!l.l·agraphe. 

« Les bénéficiaires civils ou 111ilitnircs ·visés à ] 'article 80 de 
la loi du 14 avril 1924, modifié par l 'nrtic.le 97 de la loi du 
31 mars 1932, ponrrortt co111ptcr les annuités supplémcntafrcs 
afférentes aux bénéfices de campagne acc1uis entre le 2 août 19H 
et le ll novembre 1918, sans que d'autre part le tamc do la 
pension puisse dépasser, eu sus du chiffre correspondant :i. la 
duré<' des services nécessaires pour le droit à pension, la v11lenr 
de quinze annuités s1rpplémc11laires, compte tenu ùc tous les 
élém(•n ts entrant dan3 le ealcu! clc la liquidation. 

« ~onobstant les maxima prévus par les articles 2 et 3 
ci-dessus et. le lllaximum de 60 % prévu par le troisième parn
grapho du présent article pour les militaires et marins non 
officiei·s, les bonifications pour s01·\·iccs hors d'Europe pour ser
vices aériens, et en ce qui concerne les pensions militaires, les 
bénéfices de campagnes pourront entrer en ligne de compte dans 
la liquidation jusqu'à concurreacc do vingt annuités en sus clu 
minimum d'années exigé pour le droit à pension, le montant 
<le la pension ainsi obtenu ne }JOUvant toutefois excéder le pins 
élevé des maxima p1·évus par le troisième paragraphe de l 'ar
ticle 3 ci-<.les,ms, augrue1Jté ùu tiers. 

[ 
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« Un (lécn•t !;péc·ial r~11du sur la proposition clos Uulisb·es 
intén••~és et <ln ~{inistre des Finances déterminera les eouditions 
Llans lesquelles sCJ·ont acquises k·s annuités suppl6mcntaircs 
atiércntcs lllLX bonifications et bénéfices Ybés ,, l'alinéa précétfonl. 

4l Pour le,; milita.ires non officic•rs de la gendarme.Tic e11 activité 
de set·\·icc lors <le la pub!ieatio11 Ùll présent décret, les majorations 
spéciales accorclfos en ve:rtu do l 'articl.e 41 de la loi <lu 14 avril 
1924 et Iles textes modifkatifti pourront, en s'ajoutant ii. la 
pension, pol'tcr edlc-ci aux trois 11uarts de la solùo nioycnnc. » 

AR'r. 2. - Le deuxième alinéa Je l'a.rtiele !) du décret susvisé 
e,;t supprimé. 

L'avant-dernier alinéa du même ilrtitle e,,t modifié comme suit: 

« En aucun 1ias le montant dr la pension rr,;sée en e.'\'.éeution 
du présent article ne pourra csrMer cehù de la pension per~u 
nctuelleme.nt ni lui être inférieure (le plus de. 15 %. » 

ART. 3. - Le décret du -! auil 1!)341 portant réforme. du 
ri\gime des pensions civiles et militair<'S, est complété par le titre 
suivant: 

TITRE Ill 

Rtona: TRA:S-S!TOlRE 

Art. 9 bis. - Les dispositions de ! 'article 9 ci-dessus seront 
applicables aux retraités dont les services valables pour la retraite 
prend.ront fin uu cours do l'année 193-1. 

Ces mêmes dispositions seront égalem<'nt applic3blcs aux 
retraités dont les services valables pour la retraite prendJ'Ont fin 
entre le l " janvier 1935 et le 31 décembre 1937, Je taux mnximmn 
de réduction prévu à l 'avant-dcmier alinéa de ) 'article 9 étant 
toutefois majoré: 

De 2 !- % pour les retr11ités dont !es services valables pour 
la retraite prendront fin ou cours de l ' année 1935; 

De 5 % pour les retntités dont les seniees valab1cs pour la 
reb:aite pnmdrout fin au eou.rs de l'année 1936; 

De 7 ~ % pour les retraités dont les ser.;ecs vn1nhlcs ponr 
la Tetraitc prendront fin au C-Olll'S do 1 ·aunée 1937. 
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ART 4. - Le prés .. nt décret sera sou.mis à lit ratification d,-s 
Cl111mbrcs, conformément aux dispositions de l'm-ticle 36 de 111 loi 
du 28 février 1!134. 

ART. 5. - Le Pré~ident du Consei l et le Ministre des Financ(!!; 
sont chargés, ch11cu11 en ce qui le concerne, de l'exéc ution du présent 
d{,cret qui sera publié nu Joumal officiel. 

Fait à Paris, le 10 mai 1934. 

Le Présidè,it d1i Oo1Meil, 

Gaston DOUllERGUE. 

.ÂTJJERT LEBRUN. 

Le M foistre des Ffoances, 

GERMATN-MARTIN". 

RAPPOftT 

.!.C P RÉSTDENT DE î,A R.t;PURLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 27 octobre 1934. 

Monsieur le Président, 

Un décret du 30 juin 1934 n prévu que le Gonvemcmcnt pour
rait procéder par décret à l 'nménagcu1cnL des décrnLs des 4 avril 
et 10 mai 1934 portant réforme du régime des pensions civiles 
et des pensions 1uiJitaires d 'ancicnneté. 

Un second décret, en date du 24 juillet, a chargé une commis
sion de donner son avis sur cet aménagement. 

Cette commission comprend dix membr es parmi lesquels trois 
présidents des grandes associations de retraités, un pensionné 
civil et un militaire en retraite. Une représentation aussi large 

1 

1 
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clcs i11térêt~ en jru a P"rmis ù tout,•s IPs opinions de se 1nanileslcr 
librement devant la cornmil!sion et 11 celle-ci de se prononc<>r 
en pleine co111u1issauce do flllll><<' <'t en tonte indépendance. 

A près un<'- élude approfondie, •1ui s'est poursuivie an conr~ 
<le plusieut-s semaines, la commi&-;.ion a terminé ses travaux en ce qut 
~onccrnc les pensions conr6déc~ «>11 rnrtu (le la loi dll 14 avril) 924. 
Les résultats s'en trouv<>nt lnuluits dans le projet de déërct 

ri-joint. 
C'c texte, ((Hi ,1 Hé sonmis 1) la <•ommi~sion, e~t entièrement 

,-onfonne aux propositions qn 'clic a J'ormulées sur chae.cmc des 
i•1odifirations 11 apport<•r anx .t6HPlS dl's + av1·il c-t l0 mai 19:3+ . 
I..<•~ amént'lgc111enls tJui eu fonl 1 'objet sont inspil'és par_ la J~réo<'· 
«upation d'améliorer d'une ma11irre tri>s appr(>c•ialilc lesdit~ dccrets 
s.1ns perdr<' toutefois dP vue li-,, nG,•<>Ssit~s fi111111cièrc.s do l'heure 

présente. 
Nous avons vensé, 1•11 faisttnl ui\lr<'s Ir~ eoncluqions ,1<, la 

c·ommission, l'Pg"ler le problènw si rléli<'ftl des i·etntitos dans. dês 
tonditions de nature ,1 ronc·ili<'r, aussi largement qnr poss1bk, 

le~ intérêts en <·anse. 
C'est avec cette conviction que nou~ :wons l 'houncur, Mon• 

sieur le Prés i1lcnt, de vous prier do \·ouloir hicn revêtir de Yotrc 

signatme le projet <le dfrn•l ci-joiut. 

Le Pré,i1le11t /111 Conseil, 

GAsTo:,; oouMERGuE. 

te Ministre les Fi111111re.•, 

Le -Président de la République frnnçaisc, 

Vu l'article 36 de la loi clu 28 fhrirr 1934 autorisant ~e G~u~·<'r-

t ' p~endre par décrets nonobstant toutes disposit1011s nemena... , , . ,. 
législatives contraires, toutC>s mC$Ul"<'8 d écononuc qu exigera 

l 'équilibre du bndgct; 

V 1 1 · du 14 avril 1924 po1·tunt règlement du régime des 
u a 01 t 1 l · · l'o t 
pensions civiles et des pcn~ions militaires c es ois qm n 

modifiée ou complétée; 



Yu le Jécret du 4 avril 19:u porhuot réfonno des pensions ci,·ill•s 
1•t militaires do 111 loi du H 1wril 1924; 

Yu I<' dé<-ret du 10 mui 19:U eo1111,létant le Meret du -1 anil J9:1-1 
1'1\ISVÎSé; 

Yu le tl~cret 1111 30 juin 19:J-I et notammC'nt les dispo,,ition,., ile son 
11rl ide l" ninsi conçues: 

• L<' Pn:,,idC'nt du ('onscil cl le :.Hini~trc des Finauecs sont 
n

1
uto1:is;.s jusc111'au 31 or·tobro J93-I, ,, p1·océclcr piir MtrC't 11. 

1 11menni:rcmcnt, d11us un sens fa,·orablc at1x rctrait~"• iks 
ilC-ct'ots des 4 11nil et 10 mai ]93! portant réforme du 1-(-imC' 
ile,, pensions einl«'.s et militaires d 'aucicnncté ,. • " .. 

Yu Il' ,h:m,t du 2-1 juilJct 103-1 chargeant une cornmi..siou de 
,louncr son n,·is sur cet :unénngement et fixant la composition 
de cettl' commission; 

Yn 1'11\·Îs de ladite connni.-;.,ion; 

Sur le n1pport du Présitlent ùu Conseil Pt du Ministre d~ }'irnu,cc;,, 

D'tCil'tTE: 

:\!1T1t.:LE P1tr.mr.R. - Sont améno~écs ainsi qu'il suit les <lis
po~1l10ns des articles 2, 3. 4, 5, 6, 7, !) et 9 bis du décret du 
4 unil 19.'l-1 romplété par relui du 10 mni 1034.: 

TITRE PREmER 

.. '' •~-r. '.?._ - • Le monl'unl d(•S J•<'nsions civil1•s et tl1•s p1•nsio11s 
nuhlam.''i tonde<-,, su.r la durée dM sen·icœ ne p<'Ul vus dépa8S('r 
sm1f exc•rptions pré,,urs ,1 l'11rfirl<' -l c•i-nprè,,, 60 % du trnitc-mrni 
moy!'n ou de ln M>ldc moyenne des troi., cl<•rnièrcs a11n~cs d'IH'tivit(-. 

;\llT. :t - ÎJ(' minimum de ln pmsion allouée II tilrr cl'nndrn
nrll• de M•n·iee, <"!t fixf ù ln moitié du trnilt>mcnt mo,rcn ou de la 
soldu m<,yonne dœ trois dcrniùres nouées d 'activité. 

':l'S rn~ui_lll!I s uppl~mcnfnirl"< nrqui.q<"I au dclù dr la dnri''<' clr 
s;,1•,·1t·cs e:,o:;rc pou.r avoir dmit ;, pension, y rompris ccllrs afîé-

L 
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rf'nl<'~ aux 1,(,néflccs (lr ci11n1111gue, sont liquidé1~ i\ rni,;,in de 1,70• 
.tu rrartenll'nt moyrn ou <lr 111 whlc moyenne. 

Lor,;qnl' la pension <•al<·ul,\<, d'après lrs rilgles 1•i-dess1111 rt 
,•t>mptl• trnu du maximum prv, 11 11 l'article 2 clu pr1\sent déeret 
~,'r,, ,mpérif'urc 11 30.000 frants, 111 1mrt compriM•: 

Cntre ::0.000 et 40.000 frauc-,, sna rMuilc dl! moitié; 

Entre 4.0.000 el 60.000 rruu<·s ,wra réduito des I roi:. <p1art~. 

JI ne sera pns tenu compte de h\ pa,-t cxcé<lnnt G0.000 îrnncs. 

.\rtT. 4. - Dans ln limite ù'un maximum do 6.000 ûnncs ln 
pension d'rutcienneté ne ponrrn être inférieure ,, 60 % du trai
lcmrnt moyen ou de la solde moy1mne. Elle ne pourra paa non 
Jllus être inféricu,-e il celle <1ui résulll'rait de ! 'application des 
1·èglc,i générnles de li<1uidatio11 fixées par le pré.seul 11.-cret. 

Lrs majorations ,-i~é<'s nu q11atrihnr paragraphe 1k l 'arlicle 2 
de ln loi du 14 avril Ut.?-!, nr poun-ont pns, en i1'a.1outa11t il la 
pen~ion, 1x>rter ccllc-<·i un 111•1:1 tic 70 % du trailcment moyen 
ou dl' ln solde moye111w. 

Lr m:tximum <l<' 70 <;( :><-1·:1 i-!tnl1•mC'nl nppli1•nhlP i1 tn Jl'l1$ion 
d<'s militaires l't marins non offiei!'rs de toutrs arme~ <'l sr1·1·irl'~, 
compte tenu des majorntions "·isécs au précédent paragrnphe. 

Les bén,Hiciaires ci,·il,- Yis~ i\ l'article 80 de la loi du 
H ,wril HJ2-1, mo,lifi(- JIOr l '11rtirlr !Jï de la loi <ln :n mar~ 1932 
pourront romptcr le, anuuih~s suppl~mentaircs aiTJrenl<'~ aux 
bénéfice.! cle campagn(' a<'qnis entre le 2 août 1914- rt le 11 no
n•mbrc 1918, en sus du 11111x.imum ,Inn,; la limite 1lcs maxima 
spécinux prévus auxdits artick,s. 

Nonobstant les maxima prévus par les articles 2 !.'t 3 ci-<lcssu~ 
et le maximum do 70 % )lrérn pnr le troii1i,•mc 1,arngrapbe <ln 
prés1•ut nrtiële pour les militn.ires l't marinM non ofliriHs, lrs 
b-011ifiratio11s pour scn·iecs hors 11 'Eurorc, pour st'r,·ires afriens 
et, en cc qui concerne les 1>e11bion, mililuir<'•, Je~ b,•néfiers dt• 
eampatrue pourront ent rcr· <'11 lig:1<' <IC' rompt<• dans lu lir1ui1lntio11 
j11sq11 •;, l'Oncnrrcnrc dt• ,·irgt :rn1111it,•.s cn sus du mininnun, lt• 
monl:rnt <l!' le prnsion ainsi olitC'mll' nl' pou,·,rnt loutcfoi~ (',;oéd!'r 
le plus élevé des maxima prérns par le J- parngraphc de l'arfü:le 3 
ci-dc~sns, augmenté 1ln tirr:1. 

Î..<'S conditions dnn~ l<',11uellr, sont acqnis<'s k•s :rnnui\11~ 

~upplémonlairc, nffén•ntes nnx houificntions et lx•néficcs ,·isés 11 
l 'ulinéa précédent sont flxt!cs p,u· décr<'t rendu sm· ln proposition 
Ju Ministre intércss(. <'l du ~liui~trc <les Finnnccs. 
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Pour les 1uilil11ir<'S 11011 olfü·i,•rs clc !11 g"Pn,larmcrio en a<:til'itr 
d,• sordce à ln <late tl 'npnlicatiou du p1·rst'nt. clfr1·o t, les mujo
rntions ~,1cl1·inlcs a<·torclées l'll YCrtn <le l '1u•ti(,Jc .U ,fo 111 loi lin 
]-l- nHil 1921 et des tcxtl'., modificatifs, pourront, 011 s':i,jont,u,l 
i'l la pc11~io11, porter celle-ri au~ trois qu,nts <le ht soltlc 111o~·e1111p, 

• \RT. 5. - La J)<'nsion c·ivilc cx,·1·plio1111cll<> prt'nH' n l 'artic·lc• 
<le la mènu• loi est égide au 1p111rl 1111 1krni<'1' trniu•1111•nf. d '11eti
, ·ité (ou nu tiers cle ('C l•·aitcmcut, en rni~on ,111 r isque c,c,lrminl), 
s,tus pouvoir iltr!' infitril'ure i'l la pcn~io11 c·alc·u16c• à rnison d '1111 

trcntii'mH' tlo la pcus ion mininn11u pr~nw ,1 l 'nrticlt• 3 pour chaquP 
111111(-0 ,Ir snviccs rcn,l11s dam; la pnrtic• cxc<'thmtnirc ou la çalé
gorie A, d'un vi11gt-~i11qnième pour 1·har1nc année de ~('1·viccs 
re11clus dans la partie active 011 la c·11t1•,iroric B ou tlc ~f>rviN•s 
militaires, ces scn ·ices éhtnt al·•·rus, "'il y a lil'n de la IJOnifinttion 
<·olonial<' rt des héuéficcs de 1•:,inpng11r. 

Dans Ions les cas oi1 la }Jcnsion c·i,·ilc est 1H·co1·dé<' à 1111 

titre amre qne celui de l 'anciennct~ dPs ser\'Îl'<'S, clic est liquitlr<' 
it raison d '1111 h'cnlième ou tl 'un \'Îngl-,•inq tùèmc clc la pension 
111iniurnm par année de serYices, suirnnt l a distin(,tion établie 
an prédi1lr>nt pal'agraplic. 

En a11c1111 eas, la pr11~ion at·c·ol'<lfo on application de ( 'un de•, 
,lèux para~rnphcs <1ui pl'é<"èclcnL llC vourrn enédcr la pcrn;ion 
nûuimun1 cl 'ancienneté nugincnth•, s'il y a lieu, des bénèAees tle 
c~mpague. 

L<'~ pensions militaires proportionnelles prérues à l'article 44 
de la loi du 14 an-il 192-t sont li<111idées à raison d 'un \'Ïngt
ciuqni.èmc on d'un trentième de la p<•n~ion nûnimum d'ancien,wti 
par annuité, suivant que le droi t de cette pension aurni t été 
arr1uis à \"Îngt-cinq ou à ln•nto ans de services. Si lo totnl ,k, 
~cnic:cs effectifs et des nnnnil~s pour <·ampagne dépasse ,illgt
cinq on trente annuité,:;, suivant le ras, la pension est lil1ui'1fo 
~ommc uue pension d'ancienneté. 

ART. G. - Les luux des allocalions annuelles prévues ]l;lr 
l'article 68 dei lu loi du 14 avril l!l24 modifiée par les article:; 36 
de la loi du 19 mars 1928 et 44. de la loi du 30 mars ~92!.l 
demeurent fixés respec·tivement à 7ii, 100 et 125 francs. 

AnT. 7. - Un décret spé<·ial fixent les moda lités d 'applfon
l ion des clispositions du présent décret aux pensions servies p~r 
la cai8sc intercolonia le clc rrtraitc-s. 
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La part conh·ihutivc clc ! 'Etat dans les pensions servies par 
Je~ clépartem()nts, colonies ou pays de pr otedorat~ eommun<:s ou 
i\tahli~se>monts publ ics ne pourra, en aur.un cas, cb·e ~upér,cure 
,, 11 chi[re qu'elle atteindrait s i la liqn iclation éta!t. ét~hhr. d '11p1'èS 
11:~ règles applicab les aux pcu:;ions ci\'i les ou m1hta1rcs . 

'l'TTRE J1 

RÉGI ME SPÉCIAL APPLICAJlLF. AUX N:NSIONS D&JA co~•· '.of:ES 

,-\R-r. !). - L<-s disposition~ du P!.~scnt d!':'et s<•:onl appli
c·ahlcs aux pensions et alloe11t1ons de,111 conccdces c1u1,. qi'.cl <_1ue 
soit l 'âge du ti tulnLre, feront ! 'objet d'une nouvelle hqu,?ation 
sur la base des échelles de traitcmeuls et solt.l~s en vi,,,rucur 
an l " octobre 1930. 

L~ ,·c,,ision prénte au r• ~ du présent a r ticle et q'.1-i sera 
cffoctuéc sur la base du décompte actuel, snni' apphcation de~ 
dispositions contenue,, aux deux premiers pRrngrn_Phes de l'art. 120 
clc la lo i du 3] ma i 1933 prendra effet du 7 an1I 1934. 

li ~el'a fait application pour la revision de la pension_ iles 
g-rndarnie,; cléj1t retraités cle la ilis11o;it ion contenue ftll clcrrucr § 
.Je l 'artido 4 ci-dessous. 

En nueu11 ca~ le montant tlc la 11Pn~ion re,·isée en cxéeul_ion clt'. 
p i·ésent article ne pourra être i11féricur de p lus de 15 % a celm 
Lie la pension actuellement pcTçuo. 

Chacrue pension ou allocation fera l 'objrt d'un p '.·élèv~r~ent 
· · d 10 01 • t · d 6 a"1··11 193-t et Jusqu 'u cc provisoire c 7o li comp 01 l'. . • , . .' 

qu'elle soit rnvisé,• dans les cond1i1ons prPvue~ pa1 le p1 es;ut 
arl,clc. Lor~ de la mise en 1)aic111c11t de la pension ?Il 11 llocat1?n 
ainsi rovisée il sera tenu compte rles sommes <1m auront eté 

' · 'd' t t à l'intére'sé les retenues soit pou_r rembourser 1mmc ta emeu . ' • 
~onm1es 'perçues en trop pai· le Trésor dopuis le 6 avnl 193'1, 
~oiL pour faire reverser par le pensionné les sommes complémon
t tLircs dont il pomrait être TCdcvable. 

Dans cette dornière évcntunlité, il sera p1·oc~dé par voic __ de 
rol~nucs qni devront être échelonnées, s'i l y a heu, ~e. ,marucrc 
qu'en a ucun cas e lles ne soient supérieul'cs au rl1x1omc des 
sommes ducs au pensionné à chaque échéance. 
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l'lTRBIH 

ntr.1111, •rJlA)(SITO IRE: 

ART. D bi.s. - Les dispositions clo l 'articlo 9 ci-dessus seront 
applicabll's 1wx l'clra.ités dont l<>R S<'rvicc•s rnlablt•s pottr la œlraito 
prendront fiu uu cou1·s Ile 1 'aunée J93-t 

. • l'~s. lllPmes clispo~ition,s s1>ront égalem!'nl applicables 1111x 
lclnutcs dont les service~ valables Jlour la retraite J)l'Cndront fin 
cntr~ le r• janvier 1935 1Jt le 31 tlécembrc 19.17, le taux maximum 
tle _re~uchon prévu au .,.. alinéa de l 'artidc 9 étant toutefois 
maJorc: 

J?e J % pour les retraités dont les scl'\"ices ,·niables pom· la 
retraite prendront fin au coUJ·s ac 1 'am,<le 1935; 

J?e 2 % pour les retraités <lont les servires valables pour ln 
rctra1tc prcudi-ont fin au cours de l 'ruiuée 1936; 

J?c 3 % pour les rntraités dont IPs services Yalables J>Otu' lu 
retraite p1·endront fin au cours Je l 'alllléc ]!)37. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret aurout effet 
compter du 7 a,·ril 1934. 

ART. 3. - Toutes dispo~itions rontraire;, à celles du présent 
décl'ct sont abrogées. 

. \JtT. 4 . • - Le Pi·é,;.i.<lcnt <lu Conseil et le ili~..istrn des Fine.:;'-"'~ 
so1~t t·lrn1~cs, chacun en ce qui Je coucornc, de J'cxé.cul ion du 
prescnL decret qu, 1,c;-a publié au Journal oLliciel. 

}',..it :; Paris, le 28 octobre 193-1. 

ALBERT LEBRlii'I'. 

Par le l"lrê.-iJcht de lu Républic.1ue. 

J,e PnisidN1! du Conseil, 

Gaston DOUMERGO.E. 

Le iJli,IMltre des Fit1a11ees, 

GERll.\lN-M..\RTLN. 
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Instruction pour l'application du décret du 4 avril 1934, modifié 

par le décret du 10 mai 1934 et aménagé par le décret du 28 oc

tobre 1934, sur la réforme des pensions civiles et militaires. 

Paris, le H novembre 19:H. 

Un décret en date tla 213 octobre 103-1 a réalisé les aménagements 
<1u'un décret du 30 juiu dernier av1;lit autorisé le Gouvernement 
1l appol'ter, dans un sens favorable aux r etraités, aux décrets 
des -! avril et 10 mai 1934 portant réforme du régime des 
pensions c:i viles et des pensions militaires d 'ancicnn<'té. 

La présente instruction a pour objet de préciser les conditions 
<1an$ lesquelles devront être appliquées les dispositions des décrets 
<les -l avril et 10 mai ainsi aménagés. Elle se substitue clos 101-s, 
dans toutes ses parties, à l'instruction du 11 juillet 1934 relative 
à l 'applieation dl' ces derniers décrelij. 

Ainsi qnc les décrets antérieurs, celui du ~8 octobre se home 
à modifier lt!s règles de liquidation des pensions ci\"ilcs et mili
taires, $llr1S toucher en quoi que cc soit am: di.5positions régi,,sant 
le droit à pension. Ces dispositions, - conditions d'ncquisitio11 
du droit >L pension, décompte des scrYir.cs val1thlcs pour la 
retraite, décompte des bonifications tli\'crses (bonifications }'lOlll' 

senices hors d'Europe, pom· services aériens, bénéfices ile cam
pagne ... ), - continueront doue d'être applir1u6cs Jans leur tcnem· 
actuelle. 

En ce qui concerne même ln liquidalion, rien n '.;st modifié 
au décompte des émoluments de base: trai tement ou solde moyenne 
tels qu'ils sont fixés par l'article 2 de la loi du 14 avrLI 1924, 
ou dernier traitement ou dernière solde dans les cas 011 
les textes prévoient qu'ils servent de base à la pension. 

Le décret du 4 avril, modifié par le décret ùu 10 m::ii ot 
aménagé par le décret du 28 octobre 193-!, est divisé eu trois 
titres : 

Le premier est relatif au régime applicable aux « pensions 
non concédées »; le second au régime spécial applicable au.'I: 
« pensions déji\. concédées » ; le troisième détermine le « r égime 
transitoire », applicable aux 1·cll'll.ités dont les services rnlables 
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ponr la r etrai te ont pria ou JH'<'lUll'Ont fin nu cours de' l 'an néo 19.14 
<'t des trois année~ suil'll11!cs. 

TlTRF. PREMIER 

Rfonœ APl'LICAlll,r: ·\l'X Pf:).'SIOX-S 1-0X COX(;BO!;J•;s 

Ce litre détermine le n•gimc général applicable à ! 'avenir. 

ARTICLE r1u:uum. - L'artielc l " du décret du 4 avril 1934 
11 pour objet <le spécifier (lll<' les ri>g les de liqui<lntion des pensions 
civiles et militail'CS sont modiJié11s. 

Il résulte de la comùinai~on cl!' (•e texte et de 1 'urticle 2 <lu 
clécret du 28 octobre J.93J 11ue les dispositions qni portent modi
fleation des règles ci-des~u~ JH'Cmumt effet du 7 avril 193,i. 

CPs dispositions sout eo11l<'nucs dans les articles dont l 'énu
mération Jigttre 11 l 'ar tide l" du décret du 28 octobre. Elles 
appellent les commentaiTI'~ ri-uprè~, q11i se suirnnt clans l 'ordro 
rlc$ divei-s arti<:le~ en ranse. 

ART. 2. - L'nrti<·le 2 tlétrnuine Ill maximum gr11éral norma
lement applicable aux p<'nsious civiles et aux pensions militaires 
fondées s,ir la durée d<'s services: ce maximum est désormai~ 
fü,é à 60 % (au lii,u d<!s lrois quarts) du trnitenwnt mor<'n ou 
1k la solde moycnno des trois dernières années d 'udivité. 

ÂRT. 3. - C1,t urliclc pos<' les r/.g-lf's do liquidation appli
cables aux pensious d 'anciPnnctr civiles et militaireR, c 'est-ù-d i1·!' 
aux pensions acquî,,es an titre des uticles 8 (pensions civi les) 
et 30 (pensiollB militain•s) de ln loi du 14 avril 192J. 

Dans r·cs dcnx prcmi<'rs paragraphes, l 'urticlc 3 étublit tm!' 
distinction essentielle cntJ·e la rrmu11frati011 ,les minées nécessai.-eR 
71our l1acq11isition c/11 <lroit à pens,·011 (l" paragraph<') et celle des 
mwuilés supplémentaires (2' pnragrapht>). 

a) Rémunération de.~ anuées de service nécessaires pour le 
i!l'Oit. à pension. 

('onfonné.r11cnl ~ la J~gi,,Jaliou ('li ,·ig11c11I', le droit 1, pen~io11 
41 'anci.enncté est en rè~IP génén1lu ac·q11is: 

.\ 30 uns de hcr\"i<•Cs ,,ffe,•lil's pour h•s fon<'lionuail'es ci~·ib 
11r eomplu11l p,1s ou complnnL moins de !Jlllll'-l' ans de scn·11·1', 
1ms,{,s clans lu partie 1wtivc 011 ln 1•at{•gor i(• Il j 

A 25 ans de services eff,·rlif-, ponr l1•~ fo11r-tionnaircs ri,·i!, 
<·cllnpta nt nu moin~ qninzc ,111, cil' ~rl'vÎt('s pa:<~is dans la pa r!IC· 
1H·1 i vr. ou 111 ('alclguric B; 

A 30 ,ius de s~n ·ir!'~ <'fîcdif~ p011I' l1•s oflic-i<'rS çlcs .irm6,.._ 
de I Pl'r'<' f't de mer Hl' Nlln]llant pas ou comptant _ mo(ns <le 
.~ix ans clc sr.rviccs ac<:0mplis hor~ d'Europe ou en nav1g,1t1011 nu 

:<rn;cc ,le l 'Eto t; 
A 25 un~ de bcr,·icrs <•fü•rtif~ pOtU' le~ offiri1·rs ?es a1·mfrs '!c 

tt•rre et de mer comptant au moiH~ six a11$ ,le scn•11·c, ac·ro1111 '.lh 
liors (1 'Europe 011 ('11 naYigatiou nu S<'t·1·icc, ùe ! 'Etat (ou au _1110111~ 
,111ati·c ans de service~ t11,ril'l1~, pl'l'SOIIIll'I , volants ou nan?>111t, 
,!(' l 'aél'Onautiqul', ru·t. ::io, 4' 1,uragraphe, do la 101 (1ll 
1-l a ,,J·il 1924); 

A 25 ,tus de servi<·r~ dîe•·lif~ 110m· lPh pe1·souneb 111ilitain•
no11 oflkicrs. 

L 'nl'ticlc 3, l " p::irag1·nplw, du déer<'t confirm~ le mode for· 
raituu:e _ii,~li tué p:u l 'nrtic•k- 2 d<' l11 loi du 1-l- an·il 192-l pour ln 
nlrnunératiou des années éOIIHtit.ut i\'es dn droit à pc>nsion d.'ancicn
neté: il maintient !'Il effet s11r rr point lu notion du minimum «li' 
la pension nllouéc )>our 25 on :30 nus ~e s_en-ices -~Ris, tandis _qu_e 
l 'artiele 2 cle la 101 dn 14 and 192.J. fixait le mu1111111m taulol ,1 

h moitié tantôt ,rnx lroi~ cinquièmes des C,molumonts mo~·c11,. 
1:, <lécrct 'iixe tlans tous lo~ cas c·e mini11111111 ''. la moi:ié du lr~i
h•mcnt 11,oycn ou ,le la .solde 111o~·cn11P d<>s lro1s dcnuercs annccs 
,l'al'livité; 

b) Rémunération des annnit,ts supplt'nll'ntair!'S. 

\.in8i qu'il résu lte des dispositions du deuxième paragrnplw 
,le t•m·ticl() 3 du décl'et, les annuités supplémentaires! c'est-11-dil'C 
tes annuités aequises eu sus do 25 ou 30 ans de_ s_erv,~es, selo'.1 !P 
nis eomporteront une rémunération <l'une quobLe uniforme l'.xn' 
poi:.r chacune d'elles, y compris les aunnitks de campagne, il. nuson 
le l / 70" des émoluments de base. 

Connue 1,nr ni lieurs l 'arl i1·le 2 ùu décret limite eu règl~ 
.,én.érale à 60 % du trnitcmenl moyeu ou de la solde 
~,oycnue des h·ois dernières 1111nées d 'actj\'ilé le montant des 
pensions civiles et des pensions mjlitab·es :fondées ~r 1~ durée 
des services, il s'ensuit que, sous résenc de ! 'application des 
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111nxirnR spèrianx pri.h-ns par 1 'nrtic•le -1 du tlr-orct, I<' nomhrl' d<•,
n,muités ~nppl~m<'nlui:rt's sus<'cptibl<'S d'être ré11111uérécs sera <lt• 
•a•pt au )lins. En cl 'nntr(' h•nn<>s il' no111 hre toln l ,k-s annnit{,,
r._'.rn1111Jruhl<'~ st'ra de trl'11tc-tl<'l1x ou trl'1dr-~t'p t, snivnnt qnr lt• 
dmit 11 pC'nsion aura ét~ ounl'l 11 2:3 ou 30 aus de seni1:os. 

il/11, i11m111 i11r/iricl1wl pl'u!Jrt•.,sif. 

• \in~i 11ue 1 'aYait déji1 itlidé ! 'article 9ï de lu loi d11 :1J 11111rs 

19:B, lo clel'nicr parng:raphc do l 'article 3 du décret précise que, 
lors<111e le produit de la l iquiclntion, rnmené, le cas échéaut an 
11111xi1111m1 dt• 60 % , 1•xcè1lc, 30,000 fi-mirs, 1~ surplus est ré;ln it 
suiYanl un ~yslèlllo <l 'ulmtte111euts par traud1cs. Désormais, ln 
part comprise entre 30.000 et 40.000 francs è~l réduite clc moitir 
•·C'llc romprise euh·e -!0.000 et 60.000 francs est réduite des lroi~ 
•11111rt~. Il n'est pas tenu cou1ptt' de lit pm·t cxcéùaut 60.000 îraucs. 

Crs prcscriptiuns, rnpJ1l'och~cs ùe celles ùc J 'nrli~lc 2 du 
d{,Cl·l'I, font apparaître que les maxima normaux do pensions 
,ont ÎL'(és comme suit ù comptet du ï an·il 1934 : 

a) 60 % clu traitement moyen ou delasoldcmoyenncsi lechi"ffrc 
t·o1TC'Spondaut à cc ponrcrnt11gc est inférieur ou égal à 30.000 fr.; 

b) àfaxima pro~TCssif~ s'échrlon,rnnt (lr H0.000 '' +o.ooo fntn,•s 
lon~ue le produit de lu liquidation ramen(,

1 
lt, cas échéallt, au 

maximum de 60 % vi~é 1111 p11r11~ri·aphe II est sup(.ricnr· ,1 

ao.ooo francs. 

AnT. 4. - Le premier ali11éa de cet nrticle a pour objet de
garantir un certain taux de pension aux retraités dont la pension 
e,t basée sur un traitement on une solde peu élevés. 

Oa11s k·s alinéa8 sniva11b, ret article ~uumèro limilativcmcul 
1,·, l·ah rla11s lcsr111c>ls le: montaut tic ln l)<'nsion ponrra dépn~sei· 
les maxima nor1nam: tels qu'ils Hont dNinis aux deux dorni<'rs 
p:> nigraphcs de l 'articlc 1n·écédcnt. 

Ce a épassemeuL c~t :rntoi·ist\ ,h1ns (les rontl ilions d6tcnnin,\•s, 
,l1111s h•s ras ou au lih-c ries éléments sui \'anl~, qui l'ont l 'objrt 
rl 'autant de paragraphes: majorations ponr c-11f1111ts de l O % et 
n %, pensions ,les 111ilitairc,; et marins non offrri1•1·,, l,(,nplif•Ps 
, le <·ampa.znc double aequi~ par les fon1·tion11airM an<·i,•11, eo111hnt 
tnnt.~ au r·ours ile la guerre 1914-1918, honifi~alions pour s ,•1·1·i,·C's 
l1or·s ,1 ' 1-~nropo, ponr ser1•icC'~ né riens rt bûnéfirc~ ,le• rau,pag1w•. 
mHjnratiOIL'$ spécial<:.~ ù ! 'nrme de la gendamwrie. 

I. _ Pensions basées sur d~s traitements ou soldes peu tilevés. 

Il c· t "'arnnli ;1 tiln• f'orfiùtair1•, nux p1•li l~ ag .. uts retrait<~s 
pour w:i·il!:rneté rie ~eri:ù·es et dont 111 pc11sio11 <':il liquidée confor-
111énumt anx (iÎSJlOSitions cle l 'artiùlc 3 (lu décret, un Laux <Ir 
pcmsion corrc;spo1Hfant 11a 60 % dn tmil<•mcnt moyrn ou de la so(tl" 

1 · · 1 •· ""rn11ti "" pour1·a concl1111·,· 1:1on•11nf'. Le tanx te pension au st ,-,a , . 
· · ' · ' 6 000 J' ·a ~" ~a11L' hi'cn ev1demmC'nt 11 uue peu~IOU Sllj)('l'IClll'C a . 1 u.,, . : . . . 

1,•s cns 0 11 l 'nppliéa lion cll's autrPs règh•s <le ltqmdat10n coudn,m 
~ 1111 ehi ffre p lus élevé (1). . . , 

Eu fait eettc disposition concerne CXflt1,;1vement les rctnut,•s 
<:ivi ls et mili taires dont le lrnitC'mcuL moyen on la Roide moyc1111c 
11 'ut teinclrn pas 12.000 francs. 

IL - Majorations pour enfants. 

ll s 'ng it clc majorations pour c11fants élev(.s j us((U 'à l 'ii.gc tfo 
J 6 ans et r1ui sont calculées à mi son de l o. ou de 5 %_ du mon.tant 
~le la pension cl 'ancienneté (loi du H a,·nl 193"1, ~rttcle 2, 4 ~ ). 

Le 2• paragraphe ùe (/article 4 d11 détrct 1fü_pose que cc~ 
majorations pourront s'ajouter à la p_ension ju:~ciu 'n concnrrern·c· 
clu maximum cle ïO % (non contracte) du tn11tcmer,t moy!'n ou 
,Je la solde moyenne. Tl s'ensuit r11tc ces majoratioM ne pou_rron t 
pas porter le montant de la pension (rédtût ou non a~ m11x11'.1m11 

général résultant de ! 'application des articles 2 et 3) a un ch1ffn'. 
supérieur à celui correspondant ~n pou~ecnta~c de, 70 % (lem, 
ottribution partielle pouvant d 'a11leru·s etre ell'ectuee _dan.« cctt, 
dernière l imi te), ni i\ fortiori s',1,ioute1· ,1 la prm,1011, SI smt '.".01~· 
uuil atteiut déj,, ll'tlit pom·centagc ,111 dici ,lt•.,; autrns poss1b1htcs 
de tl(.passcmcnt prévues à ! 'article -l. 

Ill. - Pensions des militaires et marins non officiers. 

Le 3• p1ungrnphc de 1 'articlr -1 a J)Ollr .. 0~1.irt <l e ~p,\cifier (jUC 
la pension des mililnircs et 1111irÏl1~ non ofür1('r, <le_ lou'.cs arm!'s 
,,t SCl'\'ÏCCS JlOlUTll, y compris le ras édu;:rnt ll!S UlaJor11tions pOUl' 

enfants, attcindl'e le nuudmum ile 70 %. 
Pou.r ces pensions, ledit maximum tlc iO % ~c s1tbslituc donc 

>1ll ma..ximum général (le 60 %, 
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ilien é \·iclemmcnl., ln pension des intél'essés pourra, ai11si qu<• 
~0111· les antl'cs retrnilés, dépilssm· le cas éehéaut le maximum cl<· 
1 0 % dans le.~ couclition" pnlv-ucs aux autres paragraphes dn 
pré$ent m'lide. 

IV'.. - Bénéfices de campagne acquis par les fonctionnaires 
civils anciens combattants (guerre 1914-1918). 

, _Le 4• paragraphe dC' l ':irtid<• 4 prilrnit, pour le8 1,{,11éllcinireF< 
'.''.vils ~c l'arli<'i~ 80 ne la loi du l+ anil 1924 rnodifié par l'~r
tH•lc_ !l1 clc ln 101 du 31 111t11·~ 1932, la possibilit,1 tle dépasser le 
111axtmnm d<' 60 % nu tifre <le~ animités suppl6mculafres affé
r,•ntes amc bénéfices de ca11qmg11c acquis entre le 2 ao1ît 1914 et 
le• 11 novembre J918, dans l11 limite des m,ixima spéciaux prévu,
auxdils articles. 

. Ln_ rédac~ion_ mê'.ue nu ~exlc implique que les modali tés d 'np
phèntJon _ qui ex1st~1cnl prec~dcmmcnt à ! 'égard du dépasseruout 
Mu maxnnum) pre,,u eu faw1u· d('s anciens combnttants tonti-
11tie1·oul, de jouer. 

Par suite: 

~J. Le ruontant de 111 pc11sion ne pom·1·a pas dépasser, en sus 
,ln mnurnun1 le, valeur de quinze annuités supplémentaires compte 
1,•nu <le tous les élémcuts entrant dans Je calcul de la liqt;idation; 

b) Le dépassement (da maximum) prévu par le présent para
t.•·mphr. _ue youITa exré>tl<'r, c-omptc tenu ùu maximum d!' 60 % ef. 
le (':ts ~h~un~, <les aoattcm<'11!s pnr tranches, lo Lier., du pixiduit 
dl' la hqnHla lion de-,; s<'n·icrs cl campagnes; 

. c) Les cnmpagnC's aclmi~<>s po1u· ce dépas.~emenl S<'l'onl <'xclu
sl\·cment los Mtllpagnp~ doul>l<'s a~l(uiscs en qualité de rombattaut 
rn~·e, le 2 aof1t l!)H et. le 11 no,·?mbre 1918, sous rései·ve, pour le~ 
l'.lc~~e: de ~1Prrc, ,1,, l 'nt~nln!t1011 de la campaguo double 1,om· 
la per,odo ~ mm année. filll ~tut. la date à laquelle II été rc~ul! la 
hlessurc (101 du 1(J av-ni 1020, art. 10 et 12). 

La_ déten:tination de la limite consti tuée J)Ur les quinze nnnfo, 
suµplcmontair<'S ~cra ootenuc 11ar l 'ad<lition, nu minimum calcul,•, 
le _ca.'I échén_n~, c?m1_,t~ tenn d1>.s abattements pai· trnncbes, de 
<JUJ.Jlzc annm tes liqual,•cs pnr tics soixante-dixièmes des émolu
ments moyens. 
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li y attra lieu, <lans la praliqu<', a,. r:.ompenser les trois proclnih 
<·i-aprè.s: 

A. - 'Produit de la liquidation obtenu par l 'adfütion cl<', 
deux élérn<'nts suivants : 

] • Rl,,nunération des annuités 1·égics par le !IllL'CÎmum nonnul 
rle 60 %, ramenée, le cas écMllllt, audit maximum, compte tenu 
,111cntuellenrnnt des abatt<>ments par trancbes; 

2° R émunération des annuités de campagne double définie~ 
an paragt·aphe c ci-dessus. 

B. - Minimum calculé, 
ahattcm<'uls par trllllchcs, 
en soi.xantc-dix.i.èmcs. 

le <·as échéant, compte tenu des 
plus q11i.nze nnnuilé~ calculé1•, 

C. - Produit <le la liquidation totale des services et cam
pagnes rnmené a u ma_-..imum de 60 % ( compte tenu s'il y a l i,..,1 
des abattements par t rancl,es), augmenté d'un 1.iers du chiffrl' 
ai.usi obtenu . 

Lo montant de la pension sern fixé, le cas échéant, nu moin.• 
é1Bv6 des frois produits susvisés. 

V. - Bonifications pour services hors d 'Europe, 

pour services aériens et bénéfices de campagne. 

Le 5• J)ar~'l·aphe de l 'a,.tirle 4 prévoit la possibilité cle dépa,-
1,cr au titre ,l~:; ho11ificaticms ponr ~ervjces hors cl '1:tu·opc (bonifi. 
<·ations pr6vfü•s ptu la loi du !) jnin 1853, art. 10, el la Ici cl11 
1-l 1.wril 1924, rut. 9), des boaifkations pour services aériens 
( lùi du H avril 1924 aTt. 14 et :H), et. en ce qui concerne [(",, ' . 
p<ms ions 111ilitaires, iLu titre tirs bénéfi<·e~ de campagne, les max1-
mn prévus par les articles 2 et 3 et le maximum de 70 % pr,:\111 
p,u le 3• pn ragrapbe du prl~cn l art-iele pour les militaires et 
inu rius non offieim·s. 

Ces boniJi<'at,ions et hénéficrs ]J<1111·1·out, nonobslnnt ces mfi..x.imn. 
,•ntrc•r eu rompto dans la l i1Jllidation jusqu'à toucurrencc "" 
Yingt nnnnit~s en sus du minimum, so11s que toutefois le moulant 
rie la pension ainsi obtènu pni.~se exe61ler « le plu$ élevé dr~ 
mnxima pré-vus par le 3" paragmpl1e de l'artidc 3 du Jl'<ll'cl. 
,rngnH'nté 1lu tiers». Crs tlnniPr~ termes yisc.nl, l;,s rnaxima obtC'-
11ns par Je j<•u iles ,1h11llcrue11ts p,tr trnnch<'s lurs11ue le prOllnit 
,k la liqtùdntio11 <'Sl supfricnr i'l 30.000 fnmcs. 



En fait, cette dernière limitation re.ient à alîc~tcr au 111011• 

hmt. de la pen~ion obtenu du chef des bonifications et bénéfices 
•le campagne on cause un 1naximum spécial fixé dans tous les cas 

40.000 
:i -10.000 frane.;; + ---- soit 53.333 francs. 

3 

. Il ! aura lieu dans la pratique cle comparer les trois produits 
<·1-n1,rc.s A, B et C. 

A. - Produit de ln liquidation obtenu 1,ar l'addition des 
deux (.léments suivauts: 

Ponr lrs funclionnaires civils: 

1 • I-lkmunération des anuuitéi, régies par le maximum nonnal 
~c (10 % ramenée, le cas échéant, audit ma...ximum, compte tenu 
r_,·c_1:tucl!ement des abattements par tranches; ou produit de Jn 
l'.r1mda tion effectuée compte tenu des bénéfices de campagne d 'nn
r·'.cn <'ombatt:mt, conformément aux prescriptions du parngraphe IV 
,-1-dcssus; 

?• R. ' t· · .- emunera 10n des nnm11tés afférentes aux bonifications pour 
hCrl'l_ces hors tl 'Eu,.opo et u ux bonifications potu· seffices aériens 
arqmses dans les conditions fixées par le décret spécial prévu ii 
•·et Pffcl an o• paragraphe de l'article 4. 

Pour lts 111ililaires: 

~ • lMmunération des annuités 1·égies par le maxunum nMmal 
~le ~O % (70_ % po~r les rnilituires non oi'ficiers), ramenée, If:' ca~ 
echcant, audit max11nnm, compte tenu érnntuellcment des nhnt
tcments par tranches; 

2° Rhuunfaalion des annuités afférentes au..'I: bénéfices d~ 
1:an~pagnc et aux_ bonifications pour sen-iccs aérie11s ( et, te rn~ 
•·~he,:int., a_u.~ bom/l,'allons pour services hors d'Europe s'il v a 
•cn·'.res <:t~l~) a.c·quis dans les rouditions fixées par '10 du~rct 
,pécml SUSVISC. 

B. - Minimum <·alculé, lè cas (:chéant, compte ~c11u clo, abHl.
t~11'.cnts par traud1h, plu,, \"ingt annuité~ calculées c11 soLxantè
dDoèmes. 

C. - Maximum ~péciul clc 53.333 francs. 
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Le montant de la pension sera fixé, le cas éeltéant, a" moins 
8ecé des trois prnclnif.s susvisés. 

Les anmüLés dans lesquelles sont acquises les annuités supplé• 
rnentaircs afférentes aux bonifications et bénéfices Jont il s'agit 
,loivcnt, ainsi que le texte a pris soin de le spécifier, être déter
minées par décret rendu sur ln proposit.ion des ministres intéressés 
et du Ministre des Finnnres. Un décret intervenu à la date du 
13 juin ( Journal o!Jlciel du 14 juin) a précisé que la déterminn~ion 
des annuités susccptihlos de conduire nu dépassemcn l des maxun.n 
normaux s'effectuera <laus les conditions fixées par les lois et 
,l~~rct!I actuellement c·n vigueur. 

VI. - Majorations spéciales à l'anne de la gendarmerie. 

Le dernier paragraphe de l'ai-ticlc 4 prévoit qnc, polll· les 
militaires non officiers clc la gendarmerie en ncti,ité de service à ln 
da.le cl'applica.tion du présent ,ll>crct, c'est-à-dire au 7 avril 1934, 
IM majorations spéciales à ! 'arme, neconlées en vertu de l 'ar
ti,·le 41 de la loi lÎtl H aYril ] 92-1 ( et dont les tatt.x sont adnellc-
1Uc11t fixés pur les nrticles 8,t, de la loi du 30 décembre 1928 cl 
95 dë la loi du 31 nH11's 1932), pourront, en s'njontant 1i, la pcn
~ion, porter celle-ci uuJ< trois quart.~ de la solde moyenne. Ponr 
les intéressés, ce nrnximum se substitue clone à celui constituu 
par le mou tant cle la solde de hnse jusqu'à concurrence duquel 
les majorations en <'nu~c pou\'aicnt précédemment s'ajouter ù 
1,. pension ( loi du 19 mars 1928, art. 38). 

Pour les gendarml'S qui seront enfrés en service ù. partir du 
8 ,tn-il 193.J., c.'est-à-clil·e <Jni 11 'n-uront pas été régis pa1· les règle~ 
uat6rirm·<'s, Je maximum applic,iblc ,, cet égard sera celut 
rkï0 %-

. .<\wr. ;:i. - L'arlidc 5 déli11il ks règles clc lii111iclalio11 des 
p<•1i,;i,,11s ci,·iks cl. mililuir<',; nulrc;; que celles d'ancienneté. Il 
s'agit des pensions ci,·ilcs accorùfos pa1· suite d'un acte de 
,\{,,·ou~111r11t ( ou <l 'nnc lutte soulonuo, 011 n 'un attentat subi 
,, ! 'occasion des fondions), ùcs pensions rivilcs ucrorclécs pour 
uue invalitlit6 résultant de l 'i•xcrcicc 1l()s fonction--;, des pensions 
.. i ,·ilc-s accordées à d 'autres titre~ 110m nne rluréic de SC'"Vite$ 
1·é-rluits tlcs pensions 11ulituin·s proportionncllrs. 

Cc~ règles ~ont les suirn11te~: 

11) l'r·w,ion!'. t·i\'Île>s pour itl'lc .!1• ,lévoucmrnt. 
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Lo moulant cle la pension rxeeptionncllc pnlv1w 
par l 1arti1•lo 19, paragrnpho l ", de ln loi du 14 avril 1924 est fb.é 
forf11itairement à 60 % du dcrni~r haitemcnt d'activité. 

b) Pcn~ions civiles pour inrnlidité résu ltant de l'exercice <les 
.fo11('tions (art. 21 de la loi du 14 avril l!J24). 

TI Cfit garanti au fonctionnaire nn minirumu égal au r1uru-t du 
<lcrnier traitement cl11wtivité, Cc minimum est éle,•é au tiers 
dnllit trniterncnt pour les J'o11clionnai1·cs rolouiaux Tetraités au 
titl'c de blessures ou d'infii·mi tés contractées cu service. 

Sons rc5scrvc de l'applicat ion <le cc 111ini111un1, la pension sera 
calculée pl'Op01·tionncllcmcnt ù. la durée des ~erYices, cc11x-c•i 
étant accrus, s 'il y a lieu, do la bonilicnlion coloniale et tlc~ 
bénéfices de campagne. Chaque année d e se1·vit-es reuclus dans la 
partie sédcntuiTe ou la catégorie A sera rén11111llrée à rai~ou il 'un 
trentième de la pension minimum prévue à l 'a.rticle 3. 

Chnquc année cle services rendus clnns la partie nctivc 011 

ln catégorie Il ou cle services militaires sera 1·émru1érée à ntisou 
d'un vingl-ciuquièmc de lacli te pension minimum. 

Le$ nnnnit.és de campagne seront liqnidécs en soixantc
clixièmcs du fraitemcnt moyeu. 

Mais, conformément mL'c: dispositions du quatrième paragraph r, 
de l 'articlë 5, en a ucun 1•as cet te i,cnsîon ue pour,•ù excéder le 
minimum de la pension d 1ancic1111eté, augment<ie, s'il y a l ien, 
11!',; bénéfices de catnp'l{,"11C. 

Pour 1 'application do celle dernière prescription, il ~cm 
ptocédé tout d'abord à la liquidntiou clcs annuités RC']niscs p>1r 
1 'inléressé à l'exclusion tlcs annui lés d e campagne. Le produi t 
do c·cttc liquidation sera ~nsuitci rnmené, s'il y a lien, au montant 
clc 1a pension minimum pi-évne 11 l 'articlo 3 (,·ompte tenu évcn
(UP]!emcnt des abattements par t ranc-!111R) . 

Les annuitc;½; cle campag11Ps sc1·011t ajolltécs au résullilt obtenu 
sauf réduçtion, le cas {>(']1cl:111t, <·onl'o1·mémcut a11x ,lisposilions ,k 
l 'arli('lc 4 ilu clérn•t, du montant de la pension uinsi clét.ermi116c. 

Toutes les prnsions ei,•iles aulrl's (fllC ceJl{'s vî~écs ci-<l••s~u~, 
c'C'st-ù-dirn notamment les J>CJLsions pou1· invalidité ne résult.ant pns 
cl<' l'exerc::ite tles fonctions, lc>s pe11sions allour-cs aux agents e11tré·h 
tnrdivenwnt tla11s l<>s encires, li•~ l1<'1lSÎOns proportiorrneJles drs 
rc•m11tes fo111·tio11nairrs nu11·i{,c-s ou mèr!'s cle familles (:11-t. 22, 2!J, 
17 de la loi du l-1 an·il Ul24), ~cront li<Jniûûes daus lts conditions 
•1ui viennl'nl cl 'illl'C pi-t•,i~61•, pour les pensions prévuC's }HII' 

11)1 -

l 'nl'liclc 21 Ile la loi clu. H anil 1924 sous la seule ré?er,·<• 
'Ill 'elles ne béné_flcieront pas, 1, là difüfr~ncc de ces d~1.1Lè1:e'.', 
cl,, minimum garanti ùu tjtul.l't (ou du tins) du 1lcrn1cr tia1-
[pn,ent d 'ncti vilé. 

d) Pens ions militaire$ proportionnelles. 

L<l dcrrùe1• paragrnphc do ! 'arti cle 5 tlu décret mainti.cnl , 
,laas ces lignes générales, le motlc tlc li((uiclation de~ pens10u~ 
111 ili tail'CS proportionncllrs tel 11uc l 111 prén1 l'article 44 de la 101 
clu 1-! avril 1924: 

Si le total des services effcrtifh et clt•~ annuités pour béuéficC"s 
d e campagne est égal on inl'ériC"ur à Yiugt-cinq. ans,, po~r les 
rni litai..res 0 11 marins 11011 olJir·il'rs el pour le~ off'tc1c1·R rcumssant, 
cl 'autre part, six années de sc1Yic·cs hors cl 'Europe 0 11 en n~ ,.,_ 
"'nlion au sei-vicc de ! 'Etat, (1u ù trenk ans pour l••s offici~rs 
~e réunissaut pas cette clernièrn ronditio11,. le la~x d.~ la pcn~1on 
~cra égal, suivant le cas, ?, nntaul cle n11gt-c11'.q,nemc~ ou de 
trent ièmes de la pcnsiou mirüurnm pré,·ue à l 'ilrlidc 3. 

Si le t-0tal des services c•lfr•cl it~ et clè~ annuités pou!' cam
pagnes dépasse vingt-c inq 011 trente !lnnn_ités1 ~ui,·:mt le_ cas, 
ta pension scrll liqtüdée comme une peus1011 il ~nc1onne.t1\ eu 
-1 joittant nu minimnm pl'én1 ,t l 'fil•ticle 3, un so1xante-cl1x1e111e 
;i'u la solde moyenne pour chaque annuit~ supplé~iicnta~e, clans 
la limite des maxima fixés pour lPs pensions d 'a11~1enuct.é. 

An'l'. 6. - L'article 6 ~t rein li C lltL\'. alloca Lions ~nnuc_lles 
aceordées aux ,·euves et aux orphelins mineurs de fon<·bou11?u·1•s 
<·t de militaires clécodc<s ilVAnt la 1nomulgation de la !01. cln 
14 avriJ 1924 sans lai~ser d8 droüs à pension. li mamlienl 
pour ces alloc·ations ks taux de 75, 100 et 12fi francs fixés 
par 1 'article 4l de la loi du 30 mar!> ] 929. 

,\ 11:r. 7. - C'et nrticle prC,voit qu ·1111 cl{,1•rc:l ~pC-c·inl fixcrn 
l<•s moda lités d'application dc>s <li,positions du pré~ent dé~rC'( 
aux JlC!lsions sel'vi1•s pal' ln Mi~,1• i11f·1•rrolonia_l1• c~c r ctrail1•• 
<·ré(,<' par l 'nrtiele 71 d e 111 loi _,Ir, 1~ aHil 192~. 11 1ncom~e _nn 
c·OIL~c_il d 'aclministrntio11 de l,tdlle ca,~~t• de prc::pnl'C'l' cc clcricl. 

LC' d euxième prrragrnphc ,Je l 'al'ifole 7 a lrnil oux pcnsi?us 
,er vic•,:; par les c,iissC'S <le rclrni.tc de, dépn.rleuiun(,;! colomo~, 

1,a.v,; de prolcctornf, communes ?" HablissC'D1P1it~ puhh<·s 1t lru'.:s 
nn1:iens agents, lorsque cl's pc11s-1011, Mmpllrl~t une p.art conh 1-
hul ivc à la c hnrgo du Trésor public, ruumnérant les SCl'\'ICCS rendu$ 
i, l'll:lnl pni- los intére,s~s. 
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Celle pnrt oontrilluti,·e, proportion,wllc à ln tluré1• ,le~ 
S<'l'\'iC<'S rendus :1. 1 'Etat, P-~t en géuérul calculée tl 'nprès 
le rnonl11nt lie la pcusion liquidée sc•lon ll'S r ègles prén1cs par 
le régime loeal. Cette procédure n 'oftrc pas <l 'iuconl'6nil•11t 
loraquc l<,s règles de liquidation applir•ablcs uux pe11sio11s lorall'S 
d aux pcu.~ions de l'Etat .sont, ~i11011 identiques, du rnoins 
n11aloguos; elle pourrait au 1·onh-aire en p1·éscnter pour les 
autres cas. Aussi une cln use tlc Ra11vcgru·do est-eJ:e édictée : la 
part coutrillu ti,·e de ! 'Etat 11c pourra désornuus se trouver 
<·u n11cu11 cas supérieure a11 ehi ffre qu'elle atl.iiudrnit si lit 
liquidatinn de ladite part éta it (,tablic (l'après les règles p r6vucs 
11ar le décrc•t. susvisé. 

La liquidation des ptmsio1L, i, part <:outriLutivo ùcs 1tg~11ts 
de l 'Etat ayant un téricw·rmcnt ut•1,0111pli des serncos d1111s les 
t:a<lres loll1111x des adnünistrntions des ,·olonies ou 1m.rs ile 
prot.cetorut no présentera au ,•onfraire auruue difücullé. Dans 
celte hypothèse, en l'ffct, couformérneut n11 principe généntl 
J>osi\ par ! 'article 72 ,le hl loi du H avril 1924, la pension sera 
lif[uidéc pour l 'ensemblc dos ~c•r\'ire~ d 'aprùs les règles prévues 
1mr le 11ou\'cu11 décret. 

TITRE 11· 

RfonŒ SPÉClAL APPLIC.IBU; AUX l'EXSIOXS nfa.~ CONC!:'.ofos 

Cc titre est constitué pnr 1 ·,u-tirle 9 qui prescrit ln rc\'ision 
de toutes les J>ensions et allocntions « 1léj,1 concédé,!~ ». 

L'ar ticle 9 concerne les pl'nsions in~critcs uu Tré~or publie 
l'L l'ondtles su.r la durée tlcs s('n-iecs, c'est-à-dirn les pensio11,-
1ll•.ià rcYisécs au lit re des artii-lrs 9-1 de ln loi cln J.4 an-il 1924 
,,t des te;xtcs modificotif\ d<•~ lois iles 16 mnrs 1928 et 68 ,le 
l:t loi du 27 cléc1)mb1·e 19:!î d 100 de la loi du 31 1111\r,; 1032, 
ainsi que celle~ concédées au titre ,le la loi du 14 aVl'il rn2-t rt 
JO juin 19:n, des artidP., 69 do ln loi d,1 27 décrunhre l!J2î, 
111 (~ 4 ou 5) do la loi clu rn anil )!)30 et 101 do lu loi clu 
:n ma1·s 1932. 

Il <;onccrne également 1 .. ~ ~l!o,·ations complém('nfairrs de~ 
nrtirlcs 76 de ln loi tln -10 déccmhrc 1928 et 42 de la loi tlu 
30 dé<:e1ul}J'(; 1!)28 et 42 de la loi cln 30 u11u·s 1929. 
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Ne sont pas soumiscij à la 1·c,·isio11 prévue par 1 'arlicle 9 
toutes les autres pensions qui n'ont pas fait l'objet, des 
revisions pr,;foédcnles, c'est-1,-di.J·e: 

1" D'une manière générale les pen.sions qui ne sont pas 
inscrites au G1·and-Livre de la Dette J,rnblique; 

2° Les pensions visées par l'article 5 de la loi du 2:3 mars 
J 920, l 'articlc 38 de la loi du 30 mars 1929, ks lois drs 
29 mars et l+ ani! 1929, du 14 janvier 1930, dn 16 février 1931 
et des 15 avril et 16 juillet 1932; 

3• Les allocations annuelles accordées pa.r application <l<'s 
articles 68 de la loi du 14 avl'il 1924, 36 do la loi du 19 mars 1928 
et 44 de ta loi du 30 mai·s 1929; 

4° Les JlCllS.[OllS d'invalidité des loiii cles 31 mars 1919, 
24 juin 1919, 17 avril 1923 et lois subséquentes. 

Toutefois les pensions mixte~ d~-s artielos 59 et 60 de la loi 
,du 31 ma1·s 1919 se.ont, pour la part « sei·vices », revisécs 
conformémc11t a.ux nouvelles dispositions qu.i s'appliquent égale
ment aux vcnsio11s prérncs pn1' les articles !7, clnnùer parnr 
graphe, et 50, dc>rnier pll.l'agraphc, de la loi du 14 avTil 1924. 

La 11ouvcl le revision prend effet du 7 avril 1.93-t Ello e~t 
ba.séo sm· les prÎnèÎpl!S suivants: 

1 • Elle est effectuée sans conùit.ion <l'âge et sur la lia~ des 
des échelles de traitements et soldes C'll vigueur au 1"' octobre 1930; 

2' Elle est établie sui: la base du décompte actuel, c'est-à
-cl ir e (1 'après la dm~e clcs sen·ices telle qu'elle a été l\1'1'É:tée 
lors de la liquicl11tiou actuelle de la pension. Le décompte des 
scn, illes et des eampngnes admis en lir1uidatiou n'est pa~, · n 
conséquence, modifié et dcmew:e tel qn 'il figw·e_ ni'. boi;dcn l\u 
<le la 1>ension dout bén6fkicnt actuellement les mtcresses •ans 
qu'il soil possible, ni de procéder i1ux œ1h-csseme11is cl 'err~m s, 
aux rétabl issements <le services négligés oa mal calculés., m ,l~ 
faire état des décisions de jmisprnclence qui auraient tnmsforme, 
sur ecrtains points les interprétations primitivement donné"S 
11 la loi du 14 an-il' 1924 et aux tcxtes subséqucnt.s. 

Cc p1'Ïncipe comporte toutefois une o:xc~plion expresse ~·isant, 
J'applieation de l 'arliclc 125 (deux premtcrs paragraphes) do 
la loi du 31 mai 1933, qui modifie le décompte des camp:igoes 
afférentes à la campagne 1914-1019 pour la période comprise entre 
le li novembre 1918 et le 23 octobre 1919; 

3• Elle est opénfo d 'après les l'èglr.s f1Xécs po\ir les pensions 
non concédées, visoos au titre r• du nouveau déci·et. 
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En ce qui concemc les gendarmes déjà reLraités, il est 
spécifié que leur pension pourra atteindre le maximum spécial' 
(troîs qum'l$ de la soldr moyenne) prévu au ilernier parngraphe 
de l 'arti<•le -1 du décret, pou1· les gendarmes en service au 
7 avril 1934. 

Pru· ailleurs, le quah·ième ])arngraphe de l'article 9 spécifie 
qu 'eu uueun cas le montant de la pension revisée ne 1Jon1Ta 
être inférieur de pins de 15 % à eohLi de la pousio11 actuellement 
rer~uc. 

Pa1· « montant acttwllcmeuL pcr~n », il fnut cntrudre celui 
yui était effectfrcmcut pc1·çu }}UJ' le pensiounaire on celui quo 
l 'iutéressé était en droit de vcrcevoir en vertu des textes 
antérieurs an décret ,lu --1 an-il, c'est-à-dire, dans la pratique, 
~oit (•c lni de• la pension de 1 'article 68 ou 60 de la loi du 27 clé
cewbrc 19'.!ï, soit celui de la pension de l'article 111 do la loi 
du 16 avril 1930 ( ~ + on 5), soit celui de la pensio11 de~ 
l'article 100 ou 101 de la loi ùu 31 mars 1032 (ancienne pension 
1•IL1s cieux tiers de relèvement), soit enfin celu.i <le la pension 
qut a été ~alculée intégralement sur les traitements ou sold<>s 011 

viguew· an l" octobre 1030. 
En paniculier, seront co1Œidél'éùs comme perNivant une 

pell:îion de l'article 100 ou de l'artiole 101 de la loi du 31 mars 1932 
retLx des intéressés 11ni, snns s'être v11 appliquer effecti
vement ces dispositioru, remplissaient néanmoin!l arnnt le 
7 a l'ril 193J, les conditions ( invalidité ou 65 ans cl 'âge) requises 
pour en bénéficier. 

Pour ces derniers, la pension rompo,'lcl'a deux taux: taux 
déterminé d'après les articles 100 et 101 susvisés et les 
ru l.Jdc~ U!) et J :25 de la loi du 31 mai 1933 pou,. la période de 
jouissance antérieure an ï an·il 1934; taux détermiué <l'après 
les règles nouvelles -pour la péi'iode postéiricw·c. 

Dans tous les cas où le pensionnai l'e bénéficie tl 'un çOmplé
n1cnt pom· maintien de situation dans les conditions prévues par 
la éireulairc du ll juillc•t 1032, parngt·ar,he 11 (n'' 2014, direction 
cl~ la dette inscrite) ou 1,ar letti·e commw,c ile lu clircr.Lion. 
de la- comptahilité publique, en date du 8 aoftt 1933, il devra 
être tenu compte bien évidemment de ce compléme11L 1>0111· la 
détermination clu « montant actttcllement p<'l'ÇU ». A cel ,•ffet, 
les comptables devront mcntionnc1· très cxucterncnL dans les 
déclarations prévues ci-avrè,, Jo montant dudit complément 11ui, 
6tant attribué par les soins des trésoriers-püyew·s généraux, 
est néccssaiJ-emcnt inconnu des administrations liq1ùdatrices. 

Dans les eus 011 la rcvision de la pension coudnirnit à la 
réduction ou à la suppression cl'11n des suppléments pour enfants 
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y afférents (ma,iornLion ou ])<'118iou temporain•), les béuéflciairrs 
(lu titre lI (on dt> leur Mnjoint s'il y a ]jeu), s'ils sont eu droi t 
-clc prétendra par nil lrurs, au titre cle l'activité ou de lo retraite, 
à. cl 'null'CH suppléments du <·hcf des mêmes en.fonts, pourront 
clcmarnfor 1 'atlribntion dcsclits suppléments dans lt•s conditions 
pri>vucs par les textes en vigueur. 

La revision sera dfectuée d'office par les 1ulministrations. 
Afin de faciliLer lem· târhe, d 'n<•célérer les opérations et d'.h·iter 
en même temps la 1'0prise des dossiers des retraités sus,·cptibles 
d 'êtrc my6s, pom· cause de clécès on expiration de choits, 1lu 
Grand-Livre de la dette Yiagère1 il est prescrit aux comptablrs 
a$signatairns de la vension cle remplir ou :fa.iJ·e remplir par les 
intére,;;sés, an moment du puyl!ment des arrérages, uue Mdarahon 
spéciale <I 'un modèle différent scion qu'il s'agit de pensions 
ciYiles ou <l<' pcn~ions militaixes et dont les for11111Jcs ~e:ont 
mises ù lem disposilion. 

Celles-ri seront centralisées par les tréso:riers-paycurs géllé
raux rt envoyées le 1", le il et le 21 de chaque 111ois, sarnir: 
les formules concernant les pensions civiles, à chaque Mini.stère 
intére~sé, sous le timbre « Service cles pensions :,,, les formules 
concernant les pensions militafres 1i. l 'intcndaut, cbef de la 
~ection départementale des pensions. Les déclarations ~eront 
accompagnées cle bordereaux récapitulatifs dont les scn-iC('S 
destinataires accuseront obligatoil·ement réception am, trésoùir,;
payeurs généraux expéditeurs. 

La nouvelle liquidation sera effectuée par les admiuistraLion~ 
sur le~ bordereaux de revis.ion en usage modifiés cle manière 
,, faire ressortir les nouvelles 1·èglcs de liquidation. 

r.,,~ proposilions de re~-ision seront adressées au Ministère 
de,; ]finances (direction de ln tlette inscrite, service des pensions, 
bureau d~ la revision) qui les vérifiera et assi1rern (lmreau de 
! 'inscription) ln concession de la nouvelle pension et son ins
cription nu Grimcl-Livre. 

Ln concession, qui sera effectuée par déc1;et pour les pemions 
eivilcs et pnr 11rrêté intcrnùnistériel pom les pensions militairrs, 
cloancrn lieu, en tout état de cause, 11 la délivrnncc (l'tm nou,·e:1u 
livret. Ce livret sl'ra transmis à l'adminisfration liquidatrice qni en 
assw·era la remise 11 l 'intéressé comme s 'il s'agissait <l'une 
première concession. 

Lrs 11~11sions et allocations s11Scepti bics de reYision faisant, 
co11formé111c1ll au <lcrnit•r p,H~grnphc de l'article !) du clécrrt,_ 
('t à compter du 6 anil 1934, l 'objet cl 'un prélè\-ement p1·oyiso:re 
do 10 %, il y mu·n lien, lors de la mise en pnycmcnt de h\ 
nouvelle pl!llsion, ii r(1gularisntion de la situation dœ intércss&!; 
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<'till' op,'.rnt101t ,t• t rndnirn, Il• c•n, clrh611nt, i;oit, Jllll' le nmbour
scmrnt ,1,,~ ~01111111.,, prrçucs l'll t,·op par le '!'l'r~or, ~oil pu, une 
retenue ;,,uppl~111r11l11irc ~trr li', 11nérag1's tlu~ aux rctmith. Il 
rom·ic.>ndrn, à cet l'ffct, <l 'aPl'°"'I' sur le~ borclrreaux de !iqut• 
dàlion la mention sni,·nntr: • :,ant' tltlcluelion de•, ,omm<-,, Jl<•rc;ues 
ilcpui, lt• ~nr la 1wm,ion u• <l<-
1•onc6(1fr par tlérrct. (ou arrêt(,) du de 
-Crnm·~ 11m.• la prtl~e11tc anmùr cmnple tcuu, lt• cas (>chfant, clu 
pr(lhenwnt pro,i,oi1·c de 10 % C'fîertné sm· l1•s arrlfragcs payés 
à c·omplt·r <ln 6 a, l'il 193-! . 

Les deux demieh parogrnphes clc l'nrticlc fi stipulent ' lll'cn 
ca~ Je ~c,mme~ prr~1w~ en trop pm· le Trésor, Il' 1·t•1obotu"<r'mrnt en 
E<'rl\ rlfortué pour ~o lotaliti- rt immédiulm1rnt; qu 'tm <·as de 
>'Ommr, romplémmtrüres >\ Ùe\'OÎr par les rctrnit(,._ aprè,, r('vision 
clc lc•ur pension, h.•, retenu(', r·on-e;,pondontc,, à eff!'<'lncr snr 
c,·ttl' ckrnière dcvronl être é<·lu,Jonnécs, s'il y a lieu, <l,• mnnière 
c1n 'en n111·uu cas elles no puiH~<•ut se lron,·<'r supérieuN~ au 
1lixièm<' d<'s sommes dues au pensionné à chl\CJU<' échéanre. 

Il y a lieu de renrnrqucr qu(' le,, pensions ultribuées en vertu 
clc, a;lirl<•, 22, Z pnrngrapht', i,t 23 d<' la 101 <lu l4 anil 1924, 
étnnL 11(,formiuéc..,, en fonction de rentes vin~ères, ne sont pas 
su.iccpliblcs d'être reviséc~. Hien ne J~<'rrncttont de disliugncr 
prutiqm•mmt lt'!! liHcts y a.Jfi\r('nts clc CetLX nffércut~ uux antres 
1xcn,ions, elles se trouvent nt\nnmoins subir le prélèvement de 
l(• '1,. li y a donc· intérêt à ,.,. 11uc le~ aclminbtrations, s i elles 

4 ! 'ont <léjà fait, ,1J;naleut d'urgence au ~Iini,tère <lt?s Findnces 
(direction de la dclt1• inscrite, bureau cle ln revision) les titulaires 
d~ ces J><'nsions afin quo les disposition~ nécessaires soient p1-iscs 
auprb d('s comptables assignntaircs, en ,ne de fai~<' c·c..,s~r 
1 "ei.ercier dudit pr{,Jèvement et de rembourser aux mté•""!<~es 
le- sommr~ qui leur auront {>té 1·etenucs. 

TITRE III 

Rfuno,; 'J'ftA!'IS!TOIIU: 

Cc titre e~t eonslitué par un ~enl arl i<'l<' (9 bis). 

li contient ,Je~ disJJosilions spécinl<'s nnx fonctionuoires 
et aux milibün's cJouL lo ccs1-1ation des bm·vic!'s valables ponr ln 
retraite se situera entre le l " janvier 1934 et le 31 décembre 1937. 

IAJ paragrnphc r• d(• l 'n l'I iC'lo 9 ln, 1•111H-Pme 1,,,-; ogrnt~ tlont 
lndilc c•cssalion sr pla,·crn 1•11L1·1• Je l" jnu, i1•r cl I<' :li clrc·cml,1·e 
)!13~. Tl él1•111I aux int(>rc,sÎ':; le:s clispo,-itions d1• 1 'nrtiele 9 
du tl{,er<'t. 

Ri1•11 ~vi<l1•111111rnl et iL fortiori, re, cli,po,ilion;; ~eront appli
rn hlrs aux agc•uts dont l1t (•rssation cJ,,~ s1•1Tiœ, ,·1ll11hlr:; pour 
ln 1·1•tr:iite r~l nutfricure au l" janvier ]9:H et clont ln pr,1.,io11 
n 't•,l pa,-, rn<'Ol'<• c-cm,·édée. 

l..<'s ,lo~,it•rs ,le l 'c.--111'1•(• romporfrront, ('Il eonsé,t111•1irr, une 
cfottble liqw1l11l11111: 

rr) Liqui,falion normal<- 1•ff1•1·uiéc conl'ormérnenl aux règles 
du dfrrcl; 

b) Liquitlntion C'fîœtuée conformément nux rt'!:fr,- nnt.::rirun--;. 

Lc• montant rlP la p<'nsio11 ,na fixr i1 r•elni du pro1l11it "· ~nuf 
dntl'i I<' cai< 011 1•(' <lernit>r ,1• trmncrn i•tn• inférieur rit- plus de 
l :"> % au produit /,; clans c•c• ens, le mnnl:1111 dl' ln yH'11sion sern 
fix(. ;, relui du produit b dimi11uÎ' de•,- i.; %-

L<'S produits 11 <'t b éorr1•,pu11dent au m,,nt1111l cle ln pt•n,i·•n aetru, 
le t'ns 6r'1fant, (ks majorntion, pour troi, nu pin, dl' troi- 1·11tants lle
v(,s _j,isqu'à l'ûg1• de• sr1z(' ans, puhCjll<' ,•rs 1lPn11èn•, sont proportio11-

11('1l!'s au mo11l:111t de la ]Jl'IHion. LP.:; ind<'trrnitil~ pou1• 1·lrnrgh il!! 
fami lle, dont I<· laux e.,t le mPlll<' dan, l'nnr l'I J'n11tre licp1itln!iou, 
sont.nu ('01Jtmirc• 1•xdue·, dt• la 1·11mparai~on. Pour 1·t• motif i-l!;:ilc·ment 
ln ro1npiu-ai,011 n'aura pas ,, intrn-rnir ponr lés JK'lhions tem
poraires d 'orphc•l in~, lorsque• 1·cllb-c·i ,c•rcmt é,l(,y1'.1•~ uu 1no.Jl1rnt 
clcs in<ll'mnit(,, pom char/!"!'~ de famillr. 

Pou.1· ll's rc•tmité~ dont ks sen·ices Yalnbles pour· la n•lraite 
onl r<'~,6 8\':tnl Il• ï a,Til 19'.H, la pen;,ion comportera 1J,,nx •an..x: 
loux dêitermin(>, tl 'après lt>., ri.~)('.,, de• litpmlntion anc1t•nnrs p,>ur 
ln p(>rioclc cl1• jouissnnc<' 1i11tfriem·<' nu T nui! Hl3-l, tnux déter
miu(>s conformhnmt aux prc•~<·riptions l"i•dffisus pour ln p6riocl~ 
postérieure. 

I..<' parat:'rnphr 2 clr l 'nrtirlt• 9 hi., <·<•rw<'rnf' les ngl'nts dont 
ln tPssation rl<'s sc•1Ticcs \'nlnblcs pour J,1 rc>fraite intt•n·iendra 
rntrr le l" ,ianvi!'r 1935 l't Il' 31 dér1•mbr<' 193i. li 6t l'11d éga
l1•111!'nt aTL'( i11tclressés les difiposition~ ,k l 'urti(')e !J clu décret, 
umis en pnh·oynnt toutrfois nnc uui:n1cntntion proirrssiq• du 
11\ux max:innun clr récluetion <11• l.i %. La pro<.:rl's~ion nin,i pnh-ue 
e,st la suinrnh•: 

Pour le~ retrnilés tlont lt•~ st•n·icl's \'lllnhles pour ln rrtr><ile 
prc11ilrout Hn nu tours !11• l 'nnuée l!)'.3:i, 11• tanx 111uximu•u ci
dessus scru mujon~ de l % cl porté pnr suite à 16 % ; 



Pour lc•s rctraitl:S dont les ser,·ic•l's vnlahlPs pour la retraite 
111·cndro11t fln nn ~ours de ] 'année 1936, ledit tau..x sera majoré 
de 2 % et porté par suit() à, 17 %, 

Pour les retraités dont les scn·ir.es vnlablcs pour la retraite 
l'l'<'llflront lln au cours de ! 'an.née ] 937, ledit fatLX sera majoré de 
3 % el porté par suite ~1 18 %, 

.Ab$tr11<·t ion faite de CC$ augmentations du taux maximum 
<le réùuctio11, les p1•é~(•riptions ci-dessus concernant les retraités 
visés v:ir lC' paragi-ophc l" de l 'ai-ticle 9 bis seront applicables 
aux inth·essés. 

Les retraitrs dont les services vnhtbles pour la retraite pren
clront {iu postérieurement au 31 décembre 1937 seront cxclusi
Yernent régis par les dispo~itions dn tih-e l" du décret qui, pin 
suite, n '<'ntrera en ,·igueur pour son intégralité que le l" jnn
Yier 1938. 

Nota. - Pom la instific11lio1t ,lt•s ~(•n;res militail'Cs entrant 
en comptt: <lans ln. pension, qn 'il s'agisse des fonctionnaires 
mimis normalcmout il fair(' valoir leurs droits à la 1·etruite, 
011 des fonctionnaÎl'e~ rctni.ilé~ ù titre auticipé, par suite de 
la réorganisation :ulminish,ati,,e, les administrations utilis !ront 
les états on Mrlifica~s de services mfütait·es qtti ont été établis, 
pour le rccrutcrnellt clos intéressés ou pom· le décompte des 
majornlions cl'nnricnneté prévues par la loi <ln 9 décembre l:J27 
d qui sont en leur possession. 

ART. 2 et 3. - L'article 2 (du ùéeret cl11 28 octobre 1034) 
11réeisc r1no les clispositions du décret amont effet :l compter 
du 7 avril 10341 c'est-à-dire de la date même à laquelle étaient 
applieablPs celles auxquelles lesdites ,lisposi tions se substituent. 

L'arhclc 3 J)Ol'te abrogation expresse de tontes les ,]i,,po· 
sitious antérieures qui scmient conlrl.lires à celles du nouveau 
<lécret. 

Le .lliuistrc tles Finances, 

GERMAl~·MJ\RTI~. 
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RÈGLES APPLICABLES EN MATIÈRE DE RAPPELS 
D'ANCIENNETÉ POUR SERVICES MILITAIRES 

ARTICLE PRElllER. - Sont abrogées, à compter de la publica
tion du présettt décret, toutes dispositions en vertll desq11elles 
le temps passé sous les drapeaux on sus de la durée légale du 
service obljgatoirn, soit avant, soit après l'admission dans les 
cadres, est comptée pour le calcul de l'ancienneté de set-Yice 
exigée pour l 'avancement, pom· une durée é<1ui,·aleute de scn~ces 
civils. 

Sont également abrogées, il. compter de la même date, les 
dispositions tendant ii l'ath·ibution, en vue de l'avancement, 
de majorations d'ancienneté pour serYir.cs militaires acco!ltplis 
pendant. la campagne de guerre contre ! 'Allemagne Oll pour le 
temps passé sous la domination de l 'enncnù ou en internement 
en pays 11et1tre. 

À.l?T. 2. - Les dispositioYL~ qui précèdent ne sont pas oi;po
~ables, clans le cache où ils le trouvent Rctuellcmrnt et dans la 
me~nre des droits qu'ils pcnrnnt mcorc y fuire valoir, am, agents 
appartenant à l'Administration., au moment de la public11.tion du 
pnisent décret. 

Interdiction du cumul des majorations pour e.nfants attribuées 
an titre de la. loi du 31 mars 1919 et des allocations pour 
charges de familles. 

RÈGLES DE CUMUL EN MATIÈRE DE TRAITEMENTS 

( Décret du •1 avril 1934.) 

RAPPORT 
AU PRÉSIDE'.\fT DF. L.\ Rl:PUBLTQl:E FR,l~ÇAISE 

Paris, le 4 anil 1934. 

l\Consicm· le Président, 

Dès dispositions législat.ives l'écoutes, notamment celles d~ 
des articles 81 do la loi du 28 févi-icr 1933 et 12-! <'lo la. loi de 
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finnneeJ <lu 31 mni ln:J:J, ont lll'(;~isé el 111odiliû les ri.-g-h·s :1nté
ricnre5 restri<.'livl's de eumul cl 'une pe11,5iou et d'un trai t~incut 
d'activité. 

Il nous paraît indispensable d'apportci· également des modi
fications pl'Ofou<les aux règles qui régisseiü actuellement l 'exC'r
eice simultané <le plusi<'m'S fonctions et le cumul de p lusieurs 
truitemenls. LR régle1uenlation e:-..istanle a permis des abus. 
Le projet de déeret que nous vous soumettons a pour objet d'y 
mettre fin. 

Et, en ptC'mier lict1, iJ intei·dit en principe 1 'exc.rcice s imul
tané clc ph1s i<'m·s fonctions, que ces fonctions soient rétribuées 
pal' l 'Etnt ou piu- des collectivités telles riue départements, 
eommune~, eolouics, offices et établissèments publics, etc. Tout 
agent nommé ,, un emploi doit en cfl'ct, on 1>ri11 cipe, cousaci·er 
exclnsivcrncnt ~on acth-ité audit emploi: c'est la condition même 
tlu bon exercice do la fonction. Si cependant 1c cUI1uiL est j ug6 
possible sans nui.t·c à aucun des services intéressés, il ne pourra 
porter sttr plus do deux fonctions; d 'autl'e pru·t, la dérogation 
ne sera accordée <pie sur avis conforme d'une commission spé
eiille et <.>n wrtu de décrets ou arrêtés contresignés pal' le 
:Ministre des Finances. 

Quanù le èmnnl aura été autorisé, le moindre des traitements 
afférents aux deux fonctions considérées sera réduit au <fü~rt. 
Il est nn·i vé ccpl'nclant c1uc, dans cer tains ca~, les comrnis~.ions 
ehargécs de préparer les revis ions de traiteiuèn ls ont elles-mêrncs 
prén1 u11c rémunération réduite pour les emplois tenus par des 
fonct.io11m1i1·es cumnlants. Dans les cas où cette 1'étribai10n 
ré<luite sernit inférieure au quart du traitement normal de l 'cm
ploi, ce sont les tiÏsposiliolls les plus Testrictivcs qui devront 
être observées. 

Les nouvcllc3 1·t.-gl<'~ seront appliquées à tous le~ J1CJ·so1weis 
quels qu'ils soient, y compris les personnels enseig-nnnts pour 
Icsqnels des di~posilions spéciales étaient éd.idées dans le rfgune 
antérieur. 

Con1111e par le pn5$<\ le cumul <l'une solde milit.nire d 'a,-t;vité 
et d'un trnitct0c11t ci vil demc111·e en prin()i]IC interdit. 

TI nous a paru, en 011trc, indispensable d 'établi.t· <l'e la façon 
la plus explicite que le$ d irnrs services de l 'Etat, quels q u ' ils 
soient sont tenus ,, l'exécution de tons tra\'aux relevant de leur 
eompétcnce tcclrniquo mê.rnc (!t1and ces lravanx doivent être 
effectués pour d'autres départements minist6riels. Kou~ posons 
ninsi, sans aucune réserve, le principe de l ' inhircollaborntion 
des divers service~ puhlics, oette intercollaboration ne devant 
'1 'ailleurs do111.1er lieu normalement à uucune rét1;bution pru•ti~ 
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culière au profit <les agent,. Au s11rplus, aucune i11dem11it6 ne 
pomra tlésormais Hre attribuée 1l un ,1gc11t d'une administrntion 
déterminél' par uno autre administrn.tiou que dans les formes 
pl'éYUOS ù l 'a,-t ir le l .. du projet, c'est-à-cli.i·c après avis .Je la 
commü;;sion spéciale et nprès autorisatio11 du 11irustre des Finances. 

Enfin, il nous a pnru nécessaire de prtfoisrr lrs règles anciennes 
ü1tcrdisunt à tous agents de l'Btat, des département~, Mnn11unes, 
colonies, <lk .. , eu possession d'un traitement d'ac-tivité, l'exercice 
de fonctioJLs do const>il et cc [ortio,·i d11 rlin><:teur, associ<> ou sœré• 
taire >lUprès des socittés comm<•r('ial<.>s, imln~triclle,; ou fiunucièrcs. 

La mise eu ,ippliration de l 'rnscmbl1, ile ces di.~posttions 
aura une portée d'ordre moral. E lle prrmctlrn, en oufrc, ainsi 
qu'il a Hé incliqué prér·édemmcut, de m<'ltr<.> fin ,1 de nom'>,eux 
abus et, ù cc tilre, clic procure.ra tant au buclge t <le l 'Etut 
'Jtl 'atL\'. budg<'t~ cles <l i \'CTscs <'ollectil·ités des écono111ics sub
stantielles. 

Nous avons, en conséqnen1·e, l 'hou11eur de 8oumettre à ...-otre 
haute approbation le projet de dérrct ci-joint. 

Veu.illez ag1·écr, Monsicut· le Président, l'hommage de notre 
profond respect. 

Le Président du Co11seil, 
GAS"f0)< 00-CMERGUE. 

l e Mini,tre tle$ Fi11ances, 
GERMATN-lllRTrn. 

Le Président de la République française. 

Sm· le rapport du Président du Conseil et du Ministre des 
Pinanccs; 

Yu 1 'ru:ticlo 36 rie la loi de fiua11cos du 28 frn-ier 1934: uutoi-isant 
Je Gou\,c1·11cment à pren,h·e pru· décrets tontes mcsm·cs d 'éco-
11011,ic•s qu 'exig <.>i·a l 'équi libr,, dn huclgel; 

Vu la délib6:alion dtt Conseil des i\1inistre.s en date du 4 a\ll'il l!,34, 

AnTrcr,r,; l'RE1U.ER. - Nul ne 11omTa llXC'l'CCl' s imultané'l.cnt 
plusieurs fonctions rémunél',1cs ù la nomination de l'Etat des 
départements, colonie.~, pays de protectorot et tcrriloi.rcs sous ~nm1-
dat, des commnncs,dos ofllccs nationnux et <le lous les étaùlissemcut.s 



pnbli<'s. Il 1w 11om-i-a é\tre clérogé ,1 cette règle <1tw 11:lns les cas où 
il SC'l'll 6,abli que le cumul n •c~l pl',:.i11tliriablr i\ aucun clos ser
,·i,•~.; int(\r('ssés. Dnns cc cas, IC' cumul ne pourrn porter sur J>lus 
,le <l~11x fonctions. Les dérogat ions dcnont être 1Jrononcécs sur 
avis conl'ormc d'une commission ,lont la co111pos itio11 sc1·a fu:ée 
11ar ,J.,rrd. Elles feront l 'obj<'l de clécrl'ls ou d'arrêtés selon 
qu e le, statut des fo11ctio1111aires intéressés prévoit leur nomina
tion pn1· décret ou ,1rrêtr-. Ces textes $eront conh-csignés par le 
Mini ,trc des Finances et publiés un Jottmal officiel. 

'.-."t!l uc peul ê>lrc 1111torisé ti cmnulcr clcnx rmplois déciarés 
inc•o,:: pli tiblcs par la loi. 

.\1rr. ~- - Les ngents 11utorisé~ 11 rumuler deux fonction~, 
pl,w,• '. <'mplois ou commissions, dans les co1Hlilions défini"~ 1t 
l '1;t-·tirlr l", ne 1><mrront, eu aucun cas, cumuler iutégralmucnt 
IPs ·r:ii l<•ment~ y afférents. 

Lt: !ttoindi-c des clcux h'nitemrnts considérés sera réduit au 
(jllal't. 

Dans lrs aùministrntions où clPS rémnniirnLlons spéciales sont 
prérncs pour des fonctionnaires cunmlant les dispositions an té
ri<>tu·,•~ au présent décret continueront do s'apJJliqncr chaque f ois 
qu'elles seront plus 1·e,;tricliYes que ccll!)s IJUi font l'objet du 
11réscnt ar!-ielc. 

A RT. il. - Les fonctionnaires exer~ant, à titre accossoil-e, 
,dn11,: un établissement cl 'enseignement et ne professant qu'un 
110111!J1·e <l(• rours inférieur à relui ciui constitue la charge normale 
,l ' nn emploi de titulair e, ne ponnont rnrevoi1· qu ' 1111 0 rét,·ihunon 
nn plus ~~ale à celle du titulaire 1:éduite propol'liounellcment au 
nomln ·c do cours professés. Cette rétribution sera soumise aux 
.t1ispo.;ilions du pré,;cnt décr el <•t notamment 1t celles do l 'nrirlc 2. 

A RT. J. - L<' cumul d'une solde milituirc cl'aclivit6 et d'un 
trnitcment civil est prohibé, ;;auf pour les officiers exerçant elfoc
tivcmcnl <fans 1 'armée tm emploi ,k lew· grn<lc et chaJ·g-6<1 eu 
mêm:? temps cl 'nnc fonction enseignante dans un établissrmcnt 
~l 'rn, rignemcnL supérieur. Ces officiers sont soumis aux d ispo
si Lious <les articles précédents. 

_\ RT. -'>. - L'attribution d'i11clum11itfs quelconques pru· nue 
,<lC!s administrations d'une des personnes morales clés ignée3 à 
l ':n-t ic·lt' 1••, à un fonclio11nai:ro ou agent cl 'u11c autre adlllinis
tratio11, ,lcvrn également être autorisée scion la procédure prévue 
va.- ! 'a rticle ] '', 

- 203 -

Les divers services de 1 'Etat. sont lcnus à l 'cxécutiou cle tous 
travaux r ek,·ant ùc leur rmnpétrnçc tceh11i(fuo et requis pour 
le compte do l 'Etat, en vertu de lois, .Jécrets ou .lérisions admi
nistratives et exécutoires, même pn1· ùcs ,lépartcmeuts minis
tériels autres que oeux dont ils relèvent. 

Nonobstant toutes dispositions légis latives ou réglementaires 
antél-icm·es eontrniTes, les Ministres compétents éten1lront eu 
consfaiucnce, s 'il y a lieu, les attributions cles services placés 
sous lem· autorité. 

Dnns les ras 011 les h ·avaux demandés auraient entraîné 
polll· le serv ice qui les exécute des dépenses supplémentaires, 
lèur remboursement sera assuré, suivant 1,a pNr~dnre pré\TUC pa1· 
! 'article 50 clu décret du 31 mai 1862. 

.aR'l' . 6. - L'exercice cle!.S fonctions de directeur-administrnteur, 
membrn du conseil de surveillance, gérant, associé rcsponsnble, 
secrétaire, conseil technique, jmidique ou fiscal, des sociétés 
commerciales, i111lus triellcs on financières, est ù1tcnlit aux agents 
en possession d'un traitement d'activité des yirrsonncs 11101·ales 
indiq11ées à 1 'in-ticle l"'. Cette interdiction ne s'applique toutefois 
pas aux adminiR!rntcm·s désignés pnr 1 'Etnt dnns les sociHés 
cl 'économies mixtes ou représenta ut l 'E tat dans ces sociétés 
dont il détient une pm-tic du capital social. 

Les personnes cxcr~ant les fonctions p1·il-ées énumc,·ees au 
premier pan1grnphc du prüscnt artielc pom·ront, néaiunoins, être 
rln\l'gées de cours ou, exceptionnellement, de missions 
dans des établissemcut.s d'enseignement ou dans des administrations 
publèques, mais ell<'s ne jouiront pas clu statut de. fondionnaires. 
Leu_r 1·émunérntion sera /i.'{éc pnl' décret, contresigné par le "Ministre 
des Finances. Elle ne pourra C'xcédeT poiu- les personnes chargi:cs de 
com-s dans dPs étuhlissements d'enseignement le montant do la 
rétribution déterminée sui\'ant les règle~ posées à l'article 3. 

ART . 7. - Sont abrogées toutes clispositions législatiYes ou 
réglementaires antéri.eurcs e11 ce qu'ellès onl tle coulrai1'C nux 
dispositions du présent décret. 

AnT. 8. - Le prPscnt décret sera soumis i1, lu ratification cles 
Cb.nmbres conformément aux dispositions de l 'm-tiele 36 <le 1a. loi 
dn 28 février 1934. 



.'\RT. !J. - Le Président du Cous('il et le Ministre Iles F iJrnnces 
sont chargé$, chnrun N1 re qui le roncemc, ile l 'cx(,c11Lio11 du 
p1·ésc11t ,léen,t qui srrn publié au Jo1m1al officiel. 

!?nit ,1 Pnris, le ,l nnil 19;l+, 

ALnElt'r LEBRUN. 

Par Je PrêAid~nt de ln Rëpuhli4uc. 

Le Pré,itlont Ili. Conseil, 

G11ston Doci1 lillGuE. 

Le Mi11islre des Finances, 
G ERl{A LS -1fART J N. 

Décret instituant la comm1ss1on prévue par le décret du 
4 avril 1934, portant modification des régimes de cumul en 
matière de traitement. 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRAXÇ,USE 

Paris, le 25 octobre 1034: 

Mo0$ieur le Président, 

En exécution de l'article 36 de la loi de fmances du 28 fé
vrier 193-! autorisant le Gouvernement à prendre pa.:r décrets 
toutes mr.sures d'économie qu 'c,cigerait l 'équilibl'e du budget, un 
décret du 4 avi,t 1934- 11 apporté des modifications profondes aux 
:règles qui .régissent ! 'exercice simultuné de plusieurs fonctions 
et le _cumul de plusiems rémunérations. Les raisons graves qui 
:rendaient de telles modifications nécessaires ont été exposées 
dans le :rapport (Jui Jmfoèdc le décret. 

DorénaYaut, nul no peut, en principe, exercer simultanément 
J)lusicurs fonctions rémunérées à la nomination de l'Etat des 
départc,111ents.' communes, colonies, établissements publics, 

1 
etc ... 

Des derogat1ons peuvent cependant être accordées su:r avis 
ronforme d'une commission dont la composition doit être ûxée 
par décret. Le principe de 1 'intcl'Collabon1tion des senices puLlics 
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étant Hahli ou maintl'.'nn, il ne peut être attribué d'indemnit.é 
quelconque à co iitro qu 'ap1·ès avis de la mêu1e commission. 
A. Ja vérité, sou rôle ne sera pas limité à. ! 'appréciation de ces 
ens particuliers. E lle dcvsu trouver des dispo~itions pratiques 
ponr apnliquer les 1·èglcs anciennes, -précisées par le déCTct du 
4 avril, qui iute1·discnt aux agents de l'Etat, départements, com
munes, etc ... , l 'cxereice de fm1ctions de conseil, directeur, asso
eiés auprès de sociétés commerciales, industrielles ou frnanctères. 

En résumé, la commi,:;.sion aUl'a à la fois à dégager les p1·in
eipcs de la nouvelle réglementation et à 1·égler tous les cas 
}ladiculiers de quelque impo1·la11<le. Sa composition, telle que 
nous yous la soumettons, nous est une garantie que les solutions 
qn 'ellc proposera au Gouvernement, tout en respectaut les inté
rêts légitimes mettront fin à des abus 11ue le décrel du 4 uvril 
1934 a voulu ~upprimer et permettront de substantielles économies. 

Yenille?. agréer, :.\fousicur le Président, l 'honunage de nob'e 
profond respect. 

Le I-'résiclm1t du Conseil, 

G.,sro~ DOul\IERGUE. 

Le .Uiiïistre des Finances, 
GJ•:Rll,\ 1 ;s-M.MlTI ;s, 

Le Président de la République française, 

Sm la proposition du Président du Conseil et du Ministre des 
Finances; 

Vu le décret du 4 avril 1924 portnnt modification des règles du 
cumul en matière ùe traitements, 

DtCRÈTE: 

Aw.rrCl.F. PRE)m,R. - Ln Commission prénie p~r le dtlcteL du 
4 av1·it l!H-l :relatif aux règles de cumul en rnaW,re de lrniteruents, 
es: co1npo,<lo ainsi qu'il ,suJt : 

Président: 

M. l\IARL'lGER, président de section au Conseil d'Etat. 
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J[embres: 

JIHL le général dmAL·o, conseiller d'Etat; 

LACROL~, secrét,\ire p<'rpétuel de l'Acn,lfoùc des R<-i<'nees; 

CrrARlll.:Y, recteur de l'l:ni1·('rsité cle Pnris, mCJ'nbre de 
l'Institut; 

SnvArn-D1œr-n·s, président bonol'airc du Conseil général 
des Ponts-et-Chaussées et- du Conseil snpÎ'riPur des Tm
vaux•pllblics; 

Dnour:,;Lw, in,~pcctetu· g~nérnl des fin:rnrr.~; 

HAGUEKIN, conseiller d'Etat, <lirE>etcur du budget et du 
contrôle finan('11:r. 

. ~RT. 2. - _Sur ln propos.ition (lu président, un arrêté du 
lu~~fre des Fuumccs_ cJrsigncra, s'il .r a lieu, clcs rnpporteurs 
aup1es de la Com.m1ss10n et fixera li'$ conditions chu1s lesquelles 
sera assui·é le secrétariat. 

ÂRT. 3. - Le Président clu Conseil el lo llinistre des Finances 
sont chargés 11c l'exécution du présent tlécrct. 

Fnit à Paris, le 25 octobre 1934. 

ÂLBERT LEBRUN". 

Pnr le. Prcfolidcnt Je la Rèpubl.iq uc , 

Le Président 1/ti Cm,seil . 
Gaston Do1:.1n:Rcu1c:, 

Le Jliui:stre ries Fiwmce.•, 
GEJUTAIN•J\L1nnN. 

SUPPRESSION DU CUMUL D 'UNE Rt:MUNt:RATION 
D 'AUXILIAIRE ET D 'UNE PENSION D 'ANCIENNETÉ. 

RAPPORT 

AU PRBSIDE~T DE LA Rfa•L:BLIQUE PRANÇAISE 

Pttris, le 4 avril 1934. 

J\Ionsicui- le Président, 

, Dan.~ toutes les législations la pension rl'ancicnnelé est uccor
dce au fonctionnai1·e retraité pour lui pùrrncttrc cJe passer ,larn; 
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u11c ccrhti11e aisance les dernières années cle sa ,ie, saos se 
livrer à aucun travail rémunéré sur le huclgct de l'Etat. 

Or, un cerlai11 nombre de fonctionnaires i-etraités continuent 
cl 'cxcncr cles fonctions rétribuées dans des administraticns 
publiques. lis cumulent ainsi une pension de retraite et une 
rémnnh·ation d 'aetivité. 

Non ~culcment une telle situation paraît contrni.rc au prin
cipe même qui roncluit a la concession d'une pension, mais les 
l'etraités (]ui ollt ainsi repris du SCJTice tiennent de~ emplois 
qui sont impatiemment attenclu!I par lu jrune~se. 

Pour ces deux 1·aisons, il nous a paru opportun de décider 
qu'au p ins tan\ le l'"' ma.i 1934 ~crnicnl liccneiGs tom1 les 
auxiliai,·<>s employés <1n11s une ndminbtration publique et titu
laires ,1 'une pt•nsioll d 'ancien.neté cl 'au moins 6.000 francs . 

Tel est t 'ohjcl <lu décret que nous a,•ons l 'bonnem· de sou
mettre 11 votre linnlc snnction. 

Nons ,·ous prions il 'nirrécr, :.\fonsicur le -Président, l 't·xprcssion 
-de notre profond r e~pcet. 

Le P1·é,•i<11,nt r/11 C1111•eil, 
O.l~T(IS DOl'l\ŒRGUE. 

J,e J!i11i,tre (lp~ Fi11r111cP,, 

GF.R:II,llN•~fAR'l'IN, 

L e Pré~i<lrnl <lr ta Répnbliquc frnn~aisc, 

-vu l 'nrf-i<·t<' 36 de ln loi c]p finanres dn 2S fénier 193-1 :mtorisant 
le (louvcrncrncnl i\. prcnch:c 11nr dérrcts tontes mcsur~s cl 'éco
nomie qu 'pxigcrn 1 'é,111i libn· du hudgrl; 

Yu le décret dn 19 octobre lfl:-11; 
Yu h, d~libérntion du Con~eil d!'s lllini--ti-1'~ ,·n clnte lu .b on:il 1334; 

Sur le rapport du Présitknt clu Cous<'il <'t du ~'Lini-:re des Finances, 

DÉCRÈTE: 

AwrJ<'LE PREMIER. - Dans toutes le$ nclmiui~tnllion~, scnTiccs 
ou étnblisse111enls public~ de ! 'Etnl, dotés 011 11011 llr 1 ·amonomic 
fiuancièrc, il M"l'D procécl1\ a,·aitl lê 1" mui 1934, :m li,•,·11eicm,,11t 
des agcnls nuxiliai.l'e$ tC'mpon1i1•p~ <1ui, qu?I 111te .soit leur Ûgc, 
~ont titulaire~ d'm1e 1,e11$ion bns(-<, sur ln 1lurr<' <lP~ sPrvices 
<l 'nn montant an1111el 6fenl ou sup1h·irt1r 11 6.0ùO l nrnt·s. 

Cottt> cfüposition r1 'est p:1s np11li<•:\ble anx auxiliaire, t~:npo
rnires tituluircs d 'une pension militaire proportio,mcllc. 
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, ~RT. 2.,-: li ne 110111.-11 ~trc Mroj?.'1; nux dispositions <l& 
l nrliclc prec<'d<'nt qu'en \·Prin 11 ·nnc cl6eisio11 ron<·e1 t,;r du 
Ministr e intéress11 et du Alinistre ,les I<'intrn,·c~. 

AnT. 3. - Sont ab1·og{,t•~ tontl's cli::;p ositious 11nt6ricmes 
contraires ,1 ccll1'$ tln présent dP~rct. 

ATtT. 4. - L e Prési<lr11t du Con5cil et 1,, Jiinisfrc d,>s FiDru1ccs 
sonL thn1,r~s, èlmrun en rc qui Ir roneern(', do 1 'exéc,ition du 
présent décret qui sura publir nn Jo11mat 01/i,·iel. 

Fait ù Paris, le 4 nHil l!J.1.J,. 

Par le." PrCNii1.lt•t1t Ut> la Rêpuhll~1uc. 

Le Pré~itùmt ,fo Co, ... ,etl. 

Gaston Dc1uuFlll,L"E, 

Le ;Jti11istH• (le, Finauees, 

G@ur.1t~-YLIRn:,. 

Abrogation de l'article 10 de la loi du 28 décembre 1933 et; 

augmentation du prélèvement sur les traitements, soldes et 
émoluments des agents de l'Etat. 

RAPPORT 
AU PRfaIDENT DF. L.\ RBPL'llLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 4 avril 19M. 

Dè\ le . tno?ient oit les difiirult é, fina111·ièn:'S ont ruis ! 'Etui 
<laus I obli~11l'.on _ de comprîrn<•r 1-c, ,i6J)('rt~es, ln nécC'ssil,; est 
:>ppm·uc de rcdmrc la rénrn11<'rntio11 tl,•s l'on, tionunirc~. 1lai$ 
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h•, prélèv,•111<'11h lr:nporair<'S iu~litaéd riar les lois <lu 28 f~vriei· 
l't <lu 28 cl:•rrmhrc• 1933, n'on t p1·0<·uré 11ii'une faibk éc·onomic 
Pl n ':ülC'ig ,wut qu 'nn nombn• reslrf>inl d.'agP11ts rfo ! 'Etat : 
1 '{>n1luat ion du re1Hle111eut roncsponclant u '(•sl i.nscritc, en effet, 
([tir pom· 2ïl in iJHons au ba!lgrt de 1934; 465.000 fonr•tionnnires 
s nr 857.000 ''" sont cxempt~s. 

Daub <l<' tt>ll<•s eou, Li tions, le ~Mrificp impos{> aux S-01Tit..e1rr~ 
,lu JW.V!', 811CriJfoc• bi pénible i, nos tra<liti011s démocratique.•, 
(.lC"d i1 la foi, !'OH effrt bmkrtairc <'t ~ou effet moral; !.otL, 

deux ,;;ont essentiels à l 'œu\'l'C' flc rcsta11mtion fim111eièrc que 
11011~ pow·,tùvon~. 

Les lrailPmcul,; publirs rrpré-~e11tant il nùllianh - plw, 
<ln ~inquièrn<> du budget - il l':>t imliap<>nsnbl<' pour l 'é-t1uilih,·<' 
qu'ils Jl('rnt(•ttrnt 1111P éeonomit· ~.ih~tau liellc•. Or. la rl'p:1rt i1 io11 
iles LrnilP111e11ts est tC"lle - la 1rnssc ,k,; traitemeub infériP11.rs 
?\ 20.000 fro.uc·, al1riut plu~ ◄lr• f4 milliawl~, l'ell<' iles traitements 
supérieurs ù 1(\().000 fnrnes nwin~ de 80 millions - (fuP, seul, 
un pn\lùv<>mcut gJnél'~l 11roc·1u·,, m1 rcnd<>menl a11pr6ei.ablc. 

Bion plus, tous reux ciui, à d ·antres titres, émargent au 
budget, ne pcunnt êlr<> fnq1p(,s que si l 'cffort est génfral, 3i 
pe!rsoune n'y éclrnppe. La déflation c1es 1l~penses ne peut être 
obtenue ![lie si C'llt• ne comportr ancnne exception. 

:--'ou,:; sornnws ainsi mnenc,~ 1L \·ous p1'0poscr u11 prol<'l'!'mcnt 
minimum da fi % ,ur les t raitcme11ts de tons les fonctionnaires 
s'élc,·nnl pro~·C',siYf'llll'nt, 1)0ur les t:raitements qui clépnsscn~ 
20.000 fnm<'s, jm,11u 'ii 10 % eu ee qui conrcrnc lùs t.railcrueuts 
supériei.11-s :t 100.000 francs. 

Qn<'lle qu 'en ~oit l 'absolne n(k~ssité, nous ne nous dissi
mulons pnij CC' que re prélèY~1rwnt peut iwoir de pénible. 

Nous ,'Oulon~ simplC'mC>nt fnil'C rnma:rquer combien il est 
1nodéré, qu'on le• ro11si<lè1·c <'ll soi, qu'on 1<, co11111arc aux prélè
n,ments institués flans tl 'm1trC'., pitys, C'nfü1 à la baisse dC'S 
s nlaires prh·és et des prix "" Fr:rncc. 

Pm· IC' d(,rrc-t joint, il sera pr(-lr,·u 630 millieu,; sur 1 'onst'mblC' 
des fonetionuairc,, :1 lorn tj\J(', ponr les dcmc d1•ruièr(•s rtnJll's 
ilo rcvolorisation ch-.... truitcnwuts - qui dnlent de 19:29 - nn crédit 
cle 1.800 million~ lcnr a ~ff. a,·rord,;. 

Le pr{,lèventf'llt c~l de :"i 'r ]lOUl' les fon('(ionnaires dont [o 
lrnitc-111cnt m• dipas~<· pns ~(l.000 fr!.\lH'S, ,ùorn qnc- Je cocfiiricnt 
de rPvnlori~alio11 est, l'n moyc1rn<', ,le ï, et atlt•ini pnl'fois 10. 

Les taux du 1n·r,lèvc11t<'1ll s '(\,• lwlonnent cnln.1 5 et l 0 % 
alor~ 11n'c11 .\IIC'111ugne lC',; t.nlit<'nwnts onl fl6 réduits i<1m5 
aucune exonération c•11 moyenne' ri() 20 % ; en IL11lie de 12 % 
d<!pui~ lf)30; nu:-.: El~ls-Cnis ,Il' 15 %-
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Sans doute, et l 'obscrvation est exacte, l'on ponna faire 
rnloiT· qur ln lmisso drs prix est moins rnarljuéu l'n Franco que 
,fans d 'outres pAys. Elle 1m 11cut, eepcndant, être niée: de 
1930 ù 1933, ! 'indice de la vie poui· Pfil'ÏS 1t dimiuu6 rlc il % 
-01 po11 I' la Frftnce de 12,6 % ; l 'inil ice des prix de <létail dans 
les 'l"illPs de plus de 10.000 hahitants a diminué cle 26 % <l'août 
1930 à aoûL J033 et de 23 % à, Paris; ! 'indice J)Oucléré des prix 
de détail pour des articles cle consommation couranto s'établit 
-en moyenne à 519 pom· 1933 confre 009 en 1931, soit une baisse 
<1!' 12 % ; cn févi·icr 193.,J., il s'établit ,1 5] /j contre 535 eu 
fé1-rier 1933. 

Faut-il, enfin, insister sm· la baisse des salaÎl'es privés ~ 
Le~ salafrcs jonrnalicrs moyens dans les villes de France out 

subi cl/11930 à 1933 une baisse cle 6 % pour les ho1nmes; de ])lus 
tlc 8 % pom· les fmm11cs. ks salau·cs joumalier:, moyens des 
ounil'r$ dans les mines ont baiss6 de J930 à 1933 de 12 %, 
Encore doit-on tcJÙl' eompte <le cc que la réduction ilu salaire 
horaire se trou,·e aggravée, dans la p lupart des professions, par 
les journées do chômage. 

ll.appcllerons-nous qu'évoqua.nt, il y a quelques mois, à la 
iribu11e de ln Chamb1·e, la misère des mineurs, des orateurs 
fixaient ù 5.000 francs lem· sn1ai.re moyeu en 1933, à 40 % la 
r6duction qu'ils avaient subie l 

Pour toutes ces raiwns, nous espérons que les fonctionnaiœs, 
convai.Jiéu;; de la u6cessité d'un sacrifice, satisfaits de la sécurité 
<JU.i demew·c leur privilège, accepterout une légère réùuction. 
L'effet buclgétafre en sera important et, comme clic $era gônûralc 
- étcuduo aux personnels as,;ilni lé,; aux fonctionnairc8 - cllo 
coutribuern à la déflation de,; rémunérations et cles prix, indis• 
pensable pour la 1·cprise, sur des bases normales, de la vir, 
économique. 

Nous vous prions d'ag1·éer, Monsieur le Président, l'exprnssiou 
de notre profond respect. 

Le Président du Conseil, 

O.ISTOX DOUMERGUE. 

Le Ministre des Finance..•, 

0ERM.\IX•lliRTW. 
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Le Président tl<- la République française, 

Sur le rap[)ort du Présiclc11l du Cons<!il et du Ministre cles 
Finances; 

Vu l 'aTticle 36 tle la loi de finances du 28 février 193J, autorisan:; 
le Gouvernement 11 prendre par décrets toutes mesures 
d'économie qu'exigera l 'équilibrc du lmdget; 

Vu la délibération ùu Conseil de,; Ministre,; C'n date <lu -l 1n-ril 1!)34, 

DÉCR:t.TE: 

ARTICLF. PREillER .- A ('Otll pter <lu l" ,w,·iJ 193-l, les trai
tements, soldes, émoluments, salaires et rétributious des 
personnels civils et militair~s de ! 'Etat, à l 'e.xclusion des salaires 
1i forme 1·égionale, sont frappés d'un prélèvement fi.",:é ainsi 
qu ' il suit : 

Pou.1· les émo1umcnts compris entre O et 20.000 francs, 5 % : 
Pour les émoluments compris entre 20.001 et 30.000 francs, 

6 %; 
Pour les émoluments compris entre 30.001 et 50.000 francs, 

7 %; 
Pour les émoluments compris entre 50.001 et 80.000 francs, 

8 %; 
Pour les émoluments compris enfre 80.001 et 100.000 francs, 

!) %; 
Pour les émoluments supérieurs ù 100.000 francs, 10 %. 

Ce préJèvcm~nt s'applique aux diverses catégories de personnels 
<lei! otlices ou établissements publics bénéficiant d'un statut 
nnalogt1e au statut des pci·sonnels cle ! 'Etal. 

Les i11<lem11ités soumisl:'s à retenues devront subir une 
r é,luction au moins ég-alc tl celle résultaut ile l'application du 
présent barème aux émoluments des intéressés, indemnités sou
mises à ntc>nue comprises. 

L 'article 10 de la loi du 23 décembre 1933 est abrogé. 

ART. 2. - Le prélèrnmcnt ins titué par l 'su-liclc précédent 
c~t porté 1115 % on cc <ttti concerne les traitements des Ministres. 

Tl est rle 20 % sur la dotation dn Président de la République. 

A RT. 3. - Le p1·ésent décret sera soumis à ln ratification des 
Chambres, co11forrném<>11 t 1HLs: dispositions de ) 'article 36 de 
la loi du 28 février 1934. 
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ART. 4. - Le Pn?sident du Conseil et le Mini,rt.1'<' des Finance .. 
sont chargés, 1,•-l:rncun eu ce qui le couccr1w., do l 'exéculion du 
p résent décret qui sera publié au J ournal olficiel et aura son 
eJiet à compter du l " avril 1934. 

Fait à Plll'is, le 4 av1·il 193-t. 

ALBERT LEBRUN. 

Por le Prè~îdcnt dé l.a Rêpubll,1ue. 

Le Président du Co11seil, 

Gaston Dou:uE.RG!JE, 

Le Afi11istre des Finances, 

GEUllAL'--MAl!.TIN. 
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ASSOCIATION 

DE L 'ADMINISTRATION PR1:FECTORALE 

Tarif des cotisations. 

ARTICLE 3 des statuts (assemblée générale extraordinaire 
<lu 19 décembre 1927) : 

A. - 1"c1ictionnaires de l'Administration préfectorale. 

P1·éfct de la Seine et de Police, secrétaire gêné-
rai du Gouvernement général de l 'Algérie .. 

])réfets. de 1" classe ....... . ............... . 
P réfets de 2• classe ...... . .. . ...... . ...... . 
P résident du conseil de préfecture de la Seine. 
Préfets de 3" classe, secrétaires généraux de la 

préfecture de la Seine et de la préfecture 
de Police . .......... . ....... . .......... . 

Conseillers de gouvernement de l'Algérie ... . 
P résidents de section au conseil de préfecture 

de la Seine ......... . . . ........ . .... .. . . 
Co:nseiUers de préfecture de la Seine . ... ... . 
SecrétaiTes génétaU.."< et sous-préfets de 

l " classe . . . .. . .... . ......... .. ........ . 
Secrétaires genera1u. et sous-préfets de 

2• classe . ...... . .. . ....... . .. . ......... . 
Secrétaires généram:. et sous-préfets de 

3° classe .... . ................... . ...... . 
P résidents de conseils de préfecttu·e inter-

départemen tau .. --..: .......... .. ........... . 
Conseillers de l'• classe alL"< conseils de pt·é-

fccture interdépartementaux .. .... ...... . 
Conseillers de 2• classe aux eonseiL<; de pré-

fecture interdépartementaux ............ . 
Conseillers de 3' classe aux conseils de pré-

fecture intcrclépartemc1it,nL"< ........... . . 
Conseillers de préfecture rattachés de ir• classe. 

100 francs. 
90 
80 
75 

70 
60 

55 
50 

40 

35 

30 

40 

35 

30 

25 
25 



Conseillers de préfecture rattachés de 2• classe. 
Conseillers de préfecture i-attacllés de 3• classe. 
Chefs de Cabinet do préfet de l'° classe ... . 
Chefs de Cabinet de préfet de 2• classe .. . . 
Chefs de Cabinet de préfet de 3• classe . .. . 
F onctionuaires en services détachés et fonè-

20 francs. 
15 
25 
'20 
15 

tionnaires en disponibilité . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

Toutefois, les membres de l'Association dont la coti
satiou afférente à leur dernier emploi d'activité est 
iniérieure à 25 francs continueront à acquitter la cotisation 
prén1e pom· cet emploi. 

Les préfets et sous-préfets détachés dans les fonctions 
de chef de cabinet de préfet paieront la cotisation afférente 
à lem grade et classe . 

B. Anciens fonctionnaires de l'Administration 
prtJf ectornle. 

Droit fixe: 25 Irs uc&. 

Toutefois, les membres de l'Association qui quitteront 
l 'Administration préfectorale paieront la cotisation afforente 
au dernier emploi occupé par eux, sans que cette cotisation 
puisse excéder 25 francs. 

Les anciens fonctionnaires amont la faculté de racheter 
leur cotisation. Le capital de rachat sera fonction de l 'âge 
du sociétaire et du montant de sa cotisation. Il sera évalué 
en prenant pour base le tarif en vigueur, lors de la demande 
de rachat, à la Caisse nationale des retraites pom· la vieillesse 
et s'obtiendra en multipliant le chiffre de la cotisation par 
le prLx d 'une rente viagère de 100 francs à capital aliéné 
et en divisant le produit par 100 francs. 

C. - illembi·es honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . 20 francs. 
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INFORMATIONS 

Cartes de Sociétaires. - En exécution de la décision de 
l'Assemblée générale du 2 juillet 1928, de nouvelles cartes de 
sociélaires ont été adres~ée:, aux Membres dr l'Association. 

Los Sociétai.!'cs qui désireraient, dans la suite, soil mir modi
fier leur carte en cas cle changement de situation administrative, 
soit obtenir l'apposition sur lem· photographie, du timbre cle 
l'Association, sont I)riés de vouloir bien la communiquer au 
Secrétariat, Ministère de l 'lntérienr. 

Messieurs les Ucmbres del' Association ,·e11ant à quitter I' Admi
nistration préfectorale, sont priés de vouloir bien indiquer leur 
nouvelle situa.tiou admiuish'ativc ou leur nouvelle adresse au 
Secrétariat afu:t de mettre en mesure ce dentier de leur faire ' .. 
parvenir réguliètement les communications relafü·es ù l'Assoeu1lLOn. 

D'autre part, les collègues ayant fait l 'objet d'une nomination 
ou d'une promotion dans la Légion d'honnelll· au titre d'u11 
département autre que celui de l 'Intériclll', voudront bien Ci'!. 

aviser également le Sccrétn:riat afin d 'évitct· toute 0111i1Ssion dans 
les bulletins. 

Il existe encore dnus les archives de l'Association un certain 
nombre de bulletins des aimées précédentes: l<>S SociHaires qui 
<lési.reraicnt complHer leurs collections voudront bien adresser 
leUl' demande au Secrétariat. 

Le Bureau a estimé qu'il serait in!,lressa11t que 1 'Associatiou 
-possédât dans ses archives 1me photographie des immeubles des 
pré-fectures et des s011s"p1·éfectures. 
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. Il sernit rc<·o11nai~sa11t anx prHl'ls et- sous-prr-fets dl' rnuloir 
b1':11 ,uli·cs~t•r ,au Sc~n\tarinl dl' I '.\ssot·iation, cette photographie 
QUl pourrait cl rc, bien 011kndu, nne simple ca1·te postule. 

. Le. ~c•c1·étmfat de l' Asso,•iniion détient uchwllcment à la 
dispoo1tiorui Jœ Soriéb.lfre;. 

Un uui~o1·rnc de p1·~fcl ()!'.rarule tenue, y compris le képi et 
le clrn11eau_ a plumes), a l'exception de l'11p~c et de l'écharpe; 

Un nmforme cle préfet granrle tenue: habit brodé uvec gilet 
h l.Ane, p,rntalon, <•einture, épée, chapeau à plumes; 

Un uruformc de préfet: rlolmi111, pantalon, nmutcnn et képi; 
Uu k~pi de sous-préfet (ai~ent fiu) et une écharpe i\ ,,.land~ 

d 'a.r~ent fin, un dolman réglcmcntau·c; "' 

, Un dolman, pantalon à bandr noire et képi de conseiller tb
prcfectnrc (absolument neuf, n'ayaut jamais été porté). 

1llai~o11 de photogrnvliie Rah-mà. 78. rue Saint-Laziuc Pai·i -· 
( téléphone : Trinité 08-94). Photographies pour cartes d •/dentit~~ 
8, fra~cs Ja dc_'.lli-doi:zaine;_ porlmits (Sociétaire et sa famille): 
rednction de 1D % a partir de 100 fnmcs. 

Hôtels et Restaurants. 

Les Sociétnirc-~ ~l'Ouvcront, à l'Ii&tcl dii Loui•re (téléphone: 
Louvre 63_ et la smte) des chumhre~ à parti1· de 40 francs SUî." 

lesquelles il leur sera fui l une réduction de 25 % ( tontes taxe.; 
corn pnscs). 

Déjeuners et dîners (\·in et café compris): 
Petits déjeuners avec confitures : 6 francs ; 
Déjcu ocrs : 20 et 25 francs ; 
Dîners: 22 et 28 francs. 
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Ce~ prix ~onL 1wrso1111cl~; toutdoib, 111 du·cclion ne se refusera 
J)a:; d 'uùmettre nux mê1,1cs tarifs un<l ou deux personnes accom
pagnant le Sociétaire. 

Lr!s fe11m1cs cl !\lies Ile collègues, inscrites à l'Association, 
bénéficic:ront dc•s mêmes facilit6s. 

Ces t,i,-ifs, graeieuscnwut consentis pru· l 'Jl{)tel clu l,01,vre, 
.son b accordé,, Stlr pr<>sentn tion de la ea J"te de Sociétaire. 

L'Hôtel co11ti11c11tal, 3, rne de Castiglione, accorde une rédue
iiou de JO % sur le prix des chambrei;. Les ta1·ifs seront adressés 
.aux )!embres de l'Association gui en ïernnt !;1 demande. 

L 'Hôtel Commoclore, 12, boulevard Haussmann (télépboue : 
Provence l1G-03 et la suite) consent des condition,; spéciale,;; aux 
Membres de l'Association portems do la ca.1-te rose. 

Repas ,, prix fixe: 20 et 30 frirncs, et ù ln. carte. 

Chambres avec cabinets de toilette, salle de bains, W.-C
privés et téléphone: de 40 (, 75 francs. 

La carte rose sera déli,-rée au.x Sociétaires qui en feront 
la dc1mu1de au Secrétariat de l'Association. 

Hôtel àes Deux-,11oncles, 22, avenue de !'Opéra: 

Chambre, 1 li t, avec toilette, salle .de bains: 30 11 45 fr=cs. 
Chnmb1·e, 2 lits, avec toilette, salle de bains: 40 à 50 francs. 

Pension, :3 repas: 50 francs. 

La direction du Resln11ra11t Noël-Peler,-Luce, paS.<sAgc des 
P rinces (téléphone: Gutenberg 18-15, Lonue 65-28) se fera un 
l)laisir (le J"éservcr u n aecnril tout spécial au..x Membres de 
l'Association, ~ur préscn,aLion dn la cade de Sociétau·e. 
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Déjeune,·;; et dî.uci·s: :!8 francs, caf6 compris et via à dis
crétion. 

Soupers: 18 fr. 50 et 25 francs avec champagne. 

I,es Tuileries, restaurant et grill-room, 238, rue do Ri,oli, 
dans un cadre moderne et accueillant, consent aux Membres de 
l'Association, sur pr6sen talion de la carte de Sociétau-e, une 
réduction tic 10 % sur le Jll'Î., des repas. 

Hûte/ de Castig/-i(Jne (en face du cercle Interallié), 40, n1~ ~u 
Faubourg-Saint-Honoré ( tfléphone: Anjou 07-50) . 

Chamb1·<'s à 1 lit, avec salle de bains : 40 francs. 
Chambres à 2 lits, a,·ec salle do bains: 60 francs. 

Ilôtel ClarÎ<l!fe, 70, aYenue des Chrunps-Elysécs (téléphone: Ely
sées 53-20 rt 19-29; télégrammes: ÛLARIDGE-PARIS). 

550 chambres, 550 salles de bains, 550 téléphones, restaurant
grill-room, piscine, hammam, coiffeur, salles pour banquets, rcfoep
tions et fêtes. 

Tous les jours: thé dansant. - Remise do 15 %, sm· présenta
tion de l0, carte de SodétaiTc. 

Sa nouvelle brasscric-nstaurant « Le Flo1·ian ». 

Prix spéci,,ux pom les Membres de l 'Admiuislrntion préfec
torale: une ou deu., pei·sounes: 50 francs. 

LISTE DES MEMBRES 
os 

L'AS:iOCIATION 11 1,; L'AmllNISTRATION PIÜ:FECTORA LE 
arrêtée au 1•-r mai 1935. 

Fonctionnaires 
de !'A. P. 

Préfets ................... , - • - - • • • • · · 
Consemers du Gouvernement der Algérie. 
Secrétaires généraux . ............... . 
Sous-Préfets ... .... ......... . .. . ... . . 
Conseillers de préfecture .... , .. ... . .. . 
Fonctionnaires en service dêtaohé .... . 
Fonctionnaires en disponibilité . .... . . 
Cbefa de cabinet de préfet (non ~ous-priMs, 

Anciens fonctionnaires de l'A. P . ...... - ..... - •:. • .. •, • 
Anciens chefs de cabinets de préfet (non sous-prefets) ... . 
Membres d'honneur (non soc!etairèsJ ...... . . . , ....... • •. 
Membres honoraires ... .. ... ..... .... , .. • • • • • • • • • • . • • · · 

Darnes .. . ............ ,. - . - - . • • • • · • · · • · • · · · · · · · · · · · · · · 

I. - FONCTION~A!IŒS Dl~ L1AmttNl.'TllATIO~ 

11R1:h'.ECTO RA LI': 

300 
19 
2 

; 1 ~O)IS 11 ____ ·•-TU_•_T_,o_,_·_A_o_,_"_"'_s_T•_·•_T_' "_E_' __ _ 

~d (,.,,_) 1 P réful<le l'A \licr. 710 A am ""'' ..... . ... • 
1476 Agard (~J .. ...... , Pr..Hrl des V()-ge,. 
l l!'i!'J Agulhon (*)- .... ,. S011s-pr.Hot hors ca,lros. . 
11111 Alapetite .... , . , . . . Secrélai rc gén<'ra l du llaul-Rl11n. 
1215 Albertini ....... , .. Sc;,n ... prHcl d'Auluu. 
l '.,17 Alcais ............ Sc1nllnirc général de la ITnule-i\lorne. 
li20 Amade (*)....... Préfet des J3a,scs-Alpr,. 

t004 Ance! (*)- .... , . . . . Préfcl de la llo)1lc- \ 1cnnc. 
231 Andrieu (:i$;). , .. , . . . PrMel rie I? .Lo,ro. 

\9:JO Angeli /*,) ... .... ,. Pr6lcl do 1 , onno. , 
1357 Angevin'.......... Secrôlo, rc gé11éral des Dcu~-Scvrcs. 
1 ~i!:! Antony (it')- ..... , . Prilfol ri?. la ~)01·,log11e. 
\ ',79 Arché . . . . . . . . . . . . . !,(Jus-prclct ,1 .\ pl . 
tt,BÔl Armand ........ g-011,-pr~fctdc C.:l'..Ucau-Sal,n•. 
1050 Arnaud (Marius) ... ·I Sou•-prcfct de, Dole . . 
OOi Arnaud !Pierre),... Sou,-prMcl ile <:Mteeubnsnl. 

LOt:i Atger (O.*) . . , ... Pr~l~l d'Alger. ,· 
12ï!ll Aubert (Louis) .. . ... 

1 

Prc:iclrnl Ju Conseil de PrMcclurc 
d Oran. 
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J/111, Aublanc ...... .• ... Sou,-préfcl de, ~lt•nlmorillon . 
1 IOR Aut hie r (*) .... . .. . Secré ta.ire général du la Seinc- [nfér icuro. 
1011 Aze (* )· ... ........ So us-préfcl do Sidi-bcl-Al>hb. 
Hia Babi llot (*)- .. .. . . Scc rélnire général d'Alger. 
72; Baffrey ('rl:11- ... .. ·1 l'rMel de la , icnno. 

13111 Bailly (De) l* I • ... . Sous-prHcl do ~•ontcnoy- lc- Comte . 
1252 Bailly . . ·.:.. .. ... . ~ecrùloi:cgéro~r~l_cl,•s P j rénéos-Urier. lales. 
H:i:1 Balley 1 :t,:· ). . . . . . . . Sous-prcfc t do foulon . 

129\ Barraud . .. .. . ... . . :iou.•-pri:fd de S1.-.,1,ourg-Campagnc. 
SOii Barthelemy (Po l) . . . Con,ed lor de prélcd nre à i'l anc,. 

IOI ~ Barthêr e ........... Sous-préfcl , la ~nint-Nazairc. • 
SOO B;;star d . .•. .. . . . . So us préfe t <lo Charolles. 

l 20i; Bastier (* )-.. .. . .. Sous-préfet de S~le,,~t . 
uo:1 Bayart . . . . . . . . . . . . Couscillt•r tic préfec·ture b Be,ançon. 

11,3:, Bayet . . . . . . . . . . . Sous-prHcl de Vo uz iers . 
l ~dl Beaumais (de . . .. . . Scoré t• iri• ginérnl do l'Ari~gc. 
921 Belliard So us-pr-'IH dù ;1lon ll u(o11 . 

141: Benedett i (Jean! . . Secr~tairc gé116ro l d11 Ca11lal. 
13:>l' Benoist /Jacque~) . . Sou,-prérd de Guebwilll'r . 
IOlü Be noist (Fernand) . . . Con,cillr r du Prt'fi-clu rc , commissaire du 

Gou, erncrr.r-nl . 
11:)7 Berger ... . .. . ... . . , Con,eillrf tic préforluro à Dijo,, . 

1 :}t~ Bernard (GeorgesH~·J. Prof e t d<· r -\ in . 
081 J;ernnr d.i (De; [~! .. . SolL'l-préfot do Uriey. 

1;!4, Bernys . . . . .. . . . . Sccr.<taira grnfral ,tes Ardennes. 
Il\/, Ber Lon (Henry) l* l- \laîlrc iles re1p1êlcs honoraire au Conseil 

d'Éta t, pré, idcn t de section au Conseil 
de préf,·clmc do ta Seine, 36, ru e 

1 

\\'"shiogtou , Paris. 
158 11 Bezagu (* ) - . ...... Sous- préfoL do \fllmcr>. 
1 !132 Bidan:ii: (*>·.. .. . . . . So 11 •-profcl de Soi•so11s . 

:10"71 Billecar d (0. * \... Préfot dn Lo irr l. 
1'136, Bizar del 1;~ \ .. . .. . . Sous-Pr(,f,-1 d' Epernay . 
U èOI Bodenan (;g'). ... . . . f'réfel d'Ille-et-Vilaine . 

00!! Boder eaa (O. *) . . . Préfet, •ccré toiro gé11é ral do lo préfeclure 
de la Sc:inc . . 

1,11:1 Boisd,i . . . . . . . . . . . . Sccrétairo général de la Sarthe. 
107!'

1
1 Bonfant i . . . . ......• , Co nseiller de p réfecture à 1.,-on, cornmis

f.:airc rlu Go11 Ycmrmc-nt. 
t 1 ~9 Ponnefoy . .. .. . .. . _ Cori,oillcr ,ln 1wrlcclure ,, Ver,ai!IQS. 

fil Bonnefoy-Sibour(O :p;) l'rff..t ,I,• ~,-i11v• t•1- U;,,._ 
108111 Bonneville . . . . . ... Con,eitl,•r do pr6fr cl11 rc .1 Lille , CQmmis-

s:1iro tlu C.011vrmr 111c-nl. 
1048 Bor (i\' 8 ). . . . . . . . . Sou•-pri•rc1 ,l'A 11L11•oon. 
889 Borderie . . . .. . .. . . , Sou•-pr(,fot de Ucrgcruc . 

t lïO, Bordes (Marcel) . . . . So11•-p1·,\fot ,le Naulua . 
436

1 

Boaney (:ft) . .. ..... Prol'cl , le Mc11r lh r•-c1- ~·lo•~llr. 
133!'1 Bosc (~) . . . . . . . . Setr6laire g6néra l d u Hl,ùno Ad mi nis

tralicm . 

1 

1: 

~·· 
130;, 

l3t:i 
12:-,1, 

l271 

11 O:\ 

lt.ï 11 

90:i 

13~8 
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Bouché Lecler cq(*l·\ S011- pr~fol ~• ) 11111,o use. _ 
Boucoiran.. . . . . . ... Se<:rrlnirc g1•11~r~I de la G , ronde. 

Bo uet (O. :k)-.. ... Préfet de Sa,inc-ct, Loire. 

Boufl'ard( Andri)IO-*I Préfet d e la Gironde. 

Bouffet .. . ... . . , .. , Préfot hors cadres . 

Bougouin (:<î)- .. •.. P réfet clo l',\utlc . 

Boujard('i.Q';) ... . .. . . Préfot,Je ta llauio-Saonc. 

Bourgeas . . . . . . . . . Secrétaire général de la Corrèze. 

729 Bourgeois . ... . . . - . Sous-préfet d'.\.,allon. 

1202 Bourrat (:ft) . . . . . . . Préfet do hi Côte--0·or . 

1070 Bousquet /André)!$;] So=préfot do Lorien t. 

.
1 ml Bo~~et . ... . . .... . . 

1 

Conseiller de p réferl11rc il Alger . 

1308 Br1ens . .. .. . . ..... Sous-préfet de S<tin t-J11lien-en -Gcne,·oi,. 

1:, r,7 Brisset. . . . . . . . . . Sou ... préfel de L11n1h i lle. 

1433 Broca (*) . .... . , .. 
1 

l'r(•,iden l du Co11scil Je préfect ure à !'lie,. 

11110 Brunette (~;) - . . .. • Sous-préfet de Sointos. 

1300 Burnouf ( i\J) . . . . . . . l>rMct de la ~faycn11 e. 
t 18 J Bussière(Arnedàe)jO.,-it l P rclf,•l do l'Oi,e. 

t~Sl! Bussièr e 1J. F .) [,t'] . Secrétaire gônéra l ,111 Bhùne (police) . 

11 01 Butter lin ('j,}) . . - . : ·i Secréta ire g<'•11éral de, .\lpco- .\lori limc~. 
1400 Cabouat (J ean) (0 .~I Sous-préfet ,I~ :',loaux. 

11 00 Caoaud (Michel). . . . Secrt\lni rc g,'rtéral de la Clt;ircule- L,fèr". 

7:,6 Caillet(~, i ·) .. .. . Prufct tl' E11ro-et- Loir . 

035 Campion (* L . . - .. . P r~lcl de la Sa\l, iu. 

t O'i(i Cancel (:?b-. . . . . .. Con,-,,ill~,· ,to prMcelure ,, Ch~lon; -,,.r
\ larn<!. commi~sairo c.lu Goln'crncnwuL 

000 Capeau. . . . . . . . . . . . C.:on5eillor de préfecturo à ~ico . 
l1 ~0 Capifali . . . ... . .. . . Sou, -prc\f,,1 1l0 ~léMa . 

8~ Caran (i\!>) ... . .. . .. P rJ , idonl du C,.msci l tle préfecture à 
Naucy. 

776 Carles (0 , li'). . . . . . P,·Mot do ln Moselle . 

907 Car r èr e (* J .... . . . Serr:-ta ire gé11fral do l'.\J lior. 

7 14 CLssagneau {Pierre)f* I Préfcl Ju Tar n. 

020 Castex . . . . . . . ...... Conseiller de prércclure à Pa11. 

11 ti5 Castillard . . . . . . . . . Sous-pré fol J e Libourne . 



Catusse (O.*) .... . 
Caumont .. . ..... . . 

Cayo! . .. . .. ...... . 
1()10 Cazenave \.-A;). . .. . 
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l'réfcl de la ~lame. 
Sccrêlaire fénôrJI de., Vn!<gcs. 
Secré taire g~rléral ,I'Orau. 

Prc,idcnldu Conseil tic préfectu re d'Alger . 

1~711 Ca2eneuve . . ... .. . . Pré,iclenl du Corr ,cil de préfecture 1, 
Tou louse. 

1112 Chaignea11 (*. ®) . Secrétoirc gén6ral du llas-1\liin. 

9111 Char le (Lucien) f & 1- Con•ciller de préfecture à Nancy. 
lUti7 Charles (Amand) ... Somiloire gérréra l de Seine-et-Ma rne. 
ll0i Chassaigne . . . . . . . . Sous-préfi,L <le Forca lquier. 
087 Chatonet. . . . . . . . . Sous-pré/el , Ir l'arthen•) . 

1095 Chavin (*)· ........ 

1 

Sous-prôfcl de ll,'.•lhune. 

106~ Chevalier (*) . .. . Préfrt hors ela~se, !,or, cadres, ancien 
l l irecteur du Porsorrnc l au ~l inistè re 

1243 Chiappe (Angelo) [:i'tl 
li:i8 Chiraux (1i:1 .. •. , .. 

! 00ï l Coldefy (François 1. 1 

1 :l'r8 Coldefy Rene , .... . 
ll92 Colomhiè . . . . . . .. . 

1302 Combes (!k°·l- . •. .. . I 
1131 Comtet (Jt'-) .. . .•••• 
14131 Connet (-'ffe;) ••• • •. • 
150 CoM .... . ........ . 
l 29IJ Coste . . . . ..... . 
lt2il Courarie•Delage . . . . 
l ;jl,Q Cousin . . . . . . . 
004 Coussy .. ..... ... . 

7301 Coutenceau (* ) . .. . 
1461 Crauffon. . . .. . 
1103 C "lb 1 ruvc1 er ....... . 

1 'r3ï Cumenge (* ) .... . . 
139~ Cuttoli . .•....... . 
!>~'1 Dadoune.. . . . . . . . . 

drs Finance,; . 
Prl'fuL tlo l'Ai:,1w. 
Prêrcl de l' Euro. 
Sous-préfet de la Tour-du-Pin. 
Sou!l--préfol do Lorrc . 
PrrlsiJou l rio Conseil Je préfecl11ro 

Na nies 
Sou,-préfol de \ ""in,. 
Préfel de 1:, Hau te-Loire . 
So\rs-prèl"el Je J)rovius. 
Sccr~taire géntiro l cle Tarn-et-Garonne. 
So11s-préfol do Sarlat. 
Sous- prôlel de U<lne . 
Sous-préfet de Briao1·011. 
Pr~sidcut du Conseil ,le préfocturo à 

Caeu. 
Sous-préfet de Sain t-Cautions. 
Stcl"élnirù Fénérn1 rlu Tnrn. 
Con,oiller de préfoclu rc à Nan tes. 
PrMct de la Clrnron le. 
Sous-prôfol do llar-snr-A 111,c. 
S011s-pr i:fcl clo ~laorriac. 
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.NO}lS ,-_________ , ________________ _ 
138~ Daguerre.. . . . . . . . . Sous-profot do Ba)onnc. 
â8i Dame! (*)·....... Préoidcrrl du Conseil do préfecture 

Chàlons-sur-)fornc. 
11101 Daty . . • . • • . . . . . . . Sous-préfet de llarcolonnellc . 
134\l Dar bou(Georges) l*J :fous-préfet de Graose. 

li 

100\ Dan din . . . . . . . . 5011,-pnifd de ~ . ~ 
\125 Daudonnet .. .. ... .. 5011,-pr ~fcl rie 1.:1,,,~ 11 . ...r,~~ ... 1 l ')'i; Daugy (#1 . ... . .. 

1 

Sou,-prelcl rio Llouai. • 1 
10:v Daupeyroux (~) . . . S_crrcl_a iru g,·ncral ,.1~ Sci ,.c-,' t-Oi~~-
1204 Dauphin .. _...... Corrsodl~r de prdc!'lur~ 1Y (, rcnoblc. 

commi~,ai,•t• d11 GouH!111cm1.ml. 
112ç, Daulrcsme ...... .. . So11s-preeL d'Arles. 
954 Delannet . _ . Sou ... proifd de Tlders . 

104:l Delaume (:fi!®) .... Sccroh1iro général Je l".\ i•~•-
629 Delfau t Albert) \O . *l Aucicn prûfut, con,;cillcr rlï, luL hors c.11lr~, 

' cli•l•\:uédans les fonclion•de pré,ident dn 
Co11~,:il <lcprt.!tcrlure<lC"laSe1ue, 3u, rue 
Miclwl-Anër, Paris. 

1572 Delpeyrou (*J· ... . So11,..prcf1•t de Ca,tcl-orrasi11. 
131Q Delpoux .... .. . . ... Sous-pré lc l du Commercy. 
1316 Destarac .. ....... ·/ Sc,•ri•lau·u général ,le la Loire. 
/(i} Dissa.rd(*) . . . . . . . l'réfN ,le lo Cor,c. 

J 121 Dramard'. . . . . . . . . . :::ous-pr(-fot ile (.;l11llcau-Cl,i11011 . 
J:,i ; Ducombeau (~ ) . .. . s~crcla i,·c gi•néral Il~ 1,, llaulè-Garo11no . 
836 Dumont(:,i'it)........ f;o11,-prél't, l de 1 aint-.llalo. 

113\, Dumou lin (*) . . . . Sous-préfet Je Sculi,. 
03> Dupard (~) .... . ... So11s-préfo1 hors !'•Jrc,, Chd cl,, Caliiucl 

' ,lu .ll im,lre ,I' Etal. 
13'r~ Dupré \ Jean).. .. . . . ~ccrélaire 1,énéral de Co11sla11Li11c. 
tl 11, Dupuy 1PaulJ l*I •. . Pnife l de l' A.ri ège . 
120: Durand ... ... . . . . . . Pr~,idc11t du Cousoil clu préfcclu rc 

Limoge-.. 
1321 D11rocher (ft) . ..... Sous-préfet do Sanlrnc. 

7 l û Duthuzo (*). . . . . . . Sous-prël'ul clc Chntcllcranll. 
0ô8 Dutrucb (~)- ..... . Sous-préfet de Hri,•c. 

111/ 1\ Er nst . . . . . . . . . . . . . Sous-préfd <l'Ers ttliu . 

134 1 Falque (*l.. . . . . . Sous-préfcl tic llolhcl. 
6ï 0 Fasce (~ li}) .. . .... 

1 

Scnérairc gé11éral en coui;{-, 
1134 Fauconnier ..... .. Sou-préf,•t tlo HcJorr . 

li Oô Faure (André) ..... , Sou,-prérct de Cogna<'. 
Itô~, Fel .......... ... . .. :--cc1étainl g-P,u'•ra l rio l;t Mil11thc. 
1 :18 ·I Feld .. . . . . . . Sccrétair,, 1,: ,.,·-,·al ,le 1 \ ul,,·. 
1:1:'ll. Fenouillet {'.ft) . . . Cou,t•illc r ,lo prôl'eclurc i, ~larscillo 
•I 001' Fesc hotte . . . . . . . . . . S011,-préfct clc Haguenau . 
H 03 Filhoulaud,. . ..... . l'résidcnL drr Conseil cle préfcclnrc 

Orloons. 



·1 
, .. 

130(\: Filuzeau . . . . ...... . 
1240 Flach (Xavier) ..... . 
132\. Fontanel. .. .. .•.... 

l 183I Fouache (!il) ...... . 
, 10401 Fou~eau ... . . .... . 

1 ~4~• Fro,ssard. . . . • . .. . 

1'17:'I Gaillarù (® ) .... . . . 
1321 Gardas ...... . . • .. . 

13 1, I Gasser (*)- ...... . 

850 Gaubert (~J ... ... . 

- 2::H -

Sl1'lA1'lÙNS AD,IHU~TRATIVES 

Sous-prèfct de Châteaulin. 

Sous- l'réfal d'Orléa11.,-illc . 

Sous-préfet de l'liom. 

Secrétaire géuéra l ùu Finistère. 

Secr6toiro gfnèral du Cher. 

Sous-profcl ùo Die . 

Consoillerde pr6fcclurcà Versailles. 
Sou•-préfet de lloaune, 

A ntien préfet. conseiller de préfecture do 
la ::iciue,5,sq. \ illaro-l-de-Joyense, Paris . 

Sous-prufel do Valc ucicnnes. 

103;') Gaudard.......... . Sous-pré fol d' A, ronclics. 

tl!')û Gaussorgues (0. *') Préfet des Uoucl,es-Ju-Rhôao. 

1110 '1 Gazagne (* )- . . .. . . Sous-préfe t de Saumur. 

I077 George (*)- ....... PréfeL de l'Judrc.. 

11~~ Gerbaud . .. .. .. . . .. Sous-pretel ,le Miliana . 

7ïï Gervais (Fernand) l*l 
128!! Giberton ..•. . ...... 

(l:;~: Gimat .. ...... .. .. . 

83\ Giraud (Georges) . .. 

061 Giraud (Jean) l*l . . 
12(1~ Girault (Henri) .. .. 

1421 1 Goe~fert (8) .•. . .. 
oo:, Golhard (*)-. . . ... 

1011: 1 Gomot ......•... . .. 

Pré feL Lies llaulcs-.\lpes. 

Sou, - prefel de i'iyons. 

Coro,oille r dù préfoclnrc de la Seine, 
5 1, rue du ~lo11t-Ceni1. 

Com;cillcr de prélecluro à Clullons- sur
Marne. 

Sous-préfet de Guingamp. 

l'ré,idcnl du Conseil <le prMoclurc 
Poitie,·s. 

Sou,-préfol de Sui11L-Cluude . 

Préfet du .Jura. 
Sous-préfél d'AJbcrt,•ille. 

7:,S Gonzalve .. . , . . . . Sou ... pri!rct ,le Cambrai. 

94; Gouffier ..... . . . . . . C on.aille r de préfoclure i, Dijon. Coru
miE-sairo <l11 Gou\crncmenL. 

t i~l Go:.iinguentit /P.)[~\ 

8i Gouinguenet (Ch ) .. 1 
17 Graux /Françoia)(0.:jt Il 

Prl•sid1111t du t:onR"Cit de pr6(ec:L11rc à 
Vcrsaillo,,, socréLoirc g~roèral adjoi11L clc 
l' A s;ocia lion . 

Pr-é,i•lent Ju Conseil Je préfeclurcà llouce. 

Préfot Je la Ha11lo-Garo11nc. 
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Préfet ùc la Dr&rne . 11!: . .J Graux Œeori) j~) .. 
;{801 Grégoire /Marcel) j;,~11. 
ISü I Griffon ... .. . . . ... , 

Prof et de Ju C liarente-fnf<iri cure, 
Conseiller clc préfccturo Je lu Seir,c. 

Commi~sairc Ju Gouvcruemc11t. 
121 !/ Grimal . .. .. , .. , . . . Sous-préfd do 8 Jû crs , 

l.11;
1 

Gr!maud (Paul) f~l-1 Sm.·rélairo gêueral du Nnrd. 
l ~llo Grimaud (Robert; ... Sou,-prMet Jo Pon larlier . 

l7ïl Guédon (*)- · · · · · · ·r Pré.iclcn l '.lu Conse il de pré fceturc de 
C,u1slanLino. 

1201 Guérard ...... . .... Cou;eillcr Je prHeelure ,i Vei:snilles. 
11,~3 Guerineau (~)- ... . J Sous-préfet Jo Com1,ièguo. 
11 52, Guillemaul (Jacques JI Sous-préfel ,Jo llloye. 

86\ll Guillerot. , ... .. . , . , Secrétaire géuéral <lu l'fntlre. 

l 12~' Guillon (O. * l •, . . . , Aucion l lirectenr du Per,onncl e l de 

1 

l".\1lmi11istralion géuéra!e au ~liroislère 
de l' lntéri<:ur. Préfet Jy l'iorcl . 

986 Haag (* .~ ) . . . . . . . Préfet de la. Jlaule-\larue. 

J/1 :)61 Hendlé (Pierre\ f*I/ Scc,·ètnire général de l'Orne. 

,3: Henry (Jacques)[~,]- Sous-préfe~ de Brc<I. 

·I 0371 Henry (Lyonel). . . . . Cousciller de pr6feclure à Besançon. 

Goo1rni...saire du Gouvernemeul. 
R34 Heumann ... . .. .... PrMet del' \1•eyro11. 

13011 Heureude (;<») ...... Secr4taire général de l'Eure. 
14:101 Hild (·Oc) . ... , . .•. .. Sous-pr~fcl <1,, Tournon . 
f :"170 Holveck... . . . . . . ~ous- prôfct d"A ltkin·h. 

1:,0~ Houille . .... .. .... Sou•-préfet de \J irande. 
1fi8•,) Houques...... . . . . Sou,-jlréfet de Sartène. 
J :1041 Idoux (*) . . . . . . . . . Préfet ,Je !"Ardèche . 

1381J Jacquemart \*) . . .. Secrétaire gûnéral des 6ouchcs-clu-n~clno 
J (Police) . 

896 Jacquier (*)- ...... Préfet du Lot. 
11841 Jamati. . ... . . .... . . Conseiller de préfer.turo à Versailles. 

lO'>I I Jammet .. .. . ..... . . 
11lf>31 Joffres .• . . . . . ... .. 

1 7811 Jossier (Edmond) .. . 
1293 1ouany (*)· ...... . 
2011 Jozon (*) . . ..... .. 

Commis~aire du Gouvernement . 
Sccrélairo général du Gord . 
Secrétaire général des Bassos-P) rilnêes . 
Sous--préret d 'A \'Csncs. 

Préfel des Deux-Sèvre• . 
Préfet ùe la Somme. 

8 
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l108 Just (Louis) ... .. .. . 
129 1 Kueru:é (it) ...... . 

1300\ Kuutz(*)· ........ . 
t 102 Laban (O. *)· ... . . 
t 371ll Labarthe ....•...... 

1300 Laburlhe(~) ...... . 

12601 Lacau-Barraqué(*). 
1161:1 Lachaze (0. *) . . . . 
t I 64 Lacombe (Jacques) .. . 
1240 Lacour (De) . . . . .. 

12501 Lafl'ont ........... . 

13!>0\ Lagarde .....•..... 

2l8 Lagarroeee <*)· .. . 
1111 Lahillonue (André) .. 

l402: Lahillonue (Georges) 

1521 Lalanne .......... . 

007 Lambert (1t) . .. . .. . 

I ITU,4,.TIO~I AOlll~tSTR..ÀTITl!:S 

Sous-pro fol de Ponlivy . 
Ancien Préfol, Conseiller de préreclure do 

la Sei no, 3, avenue Pozzo-<li-Borgo, 
Saint-Cloud. 

Sous-préfe t de Forbach . 
Préfot de <.:onstnnLine . 

Sous-préfet de Sétir. 

Sous-prHel de l>a, . 
Conseiller de préfecture à Pau . 

P réfoL do la Mancho. 

Conseiller de préfccLuro d· Alger. 

Sous-pnlfet de Mascara. 
Sous-prMcl de Jonz.ac. 
Sous-profeL de Bagnèrf••"e-Bigorro. 

Sous-prMcl de Wissombourg . 

Sous-préfet de Limoux. 

Secrétaire général des Landes. 

ConseillerdeprHeclure l Nice . 

Sou••préfel de Nontron. 

Sou1- prMet J e Mayonno. 

143~ Lairis (* ) . .. .. . 

101:'.> Lande! (*) ..... . .. . Sou .. préfet de CholeL. 

Préfet do Police. 1106 Langeron (C. ft) . . . 
1022

1 

Langlaie .... . . . ... . 
1072 Lanquetiu (1t)- .. . . 
1'1461 Lapeyrie ..... . .. . . 
2 19 Larquet <*)· ..... . 
631 Larroque (O.~) .. . 

t2 tR\ Latour (1t)- ...... . 
12;;;

1 

Lauvel ...... .. .. . . 

060 Le Baube (* ®) . . . 
226 Le Beau (O.*>· •. , 

Conseiller de préfecture à lloucn . 
Sous-prélcL de Montbéliard . 
Sous-préfet de 8rioudo. 
PréféL du Finislho. 
Préfet de Loir-et-Cher. 
PrMet de la Corrèle. 
Secrétaire général d'Indre-cl-Loire. 

Sccrutaire général de la ~hrno. 
Ancien Oireclcur du Per.onnrl r l de 

l'.\ dminislralioo p;énér.le au \lini•lèrc 
de rlnlérieur. l'réfel de la l.oirc
lnférieure, Vice-président do l'Asso-
ciation. 

1104 Leca (*) . ...... .. . Con,oillor de prMccluro à Nice. 

011! Leelercq ...... . .... Sou<-préfel de Montbard. 

118~• Le Faucheur ....... 

1 

Conseiller de préfecture à Orléa,°'· 
12:'I Le Gentil (O. * 8 ). Sccréta iregéoëral de Meurthe-ct•~.loselle. 
\11117 Leguay .. . . . .. . . ... Secrétaire g6nérnl dos Basse,-Alpo,. 

802 Lemoine (Marcel) l*l Préfet de l'i odrc . .,.t ~ 
7110 Leroy (O. *>· ..... Préfet du Haut-Rhin. 

1'112 Letellier ......•. . .• Secrétaire général de la ~layenne 
1381 Leydet (Victor). . .. . Secrétaire gênoral de la llaute-Saùne. 
2'11 Liard (0 . *l•..... . Prélot. Sccrélairo génoral do la prérec-

luro do police. 
1041 
0 10 

100::, 

Linarès (René) ..... 
Lombrail .......•.. 
Lota (Fnoçois) . . .. . 
Louva.rd ....... . . . . 

Sous-prélcl de Lo Flèche. 

Cou>eillcr de prMeclure à Toulouse. 
SecrHai re général do la Drclme. 
Consei ller de préfcclure à C hülon•••ur• 

Morne. 
00.t Luca (Henri\ l*I •.. Sous-préfet de Pontoi"8. 

1172 Luchaire '*'·· ..... Sous•préfel do Cherbourg. 
1300 Magniu (Léon) . . . . Sous-préfet de Cérol. 
1393 lllailhos (*l•,. .. . . . Secrètaire géoéraJ du Var . 
1073 Maillard (Henri) ['PJ] Sous-préfet de Verdun. 
1001 lllalick (*) . ....... Préfet de Tarn-et-Garonne. 
03!l Maljoo.u........... . Sou,-préfet de Vire. 

1061 Mante .. . ...... . ... Con<eiller de préfectur e 11 Limoges. 

1 

Commissaire du Gouvernemcnl. 
1170! Marcel-Petit .....•. Sous-préfoL de Beaune. 
1070 lllarcellin ......... . Sous-préfel de Millau. 
12:)9 Marchais ........ . . Sous-préfet de CbAteauduo . 
021 llaria~i . . . . . . . . . . Secrétaire g~néral du Cah•ados. 

1206 Marini (1t)• ........ Sous-préfet de Péronne. 
t t 61 Mariotti.. . . . . . . . . . Socrutairo génJrnl do l'Ain . 

1 li 32 Mar lier (0 . *) . . . . . Préfet du Lot-et-Garonne. 

RM lolutia (Augaste) (0 Al Pr~rot de la Sarlho. 
ll l J Martin (Louis) . ..... Secrétaire général de l"lsèro. 

1000 Martin (Robert) .... Sous-préfet do Fougères. 

136~
1 

Masfrand ... , .. .. . . Con,cillerde préfoclurehGreno~le. 

15:13

1 

Matheron (*)-... . . Sous-préfet de Tlemcen , 
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H O~ llath!eu (lbu~te) li'tJ l'réfel ùes Ouse~Pyrénées. 
1213 Mathieu (Élie) . . . . Sous-préfet de )lonlbrison. 

282 llathivet (0. *)... P réfet de la Loire-lnJA!riourc. 

263 Jlatival (ft ... , .. Préfet du C.anlal. 
128i\ Mauléoo . . . . . . • . . . . Scc,iitAirc général de5 C1\tcs-du-Nord. 

1000 Maurel ..... . .•... Sous-préfet de Saint-Flour. 
1 ~8!>\ Maurin . . . . . . . . . S~éuin· générol de I' \rdi,che. 
107:-> Mayade (Louis) .... Sccruluiro~néra\ de la Creuse. 
1380 llaymal........ . .. Sous-préfel de \lontdidieT. 
1546! Mecheri . . .... , . . . . Sccrét,,irc p;énéral de la Lozhc. 
828 Meheudîn. . . . . . . . . . Con~illrr de prHeclurr à Rouen. 

1:,0:il M~ynial :.· ....•.... Sous-préfet de Coufolcnt. 
131S: llllane (~) ...•..... PrésidcntduConscildopréfccl .11 ~1arseillc . 
141 i )liche! ~ J • • • • • • • . Sce,éln1re général d"Algcr rourles AOairn• 

indiw)nes. 

11531 Milliat.... . . . . . . . . . Sou,-pr6fut do Vendünw. 
68;, Moine (t-il;') .. • . . . SKrétaire gént!rtl d"llle-el-Yilain• 

ïïOI Moitessier (0. *). . Préfet dn Gard. 
689 )louis j ¼ . . . , . , . Préfd d'Oran 
8301 Monnier \Pierre, [#] Préfet du Yar. 

l .'">ll Monzat /$}) ........ Sous-préfet ,le Holley. 
1310 Moreau (Stépha- Préfet de la Vendée. 

\ 
ne) l'k8]. \ 

1520 Moreau............ Sow-prHol du Olanc 
13511 11.orel (Remi) ..... Soos-p<t'Cel ,Je \ïtry-l<~François. 

833 Morin ............. l Sons-prufel do Bouloguc-our--Mcr. 
ï32 Mouchet ' O 1t)-.... Ancien Directeur do l'Admini5lra_li~o 

\ 

dép1rlcmen1alc el rommunaloau Mon1s
tèro de l' l1111:rieur. P rMol des \ll'es
l\Jarilime•. 

1362 11.ouillot . . . . . . . . . . . Sous-préfet do Mason. 
1190 Moulin (Jean)..... . . Secrétaire général de ln Somme. 

893 Moulongnet (:.JiJ). . Préfet du Cher. 
1510 Mourroux .... , ..... SccrélairegénèTal en congé, \ irm-Bouceo 

(Lande,). 

1080 lloussinet . . . . . . 120~1 Moyon ........... . 
11,10

1 
lllumber .......... . 

8021 11.usso ............ . 

Sou~préfel do Montargi<. 
Préfet Ile la Creuse, 
Son•;>réfcl de S1int-~ma11d. 

Sou.-préfcl de Dinan. 
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!)72 Natalelli (~ 1 •••• • ·I Préfet do la ~l cu•e. 
111 ~ Nevier e . . . . . . . . . . . Sou•-prMet de \ oi:,e11l•«ir-Scine. 

74'•1 Nofl (An.drêi ;.-q:J.. . S011,-pr<ICcl ,lo Li,ieu, . 
1130 Oliver ......... Con•cdl,•r do prH,•elure à \'ioe. 
1:,:;;;, Olivier Jean \ ~) . . \dmiui.lraleur honunirc de, Colonie•, 

1 

Sou~-prM,•l ,I~ n ,l,catn ill,,. 

!l',h Olivieri .. . ........ Sou,-prHd d' \r;,cnlau. 
11 l<t Onfroy . . . . . . . . . :O:cen·•airr gém·ral du J,.,l. 
•091 Ostsowski . . . • .... · \ \ ncit•H Préfol, ' '.:é,i,Jcnl ,lu Con,cil de 

prélc·rture ;, D1JOII 

•:iRO Paira .............. Sou<•l'ri'ft-l ,l,· llolshri11<-
l ~>O-O Palmade- ........•. ::ccr,•tarre général ,lu lt•rriloirc ile 

l 
13-·llorl. 

1290 Pa pinot <*J• ...... . , ï=<m•-111·,·•••I ,I,• ll1111, rr1111e. 

•~oi Pascal iEd.-Victor) .. Sou-.l'rér..t du\ ie1111c. 
l3i3 Pas c al , Ed . 

Joseph) fO * j ••. 
1 

Cons,•illrr de préfccl11rc de la Sri no. Com
tni"'-,airc. Ju Gou\crncmcnl, 4, rue 
llrl-monhl'r. flari.._, 

005 Peberay .. 
• 1'12 Pelle•ier (François , 
l 30ï Pelletier 1Emile .. . 
ll07[ P ennes (:qt , ....... . 
ï3i< Papin '* . . . 
870\ PcreUi della Rocca 

[Dej (jt) 1 
!l:'>k Perié ........ ... .. . 
•ac.1j Per illier . .. ... . 1 

1:!02 P! rrel . . . . . . . . 

rré,idcnl 1h1 Conseil de préfecture à 1.ille. 

Sccrflaire g~11éral du i)oul.» 
Sou~prHet de \lonlreu,1-~r- ~lrr. 
héf1•l , ln Gor.. 
Sou-J>rffol Jr Langrc•. 

l'r6fot dn Doub•. 
Sous-prércl du lla,re 
Socrélairo général d,•s llaulcs-Pyrc'.·11écs. 
Con~<·illcr d~• pr~•feclurf' à Carn. Commi.

~irc Ju (;uu,crucmonl. 
832 Perrin ........... J Sou,-;trt•rrL clo Son,. 

13',(, Petiljeao (O. v<)... Socrt'lairc géo~r•I de l"Üi•e. 
01X Peyre ... . . . . . . . . . Con,di•er do prHerlm rit )lu11lpellicr. 

1200 Philip(<M).. . . . .... 1 Sou,-.,. MeL J.,, lcwl, l1s. 
1103 Picard . . . . . .. . . . . Sou~Pn'·fot ,J., Cl•mocy. 
w:,8

1 

Picharnaud \.~J . . . i:.,u,-111..tl"l ,l'Olt•ron . 

l;o:l P~era_ngeli ...... · 1 Su11•••••.i-fl'l ,lo n,u11lx>••illet. 
110(!

1 

Pietri *'· ......... :::.1111••• .. dcl do Cori<• 
12211 P!lleux (*; ........ $011,,..•""r,-1 hu,, ca.lrc.,. 
1008 Pmel ........ ... .. . ~ou ... l'r.-td ,11• Uo_,e11,. 



11,20 Piton (*) . ....... . 
11 Ot Planacassagno .. . 
1081 Pleven . . .... • .. •. 
11,,:, Ponchard (@) .... . 
1000 Popineau ...... . .. . 
1160 Poulat ....... .. .. . 
1328 Pradelle ......... . . 
10\12 Proteau (;~) ...... . 
15114 Pujes . . . ....... •. 
1292

1 
Quinet <#)-....... . 

1081,
1 

Regnault ......... . 
lf13ï1 Rancière-Granés . .. . 
133ï Ressier .... . ...... . 
87;, Revilliod ......... . 

13112

1 

Ribeil ...... ..... . 

12281 Richardot (*l .. .. . 
982, Ricome .... .. .. . .. . 

l/16bl Riviêre 1René) .... . 
1208 Rix ............... . 
t :l\)41 Robert .... ...... . . 
1213 Roblot ($:1) ... . . . . 
'.J08

1 

Rochard ( ;A::) •. • • • . 
1:n::i Rochefort .... . .. . 
1074 Rois ( ~). ......... . 

1059 Rongères ...... .. . . 
t:187 Roul:ès . . 
681 Rousselot(Jean) [;àij. 

103·1 Rousselot ( Maurice). 
10411 Roussillon (Jean) !~! 
1020 Roy .. . .. ... . ..... . 
1332 Sabatier (:ft) ...... . 

1210 Sadon ........ .. .. . 

1068! Sallèles .......... . 

1034 Sarraute . 
85~ Sauvaire (*) . .... . 
884 Sauviat (1b .. . .... . 

1327 8avelli .......... . 
89::i Scamaroni (;!.') .... . 

1507 Schwab . . . . . . . . .. 
111 r, Seguela . . . . .. 
621 Seguin (~) ...... . 

I3H6 Seguy .. 
728 SeDMd& Mouscolbernard 
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i-.,n;;.TIO!\'.S Al}.\lli'ISTIL\Tl\ES 

P,·Het J., Calvados. 
Sous-prêlbt do Lannion. 
Cou,cillor de profoclure ,i n onnes. 
Secrétaire géuéral de la Haule-Sa,oie. 
SC'us-préfet do Sarreguemine,. 
Sccrélairo général de la Dordogne. 
Conseillor de prûreclure à Rennes. 
l'réfol des :\.r<lmues. 
Sous-préfot de Cltinon. 
Sous-préfet ,le llou lay. 
Pr.,.idenldn Conseil de pr6fccl.àllesançon. 
Sous-préfet do Dior,po. 
Sous--préfol do Dreux. 
PrM,·L do l'Orne. 
l'ré,idenl du Conseil Je préfecture 

1, l\l011lpcllicr. 
S,m..,- prêld de Bougie. 
C1>11scillor do préfeclnrc à Montpellier. 
Socrôla iro général de la Haule-Vienne. 
Sccrélaircgenôral do la NièHe. 
~<>cr~lairc fl:Ônéral d'Eure-cl-Loir. 
P,·éfcl d11 llas-Rlorn. 
Pri,fct du l'as-de-Calai-<. 
Sccri-t~ire génr-r.il du MorLWaoa 
Co11,~iller ,1 e prércclure à flouen. 

CommÎ:s5aire du Gouver11om enl. 
Gonsoiller do préfecture à Dijon. 
Sccrêla iro g~11éral du Jura, 
Préi'eL de l'Aube. 
8011,-prefpt de Villoncuvc-,nr- Lot. 
Préfet ,le la Lozère. 
Sous-préfet ,le Tizi-Ouzou. 
Sous-préfet hors cadre,, Chef-adjoinl du 

Cabincl du Mini<lro deo Finances , 
Secrétaire général ,les llouchos-<l u-flhône, 

adrnini.3-lrnlion. 
Consei ller de Préfecture à MontpeUier. 

Co1111ni~aire du GouvcrncmenL. 
f:011s-préfcl de Morlaix . 
Sous préfet d'Aix. 
Sons-préfet de Chalon-sur-Saùne. 
J)r{:feL . 
Préfet <lu ~lorbilian. 
f:ou$•pr,;l'.i1 du Vigan. 
~ous-préfot de Segré. 
Profet des Clltco-<111-Nord. 
1-=ccrélairc génirnl de l'Aube. 
1-=ons-prHct d' A hùevillc. 

.- 231 -

NOMS ~(TU.4.TIO!'t8 ADlflNISTRA1'lVES 

1071 Serre (René)(*] ... Ancien sous-direclcur du Cabinet du 
Président de la flépubliquc Sous-préfet 
de Corbeil . ' 

1104 Servain . . . . . . . . . . . Sou,-préfet de• Sahlc,-d.Olonne. 
1014 Sevet ...... ....... Conseiller de prélécluro à l'au, commi,-

!iiBÎro du Gouvernement. 
008 Bouchier (0. ft) .... ~lahre dcs re,p,ête~•u Conseil d'Etat délé

gué dan• les fonctions de Secrétaire 
gé11éral du Gouvernement général do 
l"Al({érie. 

68, Soulage . . ....... . 
010 Stirn (*)· . . ...... . 
834 Subra .. . ......... . 

138:i Sudres (*)- ...... . 
1353 Surchamp(:g;) .... . 
325 Susini (*)- .... . .. . 
8! 8 Tabard- Robert ... . 

1303 Tainturier (Pierre). 
13!&4 Talandier (*) ..... . 
141,3 Talayrach ........ . 
823 Taupier- Letage <* l. 
0 11 Taviani (0 *> ... .. . 

1187 
016 

1012 
1214 
'1484 
093 
336 

1~:,3 
J!ilf 
1419 

13i4 
96i 

l2i0 
l37i 
11,20 
1~7~ 
1231 

Tenot ............ . 
Terrai .... ....... . 
Théry (~ ) .. . .... . 
Tboumas(®) . .. ... . 
Tournié (* )- ...... . 
Tournier(U *)- ... . 
Touzet (*) ..... . . . 
Tribou illet. . , . . 
Trouillot (O. :A:) ... . 
Trousse! (*l• ..... . 

Tuaillon ........ .. . 
Turc ......... . ... . 
Vacquier (0 . *) .. . 
Vasserot . ......... . 
Vautier ........... . 
Vazon . .. . ....... . , 
Veillon !J ean) [0.*l 

! 260 Verlomme (~') .. .• .. 
l 28~ Vernay .. .. ..... . . 
125!> Vernet (*)- ... . ... . 

Con,eiller de préfecture à Toulouse. 
Préfet de Moine-el-Loire. 
l'résirleut du Conseil de préfecture à Pau. 
Sous pFéret de Castres. 
Pn<ret de ln Haute-Savoie. 
Prôfol de l'Jsère. 
l'réfot au Territoire-de- Belfort . 
Sccrélain ({ênêrul do Loir-et-Cher. 
Con,cil ler de préfecture à Caen. 
Secrolaire général de la Côle- d'Or. 
Sous-préfet de Saiut-Quentin. 
Prèfc.t des l>yréuécs- Oricntalcs. dé légu6 

permanenl rle la Franc~ en A.ndorre . 
~ecr<;' ~ i ro fjênéral de l"Y on ne . 
So11s- préfrl de !:'aint-Girons. 
~ecrétaire général d11 l'~•-de•Calais. 
Secr61uiro génilral de la i\lcu,e. 
Secrétaire général du Gers. 
i-:ous préfet de ltcims. 
Préfet do Scinc-cl-~larno. 
~011.,-p,·él'cl do Co11dom. 
Préfrt du PuJ-rie-Dômc. 
Sc,:rétaire général do Con,lan linc pour 

les A flaires indigènes. 
Sous-préfet de Neufcl1àteau. 
Soui-préfel Je Florac. 
Préfet de la NièHe 
Secrétaire gënéral ie la Savoie. 
Sons-préfet de Guelma. 
Sou~-préfcl de Lap:,lisse. 
Cumeiller <le préfoclure de la Seine. 

C:0 1un1i~~ire cln Gou,·crnemcnt. 2, rue 
du Lyctlei. ~craux. ' 

Préfet des Landes. 
Som-prêfct do Gourdon. 
Préfet dù Vaucluse. 
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12~ I Vevenuù . ..... . 
1:11:1 Vié 1GustaV,!J [;i; 1 
~Il:> Vieillescazes it l .. 

So11,.1,réld ile Sam1-Jean-dc- \lamic1111c. 
. l'rêC1•l il1-s ll, 1110,-J..'), ~11écs. . 

1

8l'cr~•tain., gê11éra l tJc la Lo ,rc-
1 n f,', ncll ro. 

no: v· .. (André ü '!ê. .\.uticu ,l,rctlcur .lu pcrso111wl cl _,le 3
b1"

9 1 
· ' 1 l'llrlmi 11 islra tio11 Eténéral<· <tt l .\lrn i~tl.'ru 

l222 Ville ........ . .. · · 
12~: \ ille~er. . . . .. 
1 oov V i 1 1 e y - D e s m e-

~er ets ( O ) . • 
11!:i Vi:icenl.i , De, . ... . 
1:1~1,i Vo1zard •:R;) . .. . • • 
l :lî(I, Vrin .. . •.. . .. . ··.· 
1>:n Ytasse ........... - . 

14ût Ziwèsf"A" '· ...... · · • 

,1,, lï11 lér1eur, pri'rèl do I') l~r;, 11 lt. 
r._.h~~f:illt•r de pn.:teclnn"' à L1111oge!!. 
~,,us- pré-fct do Lfar- !'iur-.\ 11bc . 

PrM1·l ,I~ ln ~èine, 
~1..•<-rêh,ire ~é11 èral do la Chorcnlc 
Sons•pn•lcl ,fo ~arbounc. 
~~crOla,r<.\ ~c11éral (hl Loiret . 
S011•-prMel de ~ai11t-llié. 
Suui; p11éfo.l du lleruay 

Fonctionnaires en Eervice détaché. 

lll2f1[ Bert (Paul) 

:2',ï Berthet ('.R/) .. . .... . 

Ll',~ Berthoin 10 it)-. 

1;;041 Bonnefoy .. . ••••• · 

I33H BouEquet (Rent) [kl. 

522 Bressot (0 ;a\') -. - • • •\ 

9:;2

1 

Brun Paul (*)- •. • · 

1286

1 

Chabanon .. ... - • ... 

\ 11cicn l'r6rol, i)ircct1111r do l"A•ile cli-
11Î((lh3 de S11111t,· .\11n1: • • 

Pt,-·f1· I . ,lirC'c1our de l'A ~d<' ,l"ali1'.w~s dé 
\ ill,j11if. . . . 

Pr~•rv1. 111..1-pccll•n r général dt.? 1 \ Jrn1111~-
1raLio11 1•1i Algt'•riL•, . 

~01u1-pnif<•l, J~r~dt•u1· d11 C&Lwol du 
pr\!-iel Je fa :-,rrne. , _ 

Sen t.~l:.tÎt'O gt:11,~rol <lep, ~rrclurf", '5t'~I c-ln1rc 
µ1'• 11~~ral ollj1Ji 11 l tJ11 C,.1111ité ,..,, ~r1i•11r ,~11 
l':unénagemcn l oLdc l'orgams;1lw~• ~é,_,~
,,,114.1 de lu rPgio11 pari .... icnnc :l11 ~l 1111~h.1r<' 
,!1• lïut,~rjcnr, 16, houlc;,·iil r<l (_,uu, 1ou-
8Hinl~Cyr. . . 

l'.-éfcl. 1lirectc11 r ùu C•h1uet du pr:f~t de 
police . Directeur de l'.\ rlmrn. gencral,· 
,le la Police. 

PrMet,Co11srillcr rl'É tal, ,lire .. lou r du l'Ad
tHinb,lralio n chtparlC'1nenlalc cl commu 
na le a11 '1ini,lorc do l' ln Lé.-ieur. 

l)rùfcl , ,lircclcur de l'àsilc J.'oliéuos de 
Perray-Va url 11,e, Epi na y-sur-Urge 
( Scinc-cl-Oi,o). 
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•"' I >OMS SITUATJU:\S .\Olll'flSTf\.\TIH:·:-

,,J Cha=eil . . . ..... . S<'tn.!lairr ~1~111~rnl. chef de Caliinct du 

i42 Chau met (O.*)- ... PrHct. ilirPclonr d11 personnel. de J"ox-

1 

pnn..,ion co111rnrrl'la le et du t r~rrit au 
,1ini,;;l,l-r1· , lu Crm11nerce cl de l"f wh.l!'ltrio. 
8, r11t~ Fri•JcincL. Pari;;;, 

prereL .t,, la Sar, ho. 

W,2 Cheberry (*) . . . , . . 

1 

Préfet. d,rreleur- adjoint dn CahincL du 
préfet de police. 

VS~ Chevreux ('.'{t) ... . . / Pri-Cot, ,Jir,•,·k11r ries •en iccs de ,ocurilé 
du 1foroe. i, Buhat. 

1:10\1 Chopin ........... ·i 
1 ( /1(1 Chulliat ... . . . . . . . . !'i~cri•f11Îrc• g"i~11,~rul, ,:hef de Cal,incl du 

pr<'-fcl 1l 11 \ 11rrl. 
.1::,,, Darras (*>· ...... ·[ l'r.-.fol, ilir,, leur des lleaux-·\ rl< cl des 

Sous-prêfr l. , hargé ile la Dirertion du 
Cal,inet Ju prùlel, d',\ Iger. 

~I 11..,ê,,s. , ln préfccl11 ro de la Seine, 
1.). r,,o de HicLulietJ. Pari,., , 

1 :iotc Dar rouy. . . . . . • . . . . Sc,·réir,iro 1_:é11~rnl, clierde Cabinet du préfet 
,le la \ Ji,,ullc . 

1 16 ï Decaillet. . . . . . . . .. 

131, 0 Douay ... . ... . . .. . . 

836 Dunot (*) 

1121 Faugère (*)- ... .. . 

l2R2 FreUDd .. .. . .... .. . 

13 ',,\ Garrigou (0 . *>· ... 

600 Gas (C. * l- ...... . 

I 238 Giacobbi ( w:) . . . . .. . 

1027 Giraud (Camille) . .. 

SonJo,,--prrift'I, ~ouit~chc( rie bureau au 
8ccr~tari;1 1 j!t'•néral d11 ~l aroc. 

1-ou, 1m1fl'I. d,cr de Cabinet d11 préfet du 
Pas- dc-Cal&1~. 

Rou,-préfel . 1 )ircclion générale service 
d',\lsac~ <'I do Lorraiuc. 

Sou ... prér,·I. d.'iacltéà la régence clcTunis, 
cl1ef <lr. :l( 'r\ ICt,) à la l)j rection rt!uêrale des 
Tra\•au'.l puhl ics~ g , rue deRome,'funis. 

Sous-pr,·fcl d,er do Cabi11et du préfet 
du Ba.-llln11 . 

Couscillor •ln l'rMocturc de la Seine, 
Sénale111 rlu Lot1 !)4, boulm·ard Pereire, 
Paris 

Prérc l, cnuw,llcr d"ÉlaL, directeur général 
de l'i\,.,i,lauce d de l'Mn!'ie11e puhli
que, au \I I ni stère de la 5anlé publi<Jl•e. 

PnHrt, dir t·tt•ur tJu personnel el de 
1•A(lmi111 dr,1IÎ011 f!htéralc, chef cle 
Cubinel 41 11 \linislOro de l'Jnlêrieur. 

Pn'•fèl Cil .. ,•rn~e dtilncltJ au \l inisli•1·c 
de ln ~H11 IC- pul,liqur, ronlrùlenr de_, 
hahilnl i,,,,, ;'1 lnrn marché, chr(-acljoi111 

<lu Cul1111l'I (111 Mi uistre d,·s Tra,·a,u 
puulic, 
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NOMS 

1211:1 Godin /André-Jean).\ Sou••prMct . 1!irccto11r adjoinl il la prôloc• 
turr- Je Police, chor du ~en ico de. ~ur

14:? • Guerrin <*) ....... \ 

,cillancc clrlo p,..,toclion tle-,,. incli~ënc ... 
1'ord-Afr,cain•, ; ~. "' cnu c 110 Sullrou. 
Po.ri~. 

Pri'1f.-.t. ,li1'f'('le11r do l'lnt\'riour cl J..,.i 
1\i,au'C- .\rl"' au (;uu,·crncmc-ul :.::d11êral 
d~ L\l~,jric. 

l ll'IO Guilhermet(Char1es) Prtlr,,1. dor,•clc11r de la Séc11ritol p11bli,111u 
,.,. \l)l•·•ri~. 

1103 Henry (Pierre . . . . . :::011,-prHcl, , .;,1act~11r à la pn'•foclurc Jo 
la Sci 11f•, 7o, r11r Fol~uiôro. 

l ~1:SO Banne ........ , . . . . CouscillPr <lo l'réfo1:t11re, :-ocréLairn rn 
ChefJ11 \l inislro ,!'Etal do la pri11cipJ11lO 
tic ~lonaco. 

1/il)~> Quilichini . ... , . . . . . Sou•-prelcl, chef de cabine t ,lu Préfet du 
l\loôno. 

1000 Jouve (~)... . . . . . . PrHcl, Jireclc11r do l'asile d'aliôn6s de 
\ ,lle-t::, nrrl. Nc11ilh-sur-\lorne. 

\1110

1 

Le Hoc (0. ic) .... .1 PrMcl, cher ,l11 ,en icc c"cnlral u la Direction 

\ 

,:ronér~ I•• ,les services d'.Alsoco c: do 
l.orra,nr, :\G. ruo \lonl:ugne, p.,,.. 

Otl:> Lesueur -<t)..... . . Sou•-préfel. chef du 5ervico inh'.·rieur au 

\ 

~lini,ti·ru lie rt,Mrieur . 
HO'.l Magny (C. 'k)...... PrHèl, tlirrclcnr 110116ml d" lo i-t\rct/4 

nationale. 
7!1ï lurcel-Berurd (C. *) l'réfol, l,or, cl•""• ,lirrclcnr g,·néral ,l~ l• 

\ 

C••••o g.\1111rale tlo w,,ra11liu ,les A,,u
r:11u:es l\Ociales. MJfrÔtairt• K011Qral <111 

I' \,,oria tion. 
1'13~ Matbiot (,t).... . . . . Prëlct. 1l1reclcur génfral de la n,gion 

1 
\ 

écono111up1e d" Ccnlre, ,lirocleur i,:6né-
rul du l'l!nergio uloclri1111e <lu la 
Uorcll'lµnc. 9. rue Périguou. Pori'4 . 

14~0 Ourmet ( '(>,. . . l'rHel rc:l!i"cur ,le l'octroi ,le l',tri,. 

l 
81, boulc,·ard J,, \lon lparnassc. 

o~·, Peytral <.0 •:~). . . . . l'rMe1,lior--clns-o,d 11·cn,,ur ,1,,, ,l roil< '1'011• 
lrée• cl do l'orlroi de Pari,,81 bo ulc,arrl 

J l6R( Poitevin ......... . 

1883 Hontebeyrie (*l .. . 

s:;ol Reymonenq . •.. , ... \ 

du )lonlparna,,c. 
Sou ... pri-f<•l, ch~r M Cabiucl du prcfol 

de Soi no-el Oi•c, 
l'rêfcl ,l tllaché ,l.111< 1,,, fo11rl ion, rie Sc

elVtJÎrt· ~\!nér,.1 \t.ljoinl à la Ré .. itlcuce 
ile Fra11to à Tuni-.. 

Socrél~oro gi\nùral, l'hcf ,1,, C<1Li11,•I du 
préfet J ,•, Alpc,-Morilinw~. 

,. .. 1 SJTL'A"flrJ'~ l0\11'1.!,"lll.t.Tl\t.S 

- 1--------------
1 

1322

1 

Riviere (Jacques) .. ·I 
l 311 'i Simon ..... .... .. .. 

113'1[ Soum . ..... ... .. ·I 
033 Tomaeini (O.*) · .. 

1 1 1002 Touzé (~) ......... . 

t O!l\11 Varenne ,_o. *>· .. ·J 

Sou,-prérrl, sous-chef ,h, Cabinol du 
préfcL do la Sei no. 

~t·1· n··ta i.-e 1-t''·n(•ral. r her de C11hinel du 
l'réfel ,le IK,lirc. 

Sou--prëfcL, ..i,.r de ColHnol du ,,riifel drs 
llu11che!>-<lu llh611e 

l'ri•frl, Cc.m•cillrr d"t:101, Dircch·11r géné
raldcsas111111r.inrcs 5,0ru,l,·"'et de 1A mulua• 
l11 é au ~lmi,t èrc cl11 Tra<ail cl de la 
Pr1'•, o)an('1• i;;ocialc 

Scuélaire g"11éral, chrf-adjoin ld11 Cabinel 
Ju préfol rie la Sciur 

PrM1•L _dircdcu r des aflaires déportcm<·n
lalr, a la l'rHccluro du la Sc1110. 

Fonctionnaires en disponibilité. 

7l3 Aussaresaes (*)- .. Soui•Jlrc:fol. ~;G, cour, do '" Somm e, 
Uonh:afft . 

1373 Bernard !Albert)(*) l'rrr<-1. dire, 1r,1r ,lu c .. mité n\publicain 
du com111crcc, d,, 1 indu,l110 el d e 
l 't1g~iculluro , :i, pln1·c des Pi rom ides. 

1101 Bibié ............. Cum1;1ll~r de préfeduro, contr,ileur des 
lois d •~,,~t.-uce d,111), Il.! départcm~nl de 
la \'if'nnr-. 

J/10~ B:ittoa .. .... . ..... Sctr(•tairu r;,'uural, , ,-,,,, ruo Dadd-
Johmlou. Bordeau, 

6:, Boud6t . . . . . . • . . . l'réld. 8, cil<' \an, ""· l'aris 
ïO~ Bourguigno:.t ....... ~.,.,,,.,11,•rilc l',.~rcclun'.. '.. ru~ l:.J,11ond-

\'ah•111i111 P\irii. 
0'11 Breton (*) ........ S,,u•-pr,·fot. , l<'p11tè ,h, C:loer, ; , o,eoua 

d l·.,'3u. l',ui ... 
ï3~ Brunet ... . ...... So11,-jirûf,,1. · 

1211( Cliiap pe(Jun) 10 Ow] A11c·ir11 l'"'•fo·t de l'"lite. mr111hre du 
~c..u1,cilJc l'urJrC" de- l,, Lt!giouJ lwuueur, 
l l, avrnur Uug-c~wl 

1:-,2.1 Dhomméo 1,4,) ...... J>r.Cfot, ,$. ru•• Oulu11 
12ü~ Ducaud Sa~mande .. So11,,prHel," l.c•S~ble~ 1 Brli u /Gironde l 
IOjï Flamb~rd ... . .... . . ~uu, pr.'•f1•I, , ,.a, r1111cCJr110L. Jl,,,a11çon: 
11:,b Folacc1 ( :r/f').. . . . . . . So11,-pr<'fct. ·11 • boulu,ar,1 Delc» ri p..,.j,_ 
200 Jo~annaud 1C.*). l'rHut , \111,L,•. ' 
42~ Juillet (O. ,~) .. . .. Pn'•i'cl

1 
•~. , • .,,, C lautl,·-1.orrain, L)on. 
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... 

70ï Marlio .........•... Sons-préfoL, 7, rnc De,ronamle,. Paris. 
858 Mar1tis. ..... . . . . . . . So11,-prcfet. a, ocal an J,arreau dg Buthu11e, 

7a, boulevard \ ïclor-Hugo. 
1:,15 Massé (O. :&;) ...... Prëlot. cloargè d e mission a11 (;ahinet •l11 

~lini•lro<lu Commerce et de l"l11Jnsl1·ic. 
1113() Maury .......... .. ~ecrétaire gi-nér•I. 
124.41 Moutardier (~) . . . . S011, préfet, clool ne Cabinet du Seorotaire 

gf'né.ral de )a prér,:duro <le poliec. 
14~1 l'ignet (0 .. ~ .) ...... 

1 

Sous-prètcl. in•peclenr au M ini,tcra ,1,· 
I' \ t riculluro. 21). ruo 13oilc•a11. 

00\l Salavert (*)· .... .. . Secr.\taire génér11 l, sons--direc tc11r ,le 

1 

l"Ollice national ,les com bll<libles li
<p1 Î(11--s-, 1 o,a.Yenu~ Cl1arl~1i-flocp1ol.P.a.r~~-

86C Tellier .. . . SecrJt~1rc gCn6ral, O\ennr Hugea11J 
103:I Vigier ............. Sous-préfet, chel , lu Coulenlienx do lv 

banc1ue do l' l ndod1inc, t, rue du:i. 
13ucbell<:s, Argenlc11il . 

Chefs de Cabinet en fonotions , 
(Yon Sous-1iréfels. ) 

1511' Abeille . ... .. .... . Che(dcCahine.ldupréf,,LJu Tarn . 
1~2:2 Andrieu (Robert).. . - - ,le la Loire. 
t4:i l A.ugt . .. . .......... d'Oran. 
1524 Barbier ........... du Loiret. 
1573 Bened.etti (Tony).... de 
1;;5•, Berthet (Armand).. des Lande•. 
l!'i2:I BouJfard (Pierre)... de la Gironde. 
141>9 Callard (J ean).. . . .. do la Lo,ère. 
1538 Cao.et... . . . . . . . . . • . . des P yrénées-Or. 
l!>10 Cath al. .. . . . . . . . . . . du Fini,tëro. 
1451, Chadel . . . . . . . . . . . . dela Haule-Vienne. 
11,o~ Cbaintr1er . . . . . . . . . du Cher. 
11141 Chapron. . . . . . . . . . . <le la Meuse. 
L/188 Collon. ....... . .... de l'Ardèche. 
1540 Constant ....... . . . clos Bas,es-Alpc,. 
1 :\52 Da melon. . . . . . . . . . . do la Haute-M•rn•. 
15~4 Demange . . . . . . . . . . do la Dordogne, 
145!:l Deveaud ..... . . .... du Doubs. 
15'19 Dop ..... . ......... d'lodr ... eL-Loire. 
! M!l Dubreuil . . . . . . . • . . de l' Eure. 
15ï9 Fea .. . . . . . . . . . . . . . du Tarn-el-Gar. 
14.00 Fontès . . . . . . .. . . . • du Lol. 
1550 Fourés (Henri).. . . de l' Indre. 
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1512 Grégoire .... . ...... /Chef de Cabine L du préfoldo la Charente-

1.134 Guérin (Pierre) .... . 
1'12:l Hamonic ..... ..... . 

' 14.Sï Hardy ........ _ ... . 
1 :'> 70 lverseno . .. ...... . . 
1475 Kahn ... ..... .. .. . 
l:i39 Horeau 
1536! Lambry. ·(Pi~~~~) ::: 
l!:l311 Lamartinie ........ . 
14!:S6 Leoornu .. 
l '100 Lombard · · · · · · · · Î 
1'•7~ L'Hommedé\ G~~.:~j_' 
l j59 Luis 
1407 Mass~·itl· .· .· .· .· .· .· · _' _'. _'I 

lii!li Montané . . .... . .. . 
1403 Pelletiar (Paul) . . . ·I 
140~ Penin ......... . . .. . 
1:;il· Pompei (Jean) . .... . 
156:i Pougnet . .. .... .. . . 
11,83 Ravail ...... ... .. . 
1 Yi~ Ricard ... .... , .•. . 
1478 Rogues .. .. .... . . . 
1 ~68 Roques ....... .... . 
143\1 Rosier .•.......... 
1 :30; Saincierge (W ) ..... . 
1 ~8~ Sassier (Michel) . __ _ 
1 .'i:\~ Schmitt 
l;i16 Second (Pi~~~~;:::: 
1'>04 Segaut (Marcel) .... 
l:'100 Severie (Roger ).- .. 
1 560 Toesca .. .... .. . . . . 
1 :,:n Trouillé ........... . 
l:lî;, Vigué (Raymond) .. . 
l~75 Vivant ............ . 

ln férieu?e . 
de la Somme. 
du Plly-de-Oome. 
de, Ardennes. 

de l• Charente. 
de Vaucluse. 

de la l)rôme. 
de l"Oise. 
de l'Allier . 

du Calva,los. 

de l'Yon.ue. 

des \'o,ges. 
de la Creuse. 
de l'Ain. 
du Morhiban. 
du Gard. 

de Tarn-et-Ouonne. 
do l'A.uhe . 

d'Eure-e1-Loir. 
de la !faute-Saône. 
de l'Aude. 
de l '.\isnc. 

de l& Corrè.z~I 
del1 Seine-lnfér. 
de Constanline. 
<le la S• ,·oie. 
d 'Ille-et-Vilaine. 

de la Haute-Loi ra. 
de la Corse. 
des Hautes-Pyr11nées 
des Côles-du-l'lord. 
ch: Canto!. 

de l'l:luraull. 
de la 11.-Garonne. 
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N OMS Sl1'UATJOYS AOMINlSTRA'l'I Vt! 

Anciens Chefs de Cabinet de Préfet. 

(Xon So,1s•1wdfe/.~.) 

718 Barral (De) . ...... . 
872 Bonneau .......... . 

114'1 Brunet-Dominique .. 

101. ho11l0,,1rcl Yictor-llugo, Sai11l-ÛuC'n 
(Séi ne.). • 

t i , me Boulay-de-la-Mourtho, Epinal . 

1182 Chambaull .. . .. .. . . 
l :l:!4 Dupiech .......... . 
113:, Dupuy (Jean) ...... . 
148ù Dureng ..... ,., ... , 
14~8 Escande ...... . . . .. J-i0 r<'girncnl t.l"arlillcric sur Yoic-rcrrécl 

Cll>llons-sur-)1 arnc. 
1143 Faure . . . . . . . . . . . . . AvoÇat à la cour d'appel de Pari•, o5, rue 

Simon-Dercure, -Paris. 
1207 Félice (De) ....•... 

1 
21), rue du Cl,àteau, Deuil (S.-ct-O.) . 

1139 Girod ...... ....... . Sec ré taire lügislalif à la Cl,ambro des 
Députés, 28, o,•enue d'Orléan•, Par is, 

tt,!l6 Jean ..... . .... , ... Chrrdobureauà laPréfcclurodcloCorrèzo. 

t 30:'> Jolyot . . .......... . 
-tOô'.l Joubert des Ouches. 
13~0 Larroque . ....... . . 3'1, ruo do la Paix, Troyes. 

1122 Laygue ...... • ..... 
12:;1 Miqueau ..... , • • ... 
IOiOI Plas .............. . 
1402

1 
Pommarès. , ..... ,. 

1 oo:l TOnJ'·Oessus ...... . n, boule,·ard Daruè•, Paris. 

ANGIENS FONCTIONNAIRES DE L'ADMTNISTRATION 

PRÉFECTORALE 

~0119 S ITUATIO~I ADM.l"N"ISTI\ATIVE:5 

1162 b1iea1doBaohimo••(D')[@). Ancien conseillerdepr6feclure, sous-chor 
de bureau au }finistère de l'Intérieur, 
3fi, rue Boileau. 

26 Aliez (O. *) .. ..... . Ancien préfet, trésorier-payeur général 
en retr.itc, 6, rue Callot , Nancy. 

1030 Alquier ......... .. . Ancien conseiller de préfecture, juge au 
'fl'ib11nal de , .... instance de Carcassonne. 

24 Angenault... . . . . . . Sous-préfet honoraire, robis, rue S••.A_nne, 
Orléans. 

981 Antelme(1t) . ..... .. 

26 Antoine (O. *) .... ·I 

li.7 Armand-Bmard(G.0.*) 

Préfet honoraire, hôtel clds Deux-Mondes. 

l'réfoL honoraire, receveur particulier 
des Finance, en retraite , 14. place du 
Commerce, Paris. 

Préfet honoraire, ministre plénipotentiaire, 
:l, rue Saint-Simon. Pari!, 

27 Arnault \C. *) ..... Préfot bonora ire,319,b'Wilson,Dordeaux. 

29 Aubanel (0. :.iî'). . . . Préret honor;, ire, i, a,•enue de la Grande, 
Armé• , Paris. 

30 A.uberl (Charles)[O , :i\'J. PrMel honoraire, conseiller d'État booo
raire1 8, rue Perronet, Pari:s. 

1278 Aubert[Alfredj(~). S011,-préfel bonoroire, prrcepleur bono-
1·aiœ, 6, rue Léouce-Jlc) nau<l, Paris. 

1323 Aucourt ('jl;) . . .. ... i\ur iun préfet, directeur des senices 
financiers. du personnel et des pen~io:is 

1 

~liui<lère de l't:ducaLion nationalo. 

3 1 Autrand (G. 0. *)· Ancien préfet de lo Seine. p réfet hono• 
ra_ire, président do l'AssùCÎalion, 17, rue 
d'Anjou, Paris. 

1226 Bardenat (*)..... . Préret honoraire, 27 , boulcvar<l \ 'ictor
llugo, Alger, 

34 Bargeaud . . . . . . . . . Serrè tairo gônoral honoraire, ; , rue de 
l'.,glisc-Sainl-Seurin, Bordeau•. 

a:; Barigault (0. *)·. ·1 Set"roloire général honoraire, 3o. cours 
du Parc, Dijon. 



NO).tS 

740 Barnier (k ~ ). . . . . l'réfcl honorai re, lr.'•soricr-11aycur go1101 a l 
t in Liur<l. 

Baudar d (C. ~) . ... 

3il 
1149 Baudet-Varennes(*) 

11 i8 Beaulieu (*)· ... . . . 
M Bègue (O. :i'l;) .•... • 

1038 Bel. .............. . 

1230 Benedetti (O. it) .. . 
(l;;~ Bér et ............ . 

512 Berteil ...... , .... . 

Pr.:fr1 honora ire, I.e, Tille 11I,, U11lrv I'"' 
All, e r,-,111·- 0i,e (S.-rl-0 l . ~l o,nl,,·c 
dï1on11l•11r do l'.c\..;.i,ociatiun . 

P rHi•I l1011orairc. Dcnc uil lo par Cha 11 lull~ 
(Allicri. 

Préfet liono l'a iro , n1ernbrc dï1onn,.Hr 
110 J' A~~orintio11 1 1 114, 11oulc,ard l~a~pail 
Pari~. 

Préf,•t ho 11oraire . li !). rue Ve rdi , 'i ice. 

Prt"fol laonoraire. lrèsoriL,r-p-aJeur f!'l·n~lïll 
,lo lo C,llr-cl"Ür. 

A ne-ion con!>rillrr de prl!fec..i 11re.1 juFe '-11 p-
1.léa11l 011 T .-ib,111al J o I '"' insl• dc Hiom . 

P réfel honoraire, 61, <J11ai d 'Orsay. 

Conseiller de préfecl11re honoraire. clie l' J , 
Cnbiuel du préfet cle I' l~i·rc, 

SecnHaire gén('rol honoraire, :1."">. r uo Je 
F le urus. Paris. 

036 Berton . . ........... Ancien conseiller de préfoclnre. j 11go au 
T rllmnal de 1 "" i nslance Je C h e1·l,ourg . 

018 Beurdeley (*)- .... A11rirnso11•- prérel,rédaclem prinriral a11 
~J inislèrc do l' lolérieur ,j fi, , ue .l oo,llroy . 

117:i llilange (* ) - ... . .. ·j Préfel 1,onorairo, 'l'r ,••or ier l"'JCUr 1,énér11l 
do la C l1arc 11tc-J 11t•~rieure. 

3 Blachon (*)- .. , . ... P rérH lio11ornire. r(l, r 11n rho R omarin, 
l.a MoJ•lei11c~le<•l,ille , Nord). 

1418 Blachon . . ... . ...... P,·cfd houor.iiro, T i,i-ûu,011 ( \ lgër). 
98:) Blondeau- Lapsor .. . 

0/JO Boltoau . .......... l 

ïOil Boivin (*)· ..... • . . 

00~ Bon .. .. . . . . ... .. . 

f 'rf<-ide11L houorairc de Co 11sèÎI i lo 111•,tf<"cl., 
j 11g-,, Jo Tribunal clc 1 .-, i11sl . Ju \''81Cucc, 
Ü'.r, rue S:aJi .. (.;arnol . 

.\ ucion ~ccr(·laire génttra l, arl111i11islrn lem 
,les l'Olo11ies au Gou,·cr11e111c nl g-t•nl~ral 
do Madagascar, T a11a1n1ri,c. 

Jlr(':fr-l lim1or;1lrr,. dirf"!olcur- )1n11oro.irr d!.• 
l'l11li·rie:ur a11 Go11vcrnt'mc·nt f!1tn1'•r:,I cl1 

l'Alµt.'·1i(.• , la.2, n,·,wue Muu- Plai .. ir :'\ito, 

Cf111 .. <•Îl1e r clc préft•d11ro l1 0 11or::lÎri•. 
7tiJ ~ramJc.J\uc ,Bourg•la-l\c111o(~c111t• J, . 

,iV Bonhoure (~-J .... . 

0~ Bonnerot (~) . , .... 

3ïl 

!W1 Bordenave (*l -, .. I 
30j Borde, \Pierre) l C. ~-]. 

70f Borromée (G . O.*)· 

Pr6feL Lo J1oroirc, trê..ot.01 ic r--p:1 _H"llr g,:11(,rr1f 

honoruirc, 3G, IJoul' Tl1irr~. Ho,:iu 
PrUfot hor1or:,,irf', , 39,a, tn111e ,l r•,111-J,1111•, .... 

Paris. 
Pn tfcl honoruirc . ' ' illa S;111ian~. 31. r11, 

cle la l\opt1l,li1J11e. C lrndllc / S. -r,1 n., 
Con111;t..•illcr de. pn!rt1cluri.: <,•11 r t-l rai lu 

16, nvcn110 du Capitole. \ arl,011n<•. 

Anc ie n soui;;-prèl'et , rC.t'f"\1'11r-1',~r,·c1pl~•.1 

,le Pari!!. 0 11 relnilc, l :"1, :Hf"IIUl! d, 
Cli;\lc.;111, Le-Perr ou, 

P rPfrl lw11nrni rc, lrÔ~QrÎc r•pa~ (lnr ~/•111-;r;l 

l101♦ocair~. l.cs; 1\fa~·nns 1Y,1rJ. 

Préfet lwnorairc, lrésoricr-1,o}eu r r;fo t·ral 
Lonor::tire. Gouverneu r gé1HJ1·al hon0roir< 

de l'Algérie. 3. n ie ll 11J'"man'-, P~1ric 

Prilrel horoorniro, ~rimi11i,tro lù1lr rio 1, 
ban'lu o dc.l'J adocLine. 3j, rué La lloriia 

Pari•. 
0( Bouju (C. *) .... .'. Pré.fut honoraire Je la Seine, 1 2. rn, 

W,ilhem, Pari,. 
Oi Boulogne (C. *) .. • C onseiller do gou,·ern~men l l,n11oroire 

143, chemin de T elomly. Alger . 
fül Bourianne (~) ..... PrôCct honorai re , trésoricr- pa)e11r g-t!uér.1' 

en rnlTalle, 10, a,·c11ucFrUd6rie.-~f i~lrnl 

Mor1lpcllier. cl le 1>enq11er, Pleslin- le,
(;rclvo, (C<',les-du-Nord). 

1321/ Boutroue (*) ..... Préfet ho11oraire. chef de l>urcan "" 

i\linislère do l'Air . 

~ Branet (C. *) .. . • • Ancien prë fcl, direcle 11 r i;linéral honorai,, 

d~ Douanes,c:onseillcr d'lttal Lo11or.iil"P 
pr.ésiclont d'hon neur dr l'A~:Sociallou 

44. ru" Cardinal. Pari,. 

îi Brelet (C. :A;) . . •••• l'réful houorairo, conseiller ,!"Étal laono 

rai1·e. vicr-prüsi,leut dl' l'...\-.soriali1111 
So, avtmue de Bre te uil, Pari ... 

10:12 Brisao (0 ~) .. .. · •, Con,ciller de prMl'clnrc l,onoraire, ;,',. 

avonuo d.- Tokio . 



75 Brisac(Jules) [C.*I• 

1221 Brun (Pierre)[*] .. 

771 Brunel (1t) ...... . . 'l '"""" (1,) .•••..• . 

79· Caen (*)- ........ . 

12,2 Caureau (0. it)-.. . 

82 Canal 10. :i"t). . . . . . 
8 1 Calloc'h (Raoul) [ fl.'I 

86 Carles (*) ..... . .. . 

1023 Cassé- Bart Ile (C. * )-
89 Ceccaldi (0. :k) .... 
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Préfet honoraire, membre 011 Conseil 
suporiour der ·\ ssi, lauce puhlique,4 7,rue 
de Sèvres, Paris. 

Préfet honoraire. Gouverneur des colonies 
en retraite, 167. boui' Voltaire. Paris. 

Prérct honoraire, 8, rue Berthelot. Tours. 
Ancien pr ôfet, ancien secrétaire génér al 

du commissariat général de la llépu
!Jlique li Strasbourg, fi, rue des Doux
Ponls, Paris . 

Pré,idcntdo Conseil de préfocture honorairo 
1 O!), Marseille. 

Prilfct honoraire, u. a,en11c Gambetta , 
Saiut-Gcrmaia-en•LB)C. 

Préfet Lonorairo, 34, rue Raynouard, Paris. 
Sous-préfet honoraire. trésorier - payeur 

général honoraire, 48 bis, b' Le Lasseur, 
,\antes. 

P réfet honoraire, tré~oricr- payeur général 
en retra ite, 90, rue SainL-Oominique, 
Paris. 

PrHe1 honoraire, 2, rue du Château, 
Neuil I y-s11 r-Sei ne. 

Profet honoraire, 54, cours Napoléon, 
Ajaccio, 

142
!'> Chammard (de) {O ici: Ancien sous-préfel, <lépulé de la Corrèw, 

,;co-pré,identdela Chambre <lesdépulés. 
maire de Tulle, 22, me tlel'assy, Paris. 

426 Chardon (0. * )· .. ·I Préfot honoraire, lrésorier-poyeur général 
honoraire, 4 1, rue Michel-Ange, Paris. 

500 Charles (Léon) (*). Aucien Conseiller, Rapporteur au Gou-
. vcrnement isénéral <le l'Algérie. 

1330 Chaulin-Servinière • Ancien cl,cr ,le Cabinet <le prMet, ,lêputé 
de la Mayenne, 5, rue d'Edimbo,org, 
Paris. 

82 1 Chauvineau (:k) .. ,. Préfet honoraire, Champaf:"n~--Sainl
Hilloirc (Vienne) . 

0!'> Chay lard [Du](O .:ii'), Préfet honoraire, lré,ori cr-pa1eur gênerai 
en retraite, 2 rue d'Anjou , (Lillo) . 

1.29!:> Cheneao de Leyritz (:;t), Ancien so11s-prMe1, mailrc des ro,1uJtcs 
au Conseil d'Etal, directeur du Cabinet 
de la Marine marchand~.s, ru~ Lccoll rbe . 

0!'> Chaylard (Du) fO*i · Préfet honora ire, tr<\sorirr -pa_ven r géioéral 
en retraite, ,, rue d'Anjou, Lille. 

90 Chocarne (C . *>·.. l'rMel honoraire, clircclenr honoraire au 
Mini.,tère des Régions Jih~r,les, directeur 

1 

~énéral l1ono raire ôes Douanc!J, 3, rue 
d'Argenson, Paris. 

9~2 Clarinval ... . ..... . 

60ï Cleiftie (ic)• . . ... . . 
1158 Cler(:j\<) ......... . . 

98 Coggia (0. *l .. • • • 
40.~ Connat (*) ....... . 

1 ~5G Coreuvinder (*) .. . 

1 tï6 Cornu (Albert) fo·*·l 
125:1 Cornu (André) C.*J 

7:iï Cosson ..... . .. . .. . 
003 Dail'as (*)· ...... .. 

1 O!ll' Daugel. . . . . . . .... . 

11,:;o Darpheuille ....... · I 
8271 Dauban .. .. ... . . . . . 

IQj:J, Dauteroche (*) ... . 

1 108

1 

Decharme ... 

t 00~ Decosse (*) . .. ... . 

1343 Del angle (il!) . . .. . 

13 b 

1'171 
1 

Delaporte (0. '-p:'• . · 1 

Delatour (Yvon\ . . .. 

·t t ~I De Ibarre ('.jt") .. 

111, Demorgny (*) . . ... 
67~ Desb~rdes-Rexès (O.:A:>1 
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Con-.citlcr d1\ r•r-lL'(C!clurr houo rairo, .:u. rue 
deh Cano1111icrs, S ;iÎnl-Q11~111iu. 

A11cie11sou:c-préfeL,93, ru~ Joullroy>Paris. 
Som,-prérct honor:,Jirc, :13, ruo du Luo~, 

Pari~. 
Prt~fet l,onornire. , , rue di .. Lnngrlrn ,np. 
Préfet ltuuorairc, 5, pluco ,Ju la l'urlo 4 

Chomperret. Pari, . 
Préfet !Juuornirc, Ci'- ric.ut-d1 \1rrg 11c.•s, 

1 Rl,ùno). 
P rét'e.l houorair<', 7 , nie Lc1-ueur, Paris. 
A.ucieu prt!fcl. aneic11 directeur ;rn \1 inis

lèl'c ,Je l'lntéo'iour. <lopulé des Cotcs-du
Nord, 12, square Hcnri-Palhé . 

Ancien conseiller de prérecture. 
Prék t honorajre, Latulle, coa1mu11-, de 

Str,mgu~ls par les 4 Routes (Lot) . 
Préfol honoraire. ,illa La !\oseraie , a, c 

nuc fü"icra Plenlon) . 
Ancien secrétaire ;:..;n,~ral ~ rédacteur 

principal an )lini,tèrc de l' lnléricur_. 
Pr,, ret l1onoraire., 11 , boulo,Rrd do Lo,11ain, 

Marseille. 
Préfot honoraire. d. rue des l!ariè,, 

Lo Vii,an. 
PrêfoL hono raire, ,~, ruo do To11r11011, 

L>arb. 
Préifet l1 onora.irc, square tlt-s Airdcs, 

Cha nlillJ. 
Pré~iclrnl hono1·aire do Conseil ,le Prt'

ft:-c luL t', Caon. 
Pn:rci honoraire. 33, ru(• Fonlainc, 

Pari~. 
Ancien s011s-prêrel. che f d,, hureau il lo 

Caisse natinnak do Crédit agrocolo, 
~. rue Crébillon , Paris 

l'réfcl honoruirc. 4;, boni' \'idor•llugo , 
Nic~ . 

Préfet Lonorairc. 12, rue Lesueur. Pét ris. 
A ncien f'OIJSwprMct. anrion tlirccl1?ur 

an 1la11l-Commissarinl rie la llq1ublit1ue 
,~n ~,rie . recC\Qur-ptJrceplcur ile 
Le,all;,is- Perrd, d1<•f- udjninl du Cahi · 
net rl n ~liniqtrc de l'ln' J, ieur, 'l1l, n10 

La11g-icr, Paris. 



li( Des.mars (0. *) ... 
118 Dormand .. . . • ... . . 

121 Dacud1Alfr1d) [O.* J-

I 003 Duffau ('k)- .. . . . . . 

Gî ï Dumas . . . ... . . .. ..• 

1:!6 Dupraz (*)- . .. . .. . 

\/7~ Duprey (*) .... . . . 

LJ I Duréanlt (C. ~)- •• 
L Duros (*)- . ... . .. . 

1.1:'I Duverno_y (0 . * -)-. 
161 Emery lG. *!· ... . 
r:,74 Fagedet (~ ) . .. ... . 

9 46

1 

Farines •.... . .... . . 

140 Fauran (O. *), ... . 

1369 Fenet .... . ....... . 

1 

723 Ferlet (O. # )-. . . . . 
141 Fevelas (De) l* I • . . . 
1134 Fier (* ) . ......... . 

1161, Flach ( He nri) •. .• .. . 
144 Fleury .. • . ...... . •. 

801 Fourcade (~'). ... • . 

1'17 Fragnaud (:f4·) .. . .• . 

Prof e l honora ire, 68, boulevard do 
Courcelles, Paris. 

Coaseill~r tic préfecture Lonorairc, jni;o 
au Trd,unal do 1" Instance de Roanoo, 
5 l. rue ,Ir Charlieu . 

Préfcl 1,on.oraire, 7 1. boule,•anl ,1,, 
Courcelles, Paris . 

Pr~fel l1onorairc, 106, rn-:3 Cambronne 
Pari, . 

1 

Sous-profel honora.ire , 83 bis, rue .1,,1,·s
\ emel. A, i1,110n. 

Préfel honoraire, Vinz-en-Salla, par Saint
.Jeoire \ llaulcl-Sa,-oie), 

Prè,itlenl honoraire de Conseil de prclfcc
lure , 11 3, rue Gaston-Lt po rle , Nc,cr~ 

PrMel Lonoraire, 38, ru~ Sohelfor, Pari, 
Pré fe l honQr;1ire, m embre <l'J10n11eur ,le. 

l' A,socialion. 131 ,h' ~lolesherbcs, Pari, . 
Prérel honoraire , 19, rue d'Anjou, P.- rî!<. 
Préfet honorairo, 14, a, enue du Pré,i 

rlcul Wilson, Paris. 
Pr,•feL honoraire, 37. rue Riquet 

Toulouse. 
C o n se i 11 e r de pn\fcclure honorai 1·0, 

• · n,e de• Marchands, Perpignan . 
ProlN hoaornire, 10, ruo Frédéric-Ba• lial, 

Paris. 
Ancien conseiller de préfectur e, rédaclc11r 

au Ministère de l'lnléricur 7, ru() do 
Seine, ,\ <ni ères ' 

PréfeLhouorairc, 13,rue del'Ocléoo, Pari , . 
Préfet honoraire, 93, rue Ecugere, Gaou. 
Présidual l1oaorai re ile Conseil de prô-

focluro, 19, t1uai Saint- \ in ceu t , 
Lyon I r"j , 

Ancien ~ccréla.ire général. 
PrCfel l.aono raîre, tt , rue Baud.in, 

Limoges. 
Ancica préfe t, La Ili I e par Sainl.e-Li,·radc, 

( L<ll-cl-Caronne) . 
PrérrL hoaoraire, pré,idenL du Con,ril 

d"aJmini.stroliou tics éeoJei;; d'art ami''
ril'aines, Vil1a les lri"I t 6, Cherni11 <111 
llalai,e, Villcncu,·c-lc-Roi, (Seine-ct
Oisc) . 
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Fully . . ... .. . . . . . , . . Ancien prérct , 1/1, a, cnuc Pul-Appell, 

l'~ri•. 
Gaillard, .... .. . , . . . A11cien sous---prMet,5 , rue flcuri-dc-Bornier, 

\I Ga Ilot ... . . , ... , .. . 

t l,i Garipuy (O.*) . . . 
888, Garnier ... , . .. .. . . . 

IOll Gaté (*) ... . .. . . .. 

G9i Geay (ie) . ..... ... . 

l0:i2 Gelez (*)· . 

459 Gellie (W) . . ... . . . . 

Parii,, 

Coui;eiller de prê(ecluro lionorairo, 10, pb ce 

Durioi-t. Orlûan~ 
PrêfcL honoraire , 'a, rue Herran, Pari,. 
Aocirn Ct)m,dller de prMecl11rc-. 
Ancien so11S-profel, cite{ de hurea11 a,, 

\linis l.èrc Je l'Air, 83, rue Donferl
ll.0rLerM u, Pari-i . 

PréfH honvrairc , a11cien din~c.lcur (111 

personnel et Je l' ,\duu ni,tralioo gtlu.;.. 

raie au ~linislèrede l 'lnlé ric ur , Lré.sorâc.:r
payour gonf ra l de '• Loiru-lnfclriouro. 

Con~ iller d e préfcclure honor~ire, 

39. rue J e l'ÉpioaU.e, Sai11l-Jla11dé. 
Préoidcn l hono rai rcdeconseil de Préfecture. 

1 1, rue Saint.-Élienne, Bordeaux , 

10 Genebrier(Pierre)[C.w J Préfet honoraire, directeur honoraire au 
Ministê.·re do l'Intérie ur, ancien ùépulé , 
président fl'honne11r de l'As;ocialio n, 

110, avenue de \'ersailles, Paris . 
\174 Genebrier (Roger)[*] Ancien ,ous-prof<l!, sous-chef de bureau 

au Ministère cle rlnlUC"ieur, l 1 0,, a,e.nue 

do Versaill,,s, Paris, 

t 0 Gerhore (t't)... . . . . Conseiller de pTéfèdurehonorairc, 11 , rue 
des Fours, Arras. 

82:. Gervais (Ma1ric1) l* I, Préfethonor~ire,51,b•Jela Chapellc,Pal'i•. 
l!ffj Gilotte (O .*) . . . ,. Préfol honôraire , 51 1 rue Claude-Bernard, 

Ports . 
8 12 Glral de Solancier. . Son,-préfot l1onoraire, GaiH.r . 
8J0 Godefroy (Joseph) . . Préfet honora.ira , 72, an •nue de \'ersailles, 

Paris. 

813 Godin (Pierre) [C . :it] j\nciea préfcl, l'rJsident de Chambra à la 
Cour des Gomplc. 1 conseille r municipal 
de Pari,, 38 bis, rue l•'aberl, Paris . 



33i Gogue t . . . . . • . . . . . Conseiller ,le prHectur~ loononirr, 20. rue 

1 

de Ocrnr. Pari, . 
Gon drnnd ... . . . . . . . Anrinn roro,cillcr clc préfccl11ro, r<-darlcur 

. au Mi11i"tlèr-c Je J'l ntêric11r ( Porson11el). 
îO!'\ Gou lley O. l\), .... P réfet honura irc. T~nl•} r YonncJ 

1504 Gouzy (1ft) ........ ·1 PréfeL honoraire, aneicn direcl1•ur do ra-
•ilo ,l'aloénés de ~hi'IOn-Blancho . 

l ï:i, Gresle ..... . .... .... \ ne.ion cnn,eil lrr de \iréforlurc, r<ldaclour 
à ln prifeclur<• tlo a Srine. 

Rï8 Grimaud t M~rie)f0.* P r~lct honoraire, aucicn directro•r des 
alTairc• d,•p:.rlemcnt.,los à I• préfectnre 
de 1., Srino. 3;. rno clr Ponthieu, Paris . 

Mr Grunebaum-B&llin(0. *) P n',idonl honorai,x• du Co1151 il do pré
fcclurP de la Sl'ÎIH', con:,."illcr cJ'~taL, 
21, limolo,·ar,I llcau,t jour, Paris 

ii!l Guibout (;j)-) ..•••. Préfet l1011oraire, ln:1<•rier-pueur ,-:énéral 

83i Guilher met ~J· ... . 

1 

du Loirrl. • 
Sous-pr~fc-t honoraire, a,·ocal à 13 Cour 

.J'nppi•I do Pari,, 1 1 ~, boulevnr,I Sa inl
(:c riunin, Pari!!!. 

181 Guillard .......... Rec,•,rur particulier tics Finances, en 
re1r11to . 

182 Go11lema.ut Jules f0. ~JI Pr•fd honoraire, 105, Grande-Rue, 

1 
Louhau!I. 

183 Guillem•ut, Pier1e1!0-*I P réfcl houorairc, 2.11. a,enuc des Ï, ares 
Loultons . 

1 !16 Hamelle . . . . • . . . . . Con-cillrr de préf1•clurc honoraire, 29, rue 
du l'alo,., ~lontpcllier. 

188 Ha mmond .....•.. ·I PrHcl honoroiro, o,,, rue de llir holien 
l'ori". ' 

!17ll' Hcilhes 10 ·1 ..... . . Sons- pr~fcl honoraire, memlHc ,l'loonueur 
der \ ~o;;ocia1ion. 1 5. ru" Cnrclinrl. P.ari~ 

1 !10 Heodlé(Alb~rl 'C -g, Con•eilh•r d' Ét•I. Les Dalles, ', 1. rue de 
\looM.-on, Le \',<,incl (S .-cl O.). 

6 13 Hoerte r (it) ...... 'I 
1() 3 Honnor é O. ,t\ .. . 

:'>0!, B udelo (C. ~) •... 
11 ~7

1 

lmber l. .......... . 

191; Jacquet *' ...... 1 

Préfol hono raire. \'i lla Il, i11horio11,Combo
lc<i1 Uains Ba-.'lic,-Pyré11ées). 

Prérrt honorai,~. con<eiller gfoi'rol de la 
ll("U'<'. 1 1.rue l'armtnli~r, ~t~uill) !'-'.cino 

Préfe t honoraire, 6 1, b• Ercelinan,,Paris. 
A.ocicn ronscillor do prérectu r~. j11go au 

Trib1111n l do 1'" i11,tnJJco do C:hùtcoudun. 
Prt·(et l1011orairf'. lr~'loricr- 111,cur g,!né.ral 

de, .\lpc-,•MarilimC'"". 
I\J;i Jammes ........... Anci<-11 ,011,-préfol. receveur particulier 

clt1t Finances eu rclraile,37 , rue Fournier-
1..arharnie, Périp;ncux. 
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842 Janvier (* ) ....... . Co11-eill,•r do prMccture honoraire. 12, rue 
,lo, llliounais, Seint- Brieuc. 

202\ Jug y .... , .... • .. •· 

n30 Julien (*>· ...... • • 

8 10 J u.st Paul , ........ • 

l4J Lacombe (Henri) [O. *l 

Ancien conseille r de prtlfecluro, 3 \ , ruo de 
Laos, Pa ris. 

Prfi.rt"t honora ire, ~ rétaire général 
boMr.ire ,lu ~l ini,li•re de lïnt,'rirur , 
rli reclour au Mi11i1tère de l' lnl~ricur 
en scr ,,ice détaché, anmini,lrat,•ur de 
la han'luc de l ' l ndo-Chine, 5!), lioule-
,.rd Pa~teur, Paris. 

Ancien -ou•-préfel, wu,-d1er , le hurr•u 
~ la profec luro do la Seine, en retraite, 
E, n -lc,-Chàlcau., (Seine-el-\hrne). 

P r ërct' ancien d irecteur do, •en ice.• 
fina~cicrs. du pcrso.nnel el des pcn,ion• 
au Ministère de l'l::ducation nationale, 

l 
7, ~411are \ anban, (7• . 

741 Lacroix (@) . . ... . . · 1 Ancien ,ocrotairc gonéral de préleelure, 
3 . rue de l' Aquc,luc, T oulou<c. . 

t n3 Lafar~ue ('ft). . . . . . Prérct honoraire, 36~, rue nou,sel, Parn . 
4115 La Fh%e.. . . . . . • . . Sous-préfeL honora ore . . . > • 
212 Lallemand (C . * >·. P réfe1bo11oraire,6'i,ru~\l •romc,n1I, ! •~••· 

133 1 Lalmand (Mireel) (*I Ancien préfet, lré,on6r-payeur gencral 

1 
lionora,rc. 

4~€> Lamou.zéle ........ Président de C on ,ci I de im' fccluro 
honoraire,26. ruc d<"s3ô-Ponl•. l'uulouse. 

t08! Lambry (O.~) ..... Prô(ei honora.ire, C1.11ehau-le-LH près 
Montpellier. 

l L •O ~) Con••i llcr ,l'Élat , 15. rue \ 'alc11li 11-llau)', 2 111 amy, . ~· ... • • • • = • 
r. ri, . 

002 La porte (*). . . . . . . Préret hn,nor,ire, lré-oricr-p•} c•or général 
honor11re. 

l4ï01 Lavaud (Guy) {O. *I .\nc1c11 conseiller do préfcclnre, percep-

\ 

tenr dePois,y,{S.~t-O .), •ï· boulevard 
\'iclor- llugo. , . 

2!~1 Lavenay r De ) (:ft-).. Préfet honorai~e, 9 rno de l• loro;••~• P ans, 

:::1 ~:b:::r~~n· ~~: ~; .. ::rr:~i~:~:::i:.•\l;~i::: d~;,l~l~:~:::~.~: 
de Monoco, 7. avenue de la llourdonna,s. 
Paris. 

229 Lecompt'l (' ). . . . . . Pré,idcnt hoaorair,, <IP Con••il tlo pré-
1 feclure, 14, lioule,uJ Thicr<, !.~on. 

7116 L em o i n e ( Ar - A.ocirn conseillor, rapporteur au (;nu,e r-
mand) JO. ~j . .. ·1 nNoicnl g<ioéral •(o r A.lg,•ri~ . • : .. . .. 

7'1 Il Léon (O. tt).. . .... l'réfol . honoraire, 36. rue W a,h l!\glon, 
Parie. 

23'• Luegrelain-BH\boorg . l'r..'r,•t honoraire, La Croixellr par Juvigné 
1 i ( \l a)OllllCl. 
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:t:w/ Letainturier (O. *>· l'ré l'L'l honoraire, 128, ,·uc Saiut-Pbilil'JJO, 
Nirn. 

123:, Leté . .. . ....... . .. . Sous-prerethonoraire,88,rue des Dames, Paris. 
J:)rUf~L honoraire , /10 , ru e Victor- LC) <lot, 

A 1x • en-Pro,•cncc-. 
1~6tl LeydeqEd mondJ(:p,.•). 

2'•3 Linares (Pierre) fC. *J-
15271 Lonjon ....... . . . . . 

Prè:l'ul honorai ro. J 3 1 IJrl llenri-1 V, Paris. 
S011,-prçfell,c noraire. 1,r,, avenue Wag r;iu,. 

2'ic. Mage (C. ~) •...... . J 

2'•ïl Magre (C. ;A:J .. . . . j 
Pari~. 

Préfolho11ora ir4!, 151 rue du Bac, Asni(,rC!:-. 
P.rMeL ltonorairc, Con-ciller d ' l~lnl , 

,c,-r4laire gé11érol ci , il d o la pré,idcucc 
do la llépnbliquo. 

21,1,_ Maingard .... . . . .. . , 
2:>0 Maisonobe (* ) -... . 
4671 Mance! . . . . . .. •• ... 
492 Manceron (C . *) .. . j 

P réfeL houorairc, rno Liuf!Cron,à Cl,aroll,•,, 
Pr; rN f,ouorairf•, Moulpellicr . 
Sous-préfet honoraire, percepteu ren retraite. 
fr.irr l honorni ro. ~l iuiolre pl6nipotenliairc, 

70:1 Jllarg:uier . . ... . . .. . 

122:J Mariani ( ~) . . .... . 

3R6 Maringer (G . O. * l• 

854

1 

Marqoais (* ) .. .. , , 

41 3 Marraud (G . 0 . tt). 

l~J Martel (O. it) ... . . . 

3;i~ Marty (Léon) f* l ... 
1i74 Mathieu (Louis) [:itl 
4.(i~ Maupoil (0 . * ) .. .. . 

L;:;84 Manre!. . .. . . ... . .. . 

2(\8 Mennecier (:ft) . . . . . 

7~2 Mesnard '*-). . . .. .. 

l 03f> Mini er (O. if) . .... 

i le France, Vimiues (S~woieJ. 
Son••prérct houoraire, 1 5~, av . Ed. -1 a il

la i,!, llo11loe11c-sur-Seine . 
Ancien préfet, roceveur-porcrplcur d,• 

\'an,~s_. 6 1 ruo du Pa,·illon à l3oulog11c
~ur-Seanc . 

Prési,lenl clo •actio n au Gonseil d'État 
3 , . houlevanl Pereire , Paris . , 

Cou>ei ll,,,. de p réfec lnro ltoooroirc ,•illa 
des lrio. lse11ro (Allie r). ' 

Pr6fe t l1onorairo, anc ic o sénnlonr. ancic.11 
Mloi, lrc de l' Inté rieur el de l' lnslruc
l!oo_puhli('jnt!, 6 , rue George.s~Uela ,•e,1110. 
1 ..... 

Anci<-r, $Ons- pré fe t, conseiller mallre
à la Cour dos Comptes, dirrcteur rln 
Cabinet du M11uslTecle.Trava.u1.puLlics. 

Préfet honnrairr, .1, rue de la Posle. 
As11îèrcs . 

Préfet honoraire. 33, rue Duc-des-Cars, Alger. 
l'réfol houorairo, conseillord' ltluL, 1 4, qua i 

<le Pa$SJ, Paris . 
P rMet honoraire, 28, r11e F'.lnolon, P ori

g uoux. 
Préfet honornirc , con, er "0le11r dos M11wcs 

,lo Hoimr.. 11, P0 ,Ju C lt0pitre, Huini~, 
A ucien préfc•l rUcovl'ur- p(•rcoplf!ur Je L 

:1-~ di \•iaion du ,cr arrondi.ssemonL de• 
l':i ris, ï 8, rne de l'Assomplion . 

Préfot ltnnorai..-c , auc·ic-n directonr du pcr
..,,muel au Minist~rc du J 1Jl léricur, 3, 1' t1l· 

d u I i~u.l.-Colombic r, Pa ris. 

.... 1 NOllS 

---------
117~ Mireur (O. ,ft) . . .. 

2ï 3 Montigny (0. ·àJ . . . 

271,

1 

Morain !C. tlt)-- . . 

887 Moreau .... . ...... . 

811:l Morellet (~!/:' .. . ... . 

687 Morlé (0 . à, ..... -

î 32 Mouchotte . . . . . . .. 

1 7j\) Mounier (0. lii;) .. . 

600 Moury-Il'îuzet lliil) .. j 

j~/1 Nada! .. 

"''•I "'"' C. l<), . . . . 

n r Nardini. . . . . . .. ... -1 

13% Noel (Léon) [O. ~il .. 1 

l 2't:\ 

1275' 

Nouis .. . . . . .. . ... . 

Nouzille . .. . ..... . . 

l1:l3 Onfroy ........... . 

·:1 :::: ;: ~;;,~i 

SIT UATIO~S ,-\.Oil,l lNŒ'rH Al'IVf;~ 

l' rMel l1onorairc, t 5. rue I le!tiinouellc,. 
Pans.. 

Prùh•t honoraire. lré-so nf\r-p,t\CHr p'.l•nltra l 
on 1 el rtn lo, direcl e11r h;111o rc1 Îrt..! ;H1 

\ li 11i1o,L4•rc drl3- Fimm c-u111, 115 , a,c 1111r de 
la lh>llc-Picquel, Pa,.is . 

Prf"(f"~ cl,: pol i<:c honorairo. 11. lwul~\ar<l 
du l'al.u.;; , l'nri,i;,, 

Cou,;i,, j\lpr rie 1wf
0•fc-clurc honor;1irc .j11$-!00u 

Tribunal ,le 1n in111olancc d' \ pl . 
Pré ld li<mo1·aÎr{'. indui.lric•I, 55 , a\~nur 

Î.aanLl·Lla, \.liolet, (•l Go, l"U {' <le Bonclr, 
Pi.Iris 

Pn.'del lmrnwaire. tlircrll•ur l1on oruire o 
la prt••fol'luri"' de la Sc1ue1 1 ', 2, Loule
\d 1t l lh:rl l1wr . 

P re.fol hono ra arc, 11, nllée du l'a rc , 
Erml,rinno (~c:inc-e l-Oi"r). 

Prc~fel l11mora1re, GG, a,onno <L\!~as. 
\ lnnlpellicr . . 

P, ,, l'ct lionora ir~. li ésôr aer- paJeu r g,:111:
r11l du \ lo rl, ihan, 

C1Hhi•dlt1 r de· préfot lur J lio11orn ire H~ nu~ 
F lét." L Î<•r, (: lorn111Hl -Ferraud . 

\ m:iL,11 t'Oll"-<'illt>r dl! prèfccl11rn de la "'l•i 111•, 
;ind11 u ("ai ...... ier-pà) è'11r rc11lral il u Tri•-.OI 

p11 L1ic . . 1 >i1 ccle11r-pr~~idenl ~lu :-011,
fnru1 1,111· d~ entrc prçne un,. -; 1, ru., Ju 
C lwrd,e- \I i<li, Pari,. 

~ ,•rr,\laire ,•J11érn l houor:iirt-. 1lirri'lt111r 
tlt·" ~cn-icc~ adrn l11Î!!lratib tle ln , il!~ 
ri' \ ix- lc-., Baiu~. 

Prd'l'l l1uunrnire, ~ccrélair<· f;"t': nêrnl lm
nora irr- (111 \ linistèn.· de l'l11l,~ric11r, 
ron:,,ciller ll"Etol lwnora.irc,, n,nba--111a. 
(}r,11r ,li· F r;iuc.·c, à , ar-.o, ic , ~ecrélairc 
r,::t~ru'rw 1 ile la prt.~f-id<~nc<' d11 Cona-(;il . 

A11cien com:eiillrr do p1éfot'l ~1re . n'dacl'-·••r 
~11 \1 i11i,;lèrc de llntériL•ur, 1 , nlt' du 
Plàlro. Pu ris. 

Allc i e ca so u s-pr éfc l, pe r cc1•l e u r de 
CLen cu,c rSoine--et-Oi,e) . 

A ucic n •ou,- prércl , pcrr.<,p lèur <lo ~lor-
1ag11C"-!'!Hr-S\)ne ( \ cudéc) . 

P réfet houorain•. ,·illa llch é tia. d1omin 
,l'Hyd ra. ll. El llcar , (Alger ), 

J\11c icn con~cille r Ju préfoclu ro, • • rue 
~larl>Pul', lla•lia . 



278 Ortoli .... . ....... . 

27\' Paisant (~) .... . .. . 

ti02 Pauchard ....... . . . 

901 Paulvé (:ft) .... .• .. 
281 Péaud (*l• . • .... .. 

1 ~Otl Pecaut ............ • 

1210
1 

Pelletier (Espera) l*J .. 
11 :-,,, Peretti. .......... . 

l44~ Périe r - de-Féra! ('Jt) 

1094 Nriès (0. 'i,) ..... 
2,;:• Petit (Marcel) l*J .. 

01:'Jj Petit (Louis) ... . .. . 

~83, Petit-Dossaris(O. ft) 

1180 / Peyriga ( 0 . ~ ·) .. . . 

031 Pey romaure-Debord (Ili) 

2\lo: Piette (C. *>· .... . 

203[ Poilleux (*) . .. . • • , 

1230 Pompei. •....•. ... 

876 Pontana (*) ...... . 
3911 Ragon (*) ........ . 

U Reboul (C. *J· .. .. 

060] R egnaut (O .~) •. . . 

301 Remyon (O. *)- .. 
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S,,11s-préfet honoraire, porccpleur d' Avi
f(non, 38, ruo Baoastcra, J_\vignon. 

PrMcl honoraire, 15, ruo Emile-Zola, 
Bordeaux, 

Ancien conseiller de préfecture, pcr
ccplrur de Beaucaire (Gard) . 

Prëfet honoraire, maire de Chantilly(Oise). 
Conseille r de pr<\feclure honoraire. La 

Coudrnio, La C buiz<•-lc-Yicomte 
( Ven,léo). 

Sous-préfol honoraire, Les Pins-Tranqu illes, 
A ng lel (Basses-Pyrénées) . 

Pr<irel honoraire, Dôle, 
A ncieu con.~eillf"r de préfecture, présidonL 

d11 Tril,.,nal do Porl-Grnlil, (Afrir1ue
écp1aloriole ~ 

A ncion sous-préfet, d ireclc11r-11djoinl à lo 
l)ircclion gon . do la Siir~lé nalionale . 

Préfet honQrairc, 2--. ruo Decamps, Paris. 
PnHct honoraire, 9, rue Cha.,i;arnicr 

1 
A11lun . 

Con,èi lier do 
Soine, ïO, 
Seine. 

prcfedure honoraire de la 
ruo BQrghèse, Ncuill) •Sur-

Prufet honoraire, Los Tilleuls, Monlgê, 
par Ju i 11 y (Seine-et-Marne) . 

Ancien s~crétaire 9,éntira l, bibliolh6cairc 
du ~linislè ro do l lnléricur. 

Ancien sous-préret. Mallre des requùlcs 
•11 Con~cild'Etot,70. rue~ladamc, Paris. 

PrVfol honoraire, directeur honoraire au 
Ministère do l' Intérieur el à la préfoc
turc de la Seine, ancien ~linislro d 'Etat 
do la principa11lo de Monaco, li6, ru e 
Cortambert Paris, 

Préfet honorairo, quai do la Gare, Villa 
llelios, Confolcn,. 

Secrétaire général hunoraÎrç , Ilourg ,cn-
1\ro~so. 

Prof cl honorai re , û,roP1r~Napoléon, Ajaccio 
Prufot houoraire, l'as-de-Jeu (D.-S.). 
Prêfet l1onorair,,, dircclour Louora,ira ao 

Mini, tbro (le l'Intérieur, conseiller 
rl'Etal honorairo, présilirnt d'honneur 
rio l'Assuciation, 132, 9\CllUO \Va~r.::im, 
Paris . 

P réfet ll)noraire, 1 liJ, rue do l\on,c. 
P~ris. 

P réfet honoraire, 26, avenue d'Eyla11. 

~·· 1 
-------: 1 Reveillaud (O.*,®) 
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Pr<isiJcnl Lononire d11 Conseil de préfoc
lu1e Je la Seine, Ôï, ruo ~Jichol-Ange, 
ParÎ!t . 

772 Richard ('R') . . . . . . Ancien préfet, reccven r - pcrccple1i r. du 1 

1 O" urrondissemenlde Paris (2• d,v,.,on) , 1 6: ,1uai J e Gesvres. . 
11,21 Richard (*) . . ...... Ancien sous-pr6fot, sous-directeur au 

1,ou,·crnemen l g~néral Je l'Algéri.~. 1 

430I Richier .......... .. 

30~ Riom (:?"t<) ... • , • .. • • 

Sou,-préfet honoraire, 54, ruo de Sevres. 
Paris. 

Préfet honoraire, lrésorfer-paycur gonéral 
de la N ii:vrc, 

:i06 Rischmann (0 , @) Prcifcl honoraire, 'i· r11etle Téhéran,Pari-. 
419 Roden ... . .. . ...... Ancic" ,011,,préfel, rédacteur principal 

au ~lini~lèrc Je rlnlérienr. 
30ï Rogé ....... . ... .. . Préfet t,onoraire, 1, rue Sain te-Aonr, 

Orléans. 
4 j!') Roger (C . *) ...... Préfcl ho noraire, 130, a,e11 ue Viclor

Hugo, Pari7• 
763 Roimarmier (it). . . PrMcl l,onoraire, 28, ruo d ' Eclimbonr;,, 

Pari, . 
1.394 Rul•~d-Marcel (C. '/,;). Préfet honoraire adminis trateur génoral 

honoraire de 1~ llil,liolhèquc natio nale, 
conseiller d'f:tal , Commj.::saire géuérBI 

800 Roquére (C . +) . ... 

672 Roaml (G&ston) [C.*] 

fi:!2 Roussillon Georges*~ 

3 11 Rozard (W) ...... · 

8ï7 Sabatier \'~ ) -•..... 

du TouriSnle, 5, ru r Uude. 
Ancie11 préfet, ancien. ~créloi rc. géné~~l du 

Mioistèredo l'J ntér lèur, co11>e1lle rd Etal, 
liil, boulevard do Conrcellcs, . f'.ar,is . 

Ancien préfeL, directeur uu ~·lm1s_lcrc ,lu 
T ravail el de la Prévoyance sociale, en 
di,po11ib11ité. 

A ncicn préfet, rccc\·cur ~er~epl_c~•~ du 
1 5• arrondi, somonl de Puris (3•dmsion). 

9 rue Saint-llomain , Paris. 
Préfet honoraire , receveur-percepteur de 

)a 1 • dh•ision du .:20• arrondiuement do 
Pari~, 4, rue Boyer. . 

Auci,m conseiller de Gou,•ernemc~t, a.nc1en 
<lircclcur do l' Intérieur a11 6ouvorne• 
menl gûnéral de l'Algérie, secréta.ire 
général du Crédit 11111nie.ipal de P~ris, 
2o, ,-uo des Blancs-Manlcaux, P aris.. 

313 Sagebien (ft). . . . . . Préfel Loooraire, conseiller géné.-al de la 
Somme, 109. rue Laurendea~u, A.ml_o~s~ 

3!i~ Saint (G. O. 1'c:-.. . Préfet honoraire, ministre plén1polQnltairo 
de 1re clai,;;!iJc . Ancieu commissaire 
rêsidenl J!êuéral Je France. au ~!a.roc, 
, onalcur du laJ-laulo-Garoono. Martgn&o, 
( l laute-Garonne) . 
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798 Saint-Paul. ........ 

1110 Salgues .. . ... ..... 

:llO Sarrazin (*) ...... 

7ï6 Sassi11r (Emile) f*l• 
882 Sauret (* )· ·-····· 

3lï Scheffler (C . :A:'). 
:l l8 Second (0 .@) .... 

14.0~ Segaut (~) .. .. .. 

3tf1 Signoret (~) ..... .. 

:!i' Simoneau(O. *) .. . 
:121 Sividre . ......... .. 

062 Soulier ........... . 

32:-

1 

Ste.fanopoli (:i\·) •... 

321 Strzegowski ...... . 

780 Suard (O.*>· .... . 

120:l Tainluier (Léon) /~d 
x20 Taussac !O. *>· .. . 
7ls:S Tessier (O. !fi') ... . . 

815 Testard.. . ....... . 

OïO Teulat ••......... 

12 7 3 Theulel-Luzie , 0. * J · 

32P Thib11n ( C * ) ..... . 

SOJ 

I 
Thirion (*) ....... j 

SlTUATIO:"l'S AO-:ml\l.S1'RATIYF.S 

Con soi I lcr Je p r éfcclure h o oor a ire, 
2 1,. a\·enue Trudaine, Paris . 

Ancien conseiller de pr6'ocl11rc, juge an 
Tribunal de 1 '" inslance de 13lave. 

Prélcl lionorairc, 10, rne é1,.rles
Gruct. Bordeaux. 

Prélcl ho11orair1;, trésorier-payeur gëné
ra l do l'Oi,e. 

Ancit>n -.;ous préfc-.11 rédacteur pTÎncipa l 
au Minh,lèrt• clc l'lnlOrieur, 1 :.& 1 uo 
(,/uv- \ 'adis, L,, P,•rruu,. ' 

l'réfol hooiorai rc, 4!), rue Falguière, Paris. 
Préff'l l1unoraire, 2, rue \Vilbem 

I 
Parili . 

Ancien sou1=-prtfet1 anc ien cLe l" de bureau 
au \li11Utèrn de l'intérieur, Lrésorier
paycur i;tnéral honor.ure, 13 bis, 
LuulQYard Ua111hcL1i1, Lirno~es . 

Soi1s-prt'•fol l1or1ornj.rû, ~ · f cha 11 guet te, route 
de repenLen~e. A"-cn-Prol'cnce . 

l'rûfel lwnorairc, lré•orkr•p•)Cur général 
honorai m. 

Percepteur ,le la 3• divi,ion cJe Bordcaul, 
ljj, rue Judaique. 

Couse iller de préfecLure honoraire, 7, c«.\Lc 
Joule, Nime~. 

Co~scill~rdc pr(-Jccl11 rc en rclraitc, 691 rue 
d .-\riew, Oran. 

Con~cillcr ,le préfecl11rc honor.irc, 17, av• 
des l>ocks, To11louso. 

Ancien sous-préli.;L, coui,;,eifler ré(~reu<lnirc 
il la Cour d~• Compte•, lrt'.'1loric rtlc 
l'A.5~ooia lion, 16, nu:Dauhcntoo Paris. 

Préfet honora ire, 147, r11c de Rd11 nes, 
Prélat l.1rnor .. lÎrP, Hr,d ( ll aule-Garonnu). 
Aucion co11:k3iller de Gou1ornmue11L u11 

Algérie, préfoL lionoraire, tré!!OrÎC'r
payèur do la Guadeloupc, lla'5c-Tcrrc . 

Con.s~iller <le préfecture honoraire, :.1, rue 
Vancl, Pri,·n~ . 

Ancien co,!scillcr . .'I~ préfoclure, jn.go 
d mstruc l ,on au I r1bunal tlo 1 '• iustn1rcc 
•fr• Ch1Henurow.c. 

PréJut l1onora1rc, La Couardo-sur•}lcr 
1_11,-dc-Ré, (~l,are11lo- J11féri1•11re). ' 

Prd(ll l1onoraire. t l, hou.Je, ard Pépin
~ai11Lc-Annc, Marseille. 

Ancien ,-crrétaire g611éraJ, directeur clc 
l'.Ag,ric,illuro au Gou,·crnemcnl général 
do l' A li;éric. 

l/i2'i Thuveoy (*) ..... . . 
3~0 Thomé (C. :A;) .... . 

33 1 Tisse au (~) ..... . . . 

333 Tomei (De) l*J ... . . 
7 17 Trnrieux (*) .... .. 

10 Trépont (G. 0. * ). 

118D Valabrêgue , •~) .. .. 

70li Valentin ....... • .. 

8 li Valentini. .. . . . .. .. 

3llnl Vallat ,~~.i. ....... . 
385 Vallette i O. ~) ... . 

042 Valot (C. :k) 

Va tin (*' ........ . 
Vatrin (Ô.,:èl .... . . 
Vergé (0 "i>: 1 

Verne \ "6- ) .. . ..... . 

Vidal (* ' ... .. ... . 

014 Vié (Charles', (;,'.>;' / .. . 
34\l Vigouroux (O. 1-) /·. 

;15 t Villey-Desmeserels. 3J V'.lr~ .(Ü. ~- ... . •. 

5:., V1ttrn1 (C . ~) .. . .. . 

111:iJI Willm (wJ .... . ... . 
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Préfet J1011onire, 21 rue \l on~;P, Oran . 
Ancien prO.fcL, ancien clircct<:-ur ilu la 

sl',relè ~énérale, ', 1. houlc,·ard d,· 
Clich<. Pari,. 

l'réfcl i,onoroire, directeur de• Sen•ice, 
administratifs do l'lnstilul intcrnal iona l 
do coopéra tion i11tellecluelle (Socic,e 
1; ,,s nnl1ons),2 , n10 M ontpcn.:1er, Paris 

Prérrl honornirc, 6, place Fa, alclli , 13.,,(ia. 
A 11cicn 'trçrélai rc général, 1, rIIe Pcrt·"ncl 

1 

/leuiili·••11r-Scine. 
Ancien préfet <lu Nord, préfol honoraire, 

,,ré:,;idcnl d'honnour de l' As .. ot·i,,tiou. 
1 (.). a, cm1c de l'Opéra, Paris. 

Adu1i11istrnlôur honoraire clP~ Col1,11Î<-•, 
prôfot honoraire. Villa Jl.let.1w•l1Ht.' . 
~9. boulo1·ard dr. l.a T\oche-1\ollauJ. 
\lar,~illc. 

Prés1dc111 ho11orairodc conseil <le prMrc t11rè 
1 !). rue tic la Seille, Ro11011. 

.\ncien secrétaire f!énéral, pcrcrplo11 r dr 
13ordeau:x, 1r• <l~". a, ruo Ju Co ,1u•11l. 

Jl.,éfrL l,unorairc, 8bi.s, rnc .f('n11-Bap1i~tt·• 
Clémont, 13011!ogn('-:H1r- Sei110 . 

Prl\fl'I honorairf', prô.sidr11 l de cl1awhro 
i1 l::1 Cn11r clc1;1; Comptes, tlirN•lf'11r '111 
Cahincl oi,·il du \linii-lru de la C11<'l'n·. 
, :,, m e Tl,éo,lulc- llihot 

Cou~eiller tl 'Élo i. clireclour gênJr:d tlt• .. 
~er, icc,~ il'\ f .. ,,co ol du Lorraine, G n11uJ. 
Pa lais. l'orle C:. 

Prôfl'L l1onorairo, ~aint-1.o. 
Prêrl:'l ho noraire. ) r~ ruo Isabey. ~ilrtf,Y . 

PnHc·l ho1L.Lop:1r-ru parSaw•r<l11n \ l'Ïè~c 
Pr<'l'ol l,onorairo. L11zeck ( LolJ . 
A11ci(•n prrfot, rece,·eur-perceplcur du 

1 n"arro111l issemenl de Pori:iil I n,divi:-io11) , 
!l7, rue Simo11 - Bolh ar, 5. rlace Vi oie!. 

l•rüfrt honoraire 211 1 l ruo liafa.vellc, P:1ris. 
Prêfrt honoraire. ancirn conse iller rapp'1r

lcur du Gouvernement t)Ùnéral Je 
l',\.li:éric. 

Receveur particu1ier des 6na ,ces, il Cambrai 
l' rofol honoraire. 7, rn~du V ÎCU't·Cvlom l,ier, 

Paris. 
PréJrl honorairo, ancirn rlirecl,•ur du 

porsonndan ~l inistèrd de l'AgriculLure. 
Prèf<'I l,o norairo, fi· rut .lacque,-Dullud, l 

Nc,uilly-sur•Seine. 



MEMBRES HONORAIRES 

1477. - Peigné, 0 *• directeur du contrôle de la comptabiù,é 
et des affaires algériennes au Ministère de 

I! ltltérieur. 

1248. - Dortu, *• chef de bureau à la direction de l'Admi

nistratio11 pénitentiaire. 

1550. - Dupuy, !li!, chef du bureau du Personnel au Ministère 

de l'b1tét-ieu,·. 

1551. - Coudor, *• smlli-chef du b1,rea1, du Personnel au 

Ministère de l'Intérieur. 

1562. - Lacombe (Jea.n), secrétaire de la direction du Per

so,111el et <le I' Adn1inistratio11 9f11érale au Minis

tère de l'Intérieur. 

1578. - Leuret, ré<lact<111r au Ministère <le l'Intérieur. 

l r " Allain-Targé. 
Anjubault. 
Antoine. 

M"• Antoine. 
l1"'" Arripe. 

Autrand. 
Bailly. 
Bartoli. 
Baudard. 

M"• Baudard. 
ymu Bazin. 

Berthet. 
M"• Bonnet. 

DAMES 

ym•• Bonnet. 
Branet. 
Brelet. 
Bruma.n. 
Calloc'h (Raoul). 
Oarpenter ( née Demor-

gny). 
Cassagneau. 
Chardon. 
Chatonet. 
Chaylard (du). 
Cleiftie. 
Demorgny. 



::\1 '• Desprez. 
).1°'"' Ducaud. 

Duros. 
Duthuzo. 
Févelas (de). 
Fontanès. 
Fruit. 
Gallot. 
Garipuy. 
Godefroy (JosepJl). 
Godefroy (Robert). 
Gouinguenet (Paul). 
Gustave Graux. 
Grégoire. 
Grillon. 
Hammond. 
Hondlé (Albert). 
Henry (Albert) . 
Jouffroy. 
I.2.garrosse. 
Lallemand. 
Lardin de Musset. 
Lartigue. 
Lauxent (And.i·é). 
Le Beau. 
Leblanc. 
Leroy. 
Lesegretain-Hautbourg. 
Lutaud (Charles). 
Marie. 
Martin {Emile). 
Martin (Pierre). 

1u11
• Marty. 

M"' .. Moret. 
Mouchet. 
Moury-Muzet. 
Pabot-Chatelard. 
Pauliac-Coggia. 
Penaud. 
Poilleux-. 

llI'" Poilleux. 
Mw .. Rau!t. 

Richier. 
Rivet-Thomé. 
Rocault. 
Rogé. 
RousseJot (Jean). 
Sée. 
S.:rvaîn. 
Sibra. 
Strzegowski. 
Suard. 
Théaux.. 
Thomé. 
Thoruei (de). 
Toulza. 
Valentini. 
Verne. 
Vern.in. 

llI"' Vernin. 
l\I' .. ' Vidal. 

Vié (Charles). 
Viguié (André). 

MI~ISTI~HE DE L'IN'TÉRIEUR 

M. Joseph PAGANON, Ministre de l'Intérieur. 

CABINET DU MINISTRE 

M. Christian Valensi, auditeur au Conseil d'Etat, chef, 
de Cabinet du Ministre; 

.MM. Henri Delpoux, sous-préfet del'" classe, chef adjoint; 

Georges Hilaire, sous-chef de bureau au Ministère de 
l'Intérieur, chef adjoint; 

M. Roger Brachet, directeur de l'Office départemental 
d'hygiène de l 'Isère, chef du Secrétariat particulier; 

.MM. François Xéridat, attaché, chargé du Service parle
mentaire; 

Armand Berthet, chef de cabinet de préfet, attaché; 

M11
• Alice Musset, attachée; 

Sont chargés de l'étude des questions administratives et 
financières : 

.MM. Ludovic Tron, inspecteur des finances; 

Maurice Breton, inspecteur général adjoint des Ser
vices administratüs. 

9 
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ADMINISTRATION CENTRALE 
DU MINISTÈRE DE L 'INTÉRIEUR 

Inspection générale des Services administratifs. 

Chef d1J Service central: 

1\:[, IMBERT, C *, inspecteur général. 

Inspecteurs généraux: 

MM. WINTER, 0 * ; MM. le nr DEQUIDT, 0 * ; 
I MBERT, C * ; Mos.sÉ, * ; 
PLYTAS, 0 * ; LoUVEL, C W ; 

SARRAZ-BOURNET, 0 *· 
Inspecteurs générmlX adjoints et inspecteitrs: 

:ifl\1. CAPART, w j 
le D• RAYNIER, W; 
BRETON, W j l 

?,DI. SANTENOISE, * ; 
ÀUZENAT, W j 
LACAISSE, W . 

Inspectrice génémle: 

Comité des Inspecteurs généraux: 

Pt·éside11t: M. WINTER, 0 W, inspecteur général; 
.Secrétaire: M. WuILLAUME, rédacteur à l'Administration 

centrale du Ministère de l'I ntérieur. 

Contrôle des dépenses engagées: 

M. LAMY, inspecteur des finances, contrôleur des dépenses 
engagées. 

Direction du Personnel et de l 'Administration générale: 

,,Ill. GIAcounr, W, directeur; 
BoUFFET, préfet hors classe, adjoint au directeur; 
LACOMBE, secrétaire de la Direction. 
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1" Bureau. - Perslil11nel. - Distinctions h1»1<wifiques. 

MM. D UPUY, !i> , cllcJ: ùe bm:eaL1; 
ColTDOR, *, sous-ehe·f de bureau. 

2" Bm·eau. - Affaires politiques: 

MM. P EKCIOLELLI, * , so1'!s-directeur ; 
B ERNARD, *, sous-chef de bureau. 

3" B ureau. - Ti"avaux législatifs. -

Presse et Dépôt légal : 

MM. ARooUIN, 0 lTF, sous-directeur, agent général de la 
Régie du Dépôt légal; 

D'A11m:..-..s DE B .iCHTMONT, *, sous-chef de bureatL 

Bibliothèque : 

M. P EYR1G'A, 0 *, bibliothécaire. 

Service télégraphiqw; et télépl•anil1,iu.e. - Chtiff,7fe: 

M. M,uroooDrAUX, ,w . 

Direction du Contrôle, de la Compta.bilit& 
et des Affaires algériennes: 

MM. PEIONÉ, ()• *, diTecteur; 
LARRŒU, seerétaire de Jla Direction,. 

1" B ureau. - Associations, Cultes et Congrégations: 

MM. F ORGET, *, chef de bureau; 
LEROUX, sous-chef de bureau; 
R o111rm;, *, sous-chef de bureau. 

Z' B1,reau. - Budget: 

MM. P IERRE, 0 w , sous-directeur; 
B AS.SET, sous-ehef' de bŒtean. 
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3" Bure(l,u. - Comptabilité centrale: 

:M. DE LA.~GE."IHAGF.x, * , sous-chef de bureau. 

,\FFMRES .\UlÉRŒXNF.S 

M. VILAR, 0 *, sous-directeul'. 

4' Bureaii. - Affaires politiqnes et financières. -
A ffail-es indigènes et militaires : 

llf. FoURl\LER, *, chef de bureau. 

5° Burcaii. - Aff aires administratiucs et économiques: 

3\L BAUDQI, *, sous-chef de bureau. 

Sel"vice intérieur: 

M. LESuITTm, *, chef du service. 

Caisse eent1•ale du Ministère: 

:M. HoRPL'\', *, caissier-payeur. 

Direction de l 'Administration départementale 
et communale: 

1\11\f. B RON, *, conseiller d'Etat, ùirecteur; 
DARPHEmLLE, secrétaire de la dil'ection. 

1" Bureaii. - A dministration financière 
des dépai-teme'Nf:s: 

:MJ1'l. G I RAUD, *, ehef de bnrea.u ; 
P RIVAT, *, sous-chef de bm·eau. 

2" Bureau. - Administration finrincièrc des communes: 

11fiI. H ACKSPTLL, *, cl1ef de bureau; 
DucHES1''E, sous-chef de bw·ean. 
PARTY, *, sous-chef de bureau. 
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3° Bnreait. - Aff aires générales comm.mwlts 
et saveitrs-pontpiers: 

l\IM. BLA,.~CHARD, *, chef de bureau; 
Rn10~'EAU, *, sous-chef de bureau; 
Cm"·i;::--F.T, sous-chef de bureau. 

4' Bureau. - Urbanisme et Conte11tieux: 

Ml\I. BmAux, *, sous-directetn-; 
LOTII, * , sous-chef de bureau ; 
BRot:ST, · *, sous-chef de bureau. 

5• Burea1i. - Vicinalité et Lotissements : 

)Df . lUJCHlil,, *, rhef de bureau; 
)IouREAtr, *• sous-chef de bureau. 

6" Bureau. - Voirie vicinale: 

MM. l\'IAacEL-M:ICHEL, *, chef de bureau; 
MoUREAU, *, sous-chef de bureau. 

Direction générale de la Sûreté nationale: 

l\IM. 1\.lAGNY, C *, directeur général; 
CADO, sous-chef de bureau, chef de cabinet. 
Gf:NEBRIER, *, sons-chef de bureau, chargé du fichier 

central. 

Direction de la Police administrative et générale : 

IDI. CADIOT, 0 *, directem·; 
N. , secrétaire de la direction. 

1"Biweau. - Personnel et Budget : 

:MM. LETOns, *, chef de bureau; 
LEFEBVRE, *, sous-chef de blll'eau. 
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2" Bureau. - Organisation de la Police. -
Services économiques et financiers : 

IDf. D'HoUTAUX, *, chef de bureau; 
AUGÉ, *, sous-chef de bureau. 

3' Bm·eau. - Coiirses et jeux. -
Police administrative : 

1111\f. NATIVEL, *, chef de bureau; 
DUHAMEL, *, sous-chef do bureau. 
CAUCHY, *, sous- chef de bureau. 

Direction de la Police du territoire et des étrangers: 

MM. DU PÉRIER DE F ÉRAL, *, directeur adjoint; 
N. , secrétaire de la d irection. 

46 Bur·eau. - Sécurité tiationale : 

M. BAYON-TARGE, 0 *, chef de bureau. 
M. H ILAIRE, sous-chef de bureau. 

5' Bureau. - Police intérieiwe : 

MM. I SAAC, *, chef de bureau ; 
F ouRCADE, *, sous-chef de bureau. 

6" B 1u-eau. - Service des é.tmngers : 

inr. B ouvIER, *, chef de bureau; 
FRÉMONTEIL, sous-chef de bureau; 
DURAFJ,'OUR, sous-chef de bureau. 



CLA'SSEMENT' DES PRt:FECTURES 

ET SOUS PRltFECTURES 

Préfecture de la Sciuc. 
Préfecttu·c de policei 
Alpes-Maritimes . ., 
Bouches-du-Rhône. 
Haute-Garonne. " 
Gironde. 

TABLEAU,\ 

PafflCTUREs (91). 

Hor$ classe (12). 

N"ord. 
Pas-dc-Culu i&. 
Rhin (Bas-). 
Rhône. 
Scine-Inféricurr., 
Seine-et-Oise. · 

Première classe (17). 

Charente-Inférieure. 
Finistère. 
Gard. 
Hérault . 
Ille-et-Vilaine. 
I sère. 
Loire. 
Loire-Inférieure. 

Aisne. 
Calvados. 
Cher. 
Côte-d'Or. 
Côtes-du-Noril, 
Dordoi;ne. 
Doubs. 
Eure. 
Indre-d-Loii-c. 

Marne. 
Moselle. 
Oise. 
Puy-de-Dôme. 
Pyrénées (Basses-) 
Rhin (Haut-) . 
Saône-et-Loire. 
Somme. 

2" classe (24). 

Lou·-et-Cher. 
Loirnt. 
Lot-et-Garonne. 

Manch<•. 
l\Ceurthe-ct-.Moscllc. 
Meuse. 
Morbihan. 
Sarthl'. 
R<·i nc--<.t-l\fnrnn. 



Ta.!'n. 
\T:i:-. 
Vil'llll(>. 

.Ain. 

.Allier. 

.Alpes (Basses-). 
Alpes (Hautes-). 
.Ariège. 
Ardèche. 
.ru:dennes. 
.Aube. 
.Aud~. 
Avcyi-on. 
Belfort (Territoire de). 
('ant:il. 
Chru·cnte. 
Corrèze. 
Corse. 
Creuse. 
Drôme. 
Eure-et-Loir. 
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1 

Vienne (Haute,). 
\'osge,i. 
Yonne. 

:;· ciassc (:.lS). 

Gers. 
Indre. 
Jura . 
Landes. 
Loirn (Haute-) . 
Lot. 
Lozère . 
l\furne (Haute-). 
i\[ayrnuc. 
Nièvre. 
Orne. 
Pyrénées (Hautes-). 
Pyrénées-Oricntaks. 
Savoie. 
Savoie (lfaute-). 
Sèno.<; (Deux-). 
Tarn-et-Garonne. 
Vaucluse. 

TABLEAU B 

SECRb'TARIATS GÉ)1ÉRAG'~ (03). 

Hors classe (14). 

Préfecture de la Seine. 
Préfecture de poliçe. 
Alpes-Maâtimes. 
13.-du-Rhônc (administration). 
Bouchcs-du-R11ône (police). 
Jiaut!!-Garonne. 
Gironde. 

Nord. 
Pas-d<'-Calai,s. 
Rhin (Bas-) . 
Rhône (administration). 
Rhôn() (police). 
Scinc-Inîérieure. 
Seine-et-Oise. 
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Première classe (17). 

Charente-Inférieure. 
Finistère. 
Gard. 
Hérault. 
Ille-et-Vilaine. 
Isère . 
Loire . 
Loire-Infé.rie1ue. 
Maine-ct-J ,oire. 

Aisne. 
Calvados. 
Cher. 
Côte-d'Or. 
Côtes-du-Nord. 
Dordogne. 
Doubs. 
Ente. 
Ind1·e-et-Loire. 
Loir-et-Cher. 
Loiret. 
Lot-et-Garonne. 

Ain. 
Allier. 
Alp~'S (Basses-). 
Alpes {Hautes-). 
Ardèehe. 
Ardennes. 
Ariège. 
Aube. 
Aude. 
Aveyron. 
Belfort (Territoire de). 
Cantal. 
Charente. 
Corrè1.c. 
Corse. 
Creuse. 

Marne. 
Moselle. 
Oi~e. 
Puy-de-Dôme. 
Pyré::.ées (Basses•). 
Rhin (Haut-). 
Saône-et-Loire. 
Somme. 

2° cfosse (24). 

Manche . 
Meurthe-et-M:osellc . 
Meuse. 
Morbihan. 
Sarthe. 
Seine-et-Marne. 
Tarn. 
Var. 
Vienne. 
Vienne (Haute-). 
Vosges. 
Yonue. 

3' classe (38). 

Drôme. 
Eure-et-Loir. 
Gers. 
Indre. 
Loire (Hautu-). 
Laudes. 
,Tura. 
Lot. 
Lozère. 
Mnme (Haute-). 
1foycauc. 
Nièno. 
Ome. 
Pyréufos (ITnutcs-). 
Pyréuécs-Orientalcs. 
Saône (II ante). 



Vendée. 
Snvoie (Haute-). 
Sèn-es (Deux-). 

Béthune. 
Boulogne. 
Brest. 
Chalon-sur-Saône. 
Cherbourg. 
Dunkerque. 
Le Havre. 
Meaux. 

Abbeville. 
Aix. 
Alès. 
Argentan. 
Arles. 
Aubusson. 
Autun. 
Avesnes. 
Bastia. 
Bayonne. 
Beaune. 
Bcrgernc. 
Béziers. 
Briey. 
Brive. 
Cambrai. 
Castres. 
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\ 

Savaie. 
Tam-et-Ga:ronnc.. 
Vauolu$e. 

TABLEAr C 

Sous-PRÉP~'.CTl"'llBS (184). 

HorB classe (16). 

Montluçon. 
:Mulhouse,. 
Pontois<i. 
Reirrts. 
Saint-Malo. 
Thionville. 
Toulon. 
Valenciennes. 

Première classe (65). 

Châtellcraull. 
Cognac. 
Compiègne. 
Corbeil. 
Da..x. 
Dieppe. 
Dinan. 
Douai. 
Epernay. 
Pontcnay-le-Comte. 
Forbach. 
Grasse. 
Gui.ngivnp. 
Haguenau. 
Langres. 
Les Sables-d'Olonne. 
Libourne. 

h 

Lisieux. 
Lorient. 
Lunéville. 
)fomers. 
Mayenne. 
Montargis. 
:Montbéliard. 
Montbrison. 
MOI'laix. 
Narbonne. 
Parthl'llay. 
Pontivy. 
Rambouillet. 
Riom. 
Roann e. 
Rochefort. 

.A.vallon. 

.A vr anch~s. 
Bayeux. 
Bellac. 
Belley. 
Bernay. 
Carp entras. 
Castelsarasin. 
Charolles. 
Châteaulin. 
Cholet. 
Commercy. 
Coutances. 
Dôle. 
Dreux. 
Fougères. 
Guebwiller. 
I.ssoire. 
La F lèche. 
Lannion. 
Lapah;;se, 
Largentière. 
La l'our-cln-Pin. 
Les And<'lys. 
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Saintes. 
8:iint-Dié. 
Saint-Gaudens. 
Saint-Nazaire. 
Saint-Omer. 
Saint-Quentin. 
Saumur. 
Saverne. 
Senlis. 
Soissons. 
'fhicrs. 
Tournon. 
Verdun. 
Viem1e. 
Villefranche (Rhône). 
Vervins. 

2' classe (48). 

LimolL\: . 
Lure. 
i\Ioutreuil. 
Knntua. 
Oloron. 
Péronne. 
~ 
Retl,cl. 
ltochcchouart. 
Saint-Amand. 
Sai nt-Gèrons. 
Snin t-J ul ien-en-Genevois. 
Sarlat. 
Sane bourg. 
Sarregn=ines. 
:Sélcslnt. 
~.➔•• 

Thonon. 
Yonllôme. 
Vervins. 
Villofranche (Aveyron). 
Vil lenenvc-sm·-Lot. 
Vire. 
Vi try-lc-Frnnçois. 



Albertville. 
Altkirch. 
Apt. 
Bagnères. 
Barcelonnette. 
Bar-sur-Aube. 
Blaye. 
Bonneville. 
Boulay. 
Briançon. 
Brioude. 
Céret. 
Ghâteaubriant. 
Château-Chinon. 
CbfLteaudun. 
Château-Salins. 
Chinon. 
Cl:imeey. 
Condom. 
Co1üoleus. 
Corte. 
Die. 
Erstein. 
Figeac. 
Florac. 
Forcalquier. 
Gex. 
Oolll·don. 
.Touzac. 
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3" classe (57). 

La Cbâtl:e. 
Langon. 
Le Blanc. 
Le Vigan. 
Marmande. 
Mam-iac. 
Millau. 
Mirande. 
Molsheim. 
Montbard. 
Montdidier. 
Montmorillon. 
Neufchâteau. 
Nogent-sur-Seine. 
N"outron. 
Nyons. 
Po11tarüe1·. 
Pra<le~. 
R edon. 
Ribeauvillé. 
Saint-Claude. 
Saint-Flour. 
Saint-Jcan-d~-Maurie= 
Sartène. 
Segré.! 
Th:um. ""'-~ 
, · ouziers. 
Wissembourg. 

Sous-préfecture clans classement territorial (1). 

Strasbom-g-Campagne. 
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LISTE PAR DÉP A RTE MENT 

des Fonctionnaires de l 'Administration préfectorale. 

( Arrêtée au 1er mai 1935.) 

AIN (3• cl.) 

Préf..:t .... .... ...... . .. . 
·Secrétaire général ....... . 
,Chef de cabinet ..... .... . 
.Sous-préfet, Belley 2 ••••• 

Nantua 2 
•• • • 

Gex 3 

1\DL 
BERNARD (Georges), * · 
l\WUO'l'TI (2• cl.). 
il fASSON I. 

l\'[OX7.AT, * · l 
~8RBE$ (M&l'eel) [1" cl.]. '--1.....A, 
Trémrmd. 

AISNE (2' cl. ) 

Préfet .... . ............ . 
Secréta ire général . ...... . 
Chef de cabinet ..... . ... . 
Sous-préfet, St-Quentin ' . 

Soissons 1 

Vervins z 

l\DL 
CIIIAPPE (Angelo), *· 
D:m.AIDŒ, *•®(1re cl.). 
tioom:s. 
TAUPIER-LETAGE, *. 
B IDAUX, *· 
(;Q~IDES, * (J'• cl.) . 

ALLIER (3• cl.) 

Préfet . . .. . .... . .... . .. . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet . . ... .... . 

Sous-Préfet :\!Ioutluçon (li. c.). 
La Palisse• .. 

Ul\l. 
AD AM, * . 
CARR!:RE, * (l" terr. ). 
LUL\:RTL\'IE. 

SAVELLl. 

V,\ZON (l" cl.) . 

Nota. - Les noms des fonctionnaires ne faisant pas paitic de 
l 'Associatiou sont en italique. 
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ALPES t.BASSES-) f3• d] 

Préfet ..... . .....•. . ... 
Secrétaire général ... . ... . 
Chef de cabinet .......•.. 
S.-P., Barcelonnettes . .. . 

Forcalquier• ..... . 

l\fM. 
. AMADE, ît. 
ÎJEGUAY. 

(;O:XST1\.i"\T. 

DATY. 

CnAss.uG.sE (2• el.i. 

ALPES (HAUTES-) [3• c!.J 

P réfet . . .............. . 
Secrétaire général ...... . . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Briançon 3 ••• 

l\[l\f_s~ 
~l-B-tPerttt1aà), .t, . 
ADRIAN, * (l" cl.). 
fü;xEDRTTi (Tony). 
~ 

~~~ 

ALPES-MARITIMES (h. cl.) 

Ml\L 
Préf~t _. ... ; . ;. . . . . . . . . . l\IOlJCHET, 0 *·· 

G
ecrctan·e genei-al . . . . . . . . Bt.:TTRRLIN, *-· 

ChP.f de cabinet . . . . . . . . . . R.P.·,'!,te:1E.,t; (S. P. l" d.). cJ.~i.,.fk 
ous-préfet, G1·asse 1 DARBOU, *. 
s.~~.,;.,,_._ i-~ '?o e.:u. .. ~ ~'')""- -°\ 

ARD~ CHE (3• cl.) 

Préfet ............. . 
Secrétafre généi·al ... .. .. . 
Cher cle èabiMt ......... . 
Sous-pFéîct, Tournon 1 •.. 

Lal'gentièrc 2 • 

l\[i\[. 

IDOlJX, *·· 
~IAi;1ux (2• cl.) 
COLLON. 

HtLD, *· 
V ,U!RE. *· 
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ARDENNES (3• cl.) 

Chef do cabinet ...... . .. . 
Sous-préfet, Rethel a • • •.• 

Vouziers 3 
••• 

Préfrt ...... . .... . 
Secrétaire général ....... . 

Ml.L 
PROTEAU, • (2' el,), 
BERNYS (2• cl.). 
HARDY. 

FALQUE, • (l'• cl.). 
BAYET. 

ARIÈGE (3• cl.) 

P réfet . . , .. • ............ 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
S.-préfet, Saint-Girons • .. 

MM. 
DUPUY, ♦ . 
DE BEAUMAIS (l '" cl,), 
LECÈNE. 

'rEflflAL (l " cl.). 

AUBE (3• cl.) 

Préfet . . ............... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ........ , . 
S.-préfet, Bar-sur-Aube • . 

Nogent/ Seine• . 

11-Il\L 1-,.. ,~ ,..,,. 
R0USSEL04' (iJeatt) -'t . 
FELD. 
POMPEI (Jean). 
ÜUTTOL{. 
NEYIÈRE (l'• cl.). 

AUDE (3' cl.) 

P1'éfet .......... .. ..... . 
Secrétaire général ...... . . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Nai:,bonne 1 • • 

Limoux• . . .. 

MM. 
BOUGOUIN, * (l'" cl.). 
SEGUY. 
RICARD. 

Vo1zARD, *· 
LAHILLONNE (André). 

9· 
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AVEYROK (3' cl.) 

Préfet ................. . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Millau 2 

••••• 

Villefranche 2 • 

MM. 
HEUMANN. 
Aube, *• ® (2• cl.). 
Bonnaud-Delam,are. 
MARCELLIN. 
DAUDONNET. 

BOUCHES-DU-RHONE (h. cl.) 

Préfet ................. . 
Secrétaire général ....... . 
Secr. général p. la Police .. 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Aix 1 

••••••• 

Arles 1 
..•••• 

MM. 
GAUSSORGUES, O *· 
SADON. 

JACQUEMART, *• 
Somi (S.-P. l" cl.). 
SAUVAIRE, *. 
DAIJTRESME. 

CALVADOS (2• cl.) 

Préfet ........ . ........ . 
Secrétaire général .. . .... . 
Chef de cabinet ...... . .. . 
Sous-préfet, Bayeux • ... . 

Lisieux 1 • ••• 

Vire 2 ••• •• •• 

MM. 
PITON,*· 
MARIAC CI (1,.. cl.). 
LECORNU. 
PINEL (l'" cl.). 
NOEL (André), *· 
MAwEAN (l " cl.} . 

CANTAL (3' cl.) 

P t·éfet ........... , . .... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Mauriac• 

St-Flour 3 ••• 

MM. 
MATIVAT, *· 
BENEDETTI (Jean). 
TROUlLLÊ. 
DADOUNE (1re cl.). 
MAUREL (l'• cl.). 
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CHARENTE (3• cl.) 

Préfet . ................ . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Cognac 1 

•••• 

Confoleus" .. 

i\IU. 
CUMENGE, *· 
DE VINCEJSTI (l " el.). 
lVERSF°-'iO. 
FAURE (.André) . 
M EYNIAL. 

CHARENTE-INFtRIEURE (l" cl.) 

P réfet . . . .. . . ......... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ..... . . .. . 
Sou~-p1·éfet, Rochefort 1 . • 

Saintes1 

Jonzac' ... .. 

J\1.M. 
GMGOIRE (Marcel). * · 
ÜAC.\UD (Michel). 
GRÉGOmE (Henry). 
J,rnm:s. 
BRUNETTE, *. 
LAFFONT. 

CHER (2" cl.) 

Préfet . .............. . . . 
Secrétaire général . . ..... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, St-Amand 2 

•• 

Ml\:1. 
MOULONGUET, *· 
FoUINEAU (l" cl.). 
ÜHAINTRIER. 
M°C:T.MllER (1" cl.) . 

CORRtZE (3' cl.) 

P réfet ........... . • • - • • • 
Secrétaire général ...... . . 
Chef de cabinet ...... . .. . 
Sous-préfet, Brive 1 

. . • • • • 

M:1\f. 
LATOUR, *· 
BOURGEAS (2• cl.). 
RoQUES. 
D UTRUCH, t!. 
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CORSE (3• cl) 

Préfet ... . ............. . 
SecrétaÎl'C génAral ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Bastia 1 

•..•. 

Corte• ..... . 
Sartène• ... . 

MM. 
DISSARD, *· 
ARX AUD (Raymond) . 
S:r:;GAUT (M:areel). 
Beaugrand. 
P IÉTIU, ~ . 
lIOUQUES. 

COTE-D'OR (2• cl.) 

PTéfet ................. . 
Secrétaire général .. . .... . 
Chef de cabinet . . . . . . . . . 
Sotîs-pté[et, Beaune 1 .•.. 

Montbard 3 • • 

MM. t D 
~Q:W!IUH,~, *. ~ '°"'"'"~ 
TALAY.RACll (l" cl.). 
I.,~•~ 

PE'.rl'l1 (Gaston). 
LECLF.ROQ (l" cl.) . 

COTES-DU-NORD (2' cl.) 

P réfet .......... . ...... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Dinan 1 

. .••• 

Guingamp 1 •• 

Lannion 2 •••• 

l\IM. 
SÉGUIN, * · 
l\tiULEON (1re cl.) 
Laforest. 
lilusso. 
GIRAUD (Jean), •· 
p LA..'1ACA.8SAGNE. 

CREUSE (3• ol.) 

P réfet ............ . .... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cahinet ......... . 
Sous-préfet, Aubusson 1 

•• 

MM. " 
M0YON'. ~ CA 
l\fA YA DE (1'" classe) . 
LUIS. 
B OR, -w, @. 

- 277 -

DORDOGNE (2' cl.) 

Pr6fet . . , . .......... , .. . 
Secrétahe général ... . ... . 
Che.f de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Bergerac 1 

, •• 

Sarlat• . .... 
Nontron 3 

••• 

l\U.1. 
AN'l'ONY, !l'i! (l'• classe). 
POüLAT. 
ÜE.MANGE. 

BORDERIE. 
COSTE (l" classe). 
LALANNE. 

DOUBS (2• cl.) 

Préfet . . . ............. , . 
SecrétaÎl'e général . . . . . . 
Chef de cabii1ct ......... . 
S.-préfet, Montbéliard 1 

• • 

Pontarlier s •.•• 

MM:. 
DE PERRETTI DF:LLA 

ROCCA, * · 
:PELLl,'l'ŒR (François). 
DEVEAUD. 

L ANQUETIN1 lt . 
GRIM.MJD (Robert) [l'• cl.]. 

DROME (3• c.) 

Préfet .............. . .. . 
Secrétaire général. ... . .. . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Die a • • . •••.• 

Nyons• . . .. . 

:'l'll\[. 
HRAUX (Heuri) , *· 
LOTA Wi'ançois) [l '" cL]. 
Ho.REAU. 
FROISSA RD. 
0-IBERTON. 

EURE (2• cl.) 

Préfet ................. . 
Secrétaire général ....... . 
Chei de cabinet .... . . ... . 
Sous-préfet, Les Andelys a. 

Bemny' . . .. 

l\JM. 
CHI.RAUX,*· 
Rs1,11u;u1~, ~. ""'- 0"-~ 
DLïm1m n •. 
PHILIP, @ (l" cl.). 
Z1wi'::s, * (l"• cl.) . 
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EURE-ET-LOIR (3• cl.) 

Préfet ................. . 
Secrétaire général ... . . . . . 
Chef de cabinet .. . ...... . 
S.-préfet, Châteaudun • .. 

Dreux 1 •.••••• 

MM. 
CAILLET, *•@ (2• cl.) . 
RonERT (2· cl.). 
PouoNE'l', 
J\URCHAJS (2• cl.) . 
RESSIER (1re cl.). 

FINISTÈRE (l " cl.) 

Préfet .......... .. .... .. 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ...... . .. . 
Sous-préfet, Brest (h. cl.) . 

Morlaix 1 
• . •• 

Châteaulin 2 
• 

MM. 
LARQUET, *· 
FOUAOHE, * · 
CATHAL. 

HENRY (Jacques), * 
SARRAUTE. 

FILUZEAU (l" cl.). 

GARD (l" cl.) 

P réfet ....... . ..... .. .. . 
Secrétaire général. ...... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Alès 1 

..•.••. 

Le Vigan • ... 

MM. 
MOITESSIER, 0 *. 
J AMMET. 
PELLETIER (Paul) . 
RoUVIÈRE, * . 
SCHWAB. 

GARONNE (HAUTE-) [h. cl.] 

P réfet .. . .. . .. . ........ . 
Secrétairt- général ... . ... . 
Chef de cabinet . .. .. . . .. . 
Sous-préfet, St-Gaudens 1 

• 

MM. AtJVv 
ORA-lf'X ( 14B!JOio➔ , 0 it . 
DucoMBEAU, *· 
VIVANT. 

COUTENCEAU. 
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GERS (3• cl.) 

Préfet .... . ............ . 
Secrétaire général. ...... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Condom 3 

Mirande • ... 

MM. ~..,i,.~ 
PENNES, * .tA ,r.,._, 
T~lUHé, * (l" el.). fMu.. 
N. 
TRIDOUILLE'l' (2• cl.). 
HOUILLE. 

GIRONDE (h. cl.) 

P réfet . . . ... . .......... . 
Secrétaire général. .. . 
Chef de cabinet .... ..... . 
Sous-p réfet, Libourne 1 

• • • 

Blaye• ..... . 
Langon 3 • • •• 

}!M. 
BOUFFARD, 0 *· 
BoucomAN. 
BoUFJi'ARD (Pierre). 
CASTILLARD. 

GuILLEMAUT (Jacq.) [2• cl.J. 
VIEU. 

HtRAULT (l" cl.) 

Préfet ....... . .. ....... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Béziers 1 

•••• 

:r.IM. 
VIGUIE (André), 0 *• ®· 
PASCAL (Edmond), *. 
VlGmÉ (Raymond). 
GRI:\IAL. 

ILLE-ET-VILAINE (l" cl.) 

Préfet ....... ... . ...... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Fougères• .. . 

Redon• . .. .. . 
St-Malo (h. cl.). 

MM. 
BODENANl *· 
~W. c. r;......,e..._ 
SCIDUTT. 
Mirmx (R-0bert) [1 ••1 
FAuco~mn. 
DUMONT, * · 
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INl>B.!: (8• cl.) 

Préfet ......... . .. . .... . 
Secrêtairê gén~ral ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, La-Ohâtrè i .. 

Le Blanc• ... 

llfM. 
GEORGE, * . 
(l UILLF.ROT (1'• cl.) . 
Fou,ü~s. 
GUÉRIN. 

INDk!l-ET-LOilt!I (2" cl.) 

Préfet ....... . ......... . 
Seerétah·e général ....... . 
Chef de cabinet ... . ..... . 
Sous-préfet, Chinon 3 

•••• 

MM. 
L:FlMOINE (Marcel), * · 
LAuv.1>:L (1re cl.). 
DoP. 
PUJFS. 

ISÈRE Cl'' cl.) 

Préfet ... .. ..........•.. 
Secrétaire générnl .••. , • . • 
Chef de 1·.nbinet ....•..•.• 
8011i;-pr?fe1, \Ït>ulle' .... 
, i,i-("i\·1 1.a ' l'our-tl11-Pi11 • 

MM. .. 
SUSINI, * : t ,~~--~\.\ f'l.':t 
).Eia.!t'J.11,!, c;i:, 11~111) . ) 

BoNAFOus, chef adjoint. 
PASCAL (Victor) , 
~L.PEF!I (F'Nt:tlçeiél ries ebl. 
1/....»t>,,ot 

JURA (3• cl ) 

J'rch:l ......... . ...... . 
Secrétaire général . ...... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Dôle• ...... . 

St-Claude 8 
•• 

MM. 
GOLLIARD, *· 
ROULJÈS. 
LEGOUX. 
ARNAUD (Marius) [1,.. cl.]. 
GoEP.FERT (1,. cl.). 
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tANDl:!S (3' cl.) 

Préfet ...... ..... ... , .. 
Sccrétaire général .... •.. . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Dax 1 

.••.••• 

MM. 
VER LOMME, *. 
LAIDLLONE (Georges). 
~- ~""l"•t. 
LABURTlill, *. 

LOIR-ET-CHER (2' cl.) 

Pt·éltlt ............. . ... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous.-préfet, Vendôme• .. . 

llill. 
!,A RROQUE, 0 W. 
TAINTURIER (l" cl.). 
N. 
?l[TLLIAT. 

LOIRE (l" cl.) 

Préfet . . . . . . . . . ....... . 
Secrétaire général ....... . 
Cher de cabinet ........ .. 
S.-pL"éfet, 11!ontbtison 1 • •• 

Roanne 1 
.•...• 

MM. /1 o. 
-,ldflSttlbù, *-"'~ 
DESTARAC. 
Amlau;zr 1llobert). 
lllATl:IIEO (Elie). 
G.i.RDAS. 

LOIRE (HAUTE-) [3• cl.] 

Préfet ..... .... ... .... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Brioude 3 

•••• 

i\ill. 
COi\11'E1', *· 
i\[rnm1i (l '" cl.). 
~,Reom1 (Pie1•1•ej. <""--"'C:.w;,~ 
LA1'1>:Y1nl!:. 
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LOIRE-INFÉRIEURE (I •• cl.) 

Préfet ........ . ........ . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet .. . ...... . 
Sous-préfet, St-Nazaire 1 

• 

S.-P., Châteaubriant• .. 

MlL 
MATHIVET, 0 * · 
VrnILLESCAZJ;:S, * · 
DE VERBlZIER. 

B ,ŒTHÈRE. 

AnxAuo (Pierre) [2• cl.] . 

LOIRET (2• cl.) 

Préfet . . . .. . .. . ....... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ...... . .. . 
Sous-préfet, Montargis 1 . . 

MM. 
BTLLECARD, 0 * 
VmN (I•• cl.). 
B ARBIER. 
MouSSINET. 

(l'" cl). 

LOT (3• cl) 

Préfet .. . ............. . . 
Secrétaire général ...... . . 
Chef de cabinet ........ . . 
Sous-préfet, Figeac• .... . 

Gourdon• .. . 

MM. 

JACQUIER, 11'1.' (2• cl.). 
Ü !+PAQlr \3" et.). Ce..-;._ t:,_.:u,, 
FONTÈS. 
COULLAUD. 
VERNAY. 

LOT-ET-GARONNE (2• cl.) 

Préfet . . . . . . . .. . .. . .. . . . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ...... . .. . 
Sous-préfet, Marmande 3 • 

S.-P., Villeneuve-sur-Lot 2 • 

1\fM. 
MARLIER,O * (l "cl.ter.). 
SECHEYRON (l" cl.). 
Lamorlette. 
ESQUIROL. 

ROUSSELOT (Maurice). 
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LOZÈRE (3• cl.) 

Préfet . .... . ......... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet . . .... , .. . 
Sous-préfet, Florac 8 ••••• 

l\lIM. 
ROUSSILLON, *. 
MEcHIERr. 
RouSSILI,ON (Paul). 
TuRo (Maurice) [2• cl.]. 

MAINE-ET-LOIRE (l" cl.) 

Préfet .. .. . ........... . 
Secrétaire général. . . . . .. 
Chef de cabinet. .. ...... . 
Sous-préfet, Cholet 2 

••••• 

Saumur 1 
•• • . 

Segré• .. . .. . 

Ji{M. 
STIRN, /il. 
Jung. 
N. 
LANDEL, * (l'• cl.) . 
GAZAGNE, *· 
SEOUELA (2• cl.) . 

MANCHE (2' cl.) 

Préîef ... ... ...... . ... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ...... .. . . 
Sous-préfet, Avranches• .. 
S.-P., Cherbourg (h. cl.) 

Coutances• ... . . . 

MM. 
LACHAZE, 0 *· 
FEL. 

t Delaballe, chef adjoint.) 
GAUDARD (1" cl.) . 
LUCIIAŒE, li!! . 
ROBICHON, *. 

MARNE (1" cl.) 

Préfet . .......... ...... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de Cabinet ......... . 
Sous-préfet, Reims (h. cl.) . 

Epernayi .. . 
Vitry• ..... . 

MJ,'1. 

CATUS SE, 0 Ill . 
I.E IlttfflE, *, @. d.t. r_,....:_~ 
Risler. 
TOURNIER, Ü 1k,, 

BIZ,\.RDEL, *. 
MOREL (l" cl.). 
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MARNll (HAUTE-) [3• cl.] 

Préfet ................. . 
Secrétaire ~énél·al. ...... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Laugi-es 1 

•••• 

MM. 
HAAG, *, ®· 
Âl,0.\.IS (2' Cl.). 

LBERTHET.)~ 
PÉPIN, *· 

MAYENNE (3' cl.) 

Préfet .............. . .. . 
S'3crétaire général ... . ... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, l\Iayenne 1 

••• 

1\01. 
BURNOUF, *· 
J,1•:'t'ELLIER. 

ÜALl;ARD (Jean). 
LAMBERT, *· 

MEURTHE-ET-MOSELLE ('2' cl.) 

Préfet ............ . 
SecrétaiTe p:énéral. . . . . .. 
Chef Ô.e cabinet. ........ . 
Sous-préfet, Briey 1 

•••••• 

Lunéville 1 .•• 

l\'Œ. 
BOSNEY, ~-
LE GF.NTfL, 0 W, @. 
'fO&<JCA. 

BllR~Anot (t:>:E!), *. 
BnrSSET. 

MEUSE (2• cl). 

Préfet ................. . 
Secrétaire général. ...... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Verdun 1 •.•• 

Commercy• .. 

MM. 
NAT.ALELLI, *· 
Tl!OUM:..\S, @ (1'• cl.). 
UIIAPRON. 

l\CA11,LA1m (llcnri), * 
H t!t,W6UJ{ {1:" ci.)". :!ri ~-11 
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MORBII:IAN (2" cl.) 

P réfot .............. •,, • 
S('créta ire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Lol'icnt ' .... . 

Pontivy 1 
• , •• 

:M:M. 
SCAl\'IARONI, *. 
RoCHEFORT (1,.. cl.) , 
l\fo~l'l:'MIÉ. 
BOUSQUET {And.ré) ' *. 
J UST (Louis). 

MOSELLE (l" cl.) 

Préfet . .... ... . ...... . . . 
Secrétaire ~énéral ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
S.-P., Bonlny 3 •••••••••• 

Château-Salins~ .. 
Forbach' ...... . . 
Sarrebourg 2 

•••• • 

Sarreguemines 2 
•• 

Thionville (h. cl.). 

J\fi:I:. 
CARLES, 0 *· 
Scm.1rnT, w. 
DARROUY, S. G. (2• cl.). 
QmNET, * (l'• cl.). 
ARMAND (Léon) [2" cl.]. 
KUNTZ, W, (l'" cl.). 
DUCASSE, * (1'0 cl.). 
POl>L'œAU. 

LÉONARD, * (h. cl). 

Nl tVRE (3' cl.) 

Préfet ... . ............. . 
Secrétaire général .... . .. . 
Chef de cabinet .... .... . . 
S.-P., Clamecy 3 

•••••••••• 

Château-Chinon 3 
• 

11.M. 
VACQUIER, 0 * (l'" cl.) . 
Rrx. 
Charlons (ffons) . 
P lCAltD. 

D A\ M...aB (lt• el.).-&,.vc:"'4 k -{A.t..ow,., 

NORD (h. cl). 

Préfet ................. . 
Secrétaire général .... . .. . 

IDJ. 
GUILLON, 0 *· 
Gmm.uo (Paul),*· 



-28/1-

NORD (h. cl.) [suite.] 

Chef de cabinet ....... . . . 
S.-P., Avesnes 1 

••... . ••• 

Cambrai 1 
• .• ••.• 

Douai 1 . .. . . ••••• 

Dunkerque (h. cl.) 
Valenciennes (h. cl) 

MM. 
CHULLIAT,secrét.gén. (2• cl.):. 
JossIER. 
Go.sz,u,vE, *. 
D AUGll, * · 
PAPINOT, *· 
GAUBEllT, * · 

OISE (1,. cl. ) 

P réfet .. . ...... . .. . .... . 
Secrétaire général ... . .. . . 
Chef de cabinet ... ...... . 
Sous-préfet, Compiègne 1 

• 

Senlis 1 
•••••• 

l\11\:L 
BUSSrnRE (Amédée), 0 *· 
P ETITJEAN, Ü *. 
LAM.BRY (Pierre) . 
(l-{.JERINEAU, * · 
D UMOULIN, * . 

ORNE (3• cl.) 

P réfet . ...... . .. .. . .. . . . 
Secrétaire général . . . . . .. 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Argentan 1 

•. 

~I:M. 
REVILLIOD. 
lli:NDLÉ (Pierre), *· 
Liard . 
ÜLIVlERl. 

PAS-DE-CALAIS (b. cl.:, 

P réfet . .. . ....... . . .. . . . 
Secrétaire général . ...... . 
Chef de cabinet .. 
S.-préfet, Béthune (b.cl.) . 

Boulogne (h. cl ) 
Montreuil • . ... 
St-Omer 1 •. • • • 

MM. 
ROCH.A.RD, *· 
THÉRY, *· 
DouAY (S.-P.) [3• cl.]. 
CHAVIN, *· 
:MomN. 
P ELLETIER (Emile) riro cl,J.. 
F AUGÈRE. 
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PUY-DE-DOME (l" cl.) 

P réfet . ......... . ... .. . . 
Secrétaire général . . . . , . . . 
Chef de cabinet .. . . . ... . . 
Sous-préfet, Riom 1 

.• • . • • 

Thiers 1 

Issoire 2 
••••• 

Ml\'l. 

'rROUILLOT, 0 *. 
Varnldi. 
fuMONIC. 
PON'!'ANEL. 
ÛELANJ\"ET. 

Fo110EnON, * (l " cl.) . 

PYRÉNÉES (BASSES-) [l" cl.] 

P réfet . . ..... . ... . . . . .. . 
Secrétaire général . . . . . .. 
Chef de cabinet ..... . ... . 
Sons-préfet, Bayonne 1 • . • 

Oloron• .. . .. 

11L1\i. 
ùfATHIEU (.l\laur ice) , *· 
Je~tftES. H~ 
Lafont de Sentenac. 
lJAGUERRE. 

P ICHARNAUD, * (l '" cl) . 

PYRÉNÉES (HAUTES-) [3' cl.] 

Préfet . . .. . .. ... .. ... . . . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ........ . . 
Sous-préfet, Bagnères 8 •• 

~™-
VIÉ (Gustave), * [2• cl.J. 
P'Elltl.bL'ftll!t, H ~ 
SEVERIE. 

L à 8âROf!! t9" et) . pt>\.(_~ 

PYRÉNÉES-ORIENTALES (3• cl.) 

Préf<::t ........... .. .... . 
Secrétaire général .. .. .. . . 
Chef de cabinet . ... . ... . . 
Sous-p1·éfet, Céret• . .... . 

Prades 8 
•• •• • 

llfM. 
TAVIANI, 0 *· 
B AILLY (Pierre) [2• cl.] . 
CANET. 

?llAoNIN (l '" cl.). 

~ 1: cJ. IN\~ 
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RHIN (BAS-) [h. cl.] 

Préfet ................. . 
Secrétaire général ....... . 
Chef cle c:ibinet ......... . 
S.-P., St1·asbourg-oam-

pagne ........ , ...... . 
S.-P., Haguenau• ..... . 

Saverne' ....... . 
Erstein 8 •••••••• 

Molsheim• ..... . 
Sélestat• ....... . 
Wissembourg• .. . 

MJU. 
ROBLOT, w. 
CHAIGNEAU, w' ®· 
lhŒUND (S.-P.) [2' cl. l. 

BARRAUD (l'" cl.). 
FESCI.IOTTE. 

DUROCRER, *. 
ERNST (2• cl.). 
PAIRA. 
BAsTmR, * (1re cl.) . 
LAGARROSSE, * (l" cl.). 

RHIN (HAUT-) llre cl.) 

Préfet ..... ............ . 
Secrétaire général .. ..... . 
Chef de cabinet ......... . 
S.-préfet, Mulhouse (h. cl.) 

Ribeauvillé a •.• 
Altkirch• ..... 
Guebwiller 2 ••• 

Thann_• .... , .. 

:MM:. 
LEROY, 0 *· 
.ÔLAPETITE. 
BetfflBfü. A~e-i.Ua. 
BouCHÉ-LECLERQ, *. 
ÜLTVIER, * (2• cl.). 
HOLVECK. 

BENOIT (Jacques). 
~IATTER. 

RHONE (h. cl.) 

Préfet ................. . 
Secr. gén' (administration) 

(police) ..... . 
Chef de cabinet ......... . 
S.-préfet Villefranche 1 •••• 

MM. 
BOLLAERT, 0 *. 
Bosc, *· 
Bussù.:RE (J.-F.), *. 
Qurucnnn (S.-P. 3• cl.). 
PrcoT. 
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SAONE (HAUTE-) [3· cl.J 

Préfet .......•.... ...... 
Secrétaire général. ...... . 
Chef de cabinet . ..... ... . 
Sous-préfet, Lure • ....... . 

1'fM. 
BOUJARD, *· 
U:YDET (Vietor). 
RAV,UL. 

COLDEFY (René}. 

SAONE-ET-LOIRE (l" cl.) 

Préfet . ... ............. . 
Secrétaire général. .... . . . 
Clîef de cabinet. ........ . 
Sous-préfet, .Autun 1 ••••• 

Chalon-sur
Saône (h. cl.). 

Charolles 2 ••• 

:lf!\I. 
BOül•]T, 0 *· 
D~lllEOof!ICI. ~ ~ 
GASl\""É. 
Al.UERl' L-.r. 

SAUVIAT, !ft. 
B.\STAJW. 

SARTHE (2' cl.) 

Préfet ................. . 

Secrêtrure général ....... . 
Che.f de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Mamers 1 ••••• 

La Flèche• ... 

~IM. 
MARTJN (A.nguste), 0 ~ 

(l'• classe) . 
Bo.lSDÉ (l" cl.) . 
ÛllAUMElL, sccr. gén. (2b cl.)'. 
Bii:z.Acu, !ft. 
LfNH>fUioi ~RecBé). D '\-~. 

SAVOIE (3• cl.) 

Préfet ................. . 
Secrétaire général ....... . 
C11cf de cabinet ......... . 
S.-P., AJbcrtvillc 3 ••••••• • 

St-J.-dc-.i\faurienne 3• 

;'\Qf. 
CAJ\IPION, !ft (2• cl.). 
~.SEH;JR8<r ~• el.)-. c.o 144~ 
S.\SSll.cR (lllicltel) . 
(: OMOT (l" cl.) . 
\-F.rE.nm (2' cJ.). 

' 
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SAVOIE (HAUTE-) [3' cl.) 

Préfet ................. . 
Secrétaire général .. .... . . 
(Jhcf de cabinet ....... . . . 
S.-préfet, Thonon 2 

•• • •••• 

Bonneville • . ... 
Saint-J uJieu-en

Gene,ois • .. . . 

1\11,(. 1.. 

SU~Q;iJ.MeW, *· f'\__..,,,"" 
P ONCHARD, @) (2• cl.). 
N. 
DAUDIN. 
V1LL,EGER. 

~ Vt..'\.'W"'-

SEINE (h. cl.) 

MM. 
Préfet .. ...... . ...... . . . 

Préfet de police .. . . . . ... . 
Secrétaire général de la pré-

fecture de la Seine . .. .. . 

Secrétaire général de la pré-
fecture de police ....... . 

Dire('teur du cabinet du 
Préfet de la Seine . .. .. . 

Chef adjoint du cabinet .. . 
Sous-chef du cabinet .... : . 
Directeur du cabinet du 

Pt·éfet de police ...... . . 
Directeur-adjoint ...... . . 
Chef de cabinet . . ....... . 
Chef de cabinet du Secré-

taire général de la préfec-
ture de police ..... .... . 

VILLEY-DESM:ESE RETS, 
0 *· 

LANGERON, C *· 
BooEHEAU, 0 *, préfet 

(l'" cl. territ.) . 
LTARD, 0 *, préfet (l " cl.). 

Bo~EFOY, S.-P. (l" cl.) . 
Touzt, *, S.-P. (11

·• cl.). 
RinÈRE (Jacques), sous-pré-

fet (2' cl.) . 
BRESSOT,Û * ,préfet (l" cl.). 
CHEBERRY, * 1 préfet (3• cl.) . 
Sn,10:--1, S.-P. (:l• cl.). 

SEINE-INFÉRIEURE (h. cl.) 

Préict .. .. ...... .. . .. . . . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
S.-Préfet, Dieppe ' . .. .. . . 

Le Havre (h. cl) . 

MM. 
Ul BE-ltU; Q *-~ 
Au1·mER, *· é····-r 
~-'-•·" 
RANOTÈRE-GRANÈS. 

PÉRIB. 
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SEINE-ET-MARNE (2' cl.) 

Préfet .. . ... . ..... . ... . . 
Secrétaire général. ... . .. . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Meaux (b. cl.). 

- Provins,..-4 ... 

1111\1. 
'J'OCZET, * . 
ÜHAKLBS (l " cl.). 
MAURY. 

CABOUAT, 0 *. 
Co:-.ixET, *· 

SEINE-ET-OISE (h. cl.) 

P réfet ................. . 
Secrétaire général. .... . . . 

ê
ef de cabinet .... . .... . 
us-pré-fet, Corbeil 1 • .• . 

- P ontoise (h.cl.) 
- Rambouillet' . 

\ • ...:i--.,;.._ '-f~..L 1."oU~ . . 

11fM. 
BONNEFOY-SIBOUR, O * · 
DAUPEYROOX, *. 

...P9i't'FJ~re1, 8.,..J? ç2• cl,). 
SERRF: (René), *· 
JmeA, *· ~iC~ 
PIERA.'IGELI . 

SÈVRES (DEUX-) [3• cl.] 

P réfet ... . ..... . ... .... . 
Secrétaire général ..... . . . 
Chef de cabinet .. ..... . . . 
Sous-préfet, Parthenay 1 

• 

1\11\'[, 

J OUANY, *· 
ANGEV1~ (l'• cl.). 
Poggioli. 
flHN!?f,Wli:T {; 1-1 wi,i-:, 

SOMME (1re cl.) 

P réfet .... ... ... ..... .. . 
Secrétaire généi-al ... .. .. . 
Chef de eabiaet . .. ... .. . . 
Sous-préfet, A bbeville 1 

• • 

Montdidier 3 
• 

Péronne' .... 

l\lTh[. 
JOZON, *· 
l\foULIN. 
f:mmL'I (Pierre). 
SF.NAC DE ~foXSEMBERNARD. 
'.1\Lc1.1t t"I'. T ou'\.~\i. 
MARINI, * (l " cl.). 
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TARN (2' cl.) 

Préfet ................. . 
Sec1·étaire général ....... . 
Che[ de cabinet. .... ... .,. 
Sous-préfet, Castres 1 

•••• 

M:l\f. 
CASSAGNEAU, !li!. 
ÜRAUFFO)I (l" cl.). 
~\Dll!lf:,l,t;l, 0 Cl .....::i Ï.-

8 UDRES, *" 
TARN-ET-GARONNE (3' cl.) 

Préfet ..... ..... ..... .. . 
Secrétaire général. ...... . 
Chef de cabinet. ........ . 
-S.-P ., Oastelsarrusin • .. . 

ml. 
lIALTCK, *· 
Coxs. 
FÉA. 
D;ELPF.YROU, * (l" cl.). 

TERR'.ITOmE DE BELFORT (3· cl.) 

Préfet .. ... . ....... ... . . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet .......... . 

IDI. 
TADART-ROBERT. 
J?*LMAB!!:'" ~t e.a,f; 
N. 

VAR (2° cl.) 

Préfet ..... . ......... .. . 
Secrétaire général. ..... . . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Toulon (h. cl.) 

l\IM. 
MONNIER, !li!. 
?lu.ILHOS (l" cl.). 
CHADEL. 

HALLE\', *· 

VAUCLUSE (3• cl.) 

Préfet ....... . ......... . 
Secrétaire généra 1 •••••. • • 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet. Carpentras• . 

A.pt" ...... . 

ir~L 
VERNET,*· 
BmJN (Henri). 
KAID". 

:'lf.ARTIN (l\1ax). 
AncliÉ (l" cl.). 

VENDÉE (8• cl.) 

:Préfet ...... .. . ... ..... . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Font,enay-le-

Comte 1 .....••••••• ••• 

Sous-préfet, !f_,es SnM,e&
cl'Olonne 1 

•.••••••.••. 

l\IM. 
l\1.0REAU, 0 !l"t (2• cl.). 
FOUI,,QUIÉ. 

a-. 

VIENNE (2• cl.) 

Préfet . ................ . 
Secrétah-e général ....... . 
Chef de cabinet ......... . 
;S . .pré:tiet, Châtellerault 1 

Montmo1'rllon • . 

MllL 
BAFFREY, * (l" cl.). 
PORTE, * (l '" cl.) . 
N. 
DuTHUZO, *, 
Al:BLA'..VC (2" cl.). 

VIEN'NE (HÂUTE-) [2< el.) 

:Préfet ................. . 
Secrétaire génml. ... . .. . 
Chef de cabinet ......... . 
Sous-préfet, Bellac 2 ••••• 

R-0chechouaTt 2 

111.l\L 
Al~CEL, *· I 
Ru1ù1u; (ReHiij [ltt eli 0--.A t"1-"' ½.. 
D.urELON. Il 

DEJ.<•ossÉ (1re cl.). 
ÛF.RVAJS. 

VOSGES (2• cl.) 

:Préfet ................. . 
Secrétaire général ....... . 
Chef de cabinet . ........ . 
Sous-préfet, Neufchâtean 3 

Saiut-Dié 1 
•.. 

1\1:l\I. 
AGARD, *· 
C AU~IONT. 

L 'Hom.œot (Gaston). 
'l'UAILLON. 

Y°TASSE. 



YONNE (2• cl.) 

Préfet . . .. . . ... . . . .. .. . . 
Secrétaire général. . . .... . 
Chef de cabinet ....... .. . 
Sons-préfet, A ,·allon 2 • • •• 

Sensl . . ... . . 

MM. 
ANGEL!, * · 
TENoT (1° cl.) . 
LoimARD. 
BOURGEOIS. 
~MOI (l" cl.). M .. '-\ v-,.,J:.. 

CONSEIL DE PRÉFECTURE DE LA SEINE 

:m,r. 
DEU'AU (Albert) . ~ *, ancien préfet, conseiller d'Etat 

hors cadres, délégue dans les fonctions de président du 
Conseil de préfecture. 

HF.NRY-BERTO~, *, président de section. 
.ll011entheuil, *, président de section. 
Robert-Jl uller, *, conseiller. 
Guis t ' /wu, * , 
G ,1SSER, W, 

VEILLON (J ean), 0 *, c•• du Gouvernement. 
P ASCAL (Ed.-Joseph), 0 *, 
GRIFFON, 

Kcr.Nzt, *, 
IT1isson, *, 
Lacoste, 0 *, 

- 201> -

CONSEILS DE PR~FECTURE 
INTERDÉPARTEMENTAUX 

Besançon. 

(Doubs - H aute-Saône - J ura - Territoire de Belfort.) 

MM. REGNAULT, président. 
BAYART, conseiller (3• cl.) , Comm" du Gouvernement. 
H ENRY (Lyonel), conseiller (2• cl) . 
Laigut, conseiller (2• cl.) . 

Bordeaux . 

(Gironde - Charente-I nférieure - Dordogne -
Lot-et-Garonne.) 

1.IM. JACQUI N, W, président. 
Gou1·guech011, conseiller (3• cl.), Commissaire du 

Gouvernement. 
Certain, conseiller (2• cl.). 
Courrede, conseiller (3• cl.) . 
Thomas, conseiller Caen (3' cl.) . 

Caen. 

(Calvados - :Manche - Orne - Sar tlle.) 

MM. COUSSY, p résident. 
P ERni,-r, conseiller (2• cl.) , Comm" du Gouvernement. 
T ALA.'IDJER, * (1re cl.). 
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Châlons-sur-Marne. 

(Marne - Aisn.e - At>demte.'.f -.!mbc.) 

MM. DMIBL, *, président. 

CANCEL, conseiller (2• cl.), Comm •• du Gouvernement. 
LouvARO, conseiller (l" cl.). 
GIRAUD (Georges), conseiller (2' cl.). 

Clermont-Ferrand. 

(Puy-de-Dôme - Allier - Cantal - Haute-Loire - Lo.zère.) 

MM. SAUZET, *, président. 
Du Plantier, conseiller (3• el.), C" du Gouvernement. 
A ubignat, @, conseiller (2• cl.). 
L ortholary, conseiller (3' cl.}. 

Dijon. 

(Côte-d'Or -Haute-Marne-Nièvre - Yonne.) 

MM. OSTROWSKJ, président. 

GoUFFIER, conseiller (2• cJ.), C,., du Gouvernement. 
RoNOÈRi,;s, conseiller (l'• cl.). 
BERG.ER, conseiller (2• cl.). 

Grenoble. 

(Isère -Savoie - H aute-Savoie - Drôme - Hautes-Alpes.) 

e., eo,,.,.-. ). c,l\.u, .... 
MM. PA88f3Rfflb"X, président. 

D AUPHIN, conseiller (2• cl.) Comm" du Gouvernement. 
C()'11,tent, conS()iller (l"• cl.). 
l\lASFRAND, conseiller (l" cl.). 
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Lille. 

(No:rcl - Pn:s-dc-Oa.laîs.) 

lDL PEBERAY, président. 
Bœn-mv.u.LE, oonseiller (3• cl.),(:•• du Gouv.ernement. 
Luzy, conseiller (l'" cl.). 
Bo11.ton d! Agniires, conseiller Cl " cl.), 
Pierson, *, conseiller (2° cl.). 

Limoges. 

(H aute-Vienne - Corrèze - Creuse- Indre.) 

l1M. DURAND, président. 

MAN<J:E, conseiller (l"' cl.), Comm" du Gouver.nement. 
V lLL.E, conseiller (lF' el.) . 

Lyon. 

(Rhône -Ain - .A.1·dèche- Loire- Saône-et-Loire.) 

1\0I. BlOUSSE, *, président. 
Bom•,rnTr, conseiller (1" cl.), 0 "' du Gouvernement. 
R10,m:s, conseiller (2• ci.). 
Truilhèt, conseillel' (3' cl.). 
Dilhac, conseiller (3' cl.) . 

Marseille. 

(Bouches-d'l.1-Rhône- Basses-Alpes- Vaucluse.) 

l\IM. MJANE, W, président. 
l¼yrei.gne, -conseiller (1"' cl.), 0" •d11 -GOOIVeniement. 
Cavallier, conseiller (J.•• el.). 
Arnaud, conseiller {l .. cl.). 
.FENOUILLET, * ' conseiller '(B° ~1.) . 
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Montpellier. 

(Hérault- Gard - Pyrénées-Orientales.) 

lIM. RIBEIL, président. 
SALLELES, conseiller (3• cl.), 0 " dû Gouvernement. 
P EYRE, conseiller (l '" cl.) . 
RlcoME, conseiller (l " cl.) . 

Nancy. 

(Meurthe-et-Moselle - Meuse - Vosges.) 

J\'lM. CARAU, *, président. 
Dusserre, conseiller (3• cl.) . 
CHARLE, conseiller (P• cl.), Comm•• du Gouvernement. 
BARTfilLEMY (Pol), conseiller (1re cl.). 

Nantes. 

(Loire-Inférieure - Maine-et-Loire -
Morbihan - Vendée.) 

1\Il\f. COLO:MBIÉ, président. 
Fabre, *, conseiller (2° cl.), c•• du Gouvernement. 
ÛRU\'ETLHER, COllSeiller (1'0 cl.). 
A llain, conseiller (2° cl.) . 

Nice. 

(Alpes-Maritimes - Corse - Var.) 

lOI. BROCA, *, président. 
CAPEAU, conseiller (2° cl.), Comm" du Gouvernement. 
LECA, *, conseiUer (l " cl.). 
OLIVIER (Maurice), conseiller (3• cl.). 
LAIR1s, *, ®• co11Seiller (3' cl.). 
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Orléans. 

(Loiret- Cher - Eure-et-Loire- Loir-et-Cher.) 

1.I:M. F ILHOULAUD, président. 
BENOIST (Fernand), conseiller (1'0 cl.), Commissaire 

du Gouvernement. 
Mayet, conseiller (2• cl.). 
LE FAUCHEUR, conseiller (3' cl.). 

Pau. 

(Basses-P yrénées - Hautes-P yrénées - Gers - Landes.) 

111:M:. SUBRA, président. 
SEVET, co11Seiller (2' cl), Comm" du Gouvernement. 
CA:STEX, conseiller (1" cl.). 
LACAu-B,\RRAQGÉ, *, conseiller (3° d.). 

Poitiers. 

(Vienne- Charente - Indre-et-Loire - Deux-Sèvres.) 

llfM. GIRAULT, président. 
Eon, conseiller (2• cl.), Comnûssaire du Gouvernement. 
Berton (Maurice), conseiUer (l " cl.). 
W eiU, conseiller (3• cl.). 

Rennes. 

(Ille-et-Vilaine - Finistère- Côtes-du-Nord - :Mayenne.) 

7?-~~ 
MM. CfJL(JNlf.A. de GT.\Y.RGA.., président. 

La,m1ze, conseiller (2° cl.), Comm" du Gouvernement. 
P LEVEN, conseiller (2• cl.). 
P RADELLE, conseiller (2• cl.) . 



• 

Rouen. 

(Seù1c-I11fétieurc - Bure- Oise - Somme.) 

l\IM. GOtJINGUENET (Charles), président. 
Rou,, ®, conseiller (3' cl.), c,-. du Gouvernement_ 
::'llEHEUDIN, conseiller (1" cl.). 
L.\:S:GLAJS conseiller (2• cL). 
Tixei·ant, conseiller (2• cl.). 

Toulouse. 

(H aute-Garonne - Ariège - Aude - Aveyron -
Lot - Tarn- 'l'arn-et-Caronne.) 

1rIM. CAZENEUVE, président. 
Ricard, consei11er (3• cl.), C'omm" du Gouvcernement. 
..11.lquier (Estienne) , con{lcillet· (l" cl.) . 
LoMBRAIL, conseiller (l" cl.). 
SOliLAGE, conseiller (2• cl.). 

Versailles. 

(Seine-et-Oise - Sei.ne-et-Marne.) 

1i1M. GOUL~GUENE.'.11 (Paul) , *• prêside1tt. 
JAMATI, conseiller (l " d .), <.:omm"' dw Goa:vernement. 
GAILLARD, ®, conseiller (}" al.) . 
Bo:s:xF.FOY, consciJlcr (l'• cl.) . 
G UER.\RD, conseille1· (l '" cl.). 
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Al.GÉRlll 

GOUVERNEMENT G:t'NÉRAL DE L 'ALGÉRIE 

MM. GARDE, 0 *• gouverneur général. 
SoucmER, O *, maître des r equêtes au Conseil d'Etat, 

délégué dans les fonctions- de secrétaire général du 
Gouvernement général. 

Â.NNET, 0 ,!li!, gouverneur des colonies, directem· du 
cabinet du gouverneur général. 

I nspecteurs généraux 
de l'Administration en 
Algérie .............. . 

MM. 

BERTHOIN, 0 /(f , préfet de 
l'" classe. 

ETTORI, *, maître des re
quêtes au Conseil d 'Etat. 

GRA VEREAUX, *, inspecteur 
général des Services admi
nistratifs du Ministère de 
l 'Intérieur . 

PRÉFECTURE D 'ALGER (h. cl.) 

Préfet ................. . 
Secrétaire général. ...... . 

Secrétaire général pom· les 
affaires indigènes . .... . 

Cabinet du préfet . ....... ~ 

MM. 

ATGER, 0 *· 
B ,urn,LOT, * (1re cl.). 

M1cIIEL, * (l " cl.). 

CnoPrn, S.-P. (3• cl.), chargé
de la direetion du cabinet. 

Oharnbige, !/'li chef do cabinet. 
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' 
Conseillers de préfecture .. \ 

t 
Sous-préfet, Miliana 

Tizi-Ouzou .. 
Orléansville . 
Médéa ..... . 

MM. 
ÜAZF2'!A YE, *, président. 
BOUVET (l" cl.). 
LA.cm.mE (Jacques) [l'• cl.). 

ÜERBAl;D (2' cl.). 
ROY (l" cl.). 
Fk\CH (Xavier) [1re cl.] . 
C,\.P.Œ'ALI (l " cl.). 

PRÉFECTURE DE CONSTANTINE (l'• cl.) 

Préfet ......... . ....... . 
Secrétaire général ....... . 
Secrétaire général pour les 

affaires fodigènes ...... . 
Chef de cabinet ...... . .. . 

Conseillers de préfecture .. ~ 
Sons-préfet, Bône .. . ... . 

Sétif ....... . 
Philippeville . 
Bougie . .... . 
Guelma .. . . . 
Batna ...... . 

:MM. 
LAB.A.l'l", 0 * 
DUPRÉ (l'" cl.). 

TROL'SSEL, * (2' cl.). 
SAINCIERGE, *. 
GuEDoN, *, président. 
de Rical'd (l'• cl.). 
Momy, ® (P• cl.). 
CoURAJUE-DFJ:.AGE (l" cl.). 
LABARTHE (h. cl.). 
Lheureux, !Tt (l" cl.). 
RICfü\.RDOT1 'li' (1re cl.) . 
V AUTŒR (l" cl) . 
N. 

PRÉFECTURE D 'ORAN (l" cl.) 

Préfet ................. . 
Secrétaire général .. .. . .. . 
Secrétaire général pour les 

affaires indigènes .. . ... . 
Chef de cabinet ......... . 

:mr. 
MO:\11S, *· 
CAYOL (1re cl.). 

Trnissac (l" cl.). 
AvGÉ. 
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Conseillers de préfecture. - ~ 
Sous-préfet, Mostaganem .. 

Tlemcen .... . 
Mascara .... . 
Sidi-bel-Abbès 

AUBF.RT, président. 
Marguet (l" cl.). 
Bidorlf, ® (l " cl.). 
Masselot, 'li' (1,.. cl.). 
MATHERON, * (l " cl.). 
M OUILLOT (l " cl.). 
AzE, * (l " el.). 

FONCTIONNAIRES HORS CADRES 

MM. CHEVALLIER, *, préfet hors classe; 
B OUFFET, préfet de 3' classe, adjoint au diJ:ecteur du 

P ersonnel et de 1 'Administration générale au Minis
tère de l 'Intérietir; 

PILLEUX, *, sous-préfet hors classe; 
D OPARD, *, sous-préfet de l" classe, chef du Cabinet 

du Ministre d'Etat; 
SABATIER, *, sous-préfet hors cadres, chef-adjoint du 

Cabinet du Ministre des Finances. 
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